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PRÉFACE

Lorsque éclats la grande guerre, la Sublime Porte venait, par un accord

(avec la Russie, de s'engager à introduire des réformes daris ses. pro-

vinces arméniennes qui se mouraient lentement sous les violences et

-
les exactions du régime jeune-ture.Mais la tourmente guerrière déchainée

surle monde permit au gouvernement jeune-ture, débarrassé de toutes

les entraves de l'intervention d'humanité,de faire un nouveau et grand
pas vers la solution du problème arménien selon la méthode, autrement

inaugurée par le Sultan Abdul-Hamid : l'extermination de la

| nation, objet de la sollicitude génante des Puissances. Les Jeunes-Tures

réussirent en effet à détruire environ un million des Arméniens de

"Turquie et à porterla mort et la dévastation dans l'Arménie russe.

L'sttitude qu'observérent devant celte catastrophe les Puissances,

champions attitrés du droit et libérateurs effectifs de toute une série de

peuples, peut, au premier abord, si on l'envisage dans son ensemble,

paraître confuse et déconcertante .

fus Jusqu'à la conclusion de la paix de Versailles, les dirigeants des nations

alliées donnèrent libre cours à leur indignation. A maintes reprises,ils

s'engagérentsolennellementà libérerde la domination turque les restes

î \
- du malheureux peuple arménien. Ils ont, cependant, totalement manqué

_ A leurs promesses. Les gouvernements alliés ont bien commencé par

reconnaître de fait un Étal arménien; et, après avoir échoué dans leur

-- tentative de trouver le mandataire préconisé par le Pacte de la Société

---des Nations pour guiderles peuples « non encore capables de se diriger

- eux-mêmes », ils ont bien déclaré reconnaître comme « État souverain

f et indépendant» l'Arménie qu'ils avaient créée. Mais cet État ne devait

-
être formé en réalité que des régions arméniennes de l'ancien Empire

russe. Quant aux Arméniens turcs, au lieu de les libérer directement

de la domination de l'Empire ottoman, comme les Syriens et les Arabes,

les Puissances, par le Traité de Sèvres, mirentleur sortentre les mains

_
du président Wilson, qu'elles chargérent de fixer les frontières entrela

i

"Turquie et la République arménienne. Et quand la sentence du chef des
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États-Unis, favorable à l'incorporation de vastes terriloires ollomans

dans la République, eut été rendue, elle ne fut suivie d'aucun effet

d'exécution. L'extension des frontières décrétée par le Président parut,
au contraire, aux trois principales Puissances alliées, trop grande pour

leur permettre d'accepter la responsabilité de les garantir. Ceci les

amena à se prononcer contre l'admission de l'Arménie dans le sein de .

la Sociélé des Nations. Au moment même où la première assemblée de

la Société des Nations, se rangeant, à une forte majorité,à cet avis,

rejetait la demande. d'admission de l'Arménie,cette petite République,
bénéficiaire théorique de la généreuse sentence du Président de l'Amé-

rique, succombait, d'ailleurs, sans la moindre protection internationale,

sous les coups des Bolchéviks et des Kémalistes.

Après s'être ainsi déclarées, quelques mois seulement après le Traité

de Sèvres, hors d'état de protéger l'indépendance de l'Arménie russe,

- que ce Traité avait confirmée, les Puissances abandonnérent graduelle-
mentla cause de la délivrance des Arméniens ures. La Conférence de

Londres de mars 1921, faisant complètementabstraction de la sentence

du Président Wilson, préconisa simplement la constitution d'un foyer
national arménien sur les frontières orientales de la Turquie, sans se

prononcer sur les relations juridiques de celle-ci avec ce foyer. Un an

plus fard, en mars 1922, la Conférence de Paris tout en maintenantla:

demande d'un foyer, proclama en même tempsla pleine souveraineté

turque, des frontières de la Transcaucasie jusqu'à la mer Egée, c'est-à=

dire renonça, sans aucun doute possible, à l'indépendance des Armé-

niens tures. Enfin, à la Conférence de Lausanne, en 1923, les vainqueurs,
devant l'insistance de la Turquie vaincue, abandonnèrent jusqu'à l'idée

d'un foyer arménien autonome. Le traité de Lausanne ne mentionna

même pas l'Arménie, et les Arméniens n'en peuvent tirer d'autresdroits

que ceux qui découlent de ses dispositions générales sur la protection
des minorités.

A l'heure actuelle, la situation des Arméniens est donc infiniment

pire qu'elle n'était à la veille de la grande guerre, alors quela Porte, en

signant l'accord russo-ture du 8 février 1914, venait d'accepter des réfor-

mes pour l'Arménie et que deux inspecteurs généraux avaient élé déjà
nommés, sur la proposition des Puissgnces, pour surveiller l'application
de ces réformes.

Cette situation du peuplegménien après la guerre mondiale appelle
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"incontestablementla compassion universelle pour ses cruelles souffran-

ces. Mais elle soulève en outre un problème généraldes plus inquiétants
sur l'orientation nouvelle du droit international. Cette orientation sem-

blaitavoir été indiquée par le préambule du Pacte de la Société des

Nations, car celui-ci déclarait qu'il importe « de faire régner la justice »

et « d'entretenir au grand jour des relationsinternationales fondées sur

\

la justice et l'honneur ». Et en fait, en ressuseitant la Pologne et en

constituant la Tchécoslovaquie, en libérant les Alsaciens-Lorrains, les

Danois du Slesvig, les Yougo-Slaves et les Roumains de Transylvanie,
-

en émancipant du joug ture les Syriens et les Arabes, les Puissances

avaient fait honneur à la glorieuse devise inscrite sur le fronton' de

l'édifice de la Société des Nations. D'où vient donc qu'une équitable
application du principe des nationalités, soucieuse en mème temps des

droits des peupleset des intérèls généraux de l'humanité, n'ait pas été

\6lendue jusqu'à l'Arménie ? A quoi attribuer le maintien définitif dans

la servitude turque, pas même mitigée, des restes de la Nation armé-
"

nienne ?

Les causes de l'abandon del'Arménie ne doivent pas être cherchées

dans le domaine du droit. Les titres à la liberté du peuple arménien,
écrits avec le sang de ses martyrs de 1895, de 1909, de 1915 et solen-

nellement reconnus par les Puissances alliées, n'étaient pas moindres

que ceux de n'importe quelle nation qui s'était autrefois trouvée. sous

le joug des Tures. Durant les quatre années qui séparèrent le Traité de

Sèvres du Traité de Lausanne, l'État ture ne s'est point, d'autre part,
régénéré à un degré qui devait autoriser les Puissances à revenir sur

leur décision en lui confiant ne fût-ce qu'une tutelle provisoire du

peuple arménien, Certes, l'essor vigoureux du nationalisme ture, s'il

restait dans ses limites naturelles, pouvait préparer les voies à une

Turquie vraiment nouvelle. Malheureusement, la Turquie Kémäliste

s'est montrée à l'égard des allogènes empreinte d'un fanatisme racial

qui nele cède en rien à celui des Jeunes-Tures. Le martyre des Grecs
du Pontet le sort de Smyrne ont été, de ce fait, les preuves palpitantes.
Le droit des Arméniens à la séparation intégrale de la Turquie demeure

done intact.

Telle a été, d'ailleurs, la conviction intime des Puissances alliées
elles-mêmes. Tandis qu'elles fléchissaient sur toute la ligne, sous la

È

pression turque, elles n'ont en effet jamais cesséde libérer leurs cons-
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ciences par le rappel continuel des doléances de la nation abandonnée:

"en pleine Conférence de Lausanne, Lord Curzon, l'un des présidents,
caractérisait la question arménienne comme« l'un des grands scandales
du monde»."

En réalité, c'est exclusivement sur le terrain politique,et plus parti»
culièrement, sur celui de la politique des Puissances envers la Turquie,
qu'il faut chercher les motifs du revirementde l'attitude des États alliés
dans la question arménienne. Aussi, dans celte étude consacrée au

problème arménien, avons-nous dû nécessairement concentrer toute

notre attention sur les variations de celte politique. Et pour augmenter
les chances d'une appréciation impartiale, il nous a fallu aussi ans-

lyser le caractère de l'intervention d'humanité, pratiquée avantla grande
guerre, par les Puissances, en faveur des nations qui vivaient sous la

domination turque et en particulier del'Arménie. Nous avons en même

temps lâché de déméler le côté politique de l'altitude des Puissances

envers l'Arménie au sein de la Société des Nations.

Les résultats auxquels notre examen a abouti peuvent être résumés

comme suit.

Ayant renoncé par l'armistice malencontreux de Lemnos du 30 octo»

bre 1918 à l'occupation de l'Arménie turque, les Alliés n'ont pu contrôler

le désarmementeffectif de la Turquie,et ainsi ils ont permis aux natio-

nalistes tures de créer un foyer de résistance au centre même des pro-
vinces arméniennes. C'est pourquoi, deux ans après l'armistice, au

moment où la Turquie de Constantinople signa le Traité de Sèvres, il

devint difficile d'imposer ce traitéàl'Anatolie. La lassitude naturelle et

la situation financière des pays de l'Entente, épuisés par la guerre, s'op-
posèrent ensuite de plus en plus à ce que de nouveaux sacrifices de sang

el d'argentfussentconsentis par eux pour les intérêts politiqueset huma-
nitaires dans le Proche-Orient. Cet état de choses, toutefois, n'explique
pas tout le problème, Car, les Puissances ne crurent même pas pouvoir
recourir à un moyen d'action pacifique, préconisé cependant par le

Pacte, en décrétant contre la Turquie un blocus économique, lequel,
selon toutes les prévisions, l'aurait fait capituler. Cette renonciation

générale à toute pression quelconque vis-à-vis de la Turquie doit être

attribuée à la méconnaissance, par les Alliés, des véritables rapports de

la Turquie nationaliste avec le Califat détenu par la dynastie d'Osman,
et surtout à une erreur psychologique qui leur afait supposer qu'en
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consentant des concessions aux Tures,ils les retiendraientde toute pro-

pagande panislamiste parmi leurs sujets musulmans : le caractère bien

- connu des Tures permettait, au contraire, de prévoir que de pareilles
concessions seraient attribuées par eux à la faiblesse des Alliés et ne

feraient que les inciter à augmenter celte propagande subversive. C'est

à cette crainte du Califat ture, jointe à la lassitude générale d'après

guerre, qu'est due la capitulation des Puissances devant la Turquie à

Lausanne, capitulation qui entraîna, avec le sacrificede beaucoup des

intérêts alliés les plus essentiels, l'abandon des revendications armé»

niennes,

Nous sommes ainsi arrivés à la conclusion que l'Arménie a été sacri-

fiée, non pas à des intérêts des Puissances-alliées touchantà leur con»

servation, intérêts qui auraient pu être reconnus comme primant ceux

de l'Arménie, mêmesolennellement garantis, devant le jugement impar-
tial d'une instance internationale ou devant le Tribunal de l'Histoire,
mais à de fausses conceptions et à de graves erreurs politiques concer-

nanta valeur du facteur turc. Cette conclusion n'autorisera peut-être pas

ceux qui l'accepteront à rendre un hommagetrop éclatant à la clair-

voyance et à la fermeté de la politique turque de certains hommes

d”Elnl des pays alliés, Mais elle permettra, par contre, d'éclairer l'avenir

de l'Arménie d'une lueur d'espoir. Car, depuis la signature du traité de

Lausanne, la Turquie kémaliste a infligé un démenti retentissant à ceux

qui voyaient en elle le porte-glaive du Calife des Croyants. Bien loin de

vouloir grouper autour du Califal détenu par la maison d'Osman tous

les peuples musulmans, elle a, au contraire, cru devoir le supprimer
sur son propre territoire. Cette suppression a dû naturellement faire

disparaître chez les Puissances la préocoupation de ne pas heurter les

sentiments du monde musulman par leur altitude envers la Turquie,
préoccupation qui, après leur victoire, les a souvent empêchées de

donner à leur politique dans le Proche-Orient la direction la plus

-

conforme à leur prestige et à leurs intérêts. Aujourd'hui que la décision

historique de la Grande Assemblée d'Angora les a débarrassées si radi-

calement de ce souci, en les mettant en présence d'une Turquie purement

laïque, on est en droit d'espérer que les Alliés, qui ont libéré de nom-

breux peuples de dominations infiniment moins dures que le joug
oltoman, finiront par étendre à l'Arménie le bépéfice des règles de la

justice et de l'honneur, sur lesquelles le Pacte a basé les relations inter»

nationales de l'avenir; d'autre part, on peut prévoir que, dès que la
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Russie aura secoué le joug des Soviets et reparaîtra dans l'arène inter-

nationale, elle voudra poursuivre l'œuvre de l'émancipation des Armé-

niens tures qu'elle avait commencée en 1914 et que les usurpateurs
bolcheviks ont reniée en son nom.

A un autre point de vue, notre conclusion est de nature à réconforter

tous ceux qui espèrent dans les progrès du droit international, tels que les

a envisagés le Pacte de la Société des Nations. L'attitude des Puissances

envers l'Arménie apparaît en effet comme une déviation accidentelle et

momentane des grands principes du Pacte, et non pas comme le redou-

table point de départ d'un nouveau recul général du droit humain et du

droit des gens, Nous sommes confirmés dans celte conviction par l'alti- -

tude dernière de la Société des Nations elle-même : si cetle Société à

ses débuts,il faut bien le reconnaître, n'a pas répondu aux espoirs
ardents de l'Arménie, elle n'a pas, depuis lors, forte de l'augmentation
continuelle de son prestige et de son influence dans le monde, cessé

d'élever bien haut sa voix en faveur de la nation inutilementsacrifiée,

c'est-à-dire en faveur du triomphe du droit sur une politique erronée.



CHAPITRE PREMIER

> LE CARACTÈRE G#ÉRAL DB L'INTEAVENTION D'HOMANITÉ EN Torque (1).

LA SITUATION GÉNÉRALE DRS POPULATIONS CHRÉTIENNES

Lorsque l'on reproche aux Tures le long martyrologe des popula-
lions chrétiennes qui pendant de longs siècles ont été soumises à leur

domination, ils ont coutume d'opposerà cette accusation les privilèges
qu'ils ont octroyés, dès la conquête de Constantinople, à leurs sujets
chrétiens. >

C'est, en effet, un fait historique qu'après la prise de Constantinople
- et après les massacres qui accompagnèrent cette prise, le Sultan Mo-

hammed Il concéda certaines autonomies aux væineus. Les Chrétiens

furent constitués en communautés appelées Nations (Millet) et soumises

à l'autorité.de leurs patriarches. Tous les Orthodoxes furent soumis,
- sous le nom de Nation grecque (Roun Milleti), au Patrisreat œeuméni-

que, lequelvit ainsi son autorité étendue non seulement aux Grecs, mais

aussi aux Serbes et aux Bulgares (2). A côté du Patriareal ceuménique,
- les conquérants ollomans reconnurent aussi un Patriareat arméni

-- dont se défacha, au XIX* siècle, une partie des ousilles qui fut consti-
/ luée en Patrisreat arménien catholique. Il existait, en outre, d'autres

-- petites communautés, les Melchites (Grecs Unis), les Maronites, les

- Syriaques, les Chaldéens, les Latins, etc., enfin le Rabbinat juif.
Les autonomies accordées aux « Nations » étaient d'un caractère per-

sonnel, en ce sens que l'autorité des Pstriarcals s'étendait non pas à

certaines portions du territoire olloman, mais à toutes leurs ousilles

vivant dans l'Empire. Quant à la compétence des Patriareats ratione

materiæ, elle était triple. L'autonomie se maniféstait avant tout dans le

(1) Comp. A. Rougier, La théorie de l'interrention d'humanité, dans la Revue gén.
de droit intern. public, 1. XVII (1910), p. 468et suiv. ; A. Mendelstam, Le sort de

l'Empire ottomen, Paris, 1917, p. 414-422, 506-584,

(3) Ce n'est qu'en 1810 que les Bulgares furent détachés du Patriareat. œcuménique
et constitués en Nation distincte, sous l'Exareët bulgure.
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domainereligieux, comprenant le libre exercice du culte etla libre ad»

ministration des affaires ecclésiastiques. L'autonomie était aussi assez

large dans le domaine scolaire, où le contrôle du gouvernement s'exer-

çait- jusqu'à l'avènementdes Jeunes-T'ures- sous des formes très relà-

chées. Les Patriarcats exerçaient, enfin, une juridiction sur leurs

ousiiles, en matière de slatut personnel, comprenant les questions
d'état, de capacité, de mariage, de divorce, etc.; le Patriareat œcumé-

nique jouissait même du privilège do la juridiction testamentaire.

Il semble donc exister une contradiction troublanteentre cette cons»

tilution libérale, concédée par les vainqueurs tures à leurs sujets chré-

tiens, et leur politique envers ces mêmes sujets, faite de persécutions,
de spoliations et de massacres.Cette contradiction s'explique cependant
aisément.

Le peuple ture était, au moment de la conquête de Constantinople,
une nation purement militaire, totalement étrangère à la civilisation.

Le Sultan Mohammed Il sut comprendre tout le parti que le nouvel Em-

pire pouvait tirer des éléments non-tures, pour le développement du

commerce, de l'industrie et des métiers. D'autre part, le droit sacré

musulman imposait aux sujets non-musulmans(les rayas, littéralement

bétail) une taxe personnelle (le kharadj) - la capitation, à laquelle
échappaient les sujets mulsulmans, Dès lors, l'intérêt de l'État ture

exigeait la conservation des vaineus, mais s'opposail en même temps à -

leur conversion à l'Islam, conversion qui, en en faisant les égaux de

leurs maitres, les aurait soustraits à l'inégalité fiscale et ainsi aurait

privé la Turquie d'un impôt qui, à l'époque de la conquête, formait son
-

principal revenu.

Ayant décidé de consérver les vaineus comme une caste lbpcréo
destinée à les servir et dont ils ne désiraient nullement l'assimilation, les

Tures devaient nécessairement consentir aux Chrétiens des privilèges
dansle domaine de la religion et de la langue; ils durent leur laisser,
en même temps, une autonomie presque complète en matière de statut

personnel, puisque le droit sacré musulman- le chéri-ne pouvait s'ap-
pliquer aux questions d'état, au mariage ou au divorce des Infidèles.

Les Turos allèrent même plus loin, Ils laissèrent les Patriareats, sur»

tout les Patriarcats grèc et arménien, et plus tard l'Exarcat bulgare,
devenir de véritables organisations politiques, aux chefs desquelles ils

reconnaissaient le droit de parler à la Porte et au nom de la nation.

Les Grecs eurentleur Synode et leur Conseil mixte près du Patriareat,
et les Arméniens - au XIX" siècle - une véritable Assemblée nationale.

Les organes officiels des Nations chrétiennes élevaient continuellement
leur voix en faveur de leurs malheureuses ousilles. Cependantcette orga-
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nisation des rayas était bien loin de répondre,dans l'esprit de la Porte,
-

à une large conception de la mission de l'État. Elle n'était due qu'à la

simple considération qu'il était parfois très opportun d'exercer une pres»

sion sur les rayas par l'intermédiaire de leurs organes officiels. Aussi
les Turcs s'en prenaient-ils souventà ces derniers : il n'y a qu'un siècles

lors del'insurrection grecque en Morée (1821), que le Patriarche œcumé-

nique fut pendu à la porte même de l'Eglise patrinreale où il venait de

célébrer la messe de Pâques. Et, à aucun moment, les doléances des

Patriareals ou les protestations des Assemblées nationales n'ont pu

exercer la moindre influence sur la politique intérieure turque. Pendant

toute la durée de la domination ottomane, les rayas restaient ployés
sous le joug d'une administration fanatique, incapable et ignorante, les

écrasant sousles impôts, laxes el exactions et ne sachant se maintenir

que par la terreur perpétuelle et les massacres périodiques, C'est ainsi

que, derrière la façade libérale des privilèges des « Nations », le grand
Empire fondé par les conquérants oltomans a gardé intact, pendant
toute sa longue existence, son double caractère de théocratie musul-

mane et de despotisme ture.

PÉRIODE DB LA PRÉPONDÉRANCE DE L'INFLORNCE RUSSE.

Fondé sur l'exploitation de l'énorme majorité non-musulmane par la

minorité des conquérants tures, l'Empire ottoman était fatalement voué

à une décomposition graduelle, en raison directe de l'affaiblissement

de son pouvoir militaire et de l'auginentation de la pression des États
voisins. Parmi ces États, c'était 'la Russie qui, depuis Pierre le Grand,

portait les plus formidables coups à la Turquie et qui, après chacun,
non seulement évinçait les Tures des rives de la mer Noire, mais encore

"étendait son influence sur les affaires intérieures de l'Empire. Le célèbre

traité de Kutchuk-Kainardji de 1774 obligela Sublime Porte à « une pro-
tection constante de la religion chrétienneet des églises de cette reli-

4_ gion ». Par le même traité et toute une série d'autres (1) conclus après

(1) L'article 16 du traité de Rutchok-Kainardji de 1774 stipule toute une série de

privilèges pour les Principautés de Moldavie et de Valachie et donne aux ministres de

Mussie le droit « de parler en leur faveur ». Les traités de Yassi de 1792 (art, 4) et de

"Bucarest de 1812 (art. 6) ont confirmé tous ces privilèges, Et, depuis, la protection de

la Russie n'a cessé de se par des stipulations rélatives à l'autonomie. des

Puincipaulés et à Ja nomination de leurs Hospodars (Princes). Ainsi, d'après l'acte

méprré (Sened) annexé à la convention d'Akkerman du 25. septembre-7 octobre 1826,
'les Rospodars sont éluspùr les Assemblécs (Disans) des Boyaïds et confirmés par la

Porte ; mais celle-ci ne peut refuser son agrément que poùr des
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des guerres viclorieuses avec la Turquie, la Russie réussit à stipuler de

grands privilèges politiques en faveur des Nations moldavo-valaque et -

serbe et à placer celles-ci soussa protection. Pendant la période de 1774

à 1856, la Russie exerça en Turquie un véritable droit d'intervention

d'humanité, limité, il est vrai, en pratique, à la protection des Chrétiens

orthodoxes (1).
Mais, pendantcette période même de la prépondérance de l'influence

auront été avérées par les deux Cours de Russie et de Turquie ; la destitution d'un

Hospodar dépend également de l'accord préalable des deux Cours ; l'acte séparé conclu
à Andrinople le 2-14 septembre 1829 fixe à vie l'élection des Hospodars, élus jus-
qu'alors pour 7 ans ; le traité rûsso-ture de Saint-Pétershonrg du 29 Janvier 1834 oblige
la Sublime Porte à reconnaître la Constitution élaborée par lesAssemblées. des notables

pendant l'occupation russe (art. 2); la convention de Baltæ-Liman du 19 avril4** mai
1849 détermine la nomination des Hospodars parle Sultan « d'aprés un mode spéciale
ment concerté pour cette fois entre les deux Gours » et stipule, en présence de la situr-
tion troublée dans les Principautés, leur occupation simaltanée par les troupes russes

et turques (Recueil d'actes internationaux de l'Empire ottsman, publié par Gabriel Efendi
Noradounghian, t. I et 11).

Les privilèges en faveur des Serbes furent stipulés par la Russie dans le traité de
Bucarest (art. 8), la convention d'Akkerman (art, 5 et Seed annexé) et le traité

d'Andrinople (art, 6), Le reserit impérial, ou Haïti Chérif, octroyant à la Serbie l'auto-

nomie, fut promulgué le 29 août 1830, après entente avec les députés serbes. Le prés
bule de ce traité se réfère expressément au traité d'Andrinople et à la convention.
d'Akkerman (Recueil Noradounghian, t. 11, p. 497).

(1) Le protectorat français des intérêts catholiques dans l'Empire ottoman ne saurait,
à notre avis, être considéré comme une intervention d'humanité, Nous n'allons
aussi loin queM. Rougier (Rougier, La théorie de l'intervention d'humanité, Extrait de
Revue généralé de droit international publie, p. 9), qui déclare que » l'intervention en

matière de religion est chose netement différente de l'intervention d'humanité ». Mais
il nous semble évident que l'intervention en matière de religion est plus étroite que
l'intervention d'humanité, puisqu'elle ne protège qu'ane seule catégorie des droits de
l'homme : le droit au libre exercice de toute foi, religion ou croyance. Par conséquent,
la protection de la religion catholique romaine, exercée en Turquie, dès les débots du
XVI* siècle, par la France, no nous parait pas posséder tous les traits d'une interven-
tion d'humanité. Cette protection assurait la liberté du culte catholique dans l'Empire
ottoman, garantissait aux communautés religieuses catholiques, étrangères. ou. otto
manes, la jouissance de certains privilèges et aux religieux catholiques, aujets étran-

gers ou oltomans, une inviolabilité de leurs personnes, dans les cas où ils étaient
molestés à l'occasion de ce de leur profession religieuse (Comp. Pélissié. du

Rausas, Le régime des Capitulations dans l'Empire ottoman, t.. Il, 1944, chap. 1,
p. 80477). Ce protectorat ne s'appliquait donc qu'à la religion catholique, et nou pas
à tous les Catholiques sujets oftomans. C'est en quoiil se distinguait du. prolectorat
russe qui, lui, visait los droits de tous les sujeis orlhoduzes de la lorte et non pas
seulement ceux des religieux orthodoxe

Bo fait, jusqu'au milieu du XIX* siècle, le protectorat religieux de la France profiait
surtout aux comtunautés catholiques étrangéres, le nombre des Catholiques sujels
oltomans étant, jusqu'à ces derniers temps, très restreint. Malgré cela, le protectorat
catholique français, basé sur une tradition qui remonte à 1598 et sur des textes formels
des Cepitulations françaises de 1604, 1673 et 1740, a certainementpréparé les voies à

l'interveation étrangère en. faveur tous les Chrétiens. Le protectorat. catholique
français doit donc être considéré comme le précurseur de l'intervention d'humanité,
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russe, nous voyons se produire des cas d'interventions d'humanité col-

lectives de plusieurs Puissances dans les affaires intérieures de la

Turquie.
- Parmi celles-ci, l'intervention de la France, de la Grande-Bretagne et

de la Russie, lors de l'insurrection grecque de 1821, intervention qui
aboutit, en 1830, à l'indépendance de la Grèce, est surtout significative .

Lesdifférents documents diplomatiques se référant à celte intervention

révèlent une générosité et une largeur de vues qu'on regrette de ne pas
voir se manifester avec la même force dans les actes qui règlent le sort

du monde de nos jours. Certes, les Puissances indiquent parmi les

causes de leur intervention l'intérêt immédiat qu'elles ont à voir cesser

l'anarchie dans. les provinces. gresques qui donne lieu à des piraleries
et apporte des entraves au commerce européen. Mais à cette saine

appréciation du propre intérêt se joint la conseience d'un devoir huma-

nffaire. Les Puissances, dit le préambule du traité de Londres du

6 juillet 1827, « ont résolu de combiner leurs efforts etd'en régler l'ac-

tion par un traité formel, dans le but de rétablir la paix entre les Par»

lies contendantes, au moyen d'un arrangement réclamé autant par un

sentiment d'humanité que par l'intérêt du repos de l'Europe ». Et l'ar-

ticle 5 du traité déclare : « Les Puissances contractantes ne cherche-

rout dans ces arrangements aucune augmentation de territoire, aucune

influence exclusive, aucun avantage de commerce pour leurs sujets,
que ceux de toute autre nation ne puissent également obtenir » (1). Le

caractère humanitaire de l'intervention des Puissances apparaît encore

plus nettement dans la Note du 8 avril 1830, par laquelle elles portent à

la connaissance de la Sublime Porte les résolutions du protocole de

Londres du 3 février relatif à l'indépendance de la Grèce et où elles

rappellent les vues qui avaient motivé l'alliance des trois Cours : « Rein-

plir un devoir impérieux d'humanité en mettant un terme aux troubles

qui désolaientces contrées malheureuses; rendre au commerce et à la

navigation la sécurité qu'ils avaient perdue ; préserver l'Europe d'une

conflagration dont elle était incessamment menacée par la durée d'un

état de choses incompatible avec son repos ; asseoir dèslors la paix sur

ch si fortes bases qu'il ne resiät à l'avenir que le moins de chance pos-
'sible pour la troubler de nouveau, et consolider enfin l'existence même

de l'Empire oltoman ; telles ont été les vues qui ont invariablement

dirigé les trois Hautes Puissances » (2).

(1) Gabriel Effendi Noradounghian, Recueil d'actes internationaux de l'Empire ofte-

mon, t. 11, p. 490-432,

(2) Gabriel Effendi Noradounghian, Recueil d'actes internationaux de l'Empire otto-

man, L.,11, p. 186,
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Il est fort curieux que la Note responsive de la Porte à cette commu-

nication, datée du 24 avril 1830, donne les mêmes motifs humanitaires

pour son adhésion aux demandes des Puissances. La Porte « accepte ce

qui a été résolu comme devant ainsi procurer la sécurité et la tranquil-
lité des pays, et assurer le bonheur et la paix des hommes » (1).

Pendant cette même période précédant le traité de Paris du 30 mars

1856, le Sultan Abdul Medjid H, sous l'impulsion de son ministre Rechid

Pacha, inaugura l'ère des réformes turques, le Tansimat (3). Le rescrit

impérial ou Æatti Chérif promulyyé, le 3 novembre 1839, à Gulhané,
constituait, certes, au point de vue de l'Islam, une véritable révolution,

puisqu'il introduisit, nefût-ce que sous certains rapports, une égalité
entre tous les sujets de la Porte. En effet, d'aprèscet acte, les nouvelles

institutions « doivent principalement porter sur trois points, qui sont :

1° les garanties quiassurent à nos sujets une parfaite sécurité quantà

la vie, leur honneur et leur fortune ; 2 un mode régulier d'asseoir et de

prélever les impôts ; 3° un mode également régulier pour la levée des

soldats et la durée de leur service » (3). Il est certain que, si les principes
du Halti Chérif de Gulhané avaientété mis en exécution, cet acte aurait

rendu dorénavant inutile toute intervention d'humanité. Malheureuse-

ment, cette charte, commetoutes celles qui la suivirent, élait vouée à la

stérilité, par le fait du mauvais vouloir et de l'incapacité de l'adminis-

tration ottomane. Quelques réformes furent, en effet, introduites, notam-

ment dans l'administration des finances. Ainsi fut supprimée la ferme

des dimes- l'Iltisam - qui avait donné lieu à d'énormes abus ; ainsi

fut-il décidé quel'impôtspécial sur les non-Musulmans, la capitation
(le Kharadj), serait dorénavant prélevé par l'entremise des communau-

tés religieuses, ce qui épargnait du moins aux rayas les abus des collec-

teurs. Mais en 1842 on relourna à l'ancien système fiscal. Le Sultan Abdul

Medjid et son grand Vizir Rechid Pacha étaient auimés des meilleurs
sentiments. Ils étaient toutefois impuissants contre le fanatisme ture.
Enfévrier 1845, le Sultan promulgua un nouveau Hatti-Cherif contenant

l'aveu de l'insuccès des réformes de 183: « On ne peut nier, dit

Abdul Medjid, que malgré les soins apportés à la réalisation de mes

vues, aucun de mes projets l'exception de la réforme militaire, n'a

(1) Normdounghian, Recuail, t. 11, p. 192. L'intervention des trois Puissances s'est
manifestée également en faveur de l'île de Samos, à laquelle la Porte accorda une cer-

taine autonomie qu'elle notifia aux dites Puissances (10 décembre 1832). V.. Noradoun-

ghian, Recueil, t. I, p. 216.

(2) Sur les réformes en Turquie, V. Bgelhardt, La Turquie et. le Tansimat, 2. vol.

1882-1884 ; A. du Velay, esai sur L'histoire financière de la Turquie ; Gabriel. Effendi

Noradounghian, Recueil d'actes internationaux de l'Empire ottoman, 4 vol. 1900-1905.

(3) Noradounghian, Recueil, t. 11, p. 287.
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donné les résultats que je m'en étais promis » (1). En général, on peut
dire que la première période du Tanzimat(1839-1856), malgré une cer-

modernisation de l'administration et de la justice, n'apporta
aucune amélioration sensible dans le sort des Chrétiens, toujours consi-

dérés commeles inférieurs des Musulmans.
.

Dans ces conditions il ne faut pas s'étonner si l'intervention étran-

gère ne s'arrêtait pas. La Russie continuait à exercer son protectorat
sur les Chrétiens orthodoxes et surtoutà surveillerl'application des pri-
vilèges accordés à la Serbie et aux Principautés danubiennes (2). Et,
dans cette même époque, les cinq Puissances se virent forcées d'inter-
venir collectivement dans la question du Liban, ensanglanté par les

luttes des Druses musulmanset des Maronites catholiques. Cette inter-

vention des cinq Puissances eut tous les traits caractéristiques d'une

intervention d'humanité (3).

II

L'INTENYENTION COLLECTIVE DRS GRANDES PUISSANCES-DRPUIS L8 TRAITÉ

DE PARIS JUSQU'AU RATTÉ DB BRAUN,

Le traité de Paris du 30 mars 1856 mit un terme à l'intervention séparée
de la Russie en faveur des Chrétiens de Turquie. Mais les mêmes Puis-
sances qui avaient fait la guerre à la Russie pour empêcherla prédomi-
nance de son influence dans l'Empire ottoman s'empressérent de placer

- cet Empire sous la surveillance collective des grands États européens. Il
devenait, en effet, de plus en plus clair queles réformes turquesétaient
inefficaces et qu'au cas où l Europe se désintéresserait complètement

(1) Eogelhardt, La Turquie et le Tansimat, t. 1, p. 75.

(3) V. la convention russo-turque conciue à Valta-Liman le 1» inai 1849, introduisant
des changements dans le réglement organique des. Principautés,/Noradounghian,
Recueil, t. 1, p. 399. i

(3) Sur les conseils des Puissances, la Porte se décida à nommer au Liban deux

Caimakams (gouverneurs) indigènes, choisis l'un pour les Druses, l'autre. pour-les

Maronites, et placés sous la dépendance du Gouverneur général ture de Saida. La Note

(officielle de la Porte du 7 décembre 1842 à l'ambassadeur d'Angleterre dit expres-
sément que cette résolution a étérprise par elle « dans son désir de se conformer
aux conseils amicaux qui lui sont donnés par ses amis » (Gabriel Effendi Noradoun-

ghian, Recueil d'actes internationaux de l'Empire Offoman, 1. 11, p. 384). Cependant les

troubles reprirent bientôt, le gouverneur général ture laissant les Druses. se livrer

à des atrocités contre les Maronites." D'où nouvelle intervention des. Puissances,
dont la Porte tint compte, en établissant en 1846 un Conseil. mixte auprès de chacun
des deux Caimakams et en introduisant quelques autres réformes qui amenèrent-un

mpaisement temporaire.. V.. Noradounghian, Recueil, t. 11, p. 360-360 ;. Engelhardt,
ep. dit., t 1, p. 50.



10 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LES PUISSANCRS

de l'état intérieur de l'Empire oltowan, celui-ci irait aux pires calas-

trophes qui auraientde fatals contre-coups sur la paix mondiale.

Les privilèges des Principautés danubiennes et de la Serbie furent

donc placéssous la garantie collective des puissances (1).
En même temps, le traité de Paris, tout en admeltant la Sublime Porte

« à participer aux avantages du droit public et du concert européen »

et en engageant les Puissances « à respecter l'indépendance et

l'intégrité territoriale de l'Empire olloman », enregistra une nouvelle

charte, octroyée par le Sultan à ses sujets, le célèbre Aati Hou-

mayoun. Voici comment l'article 9 du traité s'exprimait à ce sujet :

« S. M. I. le Sultan, dans sa constante sollicitude pour le bien-être de ses sujet s,

ayant octroyé on Firman qui, en améliorant leur sort sansdistinction de religion
ni de race, consacre ses généreuses intentions envers les populations chrétiennes

de son Empire, et voulant donner un nouveau témoignage de gessentiments à cet

égard, a résolu de communiquer aux Puissances contractantes le dit Firman,
spontanément émané de sa volonté souveraine.

« Les Puissances contractantes constatent la baute valeur de cette communi-

cation. 1l est bien entendu qu'elle ne saurait, en aucun cas, donner le d'oit
auxdites Puissances de s'immiscer, soit collectivement, soit séparément, dans

les rapports de S. M. le Sultan avec ses sujets, ni dans l'administration intérieure

de son Empire. »

Le Halti-Houmayoun, promulgué par le Sultan quelques jours avant

l'ouverture du Congrès de Paris, le 18 février 1856, à la suite de délibéra-

tions entre la Sublime Porte et ses alliés, se présente comme un dévelop-
pement des principes du Hatti-Chérif de Gulbané et uneaffirmation plus
solennelle encore de l'égalité entre les Musulmans et les Chrétiens (2).
Il faut reconnattre que le désir courtois de ménager l'amour-propre de la

Porte a amené les rédacteurs de l'article 9 du traité de Paris à donner

(1) Articles 22 et 28 du traité de Paris.

(2) Le Hatti-Houmayoun confirme les garanties de l'acte ‘l Gulhané relatives à la

sécurité des personnes, des. biens et de l'honneur de tous les sujets ottomans, sans

distinction de classes ni de religion ; il procia a liberté des cultes et maintient les

a des communautés chrétienne», tout en preserivant certaines ré-

d'un accord entre elles et la Porte. Les affaires judiciaires
Musulmans et Chrétiens sont déférées à des tribunaux mixtes qui statueront sel es

lois spéciales ; le témoignage des Chrétiens reçoit la même valeur que celui des Musul-

mans, Tous les sujets sans distinction de culte sont admis aux emplois publics. et

astreints au service militaire, Tous ront égeux devant les impôis. Le Hatti-Houäyoun
l'affermage des dies et introduit la perception

système pénitentiaire, l'abolition de la torture, la

lois contre la coucussion

d'utilité. publique (V. le texte du Haït-Hovmayoun, Noradounghian, Recueil, t. 11,
p. 83).
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- à l'entérinement de cette nouvelle charte ollomane une forme assez

ambiguë. Il est cependant évident que, malgré les termes employés, la

promesse de non-intervention dans l'administration intérieure de l'm-

pire est la contre-partie de la communication du Firman soi-disant

«spontané » du Sultañ : autrement, les Puissances n'en auraient pas
constaté « la haute valeur ». En tout cas, l'histoire a démontré quetelle a

été la pensée des Puissances ; car l'article 9 du traité de Paris est devenu

le point de départde l'intervention collective régulière des Puissances

dans les affaires intérieurs de la Turquie.
Cette intervention se fit pressante peu d'années après la conclusion du

traité. Le 5 octobre 1859, les représentants des Puissances garantes
adressaient au Grand Vizir un Mémorandum où ils exprimaient « le

regret de voir que la Turquie ne s'aidait pas par elle-même, qu'elle ne

procédait pas à une application graduelle et soutenue des réformes,
qu'une suffisante impulsion ne se manifestait pas pour atteindre le but.
marqué par le Firman de 1886» (1). En 1860, la Russie demanda une

enquêle internationale sur la situation des rayas de Bulgarie, de Bosnie

et d'Herzégovine ; celte demande n'eut d'ailleurs comme suite qu'une
enquête grand-vizirielle insuffisante et sans résultats. De son côté,
l'ambassadeur d'Angleterre, sir Bulwer, consulta les consuls arglais
sur l'état intérieur du pays. Ceux-ci lui signalérent entre autres choses

que la mauvaise situation des Chrétiens était surlout imputable à l'admi-

mistration : « Nulle part, d'après eux, le fanatisme musulman ne procède
par explosions spontanées ; il n'éclateen violences qu'après avoir été

encouragé par les dispositions des agents de l'autorité publique ».

Li-dessus sir Bulwer élabora un projet de réformes qui allait jus-
qu'à revendiquer, pour les ambassades, le droit de déférer au juge-
ment de la Porte des fonctionnaires tures dont elles auraient à se

plaindre (2).
Il faut noter que les projets de réforme des ambassades, quoique

principalement inspirés par le désir d'améliorer le sort des Chrétiens,
\

préconisaient toujours une réforme générale de l'administration du

pays telle que l'avait annoncée le Hatti-Houinayoun de 1856. Cependant
la Porte, malgré cette ingérence continuelle des ambassades qui lui

démontrait le véritable sens de l'article 9 du traité de Paris, netrouvait

pas le courage nécessaire pour une véritable régénération de l'Empire.
Dès lors, les Puissances se voyaient réduites au système des interven-

tions limitées aux provinces olloinanes où, à tour de rôle, l'incurie

(1) Engelhardt, La Turquie et le Tansimat, t. 1, p> 461.

(2) Bagelhardt, op. cit., t. L, p. 1704172.



12 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LES PUISSANCES

administrative etle fanatisme tures provoquaient des explosions mettant

en danger la'paix du monde.

Les troubles du Liban en 1860 provoquérentla première de ces ingé:
rences bienfaisantes. Les Druses musulmans ayant procédé à uni nou-

veau massacre des Maronites chrétiens, la Porte, impuissante à

rétablir l'ordre, dut consentir à une occupation de la Syrie par un corps

de troupes européennes, dont la moitié fut fournie par la France (1).
Cette intervention d'humanité aboutit en 1861 à l'autonomie du Liban, sur

la base d'un réglement élaboré par une Commission internationale et

communiqué officiellement par la Porte aux représentants des cinq
Grandes Puissances (2).

La grande insurrection créloise qui éclata en 1866 donna également
lieu à uneintervention de l'Europe, laquelle, vependant, pour des rai-

sons politiques, ne fut pas très énergique. Elle se termina par la décla-

(1) Voici le texte de l'acte signé à celte occasion par la Porte et par les Puissances

et qui démontre clairement le caractère purement humanitaire de l'intervention de ces

dernières:

1* Protocole pour le rétablissement de la tranquillité en Syrie et la protection des

Chrétiens, signé à Paris, le3août 1860.
« Les plénipotentiaires de l'Autriche, de la France, de la Grande-Bretagne, de la

Prusse et de la Russie, désirant établir, conformément aux intentions de leurs Cours

respectives, le véritable caractère du concours prêté à la Sublime Porie aux termes du

protocole signé le même jour, les sentiments qui leur ont dicté les clauses de cet ace

et leur entier désintéressement, déclarent de la manière la plus formelle que les Puis-+

mances contractantes n'entendent poursuivre ni ne poursuivront, dans l'exécution de

leurs engagements, aucun avantage territorial, aucuneJnfuence exclusive, ni aucone

concession touchant le commerce de leurs sujets et qui ne pourrait être accordé.aux

sujets de toutes les autres nations.
« Nésnmoins ils ne pourront en rappelant ci les actes émanés de

S. M. le Sultan, dont l'article 9 du traité du 30 mars 4850 a constaté la haute valeur,

d'exprimer le prix que leurs Cours respectives altachent à ce que, conformément #

promesses solennelles de la S. Porte, il soit adopié des mesures aéminis

sérieuses pour l'amélioration du sort des populations chrétiennes de tout rite dans

l'Empire ottomen.

« Le plénipotentiaire de Turquie prend acie de cette déclaration des représentants
es Puissances et se charge de Ia transmettre Àsa Cour, en faisant observer

mployé et continuera à employer ses efforts dansle sens du tœu

» (V. Noradounghian, Accueil, t. H, p. 125).

(2) L'article 4 du règlement du 9 juin 1861 porte : x Le Liban sera administré par un

gouverneur chrétien nommé par la S. Porte et relevant d'elle directement ». Un proto-
cole sous la même tipule que le règlement, promulgoé par le Sultan sous la forme

d'un Firmin, 3 mmuniqué officielleuentaux représentants des grandes l'uis-
; il porte en outre que, trois mois avant l'expiration du mandat du gouvernenr,

nommé pour trois ans, la Porte, avant d'aviser, provoquera une nouvelle entente. avec

les représentants des Grandes Puissances.

En 1804, le Réglement du Liban a élé revisé à la suite d'une etente entre

la Porte et les Puissances. A celte occasion un nouvel acte stipuls le maintien du

protocole 4 (V. Noradounghian, Hecueil, t. 111, p. 144-449 et 299-298).
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ration des Puissances qu'il ne leur restait plus qu'à dégager leur respon-
sabilité en abandonnant la Porte aux conséquences possibles de ses

actes (1). Cette fois, du moins, la Porte, après avoir réprimé la révolte,
sut profiter de la leçon libanaise en octroyant de son propre chef à l'île

_

de Crète une constitution assez libérale.

L'année 1867 fut marquée par une nouvelle enquête sur les effets du

Hatti-Houmayoun de 1856,à laquelle se livrèrent les consuls de France,

d'Angleterre, d'Autriche et de Russie. Celle enquête fut nettement

défavorable à la Turquie. Certes, des lois et des codes se rapprochant
des législations des peuples civilisés avaientété promulgués, mais sans

réussir à dépouiller l'État ture de son caractère de théocratie musul-

mane. A son actif, on pouvait inscrire seulement la liberté du culte

chrétien, ainsi que le maintien des immunités des communautés non

musulmanes, Mais l'égalité des Chrétiens devant la loi restait un vain

mot ; leur témoignage devant la justice était sans valeur ; ils pouvaient
être emprisonnés sans ordre écrit, el n'obtenaient presque jamais jus-
tice contre un Musulman. La vénalité des juges et des fonctionnaires

était toujours la même. Les tribunaux mixtes fonctionnaient rarement.

La loi sur les vilaÿets de 1864 appelait, il est vrai, les non-Musulmans

à la participation au choix des membres électifs des conseils provinciaux
et des juges ; mais la composition de ces conseils et tribunaux, où cer-

tains fonctionnaires tures entraient de plein droit, y assurait une pré-
pondérance invariable à l'élément musulman. Les Chrétiens n'étaient

pas admis dans l'armée, leur service élait, remplacé par des co.tribu=

tions pécuniaires, Dans le service civil, ils ne sortaient que très excep+

tionnellement des situations subalternes (2).
Pendant une courte période qui suivit ces enquêtes, période qu'on a

surnommée la période française du Tanzimdt (8), la Porte sembla vrai-

ment être arrivée à une plus juste appréciation des nécessités du pays.
Sous l'impulsion de ses alliés de la guerre de Crimée, et surtoutde la

France, elle introduisit quelques réformes utiles. Ainsi fut fondé le lycée
français de Galata-Serai, centre de culture européenne qui rapprochait
Musulmans et Chrétiens et où la science était libérée des entraves de la

loi religieuse. La séparation du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire
fut introduite par la création d'un Conseil d'État, sur le modèle français,
ainsi que d'une Cour suprême de justice. Mais cet élat d'esprit ne se

(1) Comp. Rougier, op. et lee, cit., p. 2.

(2) Comp. les pages remarquables consacrées aux enquêtes de 1887 par Bd, Bagelhardt,
La Turquie et le Tanzimds, t. 1, p. 257 et suit.

(3) Sur cette période V. Engelhardt, op. cit., t. 11, p. 4.46.
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maintint pas pendant longtemps à Constantinople. La guerre franco-

allemande de 1870 fit péricliter l'influence française dans le Proche

Orient et ébranla l'équilibre entre les Puissances. La Porte fut laissée

plus ou moins libre pendant quelques années de suivre sa propre

inspiration. Nous n'avons qu'à nous reporterà l'année 1875 pour nous

rendre comptede l'esprit réactionnaire dans lequel le gouvernementture

avait usé de celte liberté ines pérée.
La formidable insurrection qui éclata en cette année contre le régime

ture en Herzégovine démontra aux Grandes Puissances l'impérieuse
nécessité d'une nouvelle intervention commune. La Porte se hâta de

publier un nouveau Firman, octroyant des réformes générales pour tout

l'Empire et qui n'était qu'une réédition des promesses restées stériles

du Hatti-Houmayoun de 1856 (1). Mais celte fois-ci l'Europe ne s'en

contents pas. Une Note du chancellier d'Autriche Comte Andrassy
(80 décembre 1875) aux Puissances signataires du traité de Paris insista

sur la nécessité de demander à la Porte la mise en application des ré"

formes; elle demandait surtout: l'égalité devant la loi des Chrétiens et

des Musulmans ; l'abolition du fermage des impôts; l'amélioration du

sort des paysans; et l'établissement d'un contrôle des réformes qui
serait confié à une Commission de notables chrétiens et musulmans(2).
La Porte, pressentie.au sujet des propositions du Comte Andrassy, finit

par les accepter.Mais les Herzégoviniens les repoussèrent,ne voulant plus
se fier aux promesses de la Turquie. Vers le même temps, se produisit
un mouvement insurrectionnel à Philipople, mouvementqui fut réprimé
avec la plus grande sauvagerie par les Tures : 20.000 villageois bulgares
furent massacréssans distinction de sexe, ni d'âge (8). De leur côté, les

Serbes et les Monténégrins, congénères des Herzégoviniens, entrèrent

en guerre contre la Turquie.
En présence de cesfaits, les trois Cours impériales de Saint-Pélers-

bourg, de Vienne et de Berlin rédigérent le Mémorandum dit-de Berlin

(18 mai 1876) où elles prévoyaient des mesures coereitives contre la Porle

pour le cas où elle s'opposerait à leurs efforts tendantà pacifier le pays.

D'ailleurs, l'accord se fit bientôtentre toutes les Puissances signataires
du traité de Paris, et une Conférence se réunit vers la fin de l'année 1816,
à Constantinople, où le Sultan Abdul-Hsmid Il venait de monter sur le

trône.

A cette Conférence, les plénipotentiaires des six Grandes Puissances

(1) Engelhardt, op. e.. t. 1, p. 141-443.

(9) Engolhardt, idid., p. 145448.

(3) Ce furent les fameuses « uérocités bulgares » stigmatisées par Gladstons.
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apportaient des propositions qui démontraient qu'elles avaient reconnu

l'inanité des projets de réformes destinées à tout l'Empire oltoman et dont

l'exécution serait abandonnée au bon vouloir de la Porte, A leur place,
les représentants présentaient des projets de règlements organiques
pour la Bosnie et l'Herzégovine et pour les deux vilayels bulgares (1),
comportant de larges autonomies et dont l'application devait être sur-

veillée par une Commission internationale.

La Porte répondit à ces propositions par un coupde théâtre. A la pre-

mière séance de la Conférence, des salves d'artillerie annoncérentla

promulgation de la Constitution ottomane, devant, selon les paroles de

Safvet Pacha, « inaugurer une ère nouvelle pour le bonheur et la pros»

périté de ses peuples ». Les plénipolentiaires tures opposérent epsuite
une résistance opiniâtre aux propositions des Puissances, lesquelles,
selon eux, portaient une grave alteinte à l'indépendance de l'Empire et

à l'esprit aussi bien qu'à la lettre du traité de Paris. De leur côté, les

plénipotentiaires des Puissances n'allachérent qu'une médiocre valeur

à la promulgation de la Constitution et prévinrentla Porte dansles ter-

mes les plus énergiques contre les suites fûcheuses de son obstina-

tion (2).

(1) On poutjuger de l'esprit de ces réglements par les traits suivants :

Les Valis (gouverneurs généraux) placés à la tête de chacune de ces provinces sont

nommés pour un terme de 5 ans par la Sublime Porte avec l'assentiment des Puissan-

ces garantes. L'assentiment des représentants des Puissances est également. préva
pour la nomination du Président et des membres de la Cour d'appel siégeant au chef-lieu
de chaque vilaget, Les Valis administreront les provinces avec le concours d'Assemblées

provinciales. Les gouvernours et sous-gouverneurs sont musulmans ou chrétiens, selon

ls majorité de la population du sandjak ou kasa, Eofn, des Commissions internatio=
males seront nommées par les Paissances gerantes fn de veiller à l'exécotion des

règlements (Noradonnghian, Recueil, t. IL, p. 441-422).
(2) V. protocoles de la Conférence de Constantinople de 1876 (Noradounghian, Recueil,

$. 111). « Si cette Conférence, dit le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne,. lord

Salisbury, 10 sépare par le motif que le Sultan et ceux auprès de 8. M. Impériale ne

veulent point écouter les conseils des six Palssances garantes, la position de la Tur»

quie vis-à-vis de l'Europe aurait subi un changement complet et serait fort périlleuse.
Il sers désormais reconnu dans tous les pays que la Porte, après avoir joui pendant
vingt ans de la sécurité qui lui a été assurée par l'accord des Puissances chrétiennes,
refuse de prôter l'oreille à leurs réclamations contre les épreuves que subissent les

sujets chrétiens de Sa Majesté Impériale ».

« La conscience de l'Europe sera émue de la conviction qu'elle n'exerce plus aucune

Infiuence dans les Conseils de la Sublime Porte, et qu'elle ne peut plus s'acquitter de
la responsabilité. que lui imposent les. efforts qu'elle a faits pour sauvegarder la Tur-

quie.... La Grande-Bretagne est résolue à ne donner sa sanction, ni à la mauvaise

Administration, ni à l'oppression, et si la Porte, par opiniétreté ou inertie, résiste aux

efforts qui se font actuellement dans le but de placer l'Empire oltoman sur une base
plus sûre, la responssbilité des suites qui en résulteront reposera. uniquement sur le
Sultan et ses Conseillers » (Séance du 3/18 janvier 1877, Noradounghan, Aecueil, t. IU,
p. 489).

Le général ignatielt, plénipotentisire de la Russie, dit de son côté : « Ne pouvant nous
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Cependant, la Porte ne céda pas, et la Conférence de Constantinople
se sépara sans résultat. Dès lors, la Russie, dont l'opinion publique
demandait hautementla délivrance des Slaves du joug ture, dut recourir

à la force. La Conférence de Londres de 1877 fit un derniereffort pour
ramener la Porte à la raison. Le protocole de Londres du 31 mars 1877

ne rappelle en rien le lon courtois de l'article 9 dutraité de Paris. « Les

Puissances, y est-il dit, se proposent de veiller avec soin, par l'inter-

médiaire de leurs représentants à Constantinople et de leurs agents
locaux, à la façon dont les promesses du gouvernement otfoman seront

exécutées. Si leur espoir était encore une fois déçuet si la condition des

sujets chrétiens du Sultan n'était pas améliorée de manière à prévenir
le retour des complications qui troublent périodiquement le repos de

l'Orient, les Puissances croient devoir déclarer qu'un tel état de choses

serait ineompatible avec leurs intérêts et ceux de l'Europe. En: pareil
cas, elles aviseraient en commun aux moyens qu'elles jugeraient les plus
propres à assurer le bien-être des populations chrétiennes et la paix
générale » (1).

Mais les Turcs protestèrent contre ce qu'ils appelèrent « la tutelle

humiliante » de l'Europe (2), et l'Empereur de Russie donna ordre à l'ar»

mée russe de franchir la frontière « pour obtenir, dit-il, par la force

ce que les efforts unanimes des Puissances n'avaient pas réussià oble-

nir par la persuasion ». La Russie fut victorieuse, et le traité préliminaire
de San Stefano du 19 février 1878, qu'elle imposa à l'Empire olloman,

libéra la majeure partie des Chrétiens de la Turquie d'Europe.
Le traité de Berlin du 13 juillet 1878, encore qu'il ait, pour des raisons

d'opportunité politique, replacé sous la domination oltomane une partie
des populationslibérées par le traité de San-Slefano, marque cependant
une énorme étape dans l'histoire de l'affranchissement des nations non-
turques de l'Empire ottoman. Il proclame l'indépendance dela Serbie,
de la Roumanie, du Monténégro ; il érige la Bulgarie en principauté vas-

sale et la Roumanie orientale en province autonome, en subordonnant
à l'assentiment des Puissancesla confirmation par la Porte du Prince de

Bulgarie librement élu par la population ainsi que la nomination du

prononcer d'avance sur la valeur de la Constitution récemment promulguée, dont
nombre de nouvelles lois doivent encore compléter les dispositions et déterminer le

véritable caractère, je crois devoir prémunir la Sublime Porte contre les atteintes qui
pourraient être portées aux stipulations du faiti-NoWmayoun de 156 et avr preserip-
tions du Firman du 12 décembre 1875, et qui constitueraient une violation des engage=
ments contractés à l'égard de l'Europe » du 8/20 janvier 1871, Norsdounghith,
Recueil, t. IM, p. 493).

(1) Engelbardt, op. cit., t. 11, p. 178.

(2) Ciroulaire de Safvet Pacha du 9 avril 4877, Engelhardt, op. cit., t. 11, p. 179:
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gouverneur de la Roumélie. Le traité stipule la surveillance par les

Puissances des réformes en Arménie, et engage la Porte à appliquer
scrupuleusement le règlement octroyé en 1868 à la Crèle. Il institue une

Commission européenne pour élaborer, d'accord avec la Porte, l'organi-
sation de la Roumanie orientale et oblige la Porte à introduire dans les

autres parties de la Türquie d'Europe des réglements analogues, après
avoir pris l'avis de ladite Commission.

Toutes ces stipulations du traité de Berlin se présentent comme des

manifestations d'une intervention collective d'humanité. Mais cette inter-

vention ne se borne pas seulement à la libération ou à l'amélioration du

sor! de certaines provinces oltomanes. L'article 62 (1) contient une sorte

de charte des droits de l'homme. Malheureusement, tandis que la réali-

sation des réformes particulières est assurée par la surveillance des

Puissances, cette garantie fait défaut à l'article 62 qui stipule l'égalité
des droits de tous les sujets del'Empire (2).

A la séance du 2 juillet 1878 du Congrès de Berlin, le second plénipo-
tentisire de Russie, Comte Schouvalow, a déclaré « que la guerre a été

la conséquence de la violation constante et journalière de dispositions
convenues et notamment des obligations contractées par la Porte, en

1836, au Congrès de Paris » (3). Il serait difficile de contester la justesse
de ces paroles. Quelques motifs politiques qu'on puisse se plaire à substi-

tuer à la tendance naturelle de la-Russie d'émanciper ses frères slaves

de la domination ottomane, quelque vastes visées d'expansion qu'ait

(1) Article 62 du traité de Berlin : « h'll£llnu Porte ayant exprimé la volonté de

maintenir le principe de la liberté religieuse en y donnant l'extension la plus large, les

Parties Contractantes prennent acte de cette déclaration spontanée , Dans aucune partie
de l'Empire ottoman la différence de religion ne pourra être opposée à personne comme

un motif d'exclusion ou d'incapacité en ce qui concerne l'asage des droits civils et

politiques, l'admission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l'exercice des

professions et industries, Tous seront admis, sans distinction de religion, à

témoigner devant les tribunaux. La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes

mont assurées à tous, et aucune entrave ne poorrs être apportés soit à l'orge
nisation hiérarchique des différentes communions, soit à leurs rapports avec leurs chefs

spirituels... »

(3) Il est vrai qu'à éance du Congrès du 10 juillet 1818 le Prince Gortehakow,

plénipotentiaire de , proposa de déclarer la totalité des articles du traité. de

Berlin « comme formant un ensemble de stipulations dont elles (les Hautes Parties

Contractantes) s'engagent à contrôler et à surveiller la mise en vigueur +.. Mais cette

me voulat pas blesser
les susceptibilités de la Torque. Le Congrès se contents des déclarations du premier

_ plénipotentiaire ture Carathéodory Pacha portant que la Turquie se regardait « comme

positivement et strictement tenue à mettre à exécution les engagements qu'elle aura

souserits au même titre que toutes les autres Puissances signataires du traité » (Nora-
dounghian, Accueil, t. IV, p. 454etp. 160-461).

(3) Noradounghian, Recueil, t. IV, p. 192.
2
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pu nourrir l'Autriche dans le Proche-Orient, on ne saurait jamais refu -

ser à la guerre russo-turque le caractère d'une véritable guerre d'Auma-

nité, Le Congrès de Berlin a certainement satisfait les visées territoriales

ou politiques de quelques puissances : il a permis à l'Autriche d'occuper
les provinces serbes de Bosnie et d'Herzégovine ; il a donnéà la Russie

les territoires d'Ardahan, de Kars et de Batoum. Mais il n'en reste pas

moins vrai que la guerre n'aurait pas été possible si les Turcs avaient

réalisé les réformes annoncées par le traité de Paris. Le traité de Berlin

reste donc, avant tout, une sanction pour la violation de celui de

Paris. El cette sanction constitue une des plus éclatantes manifesta-

lions de l'intervention d'humanité en faveur des races opprimées de

l'Empire ottoman.

IV

L'INTENVENTION D'HUMANITÉ PENDANT HAmIDŒENNE.

Le dernier Sultan absolu de la Turquie, Abdul-Hamid II, donna son

nom à une des plus sombres périodes de l'histoire oltomane. Son règne,
imprégné par sa forte personnalité despotique, fut une réaction vio»

lente contre les essais de réformes tentés par ses prédécesseurs. Le

Parlement, à peine convoqué,fut dissous ; la Porte était pratiquement
anéantie par l'immixtion continuelle, dans toutes les affaires, du Palais

tout puissant; l'espionnage, la terreur, la spoliation des sujets, le gas»

pillage des ressources de l'État, étaient les seuls principes du gouver-
nement personnel de celui qui a passé dans l'histoire sous le nom de

« Sultan rouge ».

Ce régime abject pesait sur tous les sujets de l'Empire, mais d'un

double poids sur les Chrétiens. Car, par l'excitation du fanatisme musul-

intérieur et par une habile politique panislamiste à l'extérieur,
Abdul Hamid accentuait dans une courbe ascendante le caractère théo-

cratique de l'État ture opprimanttous les peuples chrétiens pliés sous

sa loi, On peut le dire sans crainte d'être suspect d'exagération, la

politique du Sultan visait tout simplementà la réduction, voire, dans les

circonstances favorables, à l'extermination des éléments chrétiens de

son Empire. Des terribles amputations reçues par la Turquie aux

débuts de son règne, Abdul-Hamid n'avait retiré aucun enseignement
salutaire. Il n'en gardait qu'une grande méfiance vis-à-vis de toute

intervention européenne qu'il se proposait de prévenir non pas par des
'

réformes spontanées, mais par la suppression graduelle de ceux qul
«donnaient lieu à cette futervention.
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En face de ce sinistre despole, l'intervention d'humanité dut faiblir

pendant un certain temps, surtout vers la fin du XIX* siècle, grâce à la

défection de l'Allemagne. La nouvelle politique impérialiste de cette

puissance visait, en effet, à une mainmise complète sur la Turquie.Cette

politique était donc naturellementhostile aux aspirations nationales des

allogènes - forces centrifuges d'un Empire qu'elle désirait conserver

tout entier à l'exploitation et à la colonisation allemandes ; elle craignait
l'effet dissolvant des réformes.Très étrangère à l'ambition d'exercer une

intervention d'humanité séparée en faveur des Chrétiens, comme autre-

. fois la Russie, l'Allemagne révait une tutelle particulière sur un État

ture, inféodé au pangermanisme(1).
La Turquie, à laquelle n'échappaient peut-être pas les visées loin-

taines de la politique allemande, ne manqua pas, en attendant, de pro-
filer de ses manifestations immédiates. La réaction collective des

Grandes Puissances fut excessivementfaible lors des massacres armé»

niens organisés par le Sultan en 1898 ; et le décret sur les réformes

arméniennes, qui ne fut rendu que sur les inslances de la France, de

l'Angleterre et de la Russie, nefut jamais appliqué par le Sultan. L'Al-

lemagne et son alliée l'Autriche se retirèrent également du concert

européen dans la question crétoise, et ce furent la France, la Grande-

Bretagne, la Russie et l'Italie qui, en s'érigeant en protectrices de la

Crète, réussirent à doter l'île d'une autonomie complète (1899).
Cependantcette éclipse de l'intervention d'humanité collectivefut de

courte durée et l'intimité croissante de Guillaume Il et d'Abdul-Hamid

ne put empêcher une nouvelleshumiliation de l'Empire. Ce fut en Macé-
doine, province replacée sous le joug ture par le traité de Berlin, et où

la situation des Chrétiens de pénible était devenue intolérable, quel'in-

tervention d'humanité dut prendre les formes les plus restrictives de la

souveraineté turque. Après l'insurrection de 1903, étouffée dans le sang,

l'Europe introduisit dans celte province un contrôle européen, auquel
l'Autriche prit une part active et auquel l'Allemagneelle-même ne put
complètement rester étrangère. L'Europe imposa à la Porte la nomina-

tion d'un inspecteur général pour la Macédoine, lui adjoignant deux

agents civils, l'un russe, l'autre autrichien, représentant les deux grou-

pements des Grandes Puissances. Une. gendarmerie internationale fut

chargée du maintien de l'ordre et une Commission fnancière, où étaient

représentées toutes les six Puissances, était créée près l'inspecteur

(1) Comp. sur la politique allemande en Tarquie, André Chéradame, Le plan panger-
maniste démasqué ; Friedrich Neumann, Mitteleuropa ; Comte:Reventiow,:Deuts-

chlands auswartige Politik ; Mandelstam, Le sort de l'Empire ottoman, 1917, p. 526-

si7.
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général. De ce fait, toutes les branches de l'administration ottomane en

Macédoine se trouvaient sous.Je contrôle européen.
Ce contrôle, qui fonctionna de 1903à 1908, améliora jusqu'à un certain

point la situation du pays, mais n'aboutit pas à sa pacification complète,
grâce surtout au fanatisme et à la mauvaise volonté des fonctionnaires

tures secrèlement encouragés par le Sultan, Les gouvernements de-"

l'Entente crurent donc, au printemps de 1908, le moment venu pour

resserrer encore le contrôle.

v

PENDANT Le néore zeuxz-ronc(1).

Ce retour décisif de l'Europe à l'intervention d'humanité eut un effet

inattendu. Il précipite le mouvement nationaliste et libéral jeune-ture,
qui avait gagné l'armée de Macédoine, et fit éclater la révolution du

11 juillet 1908. Abdul Hamid fat forcé de rétablir la Constitution et de

convoquer le Parlementottoman. Les Puissances qui crurent se trouver

celte fois-ci en présence, non pas du simulacre de 1878, mais d'une véri-

table actionréformatrice de patriotes tures éclairés, s'empressèrent de.

prouver que leur intervention avait été réellement désintéressée. Elles

renoncèrent au contrôle en Macédoine et révoquérent leurs agents,
conseillers etofficiers. Partout, les Jeunes-Tures avaient dorénavant le

chemin libre pour appliquer leurs principes de liberté et d'égalité.
Ii faut reconnattre qu'au début de leur règneles Jeunes-Tures frent

un sincère effort pour opposer au despotisme de la théocratie turque
l'idéal d'un Etat ottoman tolérant et libéral. Mais ceteffort fut éphémère.
Dès que le Comité « Union et Progrès » put se convainere que son pro-

gramme libéralse heurtait à la résistance irréductible du clergé musul-

man et à l'ignorance et au fanatisme des masses lurques, son ardeur

réformatrice tomba. Et aprèsl'expérience du coup d'État réactionnaire du

13 avril 1909 qui faillit les rejeter dans le néant, les chefs jeunes-tures,
décidés à conserver le pouvoir à tout prix, abandonnérent peu à peu les

«grands principes des premiers jours. Ils firent leur paix avec l'Islam

militant et mirent la nouvelle Constitution radicale sous la protection
de la loi sacrée musulmane. Un de leurs porte-parole, Hussein Djahid
Bey, rappela qu'après tout les Turcs étaient la nation dominante (mille-
ti-hakimé). L'oltomanisme fit place à un nationalisme aigu, hostile non

(1) Pour l'histoire du régime jeune-ture, dont nous avons été le témoin. oculaire de
1908 A 1944, nous nous permettons de renvoyer à notre livre, Le sort de l'Empire ofte-

man, 1917, Paris, Payot. Comp, René hung. et la Jeune Turquie, 1919.
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seulement aux Chrétiens, mais à tous les éléments non turcs. En même

temps, le pouvoir jeune-ture assumait de plus en plus les formes terro-

risles du régime hamidien. Des mairis du Sultan, la Turquie passa entre

celles du Comité Union et Progrès, club jacobin, s'appuyant sur des

prétoriens.
Mais ce retour au passé, après les promesses solennelles du début

de l'épopée jeune-turque, finit par exaspérer toutes les populations non-

turques qui avaient contribué à l'instauration du nouvel ordre de choses.

Les Arméniens, les Albanais, les Macédoniens, les Arabes demandaient

avec véhémence des privilèges et des réformes. Les Jeunes-Tures répon-
daient par une terreur toujours grandissante. L'Albanie fut ravagée par

plusieurs expéditions militaires ; l'élément arménien laissé à la merci

des Kurdes ; la population de la Macédoine surtoutlivrée à une extermi-

nation méthodique, exécutée, sous le manteau du désarmementet de la

lutte contre les bandes, par la soldalesque turque.

_

Nous avons dit plus haut que, grâce à la politique pangermaniste de

l'Allemagne, l'action de l'Europe vis-à-vis des crimes de lèse-humanité

tures avait déjà perdu son unité pendant le règne d'Abdul-Hamid. Sous

le régimejeune-ture, la division toujours croissante de l'Europe en deux

camps ennemis exerça uneinfluence plus grande encore sur le sort de

l'intervention d'humanité. Au débutdu nouveau régime, les Jeunes-Tures

se détournèrent de l'Allemagne, fidèle amie du Sultan Abdul-Hamid, et

de l'Autriche, qui au milieu de la crise avait annexé la Bosnie et l'Her-

zégovine, et se rapprochèrent des Puissances de l'Entente. Mais la

situation changea de nouveau lorsque la politique jeune-turque entra

résolument dans les voies d'Abdul-Hamid que les Puissances de l'En-

tente avaient toujours combattues. Ge parallélisme entre le retour des

Jeunes-Tures à la politique intérieure du Sultan rouge etla renaissance

de l'influence allemande est certainement un des faits les plus. signifi-
catifs de l'histoire de la Jeune-Turquie.

Cependant l'extermination systématique des Chrétiensde la Macédoine

finit par émouvoir leurs congénères - les nations balkaniques, la Serbie,
la Bulgarie, la Grèce, le Monténégro, qui prirent le flambeau de l'inter-

vention des mains défaillantes des Grandes Puissances. En

4912, la Turquie se trouva en présence d'une formidable coalition; ce

voyant, et désireuxes d'éviter la guerre, les Grandes Puissances déclaré

rent, par des Notes du 8 octobre 1912, aux États balkaniques ainsi qu'à
la Porte, qu'elles prendraient en mains la réalisation des réformes dans

l'administration de la Turquie d'Europe, en s'appuyant sur l'article 28

du traité de Berlin. Ces Notes peuventêtre considérées commela consé-

cration internationale de la faillite du régime jeune-ture.
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D'ailleurs, cette intervention tardive ne put éviter la guerre. La Porte,
suivant sa vieille lactique, répondit aux Puissances qu'elle venait « de

prendre de son propre mouvementla résolution » d'introduire des ré-

formes, en mettant en _:ppliulîon le vieux projet de loi de 1880, élaboré

par une Commission européenne et jamais appliqué. D'autre part, les

États balkaniques refusèrent de confor l'action entreprise par eux aux

seules Grandes Puissances. Ils leur répondirent en insistant sur la né-

cesaité « de réformes plus radicales et plus définies » et adressèrentà la

Sublime Porte une Note (12 octobre 1912) où ils l'invitèrent « à procéder
immédiatement, de concert avec les Grandes Puissances et les États bal-

kaniques, à l'élaboration et à l'introduction dansla Turquie d'Europe des

réformes prévues par l'article 23 du traité de Berlin, en les basant sur le

principe "des nationalités ethniques et en en confiantl'application à un

Conseil supérieur composé de Chrétiens et de Musulmans en nombre

égal sous la surveillance des ambassadeurs des Grandes Puissances et

des ministres des quatre États balkaniques à Constantinople ». La Porte

n'ayantpas répondu à cette Note, les États balkaniques lui déclarèrent

la guerre. La Turquie subit une défaite écrasante et, en conséquence,
une nouvelle amputation : elle perdit toute la Macédoine et une partie
de la Thrace.

Cette terrible leçon ne profita cependant nullement aux Jeunes-Tures.

Evincés au cours de la guerre du pouvoir par une conspiration d'offi-

ciers mécontents, ils redevinrent bientôt les maîtres du pays et restau»

rèrent leur régime de violemces et de persécutions. Dépossédés de la

majeure partie de leurs possessions d'Europe, ils se rabattirent sur les

populations de l'Asie. Les Grecsde l'Anatolie se virent en proie à des

déportations et à des massacres ; le martyre des Arméniens continuait ;

et les Arabes se voyaient vite retirer les quelques bribes de réformes

concédées dans un moment de désarroi. Les Puissances de l'Entente

s'épuisaient en représentations inefficaces.

Ainsi donc le régime du Comité, devant lequel s'effagaient complète-
ment le Parlement et le faible Sultan Rtéchad, était devenu une: simple
contrefaçon de celui d'Abdul-Hamid. L'hostilité à tout progrès ; le des-

potisme et la terreur comme seuls principes de gouvernement ; l'octroi

de réformes sous la seule pression étrangère et avec l'intention bien

arrêtée de ne pas les exécuter; la persécution et le massacre des

Chrétiens jusqu'à l'intervention des Puissances - voilà les traits com-

muns des deux régimes. Quantà la politique étrangère du Comité, elle -

ne se distinguait gnère de celle du Sultan que par un pantouranisme
militant qui venait prêter son appui au panislamisme assez théorique
d'Abdul-HamidLa Grande Guerre de 1914 sembla fournir aux chefs des
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Jeunes-Tares, aux Enver, aux Talsat, aux Djémal, l'occasion inespérée
d'uneréalisation violente et immédiate de toutes leurs visées. Ils jetèrent
doncleur nation dansla mélée aux côtés de l'Allemagne, avec la ferme

résolution de se débarrasser, avant tout, dès éléments chrétiens de l'État
ture et de rendre ainsi sans objet, pour l'avenir, toute intervention

d'humanité.

V

L® ThATTÉ DB sÈVRES comux DE

LINTERYENTION D'HOMANITÉ En TURQUIE.

Le gouvernement jeune-ture n'a pu réaliser qu'en partie son plan de

profiter de la Grande Guerre pour établir la turquification radicale de

l'Empire oltoman. Il a toutefois réussi à détruire environ un million

d'Arméniens, et des centaines de milliers de Grecs (1), de Libanais (2)
et d'Assyro-Chaldéens (3).

Ces crimes atroces n'ont pas éténiés, devant la Conférence de la Paix,

par les représentants du gouvernement ture qui, après la débâcle, avait

remplacé au pouvoir le Comité. Dans sa Note du 47 juin 1919 au Conseil

suprême, le porte-parole de ce gouvernement, le Grand Visir Damad

Férid Pacha, déclare loin de lui « la pensée de travestir ces forfaits qui
sont de mature à faire pour toujours tressaillir d'horreur la conscience

humaine ». Mais il en rejette la responsabilité sur les Jeunes-Turcs et

soutient « qu'il serait plus équitable de juger la nation oltomane par

(1) Un Mémoire de M. Vénizelos présenté, le 30 décembre 4918, à la Conférence de la
Paix, déclare que, peudant la durée de la guerre mondinle, 300.000 Grecs ont été exter-

minés ; qu'en outre, pendant I période de 1914 à 1918, 480.000 Grecs ont été expulsés
par le gouvernementture et ont dû se réfugier provisoirement en Grèce ; que plusieurs
autres centaines de milliers ont été déportés des côtes à l'intérieur, où la plupart ont

trouvé la mort.

(3) Au Liban, les Tores ont remplacé les massacres par la famine. D'après les Docu-

évalue à plus de 100,000 le nombre des Li

190,090 et même de 180.000 Libanais morts fau

ganisée artificiellement par les autorités turques t établi un blocus complet
de la montagne fibanaise (V. l'article du jou arabe Al4hram reproduit dans le

Temps du 11 juin 1916 etlacorrespondance du Caire dans le Temps du 21 juin 1946 ;

notre Sort de l'Empire ottoman, p. 331 et .

($) D'après l'évaluation: de N. Nikit
chaldéen « qui ne compte qu'environ 100.000 âmes,

pondant la guerre » (V. l'intéressant article de M. Nikiti Revue des sciences

politiques.. octabre-lécembre 1921, sous le titre Une petite nation victime de la guerre).
Comp. aussi sur le sort des Assyro-Chaldéens, le Livre bieu anglais de 1916 sur le trai-

tement des Arméniens dans l'Empire ottoman,

Cette famine avait été or-

e Russie en Perse, le peuple
perdu au moins. le quart
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l'ensemble de sa longue histoire et non pas sar une période des plus
désavantageuses pour elle ». Il invoque aussi « l'intérêt suprême de

plus de trois cent millions de Musulmans » du monde entier (1).
Le défi d'avoir à considérer, avant de disposer du sort de l'Empire

ottoman, l'ensemble de son histoire a été relevé par la Conférence de la

Paix. Dans une Note datée du 25 juin 1919, M. Georges Clémenceau, Pré-

sident du Conseil des principales Puissances alliées et associées, a d'une

manière remarquable réfuté en ces termes la thèse turque :

« Le Conseil est bien disposé envers le peuple ture, dont il admire les excel-

Jentes qualités. Mais il ne peut compter au nombre de ces qualités l'aptitude de

gouverner des racès étrangères. L'expérience a été trop souvent et trop long-
temps répétés pour qu'on ait le moindre doute quartt au résultat. L'histoire nous
rapporté de nombreux succès turcs et aussi de nombreux revers turcs : nations

conquises et nations affranchies... Copendaut, dans tousces changements, on

ne trouve pas un seul cas, en Europe, en Asie, ni en Afrique, où l'établissement

de la domination turquesur un pays n'ait pas été suivie d'une diminution de sa

prospérité matérielle et d'un abaissement de son niveau de culture ; et il n'existe

pas non plus de cas où Je retrait de la domination surque n'ait pas été suivi

d'un accroissement de prospérité matérielle et d'une élération de nireau de

culture. Que ce soit parmi les Chrétiens d'Europe ou parmi les Mahométans de

Syrie, d'Arabie et d'Afrique, le Turc n'a fait qu'apporter la destruction partout
où il a vaincu ; jamais il ne s'est montré capable de développer dans la paix ce

qu'il avait gagné par la guerre. Ce n'est pas dans ce sens que ses talents s'exer-

cent.

« La conclusion évidente de ces faits semblerait être la suivante : ia Turquie
ayant, sans la moindre excuse et sans provocation, attaqué de propos délibéré

les Puissances de l'Entente et, ayänt été battue, elle a fait retomber sur ses

vainqueurs la lourde tâche de régler la du}lnflu des populations variées qui
composent son Empire hétérogène. Ce devoir, le Conseil des principales Puis-

sances alliées et associées désire l'acconiplir autant du moins qu'il concorde

avec les vœux et les intérêts permanents des populations elles-mêmes... »

En réponse à l'argumient ture tendant à prouver que l'Empire oltoman

devrait être maintenu intact par respect pour le sentiment religieux des
+ Musulmans du monde entier, le Conseil des Puissances relève que la

Grande Guerre « dans laquelle l'Allemagne protestante, l'Autriche ca-

tholique, la Bulgarie orthodoxe et la Turquie musulmane se sontliguées
pour piller leurs voisins » n'a eu aucune portée religieuse. Et la Note

poursuit : « Si l'on répond que la diminution des territoires d'un État
musulman historique doit porter atteinte à la cause musulmane dans

tous les pays, nous nous permettons de faire remarquer qu'à notre avis

(1) Notes de la Délégation ottomane, p.5-6.
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c'est une erreur. Pour tous les Musulmans qui pensent, l'histoire mo-

derne du gouvernement qui occupe le trône à Constantinoplene saurait

être une source de joie ou de fierté ».

En terminant, le Conseil des Puissances condense ainsi son opinion
sur l'inaptitude du Ture à gouverner d'autres peuples et sur l'opportu-
nité de le placer « dans un cadre plus conforme à son génie » :

« Pour des raisons que nous avons déjà données, le Turc s'y est essayé à une

entreprise pour laquelle il avait pau d'aptitude, et dans laquelle il a, par suite,
oblenu peu de succès, Qu'on le mette à l'œuvre dans des circonstances plus
farorables ; qu'on laisse son énergie se déployer principalement dans un cadre

"plus conforme à son génie. Dans de nouvelles conditions moins compliquées et

moins difficiles, après avoir rompu, et peut-être oublié, une tradition mauvaise

de corruption et d'intrigue, pourquoi ne pourrait-il ajouter à l'éclat de son pays,
et indirectement de sa religion, témoignant de qualités autres que le courage et

la discipline dontil a toujours donné des preuves si manifestes ».

En pleine conformité avec ces déclarations et avec le sens précis de

l'article 22 du Pacte de la Société des Nations, les Puissances alliées et

associées ont imposé à la Turquie le traité de Sèvres du 10 août 1920,

qui se présente comme la consécration ou l'extension des limitations de

la souveraineté imposées depuis longtemps à l'Empire oltoman au nom

du droit international ou au nom du droit humain (1).
Les limitations à la sonverainelé turque au nom del'intérêt supérieur

de l'humanité se sont traduites, en premier lieu, par de nouvelles am- .
putations de l'Empire ottoman de certaines de ses parties hétérogènes.
Le traité proclamela liberté et l'indépendance du Hedjaz (art. 98). Il

reconnaît comme États indépendants la Syrie et la Mésopotamie, à la

condition que « les conseils et l'aide d'un mandataire guident leur ad-

ministration jusqu'au moment où elles seront capables de se conduire

seules » (art. 94).Il détache également de l'Empire la Palestine dont

l'administration est confiée à un mandataire choisi par les Principales
Puissances alliées (art. 95). Il transfère une partie de la Turquie d'Bu-

rope à la Grèce (art. 84). Il fait dépendre, enfin,de l'arbitrage du Prési-

dent des États-Unis d'Amérique la cession de la totalité ou d'une partie
des vilayets de Van, Bitlis, Erzeroum et Trébizonde à l'Arménie russe,

déclarée indépendante (art. 88 et 89) (2).

(1) Nous ne nous pas ici aux limitations imposées à la Tarquie au nom du

droit International (régime des Détroits, contrôle financier, limitation des forces

militaires, navales et aériennes de la Türquie, création des ports d'intérêt internatio-

mal, etc.), leur examen sortant du cadre de notre étude.

(2) Y.plus loin notre commentaire de ces articles,
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En dehors de cette réduction territoriale, la souveraineté turque subit,
à l'intérieur, des limitations importantes, dontles unes ont un caractère
local et les autres présentent une portée générale. La ville de Smiyrne et

sonterritoire restent nominalementsous la souveraineté ollomane ; tou»

tefois, la Tarquie transfère au gouvernement hellénique l'exercice de ses

droits de souveraineté (art. 69) ; et, après une période de cinq années, le

Parlement de Smyrne pourra demander au Conseil de la Société des

Nations l'incorporation définitive du pays au Royaume de Grèce (art. 83).
De même le traité prévoit la préparation d'une autonomie locale pour le

Kurdistan et autorise la population kurde à adresser,dans le délai d'un

an, une demanded'indépendance au Conseil de la Société des Nations
(art. 6% et 64). Le traité prend en même temps soin de stipuler que le

plan de l'autonomie locale pour le Kurdistan devra comporter des

garanties complètes pour la protection des Assyro-Chaldéens et autres

minorités ethniques ou religieuses (art.62).
Enfin, d'autres limitations de la souveraineté oltomane ontété impo-

sées à la Turquie, au nom du droit humain, sur toute l'étendue de son

territoire. Elles se trouvent formulées dans la partie IV du traité, inti-

tulée Protection des minorités. Leur ensemble forme une véritable cons-

titution des droits : 1* de l'homine, 2° du citoyen et 3* des minorités, en

Turquie. Les dispositions garantissant ces droits sont reconnues comme

lois fondamentales de la Turquie. Cette triple catégorie de dispositions
"

jouit même d'une fntangibilité plus grande que. ces lois fondamentales

elles-mêmes, car elle ne saurait être modifiée ou abolie que par la voie

internationale. Se rendant cependant compte que la seule proclamation
de celte intangibilité n'aurait aucune valeur aux yeux du gouvernement
ture, si elle n'était pas entourée desanctionsefficaces, les principales
Puissances se réservent, en outre, de déterminer, après examen, en com-

mun, avec le Conseil de la Société des Nations, les mesures nécessaires

pour garantir l'exécution des dispositions de la IV* partie du traité

(art. 151). Et, en attendant, le paragraphe 2 de l'article 36 du traité crée

une garantie immédiate et formidable contre tout manquement de la

part de la Turquie à la loyale observation des stipulations concernant

les minorités : les Puissances alliées se réservent, pour ce cas, le droit

de modifier la stipulation du paragraphe premier du mêmearticle main-

tenant les droits ettitres du gouvernement ottoman sur Connunl{noplu.
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VII

'TRATS CARACTÉRISTIQUES DR L'INTERVENTION DES PUISSANCES RN TURQUIE

EN FAVEUR DES RACES

L'esquisse historique qui précède nous permet de constater les traits

généraux suivants de l'intervention d'humanité en Turquie.

A. - L'état intérieur de l'Empire oltoman, cause de l'intervention..

L'Empire oltoman, dont le Sultanétait devenu en mêmetemps le Calife

de tous les croyants, constituait un pouvoir despotique musulman dont

un des fondements principeaux était l'inégalité foncière entre les sujets
musulmans et les sujets chrétiens. Depuis la destruction des Janissai-

res (1826), le gouvernement, en présence du, désordre de son adminis-

tration et de ses finances, avait compris la nécessité d'emprunter à l'Occi-

dent quelques-unes au moins de ses méthodes gouvernementales, Ainsi

commença la période des Réformes turques (Tanzinät) inaugurée par le

Matti-Chérif de Gulhané(1889) et qui peut être considérée comme prati-
quement close au moment de la guerre franco-allemande (1870). Le Tan-

zimât a effectivement modernisé la structure de l'administration et de la

justice ollomanes. Mais, n'étant accompagné ni d'une réforme sérieuse

du régime fiscal, ni d'un relèvement de l'instruction publique,il n'a pu

ni élargir l'esprit des administrateurs et juges, ni enrayer leur cormp-

tion. Le Tanzimât n'a pu surtout introduire l'égalité de tous les sujets
ottomans, la loi sacrée(le Chéri) restant à la base de l'État et les ulema

(les religieux musulmans) s'opposant à toute tentative de laïcisation.

Enfin, le Tanzimät,qui n'était dû qu'à l'inspiration des Sultans Abdul-

Modjid et Abdul-Aziz, et de leur ministres libéraux Réchid, All, Fuad

Pachas, n'a pas trouvé dans l'administration des exéculeurs fidéles et

convaineus. Ses quelques lois libérales (comme la loi des vilayets) n'ont

pas amélioré le sort des Chrétiens.

Le Sultan Abdul-Hamid a supprimé presque toutes les réformes

de ses prédécesseurs: il a détruit notamment les libertés provinciales
et communales découlant dela loi sur les vilaÿels. Il a gouverné
exclusivement par l'espionnageet la terreur. L'ête hamidiennea été, en

outre, caractérisée par une recrudescence des persécutions dirigées
contre les Chrétiens, persécutions dégénérant le plus souvent en

massacres.

L'avènement des Jeunes-Tures a semblé tout d'abord amener une
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ère nouvelle. Mais bientôt le régime despotique hamidien a été remplacé
par la tyrannie non moins sanglante du Comité Union et Progrès, tyran-
nie s'exerçant cette fois-ci non plus seulement contre les Chrétiens,
mais aussi contre les Musulmans non-tures, les Arabes, les Albanais,
les Kurdes. Aux deux principes fondamentaux de l'État ottoman : le

despotisme et l'islamisme, les Jeunes-Tures ajoutèrent'un. troisième :

le nationalisme turc.
*

Si l'on jette maintenant un coup d'œil d'ensemble sur l'évolution

intérieure de l'État oltoman, on est frappé par le caractère nettement

réactionnaire de ce mouvement. Les fondateurs de l'Empire avaient

voué les rayas à l'exploitation, mais non pas au massacre. Depuis le

Conquérant, le sort des Chrétiens n'a fait qu'empirer progressivement.
L'essai du Tanzimâta échoué. Et si, pendant celte période du Tanzimät,
les réformes étaient du moins sincèrement préconisées par les Sultans

et leurs ministres, mais échouaient grâce à l'hostilité des autorités subal-

ternes et au fanatisme des masses,ce sont, dans les périodes subsé-

quentes, le Sultan Abdul Hamid lui-même, et, après lui,le'gouvernement
jeune-ture, qui ont poursuivi une politique violemmentréactionnaire et

visant à la destruction des éléments allogènes. L'histoire ottomane

depuis un siècle n'est que l'acheminement, à pas, tantôt lents, lantôt

accélérés, vers l'idéal de l'État ottoman turquifié par le fer et- par
le feu,

B. - Les Puissances intervenantes.

Avantle Congrès de Paris, l'intervention a été souvent exercée indivi-

duellement, par la France en faveur de la religion et des religieux catholi-

ques, par la Russie en faveurde la religion orthodoxe et des sujets ortho-

doxes du Sultan. Mais,même pendant cette époque, ces deux Puissances

se sont parfois unies à l'Angleterre pour des interventions à trois. Depuis
le Congrès de 1886, l'intervention en Turquie est devenue l'apanage col»

lectifdes six Grandes Puissanceset maintenue sous cette forme jus-
qu'à la fin du XIX° siècle. Depuis le parlage des Grandes Puissances

en deux campsrivaux, dont l'hostilité va toujours en s'accentuant,l'inter-
vention collective d'humanité perd peu à peu sa cohésion, On observe

déjà la diminution de sa force lors des massacres arméniens de 1895,

quand l'Ententeseule présente un projet de réforines ; on la constate pen-
dant les différentes phases dela question crétoise, lorsque les Empires -.

centraux quittent le concert européen et ne participent pas à la création

de l'État autonome crétois ; on la constate, enfin, dans le rôle effacé

de l'Allemagne pendant les réformes en Macédoine. Durant les deux der-

nières années précédant la Grande Guerre, l'Allemagne, ayant acquis la
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situation d'un véritable tuteur politique de la Turquie, a contrecarré,
d'accord avec l'Autriche, toute action réformatrice du bloc de l'Entente.

Pendantla Grande Guerre, l'Allemagne n'a pu ou su empécher la poli-
tique d'extermination pratiquée par son alliée oltomane envers ses

sujets non-tures. En conséquence, après la guerre,la protection des

races non-turques a été très naturellement assumée par les seules

Puissancesalliées.

Cette protection n'appartient donc plus aujourd'hui aux anciennes

« Grandes Puissances » d'avant guerre. Le traité de Sèvres, conclu par
la Turquie avec treize Puissances alliées, limite la souveraineté ottomane

tantôt au profit de ces Puissances, tantôt au profit des seules Puissances

principales (France, Angleterre, Italie, Japon), tantôt envers la Société

des Nations.

C. - Caractère de l'intervention..

Jusqu'au début du XX® siècle, les divergences des buts de leurs poli-
tiques dans le Proche Orientn'ont pas empéché les Grandes Puissances

d'intervenir collectivementen faveur des populations opprimées. l serait

injuste d'attribuer ces interventions collectives à des motifs d'égoïsme
national. Ce ne sont pas seulement les protocoles fréquents de désinté-

ressement qui prouvent le contraire.

On peut dire, d'une manière générale, que la politique des Grandes

Puissances dans le Proche Orient s'est faite en quelque sorte à côté de
l'intervention d'humanité collective qu'elle a lâché de maintenir au

dessus des heurts violents des intérêts particuliers. Nous voyons, au

Congrès de Paris de 1856, les Puissances occidentales s'unir à la Russie,
leur ennemie d'hier, pour imposer des réformes à la Turquie, leur

alliée. Et si l'on parcourt les procès-verbaux de la Conférence de Cons-

tantinople de 1876 et de 'celle de Londres de 1877, aucun doute ne sub-

siste sur les causes qui ont provoqué la guerre russo-turque, tolérée

par toute l'Europe. La Russie a pu se voir restituer, par le Congrès de

Berlin, la partie de la Bessarabie détachée d'elle par le Congrès de

Paris et se faire attribuer quelques villes en Asie turque ; l'Autriche-

Hongrie a pu réaliser ses visées politiques en occupant la Bosnie et

l'Herzégovine. Et ces agrandissements ont même pu faire l'objet d'ac-

cords préalables entre l'Autriche et la Russie conclus pour le cas d'un

remaniementterritorial de l'Empire ottoman résultantde la guerre (1).
Il n'en reste pas moins vrai que ce ne sont pas ces combinaisons po-

litiques qui ont déterminé l'intervention collective des Grandes Puis-

(1) Accord de Reichstadt. du 26 juin/8 juillet 1876 6 t convention Norikow-Andrassy
du3/15 janvier 1877, Comp, Goriainow, Le Bosphore et les Dardanelles, p 318-336.
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sances en 1876. Cette intervention visait à un but infiniment plus
important pour l'Europe entière : à l'extinction du foyer d'anarchie

qu'était devenuela Turquie ou, du moins, à la réduction de ses dimen
sions, absolument nécessaire pour le maintien de la paix générale. Et
ce but a été, dans la mesure du possible, atteint par le traité de Berlin

émancipant une grande partie de la population chrétienne de la

Turquie.
Depuis la défection de l'Allemagneet del'Autriche à la cause de l'inter-

vention d'humanité et la concentration de celle-ci entre les mains des .

seules Puissances de l'Entente, cette intervention, tout en perdant parfois
en efficacité, n'a aucunementaliéné son caractère désintéressé. Et le traité
de Sèvres, imposé par les Puissances alliées à la Turquie vaincue dans
sa guerre d'agression, apparait, dès qu'on se place au point de vue des

races opprimées, non pas comme une œuvre de violence, mais comme

une œuvre de justice. Certes, le traité de Sèvres démembre la Turquie,
mais il n'annexe pas les parties qu'il en détache aux territoires des .

Grandes Puissances victorieuses. Il les émancipe ou les réunit aux

nations congénères ou bien les place provisoirement sous le mandat
de la France ou de l'Angleterre, mandat qui doit être exercé au nom

de la Société des Nations et qui cessera dès que ces contrées « seront

capables de se conduire seules ». En même temps, le traité de Sèvres

impose à la Turquie, au profit des populations qui restent sous sa domi-

nation, une véritable Constitution des droits de l'homme, du citoyen et

des minorités, qui se présente commel'aboutissant logique de toute l'in-

tervention d'humanité en Turquie.

D. - Les méthodes de l'intervention d'humanité.

Les méthodes employées, au cours de l'histoire, par les Puissances

pour la réalisation des buts de leur intervention d'humanité se présen-
tent sous un triple aspect: les réformes, l'autonomie et la séparation
totale de l'Empire.

Les conseils des Puissances concernant l'introduction de réformes
générales, comme celles qui ont précédé le célèbre Hatti-Houmayoun
de.1856, ont été ordinairement accueillis assez favorablement par la

Sublime Porte qui se rendait compte du vague et, parlant, du caractère

inoffensif de pareilles déclarations de principe. Bien plus, la Porte ne

manquait pas d'y avoir recours elle-même, lorsqu'il s'agissait d'esquiver
des réformes réelles dans telle ou telle province : il suffira de rappeler
la proclamation théâtrale de la Constitution:en 1876 en vue d'éviter les

réformes en Turquie d'Europe et « les articles additionnels à la loi sur

l'administration des vilaÿets », promulgués en 1914 dans le but d'éluder

les réformes en Arménie.
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Au contraire, les projets de réformes particulières, destinées à une

partie seulementde l'Empire, étaient invariablement accueillies par la

Sublime Porte avec la plus grande hostilité, Elle discutait $prement
chaque point du programme des Puissances et arrivait presque toujours
à le mutiler, ou, du moins, à en affaiblir considérablement la portée,
Le programme réduit lui-même n'était accepté par le gouvernement
ture que sous une forte pression et, d'ailleurs, avec la ferme résclution

d'éluder, ou du moins de contrecarrer son exécution par tousles moyens
à sa disposition,. Dans ce sabotage des réformes, la Porte fit preuve
d'une maîtrise incomparable,servie, d'ailleurs, parfois et surlout après
le traité de Berlin, par les contingences politiques. Ainsi elle réussit à

esquiver toute application des réformes pour la Rounélie élaborées,
en 1880, par une Commission internationale, ainsi que l'exécution des

réformes arméniennes introduites par le décret de 1895. Le sabotage
des réformes était au surplus presque toujours facilité par l'absence

"

d'une surveillance internationale efficace. C'est pourquoi aussi, dès qu'il
s'agissait de l'introduction d'un pareil contrôle, l'opposition de la Porte

devenait irréductible : ainsi elle préfére, en 1876, la guerre à l'établisse-

ment du contrôle européen sur l'administration de la Bosnie-Herzégo-
vine et de la Bulgarie, Deux fois seulementil a été possible d'imposer à

la Porte ce contrôle, en Macédoine en 1905, et en Arménie en 1914. Le

contrôle de la Macédoine a, au reste, précipité la révolution jeune-
turque qui a entratné son abolition. Et la Grande Guerre a empêché l'en-

trée en fonctions des inspecteurs généraux étrangers en Arménie.

La non-application ou le sabotage des réformes préconisées par les

Puissances provoquaient infailliblement des insurrections de la province
à laquelle elles étaient destinées, et des répressions sanglantes de la

part de la Porte. L'intervention, pacifique ou armée, des Puissances

s'ensuivait fatalement et aboutissait à l'autonomie garantie par les

Puissances, prélude de la séparation complète de l'Empire. Il est, d'

leurs, curieux de constater que les Puissances ont presque toujours
observé une gradation dans l'émancipation des nations oltomanes, et ne

les ont,à la seule exception de la Grèce, jamais libérées d'un trait.

La perte d'une province n'a presque jamais produit un effet bienfai-

santsur la politique de la Porte envers les allogènes restés sous son

pouvoir, Abdul-Hamid surtout, ainsi que les gouvernants jeunes-tures,
ont fait suivreJes démembrements de la Turquie, après les guerres de

4817-78 etde 1912, d'une recrudescence de la terreur contre toutce qui
n'était pas ture. Au lieu de voir dans la réalisation des conseils des

Puissances civilisées le seul moyen de conserver les restes de l'Empires
les gouvernements tures se sûnt obstinés à voir la cause véritable du
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déclin de l'État dans les réformes, et ont continué à mener contre elles

une lutte désespérée.
En résumé, les traits généraux caractéristiques de l'intervention d'hu-

manité en Tarquie nous paraissent être les suivants :

1* La cause de l'intervention en Turquie est dans le caractère despo-
tique de l'Empire ottoman, fondé sur l'inégalité des Musulmans et des

Chrétiens et évoluant progressivement, du régime de l'exploitation des

seconds par les premiers,vers la conception d'un État nationaliste ture

poursuivant la politique de la turquifieation violente ou de la destruc-

tion de tous les éléments allogènes.
2* Débutant par l'action isolée de la Russie, l'intervention d'humanité

n'a pas tardé à prendre un caractère collectif, qui s'est affirmé surtout

depuis le Congrès de Paris, mais qui a été affaibli, pendant le XX* siècle,

par la défection des Empires centraux. Concentrée aujourd'hui entre

les mains des vainqueurs de la Grande Guerre, l'intervention d'humanité

tend à passer entre celles de la Société des Nations.

8 Malgré les grandes divergences entre les buts politiques particuliers
poursuivis par les Grandes Puissances dans le Proche Orient, leur inter-

vention collective en faveur des sujets chrétiens de la Porte a pu s'élever

au-dessus de ces divergences et poursuivre, comme but commun, la

pacification de la Turquie nécessaire à la paix du monde. Elle a donc eu

un véritable caractère humanitaire.
}

4* Pour atteindre son but, l'intervention collective des Puissances n'a

eu recours au démembrement de l'Empire ottoman qu'en dernier lieu,

après avoir épuisé tous les autres moyens. Elle a toujours débuté par la

proposition de réformes, générales ou destinées à une seule province,
lesquelles réformes, loyalement appliquées, n'auraient pu que consoli-

der la cohésion et la force intérieure de l'État. Ce n'est que devant l'inexé-

cution obstinée des réformes stipulées, et devant les insurrectionset les

massacres quien résultaient que les Puissances passaient aux étapes
suivantes de leur intervention - l'autonomie et la séparation complète
de telle ou telle province de l'Empire. Ne poursuivant toujours que la

protection des droits de l'homme, l'intervention d'humanité des Puis-

sances a été obligée, par la politique turque elle-même, de tourner au

démembrement progressif de la Turquie.



CHAPITRE 11

L'INTERVENTION D'HCNANITÉ DANS LA QUESTION

Ce n'est que fort tard que l'intervention d'humanité a commencé à se

manifester en faveur des Arméniens de la Turquie. La raison en réside

dans la situation toute particulière de cette race chrétienne dans l'Empire
ottoman. ,

L'histoire nous montre (1) le plateau arménien exposé à d'incessantes

invasions de la part des Seldjouks, des Mongols, des Perses et d'autres

"peuples encore, lesquelles, surtout depuis le Vil®siècle de notre ère, pro-

voquaient des émigrations constantes des Arménienset leur dispersion
à travers le monde entier. Lorsque les Osmanlis annexèrent, en 1514, le

pays arménien, ils s'y trouvèrent en présence d'une forte pénétration
kurde qui avait commencé au X* siècle, et qu'ils s'empressèrent encore

de développer. D'autre part, il y avait des colonies arméniennes plus ou

moins importantes dans presque tous les centres de la Turquie, en

commençant par la capitale de l'Empire.-,

La situation des Arméniens du plateau et de ceux du reste de l'Empire
a été pendant longtempstrès inégale. Dans l'Arménie propre, les rap-

ports entre les deux races, les Kurdes musulmans et les Arméniens

chrétiens, étaient ceux de seigneurs féodaux (Beys) à serfs. Ces relations

se compliquérént depuis l'affaiblissement du féodalisme kurde et l'affer-

missement du pouvoir du gouvernement de Constantinople, au com-

mencement du XIX* siècle, par l'intervention des fonctionnaires tures.

Ces agents, dans les démélés entre Arméniens et Kurdes, prenaient
ordinairement le parti de ces derniers ; et s'il leur arrivait d'intervenir

en faveur des Arméniens, ceux-ci s'exposaientà une terrible et inévitable

vengeance de la part des Beys. La situation économique des paysans
arméniens était très précaire. Ils payaient non seulement les impôts

(1) Comp. le Livre bleu anglais sur le traitement des Arméniens, 1916 ; Basmadjian,
Minioire moderne des Arméniens, 1917; Marcel Léart, La question arménienne, 1943 ;

ALepsius, Armenien und Europa, 1896 ; Mandelstam, Le sort de l'Empire ottoman, 1917,
p. 197-206.

3?
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réguliers au gouvernement, mais encore des redevances supplémentai-
res aux Beys kurdes de leurs villages, pour trouver aide et protection
contre les.Beys voisins, redevances consistant dans la prestation
annuelle (le Aafir) d'une partie de leur récolte et de leur bétail et même

d'argent en nature, et dans les impôts occasionnels comme le Aala

(somme versée pour la permission de marier sa fille) (l)
Tout autre était la position des Arméniens dispersés dans tout l'Em-

pire, que les Tures considéraient comme un élément très utile pour leur

État. Ils profitaient de l'activité des banquiers, des marchandset des

artisans arméniens et se servaient méme, très souvent, dans leurs ad»

ministrations, de la finesse de l'esprit arménien. Comme, d'autre part,
les paysans du plateau arménien supportaient leur pénible situation

sans tenter des révoltes, il arriva que, vers le milieu du XIX® siècle, les

Arméniens étaient même généralement honorés par les Tures du sur-

nom de nation fidèle surnom les distinguant des autres

nations qui s'efforçaient de secouer leur joug. Il est d'ailleurs certain

qu'en dehors des provinces orientales, les Arméniens occupaient dans-

le pays une situation privilégiée. En 1863, la nation arménienne se vil

même accorder un nouveau statut, comportant une Assemblée natio-

nale, composée de 140 membres dont 120 élus directement par le peu-

ple. « Grâce à leur talent, dit le Livre bleu anglais de 1916 (2), et à leur

tempérament, la plus grande partie de l'industrie, du commerce, dela

finance et des travaux intellectuels de Turquie était entre les mains des

Arméniens ». Les Arméniens pouvaient aspirer à partager parlout la

domination de l'Empire avec les Turcs qui, eux, manquaient de tous les

talents requis pourl'exploitation et l'administration du pays.

La guerre de Crimée marqua le commencement d'une nouvelle période
dansles relations turco-arméniennes, L'armée turque battant en retraite

devant l'armée russe dévasta les villages arménienset se livra à toutes

sortes d'atrocilés ; et, après la guerre, les Circassiens émigrés de Russio

se joignirent aux Kurdes pour exploiter les paysans arméniens. En

1867, il y eut, à Zeitoun, un soulèvement, qui amena l'intervention fran-

aise.
Pendantla guerre russo-turque de 1877-4878, l'Arménie fut mise do

nouveau à feu et à sang par les soldats tures et les brigands kurdes.

Les troupes russes ayant conquis la majeure partie des provinces armé»

niennes, la Sublime Porte craignit pendant un moment que la Russie

(1} V. le Rapport collectif. des délégués consulaires adjoints à la Commission d'en-

quête sur l'affaire de Sassoun, daté de Monch, le 28 juillet 1895 (Livre jaune, Affaires
arméniennes, 1893-1897, p. 97-98).

(2) V. la traduction française autorisée, p. 93.
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ne demandät l'annexion de l'Arménie, et poussa elle-même les Armé-
niens à réclamerleur autonomie sous la souveraineté turque,Le Patriar-

che arménien Nersés se rendit donc au quartier général du Grand Duc

Nicolas à San Stefano et sollicita le concours russe pour l'établissement

d'une. autonomie administrative. Mais la flotte anglaise ayant paru
devant Constantinople, et la Porte ayant acquis la certitude quela Russie

serait obligée d'évacuer l'Arménie, elle revint sur sa décision, et pen-
dant les négociations, les plénipolentiaires russes, au lieu de l'autono-

mie, ne purent obtenir que la promesse de vagues réformes. L'article 16

du traité deSan Stefano du 19 février (8 mars) 1878 portait en effet :

« Comme l'évacuatibn, par les troupes russes, des territoires qu'elles occupent
en Arménie, et qui doivent être restitués à la Turquie, pourrait y donner lieu à

des conflits et à des complications préjudiciables aux bonnes relations des deux

pays, la Sublime Porte s'engage à réaliser, sans plus de retard, les améliorations

et les réformes exigées par les bes locaux dans les provinces habitées par les
|

Arméniens, et à garantir leur sécurité contre les Kurdes et les Circassiens ».

De son côté, l'Angleterre, dans une convention d'alliance défensive

conclue, le 4 juin 1878, avecla Turquie, « dans le but surer peur

l'avenir les territoires en Asie de S. M. I. le Sultan », stipula l'introduc-

tion des réformes dans lesdits territoires asiatiques:

« En revanche, S. M. I. le Sultan promet à l'Angleterre d'introduire les réfor-

mes nécessaires, à être arrêtées plus tard par les deux Puissances, ayant trait à

la bonne administration et à la protection des sujets chrétiens et autres de la

Sublime Porte qui se trouvent sur les territoires en-question, et afin de mettre

l'Angleterre en mesure d'assurer les moyens nécessaires pour l'exécution de son

engagement, S. M. I. le Sultan consent, en outre, d'assigner l'île de Chypre pour
être occupée et administrée par elle » (1). '

.Enfin l'article 61 du traité de Berlin du 13 juillet 1878 donna à fougu-
gement de la Turquie d'introduire des réformes en Arménie un carac-

tère d'obligation internationale placée sous le contrôle des Puissances :

« La Sublime Porte s'engage à réaliser sans plus de retard les améliorations et

les réformes qu'exigent les besoins locaux dans les provinces habitées par les

Arméniens et à garantir leur sécurité contre les Circassiens et les Kurdes. Elle

"donnera connaissance périodiquement des mesures "prises à cet effet aux Puis-

sances qui en surveilleront l'application ».

Uarticle 61 ne reçut même pas un commencement d'exécution. Le

Sultan Abdul-Hamid, qui avait conçu le plan de relever et de fortifier

l'Empire ture, non pas par les.réformes, mais par l'affaiblissement, voire

(1) Noradounghian, Recueil. t 11, p. 522.
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même par l'exterminationdes races allogènes, décida de rendre sans

objet les interventions d'humanité futures en faveur de l'Arménie, dont
le menaçait le traité de Berlin.

L'attitude du gouvernementd'Abdul-Hamid en Arménie lui attira,deux
ans à peine après la signature du traité de Berlin, le 7 septembre 1880,
une Note collective des six Puissances où l'on lit entre autres choses:

« Les termes mêmes dans lesquels la S. Porte a cru pouvoir s'expliquer sur

les crimes commis, ou signalés comme ayant été commis, dans les provinces ha-

bitées par les Arméniens, prouvent qu'elle se refuse à reconnaître le degré d'anar-

chie qui règne dans -ces provinces, et la gravité d'un état de choses dont la

prolongation entraînerait, selon toute vraisemblance, l'anéantissement des po-

pulations chrétiennes dans de vastes districts ».

Et la Note concluait:

« Il est de toute nécessité de réaliser, sans perte de temps, les réformes

nées à garantir la vie et la propriété des Arméniens ; de prendre immédiatement

des mesures contre les incursions des Kurdes ; d'appliquer sans délai la nouvelle

combinaison financière ; de mettre provisoirement la gendarmerie sur un pied
plus satisfaisant ; de donner surtout aux" gouverneurs généraux un pouvoir plus
stable,et une responsabilité plus étendue ».

Le gouvernement d'Abdul-Hamid se garda bien de suivre ces conseils,

pourlant désintéressés. Aucuneréforme ne fut introduite. Par contre, le

gouvernement exeita de plus en plus les Kurdes contre les Arméniens

et les laissa systématiquément déposséder les Arméniens de leurs terres.

Les brigands kurdes furent même, en 1890, organisés en des régiments
de cavalerie irrégulière (Hamidié) qui devinrent le fléau de toute l'Ar-

ménie. Enfin, la lente extermination des Arméniens ne suffit plus au

Sultan etil passa aux massacres.

Le premier des massacres fut organisé à Sassoun, en août1894. Cons-

taté par une Commission consulaire franco-anglo-russe, il amena la

France, l'Angleterre et la Russie à présenterà la Porte (en mai 1895) un

projet de réformes en Arménie. Le Sultan, après de longues lergiversa-
tions, fut obligé de promulguer, le 20 octobre 1895, un décret acceptant
une certaine partie des propositions destrois Puissances (1). Mais, en

même temps, ne croyant plus avoir aucun autre moyen d'échapper à

l'application sérieuse des réformes, Abdul-Hamid organisa de nouveaux

massacres sur une plus vaste échelle.

Les massacres arméniens de 1895 et 1896 sonttrop connus pour qu'il
soit nécessaire de s'étendre sur eux longuement. C'est surtout le remar-

(1) V. le texte dans le Livre jaune français, Affaires d'Arméie (18934891).
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quable Livre jaune français (1893-1897) qui les a fait connaître au monde

civilisé dans toute leur hideur et atrocité. 100.000 Arméniens, hommes,

femmes et enfants, périrent dans celte catastrophe déchainée par Abdul-

Hamid ; près de 2.500 villages furent dévastés, des centaines d'églises et

de cloitresdétruits ou convertis en mosquées, près d'un demi-million

d'Arméniens précipités dans la misère. A Constantinople même, sous

les yeux des représentants impuissantsde l'Europe, à deux reprises, les

autorités turques organisérent d'effroyables boucheries.

Les massacres n'étaient provoqués par aucune insurrection armé-

nienne. Certes, la politique violemment persécutrice adoptée par Abdul-

Hamid vis-à-vis de la masse paysanne arménienne avait, comme de

raison, détourné une grande partie des intellectuels arméniens de

l'anciennecollaboration avec les Tures et les avait poussés à créer des

sociétés secrètes caressant les rêves d'autonomie ou même d'indépen-
dance(1). Mais celte réaction naturelle contre un régime odieux n'avait

pas pris le caractère d'une révolte. Commele dit, surla base d'une en-

quête personnelle en Turquie, le D' Lepsius, un des rares Allemands

qui aient fiétri les crimes d'Abdul-Hamid, dans toute l'Arménie les

Arméniens n'avaient rien fait qui justifiät la sentence prononcée contre

eux. L'extermination du peuple arménien a été le résultat d'un plan

(1) Voici comment l'ambassadeurde France, M. Paul Cambon, caractérise ce mouve-

ment dans son remarquable rapport du 20 février 1804 (Livre jaune, 18934897, n° 6) :

+ A cette époque (1818) le réveil de la nationalité arménienne ne s'était pas encore

produit ; l'idée de l'indépendance. arménienne n'existait pas, ou, si elle existait, c'était

seulement dans l'esprit de quelques lettrés réfogiés en Europe. La masse souhaitait
ent des réformes et ne révait qu'une administration régulière sous la dominæ-

tion ottomane.

«L'insction de la Porte a découragé les bonnes volontés des Arméniens, Les réformes

promises n'ont pas été exécutées. Les exactions des fonctionnaires sont restées scan-

daleuses ; la justice n'a pas été améliorée, la création des régiments kurdes Hamidiés,
soi-disant destinés à surveiller les frontières, n'a pas été autre chose. que l'organisation
officielle du pillage aux dépens des Chrétiens arméniens.

«Cest vers 1885 qu'on entendit parler pour la première fois en Europe d'un mouve

ment arménien..... Il fallait faire pénétrer dans la masse de la population arménienne

deux idées très simples, idée de la nationalité et l'idée de la liberté. Ces Comités se

chargèrent de les répandre ; les Turcs, par leur système inintelligent de persécutions
et d'exactions, se chargèrent de les faire valoir. Peu à peu, ils se sont rendus odieux

et insupportables à des populations qui s'étaient accoutumées à leur esclavage, et

comme s'il me leur suffisait pas de provoquer ce mécontentement, les Tures se sont

plu à le grossir en traitant les mécontents de révolutionnaires et les protestations de

complets.
«A force de dire aux Arméniens qu'ils complotsient, les Arméniens ont fini par com-

ploter ; à force de leur dire que l'Arménie n'existait pas, les Arméniens ont fini par
croire à la réalité de son existence, et sinsi, en quelques années, des sociétés secrètes

se sont organisées, qui ont exploité en faveur de leur propagande les vices et les fautes

de l'Administration turque et qui ont répændu, à travers toute l'Arménie, l'idée. du

réveil national et d'indépendance ».
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uniforine, préparé depuis des années, et dont l'exécution a été accélérée

par la Sublime Porte sous la menace des réformes arméniennes impo-
sées par les Puissances (1).

.

Nul n'ignore l'attitude de Guillaume Il devant les crimes du Sultan

assassin dont il ne tarda pas à devenir l'ami et l'allié. Maïs il faut avouer

que les autres Puissances manquérent également, danscelte occasion,
de l'énergie et de l'autorité dontelles avaient fait si souvent preuve, en

faveur d'autres peuples opprimiés de la Turquie. La division, toujours -

plus accentuée, des grands États européens en deux camps hostiles

paralysait l'intervention d'humanité. Les réformes, accordées par Abdul-

Hamid sous la pression de la France, de l'Angleterre et de la Russie,
restèrentsur le papier, et la masse arménienne, en sortant de la terrible

crise, se retrouva sous l'ancien régimé d'exploitation systématique et

d'extermination individuelle.

Devant la passivité des Puissances, les intellectuels arméniens fon-

dérent une dernière espérance sur une entente loyale avec les libéraux
tures qui commençaient à s'organiser contre la tyrannie d'Abdul-Hamid
et qui inscrivaient sur leur drapeau l'égalité absolue de tous les citoyens
de l'État oltoman. Les révolutionnaires arméniens Dachnaktzakan furent
les fidèles compagnons de lutte des Jeunes-Tures, et, au Congrès que
tint, à Paris, en décembre 1907, le Comité « Union et Progrès », les

Arméniens seuls, de tous les allogènes de l'Empire ottoman, étaient

représentés. Aussi le rétablissement de la Constitution en 1908 fut-il

salué par les Arméniens avec 'une joie débordante et avec la ferme

résolution de contribuer au maintien d'un nouvel État, non plus
ture, mais vraiment ottoman. Malheureusement, en 1909, la Turquie
répondit à cet enthousiasme par les Vépres ciliciennes.

Les massacres d'Adana, qui coûtérent la vie à 20.000 victimes environ ,

sont en effet la sombre chaîne qui lie les boucheries d'Abdul-Hamid de

1895 aux tueries organisées par les Jeunes-Tures, en 1915. Commencés

pendant le retour éphémère au pouvoir du Sultan après le coup d'Etat

réactionnaire du 31 mars 1909, ils furent continués après la destitution
d'Abdul-Hamid, et après l'arrivée à Adana des troupes jeunes-turques
rouméliotes. L'ancien et le nouveau régime tures communièrent dans la

même haine de l'Arménien. Les sanctions furent ahsolument insuffisan=
tes. Et cependant, devant les protestations d'amitié dus grands chefs jeu-
nes-turesel devant leur promesse formelle qu'une nouvaile ère de fra-
ternité commencerait entre les deux peuples, les hommes politiques.
arméniens résolurent de faire encore une fois crédit à la Jeune-Turquie
et de motire la tragédie cilicienne sur le compte de l'ancien régime.

(1) V, Lepsins, Armenien und Europ, 1896, p. 20 et 64.
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Mais les Jeunes-Tures tinrent si peuleur parole que, malgré la divi-

sion toujours croissante entre la Triple Alliance et la "Triple Entente,

une nouvelle intervention d'humanité en faveur des "Arméniens

s'annonça dès 1912. L'initiative en fut prise par le gouvernement
russe.

Voici comment s'exprime, sur l'état de la question arménienne à

ce moment, une dépêche, datée du 26 novembre 1912 et émanant

de M. de Giers, ambassadeur de Russie à Constantinople, dépêche
ouvre le Livre orange russe sur les Réformes en Arménie publié

en 1915 (1) :

« Depuis les mémorables années 1894-1896 où les massacres barbares des

Arméniens ensanglantèrent l'Asie Mineure et Constantinople, la situation ne

s'est aucunement améliorée, Le décret de réformes pour les provinces arménien-

nes, promulgué par le Sultan: Abdul-Hamid le 20 octobre 1895, sous la pression
de la Russie, de la France et de l'Angleterre,est resté lettre morte. La question
agraire devient de jour en jour plus aiguë : la plus grande partie des terres a

été usurpée ou est en train de l'être par les Kurdes, et les autorités, au lieu de

pposer à ces usurpations, les protègentet les facilitent. Tous nos consuls

s'accordent à dénoncer les brigandages et rapines incessants des Kurdes, les

meurtres commis par eux sur les Arméniens, et les conversions forcées des fem-
*

mes arméniennes à l'slamisme ».

Une pareille situation ne pouvait laisser indifférente la Russie : celte

puissance, en effet, était limitrophe des provinces turques en proie à

une anarchie grandissante et elle possédait elle-même une population
arménienne quila conjurait de prendre la défense de ses congénères
olfomans. Poussé autant par un sentiment d'humanité que par le souci

de sesintérêts, le gouvernementrusse commença par faire à la Turquie
desreprésentations amicales en vuede l'amener à procéder, de sa propre

initiative, auxréformes nécessaires pour amener la paix dans les provin-
ces arméniennes voisines desfrontières russes. Ces démarches n'eurent

cependant d'autre suite que les tergiversations habituelles de la Porte et

l'élaboration d'un projet de réformes qui était un pas en arrière en

comparaisonavec l'ancien décret du 20 octobre 1895. En présence de

l'évidente mauvaise foi de la Porte, le gouvernement russe, qui ne pour-

-

suivait aucure visée particulière, crut le moment venu pour une action

commune des Puissances et adressa, le 24 mai 1913 (9), aux gouver-
nements des autres Grandes Puissances une invitation à digcuter les

(1) Sur les pourparlers entre la Tarquie et les Puissances au sujet des réformes en

Arménie, V. le Livre orange russe et notre ouvrage Le sort de l'Empire ottoman,

p.

(2) Livre orange, ne 33.
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bases des réformes pour l'Arménie par l'entremise des ambassadeurs

à Constantinople. La proposition russe ayantété agréée, l'ambassadeur

russe présenta, le 8 juin 1913, à la Conférence des ambassadeurs un

avant-projet de réformes (1), qui avait reçu l'approbation préalable,
sauf quelques modifications de détail, des ambassadeurs de France et

d'Angleterre.
D'après ce projet, une seule province était formée des six vilayels

d'Erzéroum, Van, Bitlis, Diarbekir, Kharpoutet Sivas. Cette « province
arménienne » était administrée par un gouverneur général devant être

un Oltoman chrétien, ou de préférence un Ruropéen, nommé par le

Sultan pour un terme de cinq ans avec l'assentiment des Puissances.

Une Assemblée provinciale, composée de Chrétiens et de Musulmans en

nombre égal, devait légiférer" sur les matières d'intérêt provincial, les

lois votées étant soumises à la sanction du Sultan.

L'examen de l'avant-projet russe, confié par les ambassadeurs à une

Commission de déléguéstechniques, y rencontra immédiatement la plus
vive résistance de la part du délégué allemand, soutenu par son collègue
autrichien : tous les deux s'érigérent en zélés défenseurs de la souverai-

neté turque, menacée, selon eux, par le projet russe qui, cependant. ne

faisait que suivre les traditions de l'intervention d'humanité en Orient.

La Conférence n'aboutit paset l'ambassade de itussie puts'entendre avec

celle d'Allemagne sur un programme de réformes réduit qui fut accepté
par les autres ambassades, lesquelles confèrent ensuite à MM. de Giers

et de Wangenheim le soin de le faire agréer par la Porte.

La Porte opposa à ce programme réduit, que, devant la réserve crois-

sante de l'Allemagne, l'ambassadeur de Russie fut bientôt seul à dé-

fendre, une résistance des plus vives. Après une longue et interminable

obstruction, elle finit cependant par céder, et le 26 janvier- février 1914

le chargé d'affaires de Russie M. Goulkévitch et le Grand-Vizir Said-
Halim Pacha signérent un acte qui, malgré ses imperfections, semblait

ouvrir une nouvelle ère d'apaisement pour le peuple arménien.

D'après la teneur de cet accord russo-ture, la Porte s'oblige à adresser

aux Grandes Puissances une Note l'engageant à introduire certaines

réformes.

Ces réformes se distinguent du projet russe initial par l'abandon de

la constitution d'une seule province arménienne avec une seule Assem-

blée et un gouverneur général ; on n'a également pu oblenir l'élargisse»

(1) V. le texte de cet avant-projet, élaboré par l'auteur de cet. article; alors premier
drogmande l'ambassade impériale de Russie Constantinople, dans le Livre orange rosse,
ne 50 et dans notre Sort de Empire ottoman, p. 218-292
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ment de la compétence des Conseils généraux des vilayels dans les

proportions proposées, par la Commission internationale de 1880, pour
les provinces de la Turquie d'Europe. Cependant telles quelles ces

réformes sont encore importantes:

L'Anatolie orientale est divisée en deux secteurs, à la tête desquels sont placés
deux inspecteurs généraux étrangers. Dans le cas où, durant le terme de dix

années, les postes des inspecteurs généraux deviendraient vacants, la S. Porte

compte pour le choix des dits inspecteurs généraux sur le concours bienveillant

des Grandes Puissances,

Les pouvoirs dont sont munis ces inspecteurs en font non seulement les con-

trôleurs de l'administration, de la justice, de la police et de la gendarmerie du

pays, mais aussi des gouverneurs supérieurs

;
ils nomment tous les fonctionnaires

inférieurs et présentent à la nomination de la Porte les fonctionnaires supérieurs ;

ils peuvent révoquer tous les fonctionnaires de l'administration à l'exception des

Valis dont ils doivent soumettre le cas à la Porte, La solution des conflits agrai-
res et le recensement sont placés sous la surveillance directe des inspecteurs
généraux. Les forces militaires des secteurs sont à la disposition des inspecteurs
généraux pour l'exécution des mesures prises dans les limites de leur compétence.

Les régiments de cavalerie irrégülière kurde (Hatuïdié) sont transformés en

régiments de résere. Le principe de l'égalité entre Musulmans et non Musulmans
pour la répartition des fonctions pourra être introduit par les inspecteurs. En

attendant le recensement définitif qui sera suivi de l'introduction du principe de

la proportionnalité dans les élections aux Conseils'généraux de tous les vilayets,
l'acte du 26 janvier assure à la popilation chrétienne de Van; Bitlis et Erzeroum

la moitié de es dans lesdits Conseils ; dans les autres vilayets, le principe de

la proportionnalité est appliqué dès à présent. Les lois, décrets et avis officiels

sont publiés dans toutes les langues locales, les jugements libellés en ture, mais

accompagnés, si possible, de traduction dans la languedes parties, et les inspec-
teurs pourront autoriser les parties à faire usage de leur languedevant les tri-

bunaux et devantl'administration (1).

La Porte ne manqua pas d'adresser la Note contenant les réformes,
dont elle avait convenu avec la Russie, aux Puissances, et celles-ci lui

proposérent MM. Westenenk, Hollandais, et Hof, Norvégien, pour les

fonctions d'inspecteurs généraux. Nommés par le gouvernementottoman,
les inspecteurs arrivèrent en Turquie quelques mois avant la Grande

Guerre. M. Hoff eut même le temps de rejoindre son poste en Arménie.

Mais dès que la Porte fut entrée, aux côtés de l'Allemagne, dans le

. (1) V. le texte de l'accord russo-turo du 26 janvier-8 février 1914 dans le Livre orange
russe n° 147 et dans notre Sort de l'Empire ottoman, p. 236. Comp, aussi Ia dépêche
du chargé d'affaires de fu: M. Goulkéviteh du 27 janvier 4914, Livre orange, p. 170»

N74 et notre traduction, Sort de l'Empire offeman, p. 236-442,
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conflit mondial, elle s'empressa d'en profiter pour renvoyer les inspec- |
teurs généraux, et, bientôt après, elle remplaça les réformes elles-mêmes

par la suppression de ceux auxquels elles étaient destinées.

L'accord du 26 janvier-8 février 1914 n'en gardé pas moins une grande
Importance, qui n'est pas exclusivement historique. Il indique, en effet,
le minimum des réformes que toutes les Puissances, y compris l'Alle-

magne, avaient, avant la crise mondiale et avant les massacres de 1915,

jugé indispensable pour l'instauration de la paix, en Arménie turque.



CHAPITRE II

LES DEUX ARUÉNIES DEPUIS LA GRANDÆ GUERRE RT 208Q0'à LA CONFÉRENCE

DE LA PAIX.

LAS MASSACRES DES anufxizns pr TURQUIE,

Le gouvernement jeune-ture a profité de la guerre. mondiale pour
faire massacrer ou laisser périr par la faim, la'soif et les maladies et

sous les mauvais traitements près d'un million des sujets arméniens de
la Tarquie (1).

Au cours du printemps et del'été de 1918,surl'ordre du gouvernement
jeune-ture aux commandants d'arméeet aux autoritésciviles des pro-
vinces, une partie des Arméniens des vilayets orientaux de la Turquie
furent massacrés sur place, d'autres déportés vers le Sud et décimés en

route, Les autorités turques, non seulement ne prenaient aucune me-

sure pourle ravitaillementet la sécurité des convois, mais en encoura-

gerient, et souvent même en organisaient l'altaqueet le pillage par les

villageois et les brigands tures et kurdes ou le massacre par les gen-

darmes chargés de leur protection. Des milliers de déportés tombaient

épuisés de faim, de soif et de fatigue. Parfois les bourreaux noyaient
leurs victimes dans les fleuves, les brûlaient vifs ou les assommaient

avec des rafnements de torture. Souvent aussi les jeunes femmeset les

+ (1) Le nombre exaet des victimes n'a naturellement pa encore être établi. Le Livre

bleu anglais, para en 1916, évaluait le nombre des Arméniens massacrés à 600,000 et

celui des Arméniens parvenus aux lieux de déportation également à 600,000, Ces chif-

fres sont aujourd'hui au-Jessous de la réalité, surtout en présence du grand nombre

qui depuis lors a péri ou a été massacré dans les lieux de déportation. Lepsius, dont

l'édition des documents diplomatiques allemands est de 1919, donne les chiffres approxi-
inatifs suivants : des Arméniens de Tarquie, dont le nombre dépassait 4.845,00,
4 million a péri, 209,000 sont restés dans leurs anciennes demeures, environ 250,000

"se sont réfugiés an Caucase, 200.000 restent encore. dans les camps de concentration

sur les confins du désert arabique ; le nombre des Arméniens convertis à l'Islam et

des fommes, jeunes filles et enfants enlevés et rendus est également d'environ 200,000

(Lopsius, Deuisehländ und Armenien, 1919, p. LEV).
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enfants étaient enlevés et vendus aux harems musulmans (1). D'autres

déportés mouraient d'inanition ou de maladies à leur arrivée dans les

camps, malsains, de concentration en Mésopotamie ou dans le désert

arabique ; parfois ils y étaient même toutsimplement massacrés, comme

les 14.000 déportés internés dans le camp de Itas-ul-Ain (2). La déports-
tion des Arméniens, un témoin étranger l'a dit avec une terrible ironie,
n'a été qu'une forme polie du massacre (3).

Les faits atroces que nous venons de relater ont été établis, au cours

même de la Grande Guerre, par des preuves irréfutables. Un Livre bleu

anglais (4) et une publication du Comité suisse de l' « Œuvre de secours

aux Arméniens » (5)ontréuni un matériel accablant pour la Turquie pro»
venant, pour la plupart, de témoins oculaires de nationalité neutre (Amé-
ricains, Suisses, Danois)- missionnaires, sœùrs de charité, employés
de la Croix-Rouge, médecins, professeurs ; quelques-uns des témoigna-
ges émanent même d'Allemands (par exemple le prof. Martin Nie-

page) (6). Et, après la guerre, le gouvernement allemand lui-même a

autorisé le D' Johannes Lepsius à publier la correspondance du minis-

tère des affaires étrangères sur la question arménienne pendant les

années 1914-1918, correspondance mettant complètement à nu les hor-

reurs commises par l'alliée turque de l'Allemagne (7).
Cette dernière publication, provenant d'un gouvernement allié do la

Turquie. doit surtout retenir notre attention. Elle a été certainement

autorisée par le gouvernement républicain dansle but de laver le nom

(1) D'après un témoignage allemand, des 18.000 expulsés de Kharpont et de Sives,
350 seulement arrivèrent à Alep ; des 19.000 déportés d'Erreroum, il en resta onse

(V, dans la publication suisse : « Quelques documents sur le sort des Arméniens en 1915-

1916 », fascioule II, les notes de voyage d'un Allemand mort en Turquie, p. 191).

(2) Lepsius, Deutschland und Armenien, p. LIV.

($) Une mention spéciale est due au sort particulièrement odieux des soldats armé-

niens de l'armée tarque auxquels le ministre de la guerre Enver Pacha décerna publi-
quement des éloges pour leur courage et leur loyauté. Peu après, en 1915, tous ces

soldats furent cependant versés dans des bataillons ouvriers et finalement fosillés par
leurs compagnons d'armes tures (Comp. la déclaration catégorique à ce sujet de

M. Lepsins, Deutichiand und Armenien, p. LAV).

(4) The treatment o Armeniansin the ottoman Empire, 19154916 ; les documents de
ce livre ont été réunis par lord Bryce et M, Arnold Toyrbee,

(5) Quelques documents sur le sort des Arméniens en 1915.

(6) Comp. aussi le livre de N. Norgenthau, ambsssadeur des États-Unis à. Constanti-

nople, The Secret of the Basporus ; celui de l'Allemand Harry Stuermer, Zicef Krieps-
in Konstantinopel ; notre ouvrage : Le sort de l'Empire ottoman, 1947, p. 245-334 ;

notre article : Comment liguider l'Empire offeman, dans La Vie des Peuples du 20 mai

1920,

(1) Deutschland. und Armenien, 1914-1918, Diplomatischer Aktenstücke,
heransgegeben und elngeleitet von D' Johannes Lepsius, Potsdam, 1919.
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allemand d'un terrible soupçon. Pendant la Grande Guerre le gouverne-,
ment impérial allemand a été souvent accusé d'avoir conservé une neu-

tralité bienveillante devantles massacres que lui seul, grâce à son in-

fluence sur son alliée turque, aurait pu prévenir. Les déclarations

publiques du chancelier von Bethmann-Hollweg et des ambassadeurs

d'Allemagne tantôt niant les faits, tantôt les excusant par la soi-disant

trahison des Arméniens, ainsi que l'attitude de la presse officielle alle-

mande, ne faisaient que fortifier le soupçon que le gouvernement
allemand voyait sans trop de déplaisir l'élimination d'un élément géné-
ralement hostile à l'infiltration allemande en Turquie (1). Le nouveau

gouvernementde l'Allemagne n'a apparemment pas voulu laisser durer

cette équivoque. Il a autorisé la publication d'un Recueil qui nous paraît
établir le véritable rôle de la diplomatie allemande, rôle d'ailleurs tou-

jours peu flatteur pour le gouvernement de GuillaumeII. Il résulte de

celte publication que la déportation des Arméniens a été en effet ap-

prouvée par le gouvernement impérial allemand, mais que ce gouver-

nement a adressé de nombreuses protestations à la Porte, - protesta-
tions restéesd'ailleurs sans le moindre effet, - dès qu'il s'est rendu

compte du véritable caractère de la « déportation ».

Le rôle de la diplomatie allemande dans la déportation des Arméniens

se trouve éclairé par le télégramme suivant adressé au ministère des

affairesétrangères allemand, le 31 mai 1915, par l'ambassadeur Baron

Wangenbeim :

« En vue d'enrayer l'espionnage arménien et de prévenir des nouvelles levées

en masse arméniennes, Enver Pacha a l'intention de se servir de l'état de guerre

pour fermer un grand nombre d'écoles arméniennes, d'interdire la correspon-

dance. postale arménienne, de supprim s journaux arméniens et d'établir

(ansiedeln) en Mésopotamie toutes les familles pas entièrement au-dessus de la

suspicion (alle nicht ganz cimvandfreie Familien) des centres insurgés arméniens .

Il prie i..stamment que nous n'arrêtions pas son bras (dass wir ikm hierbei nicht

in den Arm fallen).
« Ces mesures turques provoqueront naturellement dans toutle monde ennemi

une nouvelle grande excitation et seront également exploitées contre nous-

mêmes. Il est aussi certain que ces mesures comportent une grande dureté

(Härte) envers la popolation arménienne, Je sais cependant de l'avis que nous

pouvons les mitiger dans leur forme, mais non pas les empécher en principe. Le

travail de sape arménien, nourri par la Russie, a pris des dimensions qui mens-

cent l'existence de la Turquie.

(1) Comp. notre Sort de l'Empire ottoman, p. 301-33t.. C'est un Allemand le D Mar
tin Niepage qui nous apprend que dans le bas peuple tare les massacres des Arméniens
étaient souvent attribués à « l'enseignement allemand » (1a" afimi aleman). V. Quelques
documents sur le sort des Arméniens en 1915-4916, fascicule III.
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« Je vous prie d'informer le D' Lopsins et les Comités allemands pourl'Armé-

nie qu'en présence de la situation politique et militaire de la Turquie, les mesu-

res sus-indiquées ne peuvent malheureusement pas être évitées (leider nicht su

vermeiden). J'ai informé confidentiellement les consulats d'Erreroum, Adans,

Alep, Mossoul et Bagdad. - Wangenheim (1) ».

La Wilbelmstrasse partagez évidemmentl'avis de son ambassadeur,
car elle n'arrêta pas le « bras » d'Enver et n'empécha pas la « déporta-
tion » des Arméniens. Et cependant, les diplomates allemands, si pro-
fonds connaisseurs des Tures, devaient bien se douter comment ces

derniers se serviraient de l'approbation de leurs alliés. Lepsius lui-

même remarque dans sa préface, non sans mélancolie, que « les expé-
riences faites avec les mubadjirs (émigrés), circassions et bulgares
auraient pu apprendre à l'ambassadeur ce qui résulte ordinairement de

pareils établissements (Ansiedelungen). Maïs probablement il ne s'en

rendait pas suffisamment compie » (2).
S'il résulte ainsi du Recueil que la diplomatie allemande avait, avec

la plus coupable légéreté, autorisé la déportation des Arméniens « sus-

pects », les documents publiés nous la montrent, d'autre part, inter-

venant auprès de la Porte dès que les rapports des consuls allemands

l'eussent éclairéesur le véritable caractère de la « déportation ». Le

même Baron "Wangenheim, et après lui les autres ambassadeurs alle-

mands qui le remplacérent successivement- le Prince Hohenlohe-Lan-
genburg, le Comte Wolff-Metternich et M. von Kublmann- adressèrent
à la Sublime Porte une série detrès énergiques protestations (8). Mais

ces protestations restèrent sans aucun effet. Les Tures ne croyaient peut-
être pas en la sincérité de l'indignation allemande, ou bien ne considé-

raient pas leurs alliés comme particulièrement qualifiés pourleur donner

des conseils de clémence et des leçons d'humanité ; mais surtout, ils se

rendaient compte que les Allemands n'iraient jamais au delà des repré-
sentations(4).

>

Ainsi donc les diplomates et les consuls allemands n'ont pas pu
ou 'su empêcher les massacres des Arméniens ; mais ils ont au moins

(1) Deutschland und Armenien, n° 72, dans notre traduction.
(2) Deutschland und Armenien, p, XXII.

($) Lepaïus, Deutschland und Armenien, p. XEVI.

(4) Talast Pacha, avec son ironie mordante habituelle, ft d'ailleurs observer un jour
au comte Wolff Metternich, que selon sa conviction les Allemands auraient, dans des

circonstances analogues, agi comme les Tures ; et l'ambassadeur vexé se plaignit au

Chancelier de ce que chez il avait constaté une. incompréhension:totale

(Verständnisalosigkeit) du principe que les innocents ne devalent pas souffrir pour les

coupables (Deutschland und Armenien, n* 315).
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enregistré de la façon la plus minutieuse les méfaits de leurs

alliés. Et le Recueil de M. Lepsius, qui publie tousces rapports, est

une réfutation définitive de toutes les légendes el de tous les mensonges

mis en cours par les Jeunes-Tures pour nier ou pour alténuer leurs

responsabilités.
Entre autres, le Recueil a coupé court à la légende officielle turque sur

des insurrections arméniennes. Avant la déportation, il n'y eut que trois

rencontres insignifiantes"entre des gendarmeset des déserteurs (à Mouch ,

à Zeitoun et à Van).Après le commencement des massacres, dans certains

endroits, - à Van, à Chabin Karahissar, à Ourfa et à Suediyé - les

Arméniens n'opposèrent qu'une résistance armée aux massacreurs, résis-

tance qui toutefois semblait peut-être criminelle aux Turcs habitués

d'après la bonne tradition à une altitude plus passive de leurs vieti-

mes (1). Et, pendant toutes cessoi-disant insurrections, les Tures ne

perdirent pas plus de 300 hommes(2).
Les rapports consulaires allemands infligent également un démenti

formel à une autre accusation produite par les Turcs contre les Armé-

niens, celle d'avoir préparé un soulèvement général dans toutl'Empire.
Ces rapports certifient, au contraire, que la conduite des Arméniens

a été irréprochable et qu'il n'y avait aucune 'preuvs de leur trahi-

son (8).
Enfin, les racontars tures sur les massacres perpétrés par les

Arméniens surles Turcs sont du domaine de la plus pure fantaisie (4).
Des actes individuels de vengeance de la part des Arméniens peuvent

certainement avoir eu lieu, mais, comme le fait ressortir avec raison

(1) Ainsi la célèbre « révolte » de Fan consista en ceci:après que le Vali Djevdet Bey
eut commencé à massacrer les villages des environs et fait assassiner quelques chefs

arméniens, les Arméniens de Van se barricadèrent dans leur quartier et se défendirent .

avec succès contre les troupes turques, jusqu'à l'arrivée des Russes,

(2) Deutrohland und Armenien, p. LXVIULLKIX..

(3) Dextschland und Armenien, p. LXX.

(4) M. Lepsins donne un exemple frappant de la mauvaise foi insigne des accusations

turques. Ainsi, un communiqué ture du 29 juin 1915 affirme que des 180.000 habitants
musulmans du vilayet de Van, 30.000 à peine ont pu se. sai les autres restant

exposée aux assassinats des Ruises et des Arméniens, sans q1 eût pu avoir des

nouvelles de leur sort, Enver Pacha fait une déclaration à l'effet que des 130.000 Tures

du vilayet de Van, 30.000 seulement s ie. Et enfin, un communiqué de l'am-
bassade turque à Bertin du 1*" octobre 1915 parle d'une révolte arménienne qui a. coûté

la vie à tous les 180.000 Musulmans de Van! En réalité, les 30,000 Turer de Van
s'étaient enfuis non pas devant une révolte arménienne, mais devant l'arance de l'er-
imée russe. Quant aux 430.000 Musulmans kurdes restés dans le pays, ils n'ont eu à

souffrir mi des Russes, ni des Arméniens, Et les pertes des Turcs pendant les troubles
de Van se composent, d'aprés M. Lepsius, non pes de 180,000, mais à peu près de 18 !

(Deutichland und Armenien, p. LXKILLAXIV).
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M. Lepsius, il importe de constater que ces actes, au dire même des

sources turques, auraient eu lieu non pas avant, mais après la déporta-
tion et les massacres (1).

Mais la contribution la plus importante que le Recueil allemand
fournit à l'histoire des relations tureo-arméniennes pendant la Grande

Guerre est certainementla confirmation qu'il apporte à tous les témoi-

gnages précédents sur le rôle du gouvernement jeune-ture dans l'organi-
sation des massacres. Tous les rapports consulaires et diplomatiques
allemands s'accordent à constater que les massacres ont été perpétrés
sur l'ordre du gouvernement poursuivant le plan méthodique d'une des-

truction complète du peuple arménien.

Voici des extraits de quelques-uns de ces rapports (2):

< Il ne s'agit de rien moins que de la destruction ou de l'islamisation par

force de tout un peuple » (Rapport du consul Kuckhoff, de Samsun, du 4 juillet
1915, n° 146 du Recueil).

« Je suppose que mes rapports précédents ont démontré que le gouvernement
ture a de boaucoup dépassé les limites des mesures justifiées de protection contre

des intrigues (Umtriele) arméniennes, réelles ou présumées, et que par l'exten-

sion aux femmes et aux enfants des ordres dont il a imposé l'exécution aux

autorités dansles formes les plus dures et les plus raides, ce gouvernement pour-.
suit consciemmentla destruction d'aussi grandesparties que possible du peuple
arménien, par des moyens empruntés à l'Antiquité et qui sontindignes d'un

gouvernement qui veut être l'allié de l'Allemagne. Il a, sans nul doute, voulu se

servir de la circonstance qu'il se trou guerre avec la quadruple Entente,

pour se débarrasser de la question arménienne dans l'avenir, en ne laissant sub-

sister que le moindre nombre possible de communautés arméniennes organisées.
Il a sacrifié des hécatombesd'innocents avec les quelques coupables » (Rapport
du consul Rüssler, d'Alep, du 27 juillet 1915, n° 120 du Recueil).

« Les partisans de la dernière orientation (l'orientation extrême du Comité

Jeune-ture) conviennent que le but final de leur action contre les Arméniens est

leur extermination complète en Turquie. Après la guerre nous n'aurons plus
d'Arméniens en Türquie, a dit textuellement une personnalité autorisée » (Rapport
du consul von Scheubner-Richter, d'Erzeroum, du 28 juillet 1915, n° 123 du

Recueil).
« Un ingénieur allemand, qui était occupé, pendant les événements décisifs, à

la construction du chemin de fer de Bagdad, à Ras-oul-Ain et à Tell-Abiad, et qui
est entièrement digne de confiance, a donné des rapports émouvants qui per-

mettaient de se rendre compte de l'extermination consciente et voulue des dé-

portés par les organes du gouvernementturc » (Rapport. du consul Rüssler,

d'Alep, du 3 janvier 1916, n° 226 du Recueil).
-

(1) Deutschland und Armenien,p. LXXVI.

(2) Dans notre traduction, A. M.
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« Une grande partie du Comité jeune-Lurc procède du point de vue que l'Em-

pire ture doit être construit sur une base purement musulmane et pan-turque.
Les habitants non-musulmans et non-tures de l'État doivent être islamisés et

turquiflés par la force, et, là où cela n'est pas possible, exterminés. Le temps
actuel semble. à ces Messieurs le plus propice pour la réalisation de ce plan.
Le premier point de leur programme comportait la liquidation des Arméniens »

(Rapport du consul von Scheubner-Richter daté de Munich, le 4 décembre 196,
n° 309 du Recueil).

Les ambassadeurs allemands ne sont pas moins affirmatifs que les

consuls.

Déjà à la date du 17 juin 1915, le Baron Wangenheim, qui, le 31 mai,
avait soutenu la mesure de la déportation devarit. le chancelier, écrit :

« Il est évident que la déportation des Arméniens n'est pas motivée par les

seules considérations militaires. Le ministre de l'intérieur Talaat Bey a derniè-

rement, dans une conversation avec le D' Mordtmann actuellement au service à

l'ambassade impériale, déclaré ouvertement« que la Porte voulait profiter de fa

guerre mondiale pour en finir radicalement (grändlich aufsuraümen) avec leurs

ennemis intérieurs (les Chrétiens autochtones) sans être génée par l'intervention

diplomatique de l'étranger » (n° 84).

Le même Baron Wangenheim écrit, le 7 juillet, en rapportant sur

l'extension de la mesure de la déportation aux provinces qui ne sont

pas menacées par une invasion ennemie :

« Cette circonstance et la manière de laquelle s'effectue la déportation (Umsie-
delung) démontrent que le gouvernement poursuit réellement le but d'exterminer

Ja race arménienne dans l'Empire oÿoman » (n'_fl)fl).
*

Le Prince Hohenlohe télégraphie, le 2 août 1918, au consulat d'Alle-

magne d'Alep :

« Toutes nos représentations ont été sans résultat, en présence de la détermi-

nation du gouvernement de se débarrasser (unsehädlick zu machen) des Chrétiens

indigènes des provinces orientales » (n° 127).

Très intéressant est également un rapport daté du 30 juin 1916, adressé

par le Comte Wolff-Metternieh au cliancelier de l'Empire, où l'ambassa-

deur décrit la pression que le Comité jeune-ture exerce partout sur le

gouvernement qui est d'ailleurs son émanation ; le rapport nous montre

en même temps en quelle estime ce diplomate allemand tenait ses alliés

jeunes-tures :

« Le Comité, écrit l'ambassadeur, exige l'extermination des derniers restes des

Arméniens et le gouvernement doit céder. Mais le Comité n'est pas seulement
-

l'organisation du parti gouvernemental. dans la capitale, A toutes les autorités,
du Vali au Kaimskam, est adjoint un membre du Comité pour les soutenir et les

4



50 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS BT LES PUISSANCES

survailler. Les déportations des Arméniens ont recommencé partout. Mais les

loups affamés du Comité n'ont plus beaucoup à attendre de des malheureux, si

ce n'est l'assouvissement de leur fureur fanatique de persécution, Leurs proprié-
tés sont confisquéesdepuis longtemps et leurs biensliquidés par unesoi-disant

Commission, Si, par exemple, un Arménien possédait une maison évaluée à

100 Itg., elle a été adjugée à un Turc, ami ou membre du Comité, pour environ

2 ltg. Il n'y a donc plus beaucoup à chercher chez les Arméniens. Aussi la meute

se prépare dvec impatience pour le moment où la Grèce, forcée parl'Entente, 18

déclarera contre la Turquie ou ses alliés. Il y aura alors des massacres sur une

échelle plus grâ nde que ceux des Arméniens, Les victimes sont plus nombreuses

et le butin plus tentant. L'hellénisme est l'élément culturel de la Torquie. Il

sera détruit comme l'élément arménien, si des influences étrangères ne s'y oppo-

sent pas. Turquifier veut dire chasser ou tuer et exterminer toutce qui n'est

pas ture et s'emparer par la force des biens d'autrui, En cela et dans le braîlle-

ment de phrases révolutionnaires françaises consiste pour le moment la célèbre

renaissance de la Turquie » (n* 282).

-Terminons par la dépêche au chancelier von Belhmann-Hollweg du

même Comte Wolff-Metternich, en date du 10 juillet 1916 :

« Dans la réalisation de son programme de résoudre la question arméni

par la destruction de la race arménienne, le gouvernementture ne s'est

arrêter ni par nos représentations, ni par celles de l'ambassade d'Amérique et

du délégué du Pape, ni par les menaces des Poissances de l'Entente, ni le moins

du monde par des égards pour l'opinion publique de l'Occident » (n* 287).

En résumé, la correspondance diplomatique allemande prouve pé-
remptoirement que les massacres arméniens ont été exécutés sur les

ordres du gouvernement jeune-ture désirant profiter de la Grande Guerre

pour en finir, une fois pour toutes, avec la question arménienne. Certes,

pendant l'exécution de celte mesure administrativeturque, le fanatisme,

la cruauté et les instincts rapaces de la populace ont pu se manifester

dans leur plus effroyable hideur. Mais l'initiative des massacres nerevient

nullement à une explosion de l'indignation populaire provoquée par
une prétendue trahison arménienne, comme tâchaientde le faire accroire

les Jeunes-Tures. Aux légendes et mensonges tures déjà réfutés dansla

presse des États de l'Entente et des pays neutres (1), la publication de

la correspondance diplomatique et consulaire allemande a donnéle

coup de grâce. Îl est, en effet, impossible d'incriminer la valeur des

témoignages des fonctionnaires de l'Allemagne, alliée de la Turquie,
renseignant leur gouvernement, au jour le jour et en détail, sur la situa-

(1) Comp., entre autres, notre réponse à la brochure du gouvernement jeune-ture :

La vérité sur le mouvement révolutionnaire arménien et les mesures gouvernementales,
dans notre Sert de l'Empire olteman, p. 295-294.



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNIEN 51

tion intérieure de l'Empire ottoman pouvant exercerla plus grande in-

Auence sur le cours de la Grande Guerre.

Nous ne saurions mieux clore ce chapitre consacré à l'établissement

des crimes des Jeunes-Tures qu'en revenant à la déclaration du Grand

Vizir Damad Ferid Pacha faite devant le Conseil suprême le 47 juin
4919. Nous avons dit plus baut ce que nous pensions de sa justification
du rôle joué par la Turquie dans l'Histoire. Mais il y a lieu de retenir

ici encore une fois la reconnaissance des crimes du gouvernement

jeune-ture par le gouvernement oltoman qui lui a succédé :

« Au cours de la guerre, déclare le Grand Visir, presque tout le mondecivilisé

s'est ému au récit des crimes que les Torcs auraient commis. Loin de moi la

pensée de travestir ces forfaits qui sont de nature à faire pour toujourstressaillir

d'horreur la conscience humaine. Je chercherai encore moins à atténuer le

degré de culpabilité des acteurs du grand drame. Le but que je me propose est

de montrer au monde, avec des preuves à l'appui, quels sont les véritables au-

teurs responsables de ces crimes épouvantables ».

Ces auteurs responsables sont, d'après le Grand Vizir de Turquie, les

chefs du Comité Union et Progrès, c'est-à-dire les membres ou les ins-

pirateurs du gouvernement jeune-ture pendant la Grande Guerre.

RUSSE PENDANT LA GRANDE GURRRZ #7. APRÈS
-

V'araustice pr 1Ruxos (1).

Pendantla guerre mondiale, une grande partie de l'Arménie turque
avait été libérée par l'armée russe dans les rangsde laquelle combat-

taient de nombreux Arméniens de Russie (2). Après la révolution bol-

cheviste du 7 novembre 1917, l'armistice russo-ture conclu le 18 décem-
bre à Erzinghian etla retraite des troupes russes désorganisées par la

(1) Sur les événements en Transcaucasie pendant la Grande Guerre, V. P. G. La

Chesnais. Les peuples de la Transeaucosie, Paris 1921 ; Varandien, Le conflit arméne-

| géorgien, 1919 ; Documents et matériaux concernant la politique étrangère de la Trans
|

caucarie etWla Géorgie, Imprimerie du gouvernement de la République géorgienne,

|--Tillis, 1919 (en russe) ; V. M. Britain, Turkey and Russia in the Coucasus, dans The
1 Mew Russie, n° 13, 1990 ; V. M. Notes sur la Transcaucarie, dans le journal. russe

Annales contemporaines, année 1921, volume IL; Poidebsrd, Rôle militaire des Armé-

miens sur le front du Caucase, dans ln Revue des études arméniennes, 1920.
!

(2) Le rôle militaire des Arméniens russes sur le front du Caucase et leurs sacrifices

à la couse des Alliés ont été mis en évidence par M. A. Poidebsrd, dans l'article plus
/ haut cité. Dès 1914, 150,000 Arméniens russes furent enrôlés comme combattants dans

-_- l'armée régulière ; en outre, six détachements de volontaires arméniens furent créés.
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propagande communiste, les troupes arméniennes, aidées de volon-
taires russes, reformèrent le front oriental. Il semblait même pen-
dant un moment que les peuples de la Transcaucasie arréteraient en

commun la poussée turque. Les Arméniens, les Géorgiens et les Tatares

firent un effort pour créer un pouvoir unique. Le 28 novembre 1917, un

« Commissariat de Transeaucasie » assuma le gouvernementdu pays et

une Diète transeaucasienne (le Seim) se réunit à Tiflis, le 23 février 1918.

Cependant la lutte contre les Tures, qui contin nt laurluneçmlgré
l'armistice russo-ture d'Erzingbian, échut aux seuls Arméniens (1),
lesquels furent bientôt contraints par des forces supérieures oltomanes

de se retirer de l'Arménie turque. Dans ces conditions, la Transcaucasie

fut obligée d'entrer en pourparlers avec la Turquie, et le 14 mars une

Conférence des délégués tureset transcaucasiens s'ouvrit à Trébizonde.

. Les délégués de la Transcaucasie arrivérent à celte Conférence avec

le mandat du Seim d'obtenir les frontières de 1914 et une autonomie

pour l'Arménie turque (8). Contre cette dernière demande les Tures

protestèrent énergiquement, comme contre une ingérence dans leurs

affaires intérieures ; d'autre part, ils. exigérent de la Délégation trans-

caucasiennela reconnaissance, préalable à toutes négociations, du traité

de Brest-Litovsk (3) qui venait d'être signé et qui privait la Russie des ter-

ritoires d'Ardahan, de Kars et de Batoum cédés à elle par le traité de

Berlin de 1878. Après de longs pourparlers, la Délégation transcauca-

sienne, présidée par le Géorgien Tchenkeli, connu pour son orientation

allemande, accepta le 10 avril 1918 de reconnaître le traité de Brest-

Litovsk (4), après quoi les Tures présentèrent une autre demande préli-
minaire, celle de la proclamation formelle par la Transeaucasie de son

(1) Les Géorgiens et les Tatares organisérent également des corps nationaux, mais les

Tatares ne se rendirent à aucon moment sur le front ture, et les Géorgiens se borné-

rent à la défense de Batoum.

(2) V. Documents et matériaux concernant la politique étrangère de la Transeaueasie
et de la Géorgie, ne 46,

(3) V. Documents, etc., n°* 54 et 68.

(4) Traité de paix signé 4 Brest-Litorsk, le 3. mars. 1918. (ratifications angles à

Berlin le 29 mars 1918) (Norddeutiche allgemeine Zeitung du 4 mars 1918,9116) :

Art. IV, $ 2. - La Russie fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer l'éva-
cuation aussi rapide que possible des provinces de l'Anstolie orientale et leur restitution

méthodique à la Turque.
$ 3. - Les cercles d'Ardahan, de Kars et de Batoum seront également évacués sans

retard par les troupes russes. La Russie ne s'immiscera pas, quant aux questions de

droit constitutionnel et de droit des gens, dans la nouvelle organisation de ces cercles,
mais laissera à la population de ces cercles le soin d'établir la nouvelle organisation
d'accord avec l ats voisins et notamment la Turquie (Revue générale de droit in-

ternational public, % série, t. 1 (1919), Documents, p. 46-47).
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indépendance (1). Sur ces entrefaites, Tchenkëli fut désavoué par la

Diète où venait de triompher l'orientation russe, et rappelé (2). Mais

bientôt un revirement se produisit à Tifiis. D'un côté, la République ne

pouvait compter sur les Tatares qui, déjà lors du rappel de la Déléga-
tion, avaient déclaré que, pour des motifs religieux, la démocratie mu-

sulmane ne pouvait participer à une action militaire contre les Tures (3) .

D'autre part, Tchenkeli réussit à convaincre à ses idées les chefs de la

social-démocratie géorgienne et à former un gouvernement sous sa

présidence. Enfin, le 1918, le Seim proclama l'indépendance de

la Transcaucasie.

Entre temps, les Tures, qui, déjà le 14 avril, s'étaient emparés de Ba-

loum, pénétrérent dans le territoire de Kars. Le 28 avril, le gouverne-

ment transcaucasien acceptait d'arrêterles hostilités sousles conditions

imposées par les Tures et le 25 avril le défenseur arménien de Kars, le

général Nazarbekow, évacuait la forteresse conformément aux ordres de

Tehenkéli (4). +

À la reprise des négociations de paix, à Batoum, le 11 mai 1918, la

Turquie ne se contentait plus de l'acceptation du traité de Brest. La Dé-

légation ottomane demandait la cession de nouveaux territoires et la

disposition pour la durée de la guerre de la ligne de chemin de fer

Alexandropol-Djoulfa, dont les Tures avaient besoin pour leurs opéra-
tions contre les Anglais en Perse (5). Les troupes turques s'emparèrent
d'ailleurs, de vive force, dès le 15 mai, de la ville arménienned'Alexan-

dropol. A ces exigences, la Transcaucasie ne pui opposer aucune résis-

tance puisque ses peuples, momentanément réunis, ne possédaient
aucune force de cohésion intérieure. Les Tatares penchaient vers les

Tures, leurs congénères et coreligionnaires ; pendant les pourparlers
mêmes, les Musulmans des régions d'Akhaltzikh et d'Alkhalik présen-
taient à la Délégation ottomane la demanded'être réunis à la Turquie (6).
Les Géorgiens, sous l'impulsion de Tchenkéli, adoptaient de plus en plus
l'orientation allemande. Seuls, les Arméniens- et pour cause - étaient

en faveur de la continuation de la lutte avec les Turcs. D'ailleurs, les

liens extérieurs eux-mêmes entre les trois Républiques ne tardèrent pas
à être brisés. Le 26 mai 1918, la Diète prit une décision reconnaissant

(1) Documents, net 77 et 8.

(2) V. les débats à la Diète de Transcaucasie le 13 avril 1918, Documents, etc., n° 83.

(3) Documents, n° 83, discours de M.. Roustambekoff, du parti Moussavat.

(4) Documents, ete., n° 441, 114, 123.

(8) Documents, etc., n° 433.

(6) Documents, etc., n° 160.
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des « divergences radicales sur la question de guerre et de paix entre les

peuples qui avaient créé la République indépendante transcaucasienne»

et constatantle « fait de la dissolution de la Transcaucasie ». Le même

jour, la Géorgie proclama son indépendance. Elle fut suivie, le surlen-

demain (28 mai), par l'Azerbeïdjan et par l'Arménie. La République
transeaucasiennen'avait vécu que cinq semaines (1).

La Géorgie confia immédiatement la défense de son indépendance à

l'Allemagne dont les troupes occupérentle pays ; sinsi l'invasion turque
nefut évitée que par la mainmise germanique. Par contre, la République
tatare de l'Azerbeïdjan appela elle-même les Turcset devenait bientôt

une dépendance de la Turquie, vers laquelle allaient toutes ses sympa-
thies. Force fat donc aux Arméniens, qui jusqu'à ce momentavaient

presque seuls soutenu le fardeau de la lulte et qui se voyaient aban-

donnés parleurs confédérés à la merci des Tures,de conclure la paix
avec ces derniers. Par celte paix, faite à Batoum, le 4 juin 1918, la Tur-

quie ne reconnutà l'Arménie indépendante qu'un minusculeterritoire,

composé du district de Novo-Bayazet et des parties de ceux d'Etchmiad-

zin, d'Erivan et d'Alexandropol (environ 9.000 kilomètres carrés avec

320.000 habitants) (2) ; par un traité additionnel (art. JM), le gouverne
ment arménien consentait « à ce que l'armée oltomanefasse effectuer

toutes sortes de transports militaires de transit sur les voies ferrées de

la République ».

Après celte paix avec le gouvernement d'Erivan, les Tares, sur l'invi-

tation du gouvernement de l'Azerbeïdjan, mirent le siège devant Bakou,
la ville du pétrole, quiétait entre les mains d'une coalition russo-armé-

nienne. Après un siège de quatre mois, les troupes tureo-latares, com-

mandées par Nouri Pacha, s'emparèrent, le 15 septembre 1918, de Bakou,

ensanglantée, après la prise, par un nouveau massacre d'Arméniens. Le

gouvernementtatare transféra son siège, qui jusqu'alors avait été à Eli

sabetpol, à Bakou, et les Tures en firent une base solide pour leur poli-
tique pantouranienne dans le bassin de la mer Caspienne. Ainsi, à la

fin de la guerre mondiale, la petite Arménie d'Erivan, restée fidèle aux

Alliés, se trouvait encerclé de tous les côtés par des ennemis : la Tur-

quie,l'Azerbeïdjan, et la Géorgie occupée par les Allemands.

La débâcle de l'Allemagneet de ses alliés, qui s'ensuivit peu après,
éveilla naturellementdans les cœurs des Arméniens de Russie et de Tur-

quie les plus grandes espérances en un sort meilleur, Mais ces espéran-
ces n'eurent pas de lendemain. L'armistice que l'amiral anglais sir

(1) Documents, etc., n° 162.

(2) Sans compter les réfugiés.
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Arthur Calthorpe, agissant comme représentant des Alliés, conclut, le

30 octobre 1918, avec la Turquie à Moudros, port del'île de Lemnos, porta
à la cause arménienneun terrible coup dont jusqu'à présentelle ne s'est

pas relevée. Par cet armistice, en effet, les Alliés renonçaient à l'occupa-
tion del'Arménie turque. Au moment où la force militaire turque était

presque complètement anéantie,au moment où les Tures auraient accepté
toutes les conditions des vainqueurs, les Alliés négligenient ainsi de

prendre la seule mesure qui aurait pu garantir la délivrance de l'Armé-

nie du joug ture, tant de fois promise par des déclarations et desdiscours

des plus solennels. L'article 24 de l'armistice prévit seulement l'occupa -

tion pour le cas de nouveaux massacres

:«
Dans le cas où desdésordres se

produiraient dans les six vilayets arméniens, dit-il, les Alliés se réservent

le droit d'occuper toute portion desdits vilayels ». En attendant, les

Tures restèrent les maîtres de l'Arménie.

La convention de Lemnos mit du moins fin à l'occupetion' turque «de

la Transcaucasie (art. 11 et 18). Les Anglais entrèrent, le 17 novembre,
à Bakou, occupérent également Batoum et assumèrent le contrôle de la

'Transcaucasie. L'Arménie fut dès lors réintégrée dans les territoires dont

l'avait privée la paix de Batoum (1). Malheureusement, celle occupa
tion (2), si elle sauva l'Arménie russe d'un écrasement immédiat, nesut

parer aux effets désastreux de l'armistice imprudent consenti par l'ami-

ral Calthorpe. Le mouvement nationaliste ture, créé par Moustapha
Kémal Pacha, s'installa solidement dans l'Arménie turque, nettoyée
des Arméniens. Le 23 juillet 1919, Moustapha Kémal réunit à Erzeroum

un Congrès nationaliste ture, quf vota les fameuses résolutions, appelées
le Pacte national, proclamant les vilayets orientaux partie intégrante de

l'Empire oltoman et s'opposant à toute intervention des puissances
étrangères en faveur des Grecset des Arméniens. Kémal trouva, d'autre

part, des alliés zélés dans les Bolcheviks, désireux de créer des embarras

aux Alliés en Asie;une « Ligue pour la libération de l'Orient » fut fondée,
eu octobre 1918, à Moscou, dansle but de soulever les peuples orien-

laux contre « l'impérialisme » de l'Occident. Enfin, un second Congrès,
ténu en septembre 1949 à Sivas, confirma le Pacte d'Erzeroum et déclara,

entre autres choses, que les Turcs ne donneraient « pas un pouce même

(1) Kars fut rendue aux autorités de la République arménienne en vertu d'un arran-

gement avec le commandant en chef anglais du 8 janvier 1919, et les régions de Cha-

rour et de Nakhiteheran, sur une décision du haut commandement anglais, notifiée au

gouvernement arménien le 9 avril 1919,

(2) Les Anglais resiérent en Arménie depuis la mi-Janvier jusqu'au commencement

d'août 4919; leurs derniers détachements quitlèrent la Trauscaucasie, par Batoum, le

7 juillet 1920.
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de territoire vaux Arméniens(1). Ce Congrès avait déjà un caractère net-

lement panislamiste. Les représentants des Soviels du gouvernement
d'Azerbeïdjan.et des émissaires persans yprirent part officiellement (2).
L'union entre bolcheviks russes et nationalistes tures élait désormais

scellée. Et, aussitôt, une intense propagande commença d'agir dans lous

les pays musulmans, surtout dans ceux de race turque.
Sous l'influence de cette propagande, l'Azerbeïdjan tatare se lia en-

core plus étroitement avec la Turquie, dont il devint bientôtle vassal de

fait. Dans une convention militaire secrète, en octobre 1919 (3), les deux

pays se garantirent leur intégrité territoriale, et la Turquie assuma l'or-

ganisation de l'armée tatwre qui se trouva bientôt sous le commande-

mentpresqueexclusif des officiers tures. D'un autre côté, l'Azerbeïdjan
avait conclu, quelques mois auparavant, le 16 juin 1919, une alliance

militaire avec la Géorgie. L'expansion turque dans le Caucase ne trouva

donc plus devant elle qu'un seul obstacle : l'Arménie. Commele déclara,
à une séance du sous-Comité de Berlin de la « Ligue pour la libération

de l'Orient», un délégué musulman de Russie, « la République armé-

nienne était l'unique empéchementà
l'unification du mouvement pan-

islamiste du Caucase avec celui de la Turquie et de la Perse » (4).

u

LA PROCLAMATION DE L'ÉTAT INTÉGRAL,

Cette déclaration correspondait à une réalité. En effet, la République
arménienne, oùs'étaientréfugiés presque tous les Arméniensde la Tür-

(1) La frontière turque en Asie est déterminée, dans les Résolutions de Sivas, par une

ligne de démarcation tirée du Sud de Mossoul directement jusqu'à. Aleandrette (Pail-
larès, Le Kémalisme devant les Alliés, donne le texte des décisions du Congrès, p. 59).
Le principe de l'inaliénabilité des provinces orientales a été également introduit dans

le Pacte National du Parlement ottoman de Constantinople du 38 janvier 1920.

(2) Omer Kinaim, L'aventure Rémalisle, Paris, 1921, Edition universelle, p. 31. Voici

comment s'exprime, au sujet du Congrès d as, auteur tu C'est alors que la

question se posa sous son t véritable. Le gouvernement de Moscou promettait
son aide et soutien et consent tisfaire toutes les ambitions, à une seule-condi-

tion cependant :sesintérêts demandaient à être bien servis, La guerre devait se géné-
raliser,. s'étend Cilicie, en Syrie, gagner la Mésopotamie et l'Arabie ; l'anarchie

surtout devait s'éterniser en Orie mouvement révolutionnaire devrait se déployer
rapide dans l'intérieur de l'A propager jusque dûns les Indes ».

(3) The Times, 7 janvier, 20 et 24 mars 1920, Comp, V. M. Britain, Turkey and ftus-

sia in the Cauearus, dans The Now Russia, n° 12, 22 avril 1990, p. 359-464.

(4) The Times du 3 février 190.
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t pu échapper à la déportation et aux massacres (1),
avail assumé, dès sa constitution (28 mai 1918), sans hésiter et malgré
sa détresse politique et économique, la tâche d'un Piémont arménien.
Aumoisde février 1919, un Congrès des Arméniens de Turquie, réunià

Erivan, proclama solennellement« qu'il ne reconnaissait que l'Arménie

unifiée et indépendante». Et, le 28 mai 1919, le gouvernement d'Érivan,
en verin d'une résolution du 2 avril 1919 du Parlementde la République,
déclara l'indépendance et l'unification des territoires arméniens de la

Transcaucasie et de ceux de l'Empire ottoman. Il se proclama en même

temps comme le gouvernement de cette République arménienne unifiée.

Voici ce document:

Déclaration d'indépendance de l'Arménie unifiée
en date du 28 mai 1919.

Pour reconstituer l'Arménie dans sa totalité et pour assurer l'entière liberté

et la prospérité du peuple arménien, le gouvernement de l'Arménie, fidèle inter-

prète de la volonté unanime du peuple arménien et du désir exprimé par lui,
déclare qu'à dater d'aujourd'huiles différentes parties de l'Arménie qui avaient

été séparées jusqu'à maintenant sont réunies à jamais en une unité d'État

indépendant.
Il y a un an exactement, le Conseil national arménien, élu par la Conférence

des Arméniens de Russie, avait déclaré qu'il était le pouvoir suprème des pro-

vinces arméniennes de la Transcaucasie, Le gouvernement issu du Conseil na-

tional arménien, après avoir notifié officiellement cette déclaration aux repré-
seotants des Puissances, a établi, durant l'année écoulée, son pouvoir de fait sur

les provinces arméniennes de la Transcaucasie.

Le deuxième Congrès des Arméniens de l'Arménie turque, réuni à Erivan au

mois de février 1919, a proclamé solennellement qu'il ne reconnaissait que

l'Arménie unifiée et indépendante.
Actuellement, en faisant la proclamation d'indépendance et d'unification des

territoires arméniens de la Transcaucasie et de l'Empire ottoman, le gouverne

ment de l'Arménie déclare que la forme de gouvernement de l'État intégral est

la République démocratique, et, d'autre part, il se proclame comme étant le

gouvernement de la République arménienne unifiée.

Ainsi, c'est le peuple de l'Arménie qui est aujourd'hui le maître suprème de

la Patrie reconstituée, et le Parlement ainsi que le gourernement de l'Arménie

constituent le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif du peuple libre et sou-

verain.

Le gouvernement de l'Arménie fait cette proclamation en vertu de la résolu-

tion du 2 avril 1919 du Parlement, qui lai a conféré un mandat spécial.
Suivent les signatures : du Président du Conseil, ministre des. affaires étran-

gères, Al. Khadissian, et des autres ministres, - Erivan, le 28 mai 1919 (2).

(1) Le nombre de ces réfugiés est évalué à 295,000,

(2) Société des Nations, Documents de l'Assemblée de 1920, n° 36, annexe 4.
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Parallèlement à celle action de la République arménienne en vue de

la constitution d'une Arménie intégrale, une action arménienne sè

développait en Europe, et surlout à Paris, auprès des Puissancesalliées.

Cette action était conduite par un homme remarquable, Boghos Nibar

Pacha, Président de la Délégation nationale arménienne. Envoyée en

Europe, en 1912, par le Catholikos d'Etchmiadzine, chef suprême de

l'Eglise arménienne, pour plaider la cause des Arméniens jures et

obtenir l'appui des Puissances pour l'introduction des réformes, celte

Délégation avait représenté la cause arménienne auprès des Alliés

pendanttoute la durée de la Grande Guerre, Le 30 novembre 1918 déjà,

Boghos Nubar Pacha avait adressé à tous les gouvernements alliés et

associés une lettre où il déclarait « l'indépendance de l'Arménie intégrale
sous l'égide des Puissances alliées et des Etats-Unis, ou de la Société

des Nations dès qu'elle sera formée » (1).

(1) Lettre de S. E. Boghos Nubar Pacha à $. E. M. Pichon, ministre des affaires

étrangères de la République française.

Monsieur le ministre,
J'ai l'honneur, au nom de la Délégation nationale arménienne, de soumettre à Votre

$

Excellence la déclaration ci-dessous en lui rappelant :

Que les Arméniens, dès le débot de la guerre, ont été des belligérants de facto,
comme vous avez bien voulu le reconnaître vous-même, puisqu'au prix des sacrifices
les plus lourds et des souffrances endurées pour leur attachement inébrantable à la
cause de l'Entente, ils ont combattu aux côtés des Alliés sur tous les fronts :

En France, par leurs volontaires enrôlés dès les premiers jours dans la Légion étran-

gère, où ils se sont couverts de gloire sous le drapeau français ;
En Palestine et en Syrie, où les volontaires arméniens recrutés par la Délégation

nationale à la demande même du gouvernement de la République, ont formé plus de
la moitié du contingent français et ont pris une grande part à la victoire du général
Allenby, ainsi que ce dernier et leurs chefs français l'ont officiellement déclaré ;

Au Caucase, où sans parler des 150,000 Arméniens dans l'armée impériale russe, plus
de 40.000 de leurs volontaires ont contribué à la libération d'une partie des vilaets
arméniens et où, sous le commandement de leurs chefs Antranik et Nazarbékoff, ils

ont, seuls de tous les peuples du Caucase, après la défection bolchevique, tenu téte aux

armées tarques jusqu'à la signature de l'armistice.

Que la victoire des Alliés et des États-Unis, en vertu des principes de Justice, de
Droit et de Libération des peuples opprimés pour lesquels ils ont combattu, a définiti-
vement affranchi du joug ture les six vilayets et la Cilicie avec le Sandjak de Marache.

Que la Nation arménienne, en dépit d'invasions et de conquêtes successives, &

conservé intacts son caractère propre, sa langue et sa religion, a donné de tous temps
des preuves éclatantes de son immasble esprit national et delavitalité de sa race, et
à lutté pendant des siècles pour sa libération et son existence nationale.

Que la Nation arménienne possède le degré de culture et de civilisation lui donnant
le droit de disposer d'elle-mêmeenapplication d'un des principes que les Alliés et les
États-Unis ont inscrits au nombre de leurs buts de guerre.

.

Ro conséquence, répondant au vœu unanime de toute la Nation érménienne, dont
une partie s'est déjà constituée en une République indépendante, la Délégation natio-

.

nale a l'honneur de- porter à la connaissance du gouvernement de la République qu'elle
déclare l'indépendance de l'Arménie intégrale sous l'égide des Puissances alliées et
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Quelques mois après, le 24 février 1919, se réunit à Paris une Confé-
rence panarménienne qui siégea jusqu'au 22 avril. Cette Conférence

comprenait les représentants non-seulement des Arméniens de Russie

et de Turquie, mais de ceux du monde entier. Elle arrêta définitivement
le programme des revendications arméniennes et élut une nouvelle Dé-

légation nationale, sous la présidence de Boghos Nubar, composée de

six membres. D'après les directives de la Conférence, la Délégation na-

tionale et la Délégation de la République arménienne devaient former

ensemble la Délégation de l'Arménie intégrale qui aurait à s'occuper de

toutes les questions ayant un caractère général.

des États-Unis, ou de la Société des Nations dès qu'elle sers formée.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, etc., etc.

Le Président,
Boonos Nosan.

Une lettre pareille a été le même jour remise à tous les gouvernements alliés et

associés.
*



CHAPITRE IV

LA QUESTION DEÏANT LA CONFÉRENCE Ds 11. Paix.

Pendantla réunion de la Conférence panarménienne, les deux Délé-

gations présentèrent à la Conférence de la Paix un Mémoire commun,

daté du 12 février 1919, et revêtu des signatures des deux Présidents

MM. Boghos Nubar et Aharonian. Voici comment ce Mémoire, intitulé

« La question arménienne devant la Conférence de la Paix », résume le

programme des revendications nationales arméniennes :

« Nous demandons:

$* La reconnaissance d'un État indépendant arménien, formé parl'union des

sept vilayets et de la Cilicie avec les territoires de la République arméniennedu

Caucase (1).
Des Commissions de délimitation, composées de délégués des Puissances ga-

rantes, assistés de Commissaires arméniens, seront chargées de fixer sur les

Mieux les frontières définitives de l'Arménie, Ces Commissions auront pleins
pouvoirs pour trancher souverainement toutes les difficultés quise présenteraient
avec les pays limitrophes lors de l'application sur le terrain du tracé de la

carte ;

2* Que l'État arménien, aiñsi constitué, soit placé sousla garantie collective

des Puissances alliées et des États-Unis, ou de la Société des Nations, dontil

demandeà partie ; D

3 Qu'un mandat spécial soit donné par la Conférence de la Paix à l'une des

Puissances pour prêter son assistance à l'Arménie pendant une période transi-

toire. Pour le choix de la Puissance mandataire, la Conférence arménienneréunie

actuellement à Paris, représentant toute la Nation arménienne, devrait être

consultée. La durée du mandat serait au maximum de vingt ans ;

(1) En ce qui concerne les demandes territoriales srméniennes il y a lieu d'ajouter :

1* que le Mémoire exclut des sept vilayets les régions situéesauSud du Tigre et à

l'Ouest d'une ligne Ordou-Sivas, dont la population n'est pas arménienne;2° que sous

la dénomination Cilicie le Mémoire comprend les quatre-sandjoks Merache, Rhozan ou

Sis, Djebel-Bereket et Adana avec Alexandrette ; 3° que le territoire revendiqué de la

République arménienne du Caucase comprend : toute la province c'Érivan, la partie
méridionale de l'ancien gouvernement de Tiflis, la partie Süd-Ouest du gouvernement
d'Elisabethpol et la province de Kärs, en exceptant la région située au Nord d'Ardahan

(Voir Mémoire arménien, p. 5).
e
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4e Qu'ane indemnité soit fixée par la Conférence de la Paix pour réparer les

dommages de toute nature subis par la nation arménienne du fait des massacres,

des déportations, des spoliations et des dévastations ;

L'Arménie, de son côté, sera prête à supporter sa part de la Dette publique
oltomans consolidée, antérieure à la guerre.

S* Que la Puissance assistante ait notamment pour mandat :

a) D'obliger les autorités turques, tatares et autres, qui occupent encore ces

territoires, à les évacuer ;

6) De procéder au désarmementgénéral des populations;
c) D'expulser et de châtier ceuxqui ont participé aux massacres, violenté les

populations, pris part aux pillages ou qui ont bénéficié des dépouilles des

victimes ;

d) De chasser hors du pays les éléments perturbateurs de l'ordre et des tribus

nomades réfractaires ;

€) De renvoyer les mouhadjirs (colons musulmans) qui y ont été amenés et

implantés sous les régimes hamidien et jeune-ture ;

f) De faire prendre enfin partout, à l'intérieur et à l'étranger, les mesures né-

cessaires pourle retour à leur religion primitive des femmes, jeunes filles,
enfants et autres convertis de force à l'Islamisme ou séquestrés dans les harems,

La Turquie devra s'engager également à payer la contre-valeurde ses réqui-
sitions et à restituer, avec indemnité équitable aux ayants-droit arméniens, les

propriétés immobilières sises sur son propre territoire, de même que les églises,
écoles, monastères avec leurs dépendances, terres et biens, qui ont été enlerés

à la communauté arménienne sous une forme quelconque,
Quant aux propriétés nationales ou particulières des Arméniens qui se trou-

veraient en déshérence en Turquie, les autorités religieuses arméniennes de

Constantinople auront- le droit d'en disposer, de les vendre et d'en affecter le

produit aux besoins de leurs ouailles.

Toute personne, d'origine arménienne, domiciliée ou naturalisée en pays

étranger, jouira pendant un terme de cinq ans de la faculté d'opter, tanten son

nom qu'au nom de ses enfants mineurs, pour la nouvelle nationalité, et de deve-

nir citoyen arménien, en informant au préalable par écrit les autorités compé -

tentes des deux pays ».

à

Les statistiques qui, dans ce Mémoire, appuient les demandes armé-

niennes, et qui reproduisent les statistiques du Patriareat arménien,
méritent la confiance . Elles ne tâchent nullement de grossir le nombre

des populations arméniennes, commele font les statistiques officielles

turques pour le nombre des Musulmans. Au contraire, elles enregistrent
fidèlement la diminution numérique du peuple arménien sous le coup
des massacreset des déparhlÎoun.Ain-i. le Patriarea L arménien comptait
en 1912, dans les six vilaÿets arméniens de Turquie 1.018.000 Armé-
niens contre 1.178.000 Musulmans, dont 666.000, d'ailleurs, seulement

étaient Tures. Mais le Mémoire est d'avis « qu'il est inadmissible queles
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crimes puissent profiter à leurs auteurs et que le résultat que se pro-

posait leur abominable dessein d'assurer la majorité et la lupËémnlle
aux Musulmans soit atteint. La voiæ de tous les Arméniens, des vivants

et des morts, doit être entendue » (1). Et, plus loin,il étaye celte thèse

sur l'argumentation suivante:

« Les questions ethnographiques de l'Empire turc ne peuvent pas être envies

gées et étudiées avec les mêmes méthodes que celles des pays européens. En

voulant appliquer le principe des nationalités en Turquie d'Asie pour la création

d'unités nationales politiques, il serait absolument illogique de prendre pour

base l'aspect ethnographique des diverses régions. Il n'y a en Turquie que des

questions politiques; et l'aspect ethnographique qu'une partie quelconque de

cet Empire présente à un moment donnén'est que l'effet d'une situation politi-

que. Or, on ne peutpas se baser sur l'effet quand on veut supprimerla cause,

Jusqu'à la conclusion du traité de Berlin, l'Arménie, bien qu'opprimée pendant
cinq siècles, présentait une population arménienne compacte, formant une

majorité absolue. Depuis la conclusion du traité de Berlin, qui devait garantir
aux Arméniens la sécurité de leur vie et de leurs biens, l'aspect ethnographique
de l'Arménie a été. transformé radicalement par la violence et le massacre. En

comparant les statistiques dressées par le Patriareat arménien en 1882 et en

1912, on trouve qu'en 1882 le nombre des Arméniens en Turquie était évalué à

2.600.000 dont 1.680.000 dans les six vilayets, tandis qu'en 1912, ces chiffres

tombaient respectivementà 2.100.000 et 4.018.000. On trouve donc une dimi-

mution de 500.000 âmes dans le nombre total des Arméniens de Turquie. En

réalité cette diminution dans les six vilayets a été de 662,000, ce qui signifie
qu'en dehors de l'Arménie le nombre des Arméniens de Tarquie s'était au-

menté de 162.000. C'est une preuve éclatante du fait que la question ethnogre-
n Turquie, n'est qu'une fonction du degré d'acuité de la question

le fait qu'en trente ans (1882-1912) le nombre des Arméniens des six

vilayets, au lieu d'augmenter, a diminué de 662.000, tandis que celui des Armé-

niens, dans les autres parties de la Turquie, a augmenté de 162.000 âmes, n'est
dû qu'à ce que l'oppression a été moins féroce dans les autres parties de la Tar-

quie que dans les six vilayets. Pourrevenir à la diminution totale du nombre des

Arméniens, peut-on croire que cette diminution n'ait été que de 500.000 ? Evi-

demment non ; une race prolifique comme l'arménienne aurait augmenté par la

natalité, pour cette période de trente ans, d'an nombre qui peut être évalué à un

minimum de 500.000. Il s'ensuit que le nombre des Arméniens supprimés par les

Turcs, durant cette période de trente ans, a été en réalité d'un million, en éva-

luantà 100.000 personnes l'émigration provoquée par la violence.

Pendant cette guerre, plus d'un million d'Arméniens ont péri, Donc, depuis
le traité de Berlin, par lequel les Puissances prenaient un solennel engagement
de garantir la sécurité aux Arméniens, plus de deux millions de ceux-ci ont été

tués par les Tures. Les mêmes Puissances ne pourraient maintenant nier le

(1) Mémoire arménien, p. 4.
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caractère puramentarménien de l'Armênla eu s'appuyant sor une ethnographie
fondée sur la violence ».

Nous trouvons, pour notre part, la théorie du Mémoire arménien fort

juste et conforme à la doctrine de l'intervention d'humanité. En effet,
la justice exige avant tout que les crimes perpétrés par les Tures, aussi

bien avant que pendantla Grande Guerre, n'aientpas l'effet voulu par les

criminels : celui de turquifier, parle fer et par le feu, des pays non

tures. Il serait contraire à toutdroit et à toute morale de reconnaître

aux Turcs une primepour les massacres qui ont bouleversé les rapports
entre les nationalités. On ne saurait opposer aux revendications des

Arméniens et des Gres leur nombre réduit par les porsécutions de leurs

anciens maîtres. D'ailleurs, les anciennes proportions se trouveront

bientôt rétablies par le retour des déportés et l'iminigration de nouveaux

éléments chrétiens. Bien plus, grâce au jeu des naissances, qui ne sera

plus contrarié par des inassacres, les anciennes minorités ne tarderont

pas à devenir la majorité, comme le prouvent les exemples de la Bulga-
rie et de la Grèce depuis leur émancipation.

La théorie arménienne, loin d'être opposée au principe des nationali-

tés, part, au contraire, de la plus haute conception de ce principe. Car

elle demande qu'en assignant aux nations civilisées, persécutées pen-
dant des siècles par des barbares, les territoires où elles pourront doré-

navantse développer librement, les Puissances ne se basent pas seule

ment sur la force actuelle de ces races ; elle leur demande de se baser

aussi sur leur vitalité, leur histoire, leur civilisation, et, en général,
sur tous les facteurs qui rendent leur développement précieux pour
l'humanité.



CHAPITRE V

LA RECONNAISSANCE DE FAIT. DR L'Al’fllll'l FT RS POURPARLERS ENTRE L

CONSEIL SUPRÉÈME L8 CONSEIL DB LA SOCIÉTÉ DFS NATIONS AU SOIÆT DU

maxoat sur L'anvixie.

Au commencementde l'année 1920, les Principales Puissances alliées

reconnurent le gouvernement de l'État arménien comme gouvernement de

fait. Et, le 27 janvier, le Secrétariat général de la Conférence de la Paix

avisa le Président de la Délégation de la République arménienne que,
dans sa séance du 19 janvier 1920, le Conseil suprême avait pris les

deux décisions suivantes :

« 1° Que le gouvernement de l'État arménien sera reconnu comme

gouvernement de fait » ;

)

« 2* Que celte reconnaissance ne préjugera pasla question des frontié-

res éventuelles de cet État ».

Le Secrétariat général ajoutait que l'ambassadeur des États-Unis lui

avait fait connaître, le 26 janvier, « que le gouvernement américainse

ralliait à cette solution ».

En outre,le Secrétariat général signifia, le 28 janvier 1920, au Prési-

dent de la Délégation de la République arménienne, qu'une résolution

identique avait été prise par les chefs des gouvernements de France, de

Grande-Bretagne et d'Italie : communication quifut suivie d'une autre,

datée du 7 mars 1920, faisant connaître la déclaration de l'ambassadeur

du Japon « que le gouvernement japonais s'associait à la démarche par

laquelle les gouvernements britannique, français et italien ont reconnu

le gouvernement de la République arménienne comme gouvernement
defait » (1).

(1) La Grèce et la Belgique reconnurent au courant de l'année 1920 le gouvernement
arménien de jure. La Belgique (par une lettre de S. E. M. Hymans au Président de la Dé-

légation arménienne, en date du 27 août1920) lui déclara « que le gouvernement du Roi

a décidé de reconnaltre officiellement le gouvernement de la République arménienne

et qu'il sera très heureux d'entretenir avec lui des relations diplomatiques », La Grèce

également donna son agrémentà la nomination d'un ministre arménien à Athènes

(Note de M. Romanos au Président de la Délégation arménienne en date du 23 août

1999).
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La reconnaissance de fait, commeil résulte du texte même dela réso-

lution du Conseil suprême et de celle des chefs des gouvernements
alliés, ne visait que l'État arménien, c'est-à-dire la République armé-

nienne constituée sur le sol de l'ancien Empire russe. Ces résolutions

portaient cependant en même temps que la reconnaissance ne préjuge-
rait pas la question des frontières, admettant ainsi d'ores et déjà la pos-
sibilité d'une annexion à la République des territoires arméniens de la

Turquie.
Mais les Principales Puissances alliées paraissent bien n'avoir pas, par

cette reconnaissance de fait de la République arménienne, rempli envers

la nation arménienne tout entière,épuisée par la guerre et par les mas-

sacres, toutle devoir qui semblait s'imposer à elles à son égard en vertu

de l'article 28 du Pacte de la Société des Nations concernant les mandats

internationaux (1).
La nation arménienne, en effet, est, sans nul doute possible, une de

celles qu'a en vue cet article 22 : c'est une nation habitant des « territoires

qui à la suite de la guerre ont cessé d'être sous la souveraineté des

États qui les gouvernaient précédemment » ; c'est, en même temps, sans

contradiction possible, un « des peuples non encore capables de se diri-
ger eux-mêmes dans les conditions particulièrementdifficiles du monde

moderne » et dont « le bien-être et le développement... forment une

mission sacrée de civilisation ». En se conformant à l'article 28, les

(1) Article 22 du Pacte, $ 4". .- Les principes suivants s'appliquent aux colonies et

territoires qui, à la suite de la guerre, ont cessé d'être souslasouveraineté des États qu'i
les gouvernaient précédemment et qui sont habités par des peuples non encore capables
de se diriger eux-mêmes dans les conditions particulièrement difficiles du monde mo-

derne. Le bien-ttre et le développement de ces peuples forment une mission sacrée de

civilisation, et il convient d'incorporer dans le présent Pacte des garanties pour l'ac-

complissement de cette mission.

$ 2. - La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce principe est de confier la

tutelle de ces peuples aux nations développées qui, en raison de leurs ressources, de

leur expérience ou de leur position géographique, sontle mieux à même d'assumer

cette responsabilité et qui consentent à l'accepter : elles exereeraient cette tutelle ën
qualité de mandataires et au nom de la Spciété,

$ 3. - Le caractère du mandat doit différer suivant le degré de développement du

peuple, la situation géographique du territoire, ses conditions économiques et toutes

autres circonstances analogues.
$ 4. - Certaines communautés qui appartenaient autrefois à l'Empire ottoman ont

atteint un degré de développement tel que leur existence comme nations indépendantes
peut être reconnue provisoirement, à la condition que les conseils et l'aide d'un man-

dataire guident leur administration jusqu'au moment ou elles seront captbles de se

conduire seules. Les vœux de ces communautés doivent être pris d'abord en. considé-

.. ration pour le choix du mandataire.
$ 7. - Dans tous fes cas le mandataire doit envoyer au Conseil un rapport annoël

concernantles territoires dont il a la charge.
s
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Puissances étaient donc tenues de confier la tutelle du peuple arménien

à une des « nations développées qui, en raison de leurs ressources, de

leur expérience ou de leur position géographique», seraient « le mieux à

même d'assumer cette responsabilité » et qui « exerceraient cette tutelle

en qualité de mandatäire et au nom de la Société ». Le paragraphe 4 de

l'article 22 était en outre spécialementapplicable aux Arméniens de Tur-

quie, car il traite de « certaines communautés qui appartenaient autre»

fois à l'Empire oltoman » et qui ont « atteint un degré de développement
tel que leur existence commenations indépendantes peutêtre reconnue

provisoirement à la condition que les conseils et l'aide d'un manda-

taire guident leur administration jusqu'au momentoù elles seront

bles de se conduire settles ».

C'était donc pour le Conseil suprême non seulement un droit, mais un

devoir de chercher à appliquer au peuple arménien les bienfaits de

l'article 22 du Pacte de la Société des Nations. Malheureusement, le

Conseil-engagea son initiative dans une voie qui la vouait à un échec

certain. Au lien de choisir, en stricts conformité avec la teneur du Pcle,
parmi les « nations développées », un mandataire qui exercerait la

tutelle del'Arménie au nom de la Société des Nations, le Conseil suprèine,
en effet, par l'intermédiaire de lord Curzon, proposa la protection du

futur État indépendant arménien à la Société des Nations elle-même (1).
Le Mémorandum qu'à la suite de cete proposition du Conseil suprême,

le Conseil de la Société des Nations adopta le 11 avril 1920 prouve d'une

manière éclatante l'impuissance d'agir dans laquelle se trouvait celte

Société après le refus de la Conférence de la Paix de mettre à sa disposi-
tion une force réelle, capable de garantir l'exécution de- ses décisions.

Ce Mémorandum débute d'abord par la constatation, intéressante à lous

les points de vue, que « le Conseil suprème des Principales Puissances
alliées, désireux d'assurer à la Nation arméniennel'existence, l'ordre

et la sécurité, a décidé d'instituer une République indépendante
d'Arménie ». Puis, il continue en déclarant que de la communication de

lord Curzon « il résulte que la Société des Nationsest sollicitée d'accep+
ter vis-à-vis de l'Arménie le mandatprévu par l'article 22 du Pacte ». Et

à cet égard il affirme que « le Conseil est entièrement d'accord avec le

Conseil suprême, en ee qui concerne les demandes de la Nation armé.

nienne: il considère que la constitution de l'Arménie en État sur la base

de l'indépendance et de la sécurité est un devoir d'humanité et un but

(1) Télégramme de lord Carson du 12 mars 1

Secrétaire général de la Société des Nations à
n° 36, p. 3h.

-

020. V.

la. première. Assemblée (Documents,
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digne des efforts et des sacrifices des puissances du monde civilisé ».

Mais il dit en même temps que le Conseil est obligé d'ajouter : « Pour

autant qu'il est en son pouvoir, le Conseil de la Société est anxieux de

coopérer à celte tâche, et d'autre part il se rerid compte des limitations

imposées à son sction. Il sait qu'il n'est pas un État, qu'il n'a jusqu'à
présent ni armée, ni finances, et que l'action qu'il peut exercer sur l'opi-
nion publique sera bien moins efficace en Asie Mineure

"plus civilisés d'Europe. Le Conseil ne saurait non plus
illusions causées à la Nation arménienne par la faillite des clauses qui
visent l'Arménie dans les traités du siècle dernier ». Le Conseil de la

Société rappelle, en outre, dans son Mémorandum, « que les disposi-
tions mêmes de l'article22 ne prévoient pas, pour la Société des Nations,
la faculté d'accepter et d'exercer un mandat ; que, tout au contraire, ces

dispositions obligent la Société à contrôler l'exécution des mandats

confiés à des puissances déterminées sur des communautés ayant sp-

partenu à l'Empire oftoman et que l'exercice,par la Société des Nations,
du contrôle sur les divers mandats conférés à des puissances sur diver-

ses régions de l'ex-Empire olloman, ne paraît pas compatible avec

l'exercice, par la même Société, d'un mandat sur une de ces régions ».

Le Conseil est donc « arrivé à la conclusion que la façon la plus satis-

faisante d'assurer l'avenir de la Nation arménienne serait de trouver un

membre de la Société, ou quelque autre puissante, qui accepterait le

mandat sur l'Arménie, sous le contrôle gtavec l'appui moralentier de

la Société, et en conformité avegles dispositions générales de l'article 22

du Pacté Mais le Conseil de la Société des Nations attire en même

temps l'attention du Conseilsuprême sur la difficulté de trouver un

État disposé à accepter le mandat arménien « jusqu'à ce que les inten-

tions du Conseil suprême des Alliés, en ce qui touche certains points
fondamentaux, soient clairement définies ». Ces points fondamentaux

sont, d'après le Conseil de la Société, au nombre de trois : 1° Il serait

tout d'abord nécessaire de régler la question financière : la République
arménienne aura besoin d'un capital important afin de procéder à son

installation. Or, la Société des Nations ne possède pas de ressources
financières qui loi soient propres, etil est peu probable que l'État "man-
dataire assume les responsabilités hpeiùnl qu'entrainerait le mandat;
le Conseil de la Société serait disposé à soumettre à l'Assemblée la

demande de garantie d'un emprunt par l'ensemble des membres de la

Société ; mais, en attendant, le Conseil delaSociélé est désireux de savoir

si le Conseil suprêmeest prêt à faire les avances indispensables de fonds,
ou à donner sa garantie financière provisoire à la Itépublique d'Arménie ;

3° Vu qu'une grande partie du territoire de la République indépendante
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d'Arménie est occupée par l'armée ottomane et vu que la Société des

Nations ne dispose d'aucune force militaire, le Conseil de la Société

'désire savoir, en second lieu, « si les Puissances alliées sont dispo-
sées à assurer, au besoin parla force, la remise à la République armé»

nienne du territoire oltoman qui serait attribué à cette République». En

plus, l'exercice d'un contrôle militaire en Arménie apparaissant comme

nécessaire pour un laps de temps assez considérable, le Conseil suprême
devrait également faire connaître s'il est « disposé à assurer la défense

du territoire de la République arménienne jusqu'au moment où elle

pourra être assurée par d'autres moyens » ; 3° Il faudrait, enfin, savoir si

le futur traité assurerait à la République arménienne le libre accès à

la mer : une pareille disposition étant non seulement conformeaux inté-

rêls de l'Arménie elle-même, mais ayant de plus pour objet d'assurer

toutes facilités de communications entre la République et la puissance
mandataire. Et, comme conclusion, le Conseil de la Société déclare,
dans le Mémorandum du 11 avril 1920, qu'au cas où il recevrait du

Conseil suprème des « assurances suffisantes » sur les points indiqués,
il pourrait procéder à des enquêtes officieuses en vue de trouver un État

disposé à accepter, dans les conditions précitées, le mandat sur l'Armé-

nie, et que, si les négociations relatives au mandat n'aboutissaient pas,
il serait prêt à discuter-avec le Conseil suprême « s'il ne serait pas pos-
sible de prendre d'autres mesures efficaces pour la protection de l'Armé-

nie » (1).
Celle réponse du Conseil de fa Société des Nationsà la proposition du

Conseil suprême des puissances était en réalité une réponse négative. Elle

a eu généralement une très mauvaise presse. Nous trouvons, pour notre

part, quele Conseil n'était pas en mesure de répondre autrement. Les cri-

tiques qui l'accusent de s'être dérobé à unetâche humanitaire devraient

plutôt s'en prendre à ceux qui, à la Conférence de la Paix, ont combattu

les nobles et généreux efforts que déployait la Délégation française, et

surtout M. Léon Bourgeois, en vue d'assurer l'efficacité des décisions de

la Société des Nations par une force coereitiveinternationale. Dans son

élal actuel, privé aussi bien de cette force que desressources correspon-
dantes financières, le Conseil de la Société des Nations ne pouvait évi-

demment que décliner une offre, d'ailleurs contraire au Pacte et dont l'ac-

ceptation l'aurait exposé à la plus pénible des déconfitures. D'autre part,
en demandant au Conseil suprême certaines assurances préalables au

sujet de l'exercice du mandat arménien et en lui proposant de procéder
à des enquêtes en vue de trouver un État disposé à accepter ledit man-

(1) Journal officiel de la Société des Nations, wvril-mai 1920, n° 3, p. 85-81.
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datdans les conditions énoncées, le Conseil de la Société des Nations fai-

sait preuve aussi bien d'uneréelle sagesse que d'uneinitiative qui aurait

pu porter ses fruits, si elle avait été adoptée par le Conseil suprême.
Cependant, ce dernier, après avoir fait au Conseil de la Sociélé une

offre contraire aux termes du Pacte, ne crut devoir tenir aucun compte
des suggestions judicieuses qui avaient accompagnéle refus motivé de

sa proposition. Le 28 avril 1920, il adressa, en effet, un appel au Prési-

dent Wilson « pour demander que les États-Unis d'Amérique voulussent

bien accepter un mandat pour l'Arménie et que tout au moins le Président

des Etats-Unis consentit à agir comme arbitre dans la question des fron-

tières arménienñes ». Le Sénat des États-Unis d'Amérique refusa, le

31 mai 1920, le mandat pour l'Arménie. Mais le Président Wilson accepla
*

le rôle d'arbitre dans la question des frontières arméniennes (1).

(1) V. Mémorandum présenté par le Secrétaire général de la Société des Nations à la

première Assemblée, n° 56, p. 3.



CHAPITRE VI

1 Traité DE

1

L'inpéemmoancs pa L'État

Dans ces conditions, et aucun autre État ne paraissant disposé à

accepter le mandat arménien, les Puissances alliées qui négociaient
le traité de paix avec la Turquie se trouvèent obligées de renoncer à

l'application à l'Arménie de l'article 22 du Pacte de la Société des Nations,

Elles maintinrent cependant leur reconnaissance de l'indépendance
arménienne malgré le défaut de la condition du mandat, prévu par ledit

article 22. Elles passèrent même de la reconnaissance de /ait à celle de

droit.

En effet, le 11 mai 1920, les délégués tures convoqués par la Confé-

rence pon}mvolt les « Conditions de paix » virent les représentants
de l'Arménie siéger parmi ceux des Etats alliés.

Et, dansle préambule de ces « Conditions », devenu ensuite le préam-
bule du traité de Sèvres, l'Arménie fut mentionnée parmi les Puissances

alliées.

Vaioi effectivementle début de ce préambule :

« L'Empire britannique, la France, l'Italie et le Japon,
« Puissances désignées dans le présent traité comme les principales Puissances

alliées ;

« L'Arménie, la Belgique, la Grèce, Je Hedjas, la Pologne, le Portugal, la

Roumanie, l'État Serbe-Croate-Slovèneet la Tohéoo-Sloraquie
« Constituant avec les Principales Puissances ci-dessus les Puissances alliées,
« D'une part ;

« Et la Turquie,
« D'autre part... ».

Ces deux faits constituaient bien en eux-mêmes une reconnaissance

facile de l'indépendance d. l'Arménie, indépendance de jure et non pas
seulement de facto, car les Paissances n'auraient pa conclure un traité
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d'alliance avec un organisme ne possédant pas un statut juridique inter-

national et existant seulementde fait. Et, on le sait, c'est un principe
établi du droit international que la reconnaissance d'un nouvel État ne

doit pas revêtir des formes solennelles spéciales, mais peut être simple -

menttacite (1).
Le texte même du traité de paix entre les Puissances alliées et la Tu r»

quie signé à Sèvres, le 10 août 1920, ajoute une certitude supplémen -

taire à celle que nous puisons dans son préambule. L'article 88 de ce

traité dit, en effet: « La Turquie déclare reconnaltre, comme l'ont déjà
fait les Puissanges alliées, l'Arménie comme un Etat libre et indépen-
dant ». Ce texte se réfère clairement à une reconnaissance, par toutes les

Puissances alliées, antérieure au traité de Sèvres ; par conséquent, cette

référence ne saurait viser uniquementla reconnaissance de facto de l'Ar-

ménie par le Conseil suprême et par quelques-unes seulement de ces

puissances. En outre, il y a lieu d'observer que la formule dont se sert

l'article 88 est identique à celle del'article 98 contenant un renvoi à la re-

connaissance antérieure de la liberté et del'indépendance du Hodjaz (2) .

Or, cette dernière reçonnaissance a eu, sans nul doute possible, un carac-

tère juridique, le Hedjaz ayant, en qualité de puissance alliée et associée,

apposé sa signature au traité de Versailles du 28 juin 1919, lequel traité le

mentionne parmi les membres originaires de la Sociétédes Nations. La

formule qui, dansle cas du Hedjaz, vise à une reconnaissance de jure,
n'a donc pu être employée, dans le cas de l'Arménie, pour désigner
seulement une reconnaissance de facto. -

Enfin, la même conclusion se dégage du' traité séparé que la Grande-

Bretagne, la France, l'Italie et le Japon ont conclu, toujours à la date

du 10 août 1920, avec l'Arménie, en vue de stipuler, comme ils l'ayaient

fait dans leurs conventions avec la Pologne et d'autres Etats, les droits

inaliénables des habitants, des ressortissantset des minorités. Ce traité,
qui impose à l'Etat arménien de nombreuses obligations, affirme, en

même temps, son indépendance et sa souveraineté. Voici les premiers
passages de son préambrle :

« Considérant que les principales Puissances alliées ont reconnu l'Arménie

comme État souverain et indépendant ;

« Et considérant que l'Arménie désire conformer ses institutions aux principes
de la liberté et de la justice donner une sûre garantie à tous les habitants

des territoires sur lesquels elle a assumé ou assumera la souveraineté ».

(1) V. par exemple Despagnel-de Book, Cours de droit international public, 4e édit.,
p. 104,

,

(%)Art. 98 : « La Turquie déclare. reconnattre, comme l'ont déjà fait les Puissances
alliées, le Hedjaz comme un État libre et indépendant».



72 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LES PUISSANCES

Ainsi donc, la reconnaissance de jure de l'Arménie par les Paissan-

ces alliées ne doit aucunementprendre date du jour de la signature ou

de la ratification du traité de Sèvres. Ce traité n'a fait en réalité que confir-
mer une reconnaissance facite intervenue, au plus tard, le jour de la

remise du projet de traité de paix par les représentants des Puissances

alliées, y compris l'Arménie (le 11 mai 1920).
Le fraité de Sèvres n'innove pas, d'ailleurs, non plus en ce qui con-

cerne la Turquie. Car cette dernière avait déjà, elle aussi, reconnul'in-

dépendance de la République arménienne par le traité arméno-ture du

4 juin 1918. Mais l'article 88 du traité de Sèvres a l'effet très important
de convertir cette obligation de la Turquie envers l'Arménie en une

obligation internationale.

Il

FRONTIÈRES DE INDÉPENDANTE.

Mais quelle est donc cette Arménie dont l'article 88 du traité de Sèvres

proclame la liberté, l'indépendance et la souveraineté ? N'est-elle

composée que des territoires de l'ancien Empire russe ou y a-Lon an-

nexé une partie de l'ancien Empire ottoman ?

Nous trouvonsla réponseà cette question dans les articles 89, 90 et 91

du traité.

L'article 89 porte :

« La Tarquie et l'Arménie ainsi que les autres Hautes Parties contractantes

conviennent de soumettre à l'arbitrage du Président des États-Unis d'Amérique
la détermination de la frontière entre la Turquie et l'Arménie dans les vilayels
d'Erreroum, Trébizondr, Van et Billis et d'accepter sa décision, ainsi que toutes

dispositions qu'il pourra prescrire relativement à l'accès de l'Arménie à la mer et

relativement à la démilitarisation de toutterritoire ottoman adjacent à ladite

frontière ».

Dans ce texte, il y a lieu avant tout de noter qu'il laisse définitive

ment en dehors de l'Arménie trois parmi les sept vilayets de l'Anatolie

orientale qui étaient visés aussi bien par le dernier projet de réformes

européennes, incorporé dans l'accord russo-ture du 8 février 1914,que

par le Mémoire, présenté à la Conférence de la Paix par les Délégations
arméniennes ; il en exclut égalementla Cilicie comprise elle aussi dans

les revendications nationales arméniennes, lesquelles se trouvent ainsi

considérablementréduites.

Quant aux quatre vilayets sur le sort desquels doit statuer le Président

des États-Unis (Erzeroum, Trébizonde, Van et Bitlis), le texte de l'arti-
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cle 89 lui laisse entière liberté, pourvu que la frontière future entre la

"Turquie et l'Arménie se trouve dans ces vilayels. Si l'on se remémore le

martyrologe des Arméniens et les promesses solennelles qui leur ont

été faites par des représentants les plus qualifiés des Puissances alliées

au cours de la grande guerre, on est certainementporté à interpréter ce

passage dansle sens que la sentence du Président Wilson doit attribuer à

la République arménienne une partie au moins des quatre vilayets. Mal-

heureusement, cetle interprétation ne se concilie pas avec les termes des

articles suivants du traité. L'article 90 dispose : « Au cas où la fixation de

la frontière, en vertu de l'article 89, impliquerd le transfert à l'Arménie

de tout on partie du territoire desdits vilaÿets, la Turquie déclare dès à

présent renoncer, à dater de la décision, à tous droits et titres sur le

territoire transféré... » Et l'article 91 débute ainsi : « Si une portion du

territoire visé à l'article 89 est transférée à l'Arménie, une Commission

de délimitation, dont la composition sera ultérieurement fixée, sera

constituée... ». Comparé aux articles 90 et 91, l'article 89 doit donc être

interprété dans le sens qu'en aucun cas la frontière arméno-turque ne

pourrait être tracée dans d'autres vilaÿets que ceux d'Erzeroum, Trébi-

zonde, Van et Bitlis, mais qu'à part cette restriction l'arbitre estentière-

ment libre. Il peut partager les quatre vilayets entre les deux pays ; il

peut les adjuger en entier à l'État arménien ; mais il peut aussi laisser

toute l'Arménie turque à la Turquie :

Ainsi donc le traité de Sèvres conclu par les Puissances alliées avec
la Turquie n'a affirmé que l'indépendance de l'ancienne Arménie russe.

Quant à l'indépendance de tout on partie de l'Arménie turque, elle est
laissée à l'entière discrétion du Président des États-Unis d'Amérique.
Dans le même document international qui reconnaît l'indépendance
absolue des anciens sujets du Tsar, les Puissances alliées admettent,
d'autre part, la possibilité du retour des Arméniens de Turquie, échap-
pés à la déportation et au massacre, sous le joug ottoman. Attitude de
très mauvais augure,et que nous verrons bientôt se changer en aban-
don complet.

Lesfrontières de la République arménienne avec la Géorgie et l'Azer-
beïdjan ne sont pas définies, par le traité, avec plus de précision que
celles avec la Turquie. L'article 92 déclare : « Les frontières de l'Armé-
nie avec l'Azerbeïdjan et la Géorgie respectivement seront déterminées
d'un commun accord par les États intéressés. Si, dans l'un ou l'autre cas,
les États intéressés n'ont pu parvenir, lorsque la décision prévue à l'ar-
ticle 89 sera rendue, à déterminer d'un commun accord leur frontière,
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celle-ci sera déterminée par les principales Puissances alliées, auxquel-
les il appartiendra également de pourvoir à son tracé sur place ».

Ainsi donc, le traité de Sèvres a reconnu l'indépendance et la souverai-

neté d'un État arménien aux frontières non déterminées.

Ce procédé est, d'ailleurs, en conformité avec la pratique de la Confé-

rence dela Paix observée vis-à-vis d'autres États nouvellement créés. Par

exemple, le même traité de Sèvres (art. 98) a reconnu l'indépendance du

Hedjaz, « compris dansles limites qui seront ultérieurement fixées ».

De mêmeencore, le traité de Versailles aconfirmé l'indépendance de la

Pologne, sans déterminer ses frontières orientales et en faisant dépendre
d'un plébiscite le rattachementà la Pologne de la Haute-Silésie et d'une

zone en Prosse orientale ; l'article 81 qui confirmela reconnaissance de

l'indépendance polons et oblige l'Allemagne à la réconnattre dit en

effet : « Les frontières de la Pologne, qui ne sont pas spécifiées par le

présent traité, seront ultérieurement fixées par les principales Puissances

alliées et associées ». Enfin, l'article 81 du même traité de Versailles,

qui confirmel'indépendance de l'État tchéco-slovaque, dispose que l'Alle-

magne « déclare agréer les frontières de cet État telles qu'elles seront

déterminées par les principales Puissances alliées et associées et les

autres États intéressés ». Dans tous ces cas, l'incertitude quant aux

frontières de l'État nouveau-né n'a pas empêché les Puhunau de recon-

naître sa complèteindépendance.

HI

SITUATION DRS MINOAITÉS ARMÉNIENNES DANS Le rOrUR

drat turc.

- Etendue des droits des minorités dans l'Empire
oltoman d'après le traité de Sèvres.

La partie IV du traité de Sèvres traite de la « protection des mino-

rités ». Les dispositions qu'elle contient reproduisent, en grande partie,
celles des traités spéciaux conclus par les principales Puissances alliées

(France, Grande-Bretagne, Italie et Japon) et, dans quelques cas, l'Amé-

rique du Nord, avec plusieurs États issus de la grande guerre ou ayant
subi de son fait des modifications territoriales (Pologne, Roumanie,

Tehéco-Slovaquie, État Serbe-Croste-Slovène,Autriche, Hongrie,Bulgarie,
Grèce et Arménie). Sous certains rapports importants, le traité de Sèvres

s'écarte cependant sensiblement desdites conventions, aussi bien en ce

qui concerne J'étendue des droits des minorités qu'en ce qui touche aux

garanties. L'étude du système établi par le traité est d'une imporlance

mp
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d'autant plus capitale pour notre question, que les Tures se montrent

aujourd'hui réfractairesà tout régime spécial des minorités dans l'Empire
ottoman et ne veulent leur concéder que les-droits consentis par les

autres États énumérés plus haut. Il nous paraît donctout à fait indispen-
sable de préciser les divergences qui existent à ce sujetentre le traité de

Sèvres et les conventions sur les minorités.

Il y a lieu de remarquer avant tout que la partie du traité de Sèvres

intitulée « Protection des minorités » stipule non seulement les droits

particuliers des minorités. mais encore ceux qui leur sont communs avec

tous les ressortissants et même tous les habitants de la Turquie. Cette

dHlian tripartite des droits protégés se retrouve danstoutes les autres

conventions qu'on entend désigner sousle nom de « Conventions sur les

minorités », mais qui s'occupent également des droits des habitants et

des ressortissants.

1* Les droits dont peuvent jouir les membres des minorités, à l'instar

de tous les Aabifants de la Turquie, sont précisés par l'article 141 du

traité de Sèvres :

« La Turquie s'engage à accorder à tous les habitants de la Turquie
pleine etentière protection: de leur vie et de leur liberté sans distinc-

tion de naissance, de nationalité, de langage, de race ou de religion.
« Tous leshabitants dela Turquie auront droit au libre exercice, tant

public que privé, de toute foi, religion ou croyance.
« Les alieintes au libre exercice du droit prévu au paragraphe

précédent seront punies des mêmes peines, quel que soit le culte

intéressé ».

Le premier paragraphe de cetarticle se retrouve dans toutes les autres

conventions : l'obligation de la Turquie de reconnaitre et de respecter
un certain minimum des droits de l'homme ne lui est donc plus parti-
culière. Le paragraphe 2 de l'article 8, par contre, une adjonction dans

les conventions avec les autres États, portant que ces derniersreconnais+

sent le droit au libre exercice de toute foi, religion ou croyance dont la

pratique ne sera pas incompatible avec l'ordre public et les bonnes mœurs.

Cette adjonction a été probablement jugéo dangereuse dans un traité

avec la Turquie ': les négociateurs n'ont pas voulu laisser à la Porte la

possibilité de se dérober, dans l'avenir, à l'exécution intégrale de.

l'article, sous le prétexte d'une atteinte à public, interprété
en un sens trop étroit.

-

Enfin, seul parmi les autres traités, gelui conclu avec l'Armiénie repro-
duit le paragraphe 3 de l'article 141 du traité de Sèvres, en stipulant
expressémentque « les atteintes au libre exercice des cultes seront punies
des mêmes peines, quel que soit le culte intéressé ». Cette stipulation
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expresse a élé jugée inutile dans le cas des pays qui ont une réputation
de tolérance différente de celle de la Turquie. Elle a été probablement
insérée dansle traité avec l'Arménie, comme une indication considérée

comme utile pour une nation nouvellement détachée d'un Kmpire dont

elle n'avait pas en l'occasion d'apprécier l'impartialité.
2* Une seconde catégorie de droits est garantie aux membres des

différentes minorités de la Turquie en leur qualité de ressortissants

oltomans.

Le paragraphe 1 de l'article 145 du traité de Sèvres porte : « Tous les

ressortissants ollomans seront égaux devant la loi et jouirontdes mêmes

droits civils et politiques sans distinction de race,de langage ou de reli-

gion ». En dehors de cette déclaration générale d'égalité, qui se retrouve

dans toutes les autres conventions relatives aux minorités, le traité de -

Sèvres spécifie expressément certains droits individuels dont les mem-

bres des minorités jouissent à l'instardes autres ressortissants ollomans.

Ces droits sont, en général, identiquesà ceux stipulés par les autres con-

ventions surles minorités, sauf cependant sur un pointtrès important,
concernant les institutions charitables, religieuses et sociales.

a) Dans cette catégorie il faut ranger d'abord l'admission aux emplois
publics et l'exercice des professions ou industries.

« La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra

nuire à aucun ressortissant oltoman en ce qui concerne la jouissance
des droits civils et politiques, notamment pour l'admission aux emplois
publics, fonctionset honneurs ou l'exercice des différentes professions et

industries » (art. 145, $ 2). Cette disposition figure dans tous les autres

traités assurantla protection des minorités.
à

6) Un autre droit garanti par le traité de Sèvres à chaque membre
:

d'une minorité et se retrouvant également dans les autres traités est

celui du libre usage de sa langue. L'article 148, $ 4 dit : « Il nesera édicté

aucunerestriction contre le libre usage par tout ressortissant ottoman

d'une langue quelconque soit dans les relations privées ou de com-

merce, soit en matière de religion, de presse ou de publications de

toute nature, soit dansles réunions publiques. Des facilités appropriées
seront données aux ressortissants oltomans de langue autre que le ture

pour l'usage de leur langue soit oralement, soit par écrit, devant les

tribunaux ». +

c) La plénitude de la liberté religieuse, qui résulte déjà des articles pré-
cités, reçoit une nouvelle consécration dans, l'article150 : « Dans les

villes ou régions où réside une proportion considérable de ressortis-

sants ollomans de religion chrétienne ou juive, le gouvernement olto-

man s'engage à ce que ces ressortissants ollomans ne soient pas as -
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treints à accomplir un acte quelconque constituant une violation de leur

foi et de leurs pratiques religieuses, ni frappés d'aucune incapacité s'ils

refusent de comparaître devant les tribunaux ou d'accomplir quelque
acte légal le jour de leur repos hebdomadaire. Toutefois cette disposi-
tion ne dispensera pas ces ressortissants oltomans, chrétiens ou juifs,
des obligations imposées à tous autres ressortissants ollomans en vue

du maintien de l'ordre public ».

Des prescriptions analogui e référant au jour de repos hebdoma-

daire des Juifs, se trouvent seulement dans l'article 11 du traité des

Puissances avec la Pologneet dans l'article 14 du traité avec la Grèce.

d) Sous la forme d'un droit individuel se présente égalementle droit

à créer des institutions charitables, religieuses ou sociales. « Les ressor-

tissants oltoma ppartenant à des minorités ethniques, de religion ou

de langue, dit l'article 147, jouiront du même traitement et des mêmes

garanties en droit et en fait que les autres ressortissants oltomans. Ils

auront notamment un droit égal à créer, diriger et contrôler à leurs

frais, indépendamment et sans aucune ingérence des autorités otlomanes,

toutes institutions charitables, religieuses ou sociales, toutes écoles

primaires, secondaires et d'instruction supérieure, et tous autres éla-

blissements scolaires, avec le droit d'y faire librement usage de leur

propre langue et d'y exercer librement leur religion ».

La disposition de l'article 147 se retrouve dans tous les autres traités

relatifs aux droits des minorités, avec cependant l'omission de co mem-

bre de phrase très important : « indépendammentet sans aucune ingé-
rence des autorités ollomanes ». Les autorités oltomanes se voient donc

refuser lout droit d'ingérence et de contrôle sur les institutions reli-

gieuses, charitables, sociales el. scolaires, créées par des personnes

appartenant à une minorité quelconque. La raison de cette limitation

de la souveraineté gltomane est facile à découvrir. Le régime jeune-
ture s'était évertué à perséculer toute initiative privée des non-Tures

et avait supprimé, ou soumis à un contrôle hostile, toutes leurs œuvres,

écoles et associations. C'est pourquoi l'article 147 a consacré expres-
sément, dans tous ces domaines, la liberté complète de chaque non-

Musulman et non-Ture. Dans tous les autres Étals possédant des mino-

rités, en Autriche, en Hongrie, en Roumanie, en Pologne, en Bulgarie,
en Tchéco-Slovaquie, dans l'État Serbe-Croate-Slovène, en Grèce, en

Arménie, les principales Puissances n'ont pas exclu expressément le

contrôle des autorités territoriales, lequel contrôle est d'ailleurs parfai-
tementlégitime lant qu'il se tient dans les limites dictées par la sécu»

rité de l'État. Mais, dans le cas de la Turquie, le souvenir du passé n'a

pas permis d'admettre dès à présent l'ingérence des autorités ollomanes



78 LA SOCIÉTÉ DRS NATIONS BT LES PUISSANCES

dans la vie religieuse, sociale et scolaire de ses ressortissants non-

tures.

3* En dehors des droits que nous venons d'énuméreret qui appartien-
nent individuellement à chaque membre d'une minorité, il y en a d'au-

tres que le traité de Sèvres garantit aux minorités comme collectivités.

a) Ainst l'article 148 assure, dans certains cas, aux minorités comme

telles, une part des fonds des budgets de l'État, municipaux ou autres:

« Dans les villes ou régions où existe une proportion considérable de

ressortissants oltomans appartenant à des minorités ethniques, de lan-

gue ou de religion, ces minorités se verront assurer une part équitable
dans le bénéfice et l'affectation des sommes qui pourraient être attri-

buées sur les fonds publics par le budget de l'État; les budgets munici-

paux ou autres, dans un but d'éducation ou de bienfaisance ». Les au-

Ares traités, qui contiennent tous la meme disposition, définissent cepen-
dant le but en question comme « but d'éducation, de religion ou de

charité ». Le traité avec la Turquie n'a pas voulu astreindre cet État
musulman à subvenir sux besoins de la religion chrétienne. Par contre,
seul l'article 148 du traité ture prend la précaution d'insérer ce paragra

phe final:« Les fonds en question seront versés aux représentants qua-
lifiés des communautés intéressées»,

Ces clauses générales, reproduisant celles insérées dans les traités

des Puissances avec les États civilisés, n'ont cependant pas été jugées
suffisantes par les rédacteurs du traité de Sèvres ; ils out eru nécessaire

de sauvegarder par un article spécial, l'article 149, les anciens droits des

communautés non-musulmanes. Voici en effet ce qu'on y lit :

« Le gouvernement ottoman s'engage à reconnaître et à respecter
l'autonomie ecclésiastique et scolaire de toute minorité ethnique en

Turquie. A celte fin et sous réserve des dispositions contraires du pré-
senttraité, le gouvernement ottoman confirme et soutiendra à l'avenir,
dans toute leurétendue, les prérogatives etimmunités d'ordre religieux,
scolaire ou judiciaire, accordées par lesSultans aux reces non musul-

mans en vertu d'ordonnances spéciales ou de décrets impériaux (fir-
mans, battis, bérats, etc.), ainsi que par des ordres ministériels ou

ordres du Grand-Vizir ».

Et l'article ajoute :
s

« Tous décrets, lois, règlements et circulaires émanant du gouverne-
ment oltoman, et comporiant des abrogations, restrictions ou amende

ments desdites prérogatives et immunités,seront considérés à cet égard
comme nuls et non avenus ».

Cette dernière disposition est particulièrement importante.. Si on la

compare avec le paragraphe précédent, il devientévident qu'elle se rap-
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porte aussi bien au passé qu'à l'avenir. Elle annule, par conséquent,
toutes les lois, tous les décrets oltomans qui ont porté atteinte aux pri-
vilèges des communautés non musulmanes pendant le régime jeune-
ture, et surlout pendant la guerre; ainsi, par exemple, est rétabli le

statut organique du Patriarcal arménien de 1863, supprimé en 1916.

Quant à l'avenir, la disposition en question ferme au gouvernement
toute voie légale pour enfreindre à nouveau les privilèges des commu-

nautés non musulmanes (1).
6) Un autre droit important, garanti par le traité de Sèvres aux mino-

rités, mais seulement aux minorités ethniques, est le droit à une repré-
sentation proportionnelle dans les corps électifs de la Turquie. « Le

gouvernement oltoman, dit le paragraphe 3 de l'article 145,présentera
aux Puissances alliées, dans un délai de deux ans après la mise en

vigueur du présent traité, un projetd'organisation du systèmeélectoral,
basé sur le principe de la représentation proportionnelle des minorités

ethniques » (2).
'

(1) Il est intéressent de constater que les privilèges accordés aux communastés non-

musulmanes en Torquie ont une contre-partie dans des stipulations à peu près identi-

ques destraités concius par les Puissances principales avec l'État. Serbe-Croste-Slovène,
la Grèce et l'Arménie. Ainsi, l'article 14 du traité avec la Grèce déclare : « La Grèce

convient de prendre à l'égurd des Musulmans toutes dispositions nécessaires pour

régler, conformément sux usages musulmans, les questions de droit de famille et de
statut personnel. La Grèce s'engage à accorder protection aux mosquées, cimetières et

autres établissements religienx musulmans. Pleine reconnaissance et toutes facilités

meront assurées aux fondations pleuses (vakoufs), et aux. établissements musulmans

religieux et choritables actuellement existants, et la Grèce ne refusers, pour la création

de nouveaux établissements religieux et charitables, aucune. des facilités:nécessaires,
garanties aux autres établissements privés de ce genre ».

(4) Des dispositions. analoguez se retrouventseulement dans les traités des Puissances
avec l'Arménie et avec le Grèce.

f

Uarticle 4 du traité des Puissances principales avec l'Arménie porte, en effet : « Le

gouvernement arménien présentèrs dans nn délai de. deux ans, à dater de la mise en

vigueur du présent traité, aux principales l'aissances alliées un projet de système
électoral tenant compte des minorités ethniques ». D'autre part, l'article 7 dû. traité

des principales Puissances avec la Grèce contient la stipulation suivante : « En parti-
culler, la Grèce s'engage à mettre en vigueur, dans un délai de trois ans eprès la mise

en vigueur du présent traité, un système électorel tenant compte des mluorités ethni-

ques. Cette disposition n'est applicable qu'aux nouveaux territoires asquis par la Grèce

postérieurement au 1* août 1914 ».

On voit la différence entre ces textes. Tandis que les projets de systèmes électoraux
élaborés par la Turquie et l'Arménie devront être présentés aux Puissances, le projet
ture, & toutes les Puissances alliées, et le projet arménien, aux Puissances principales,
la Grèce est dispensée de celte présentation et est seulement obligée de mettre en

vigueur un système tenant compte des droits des minorités,

Cependant, dans un ces spécial, celui du statut de la ville d'Andrinople, la Grèce
rentre dans la règle commune de la présentation préalable, avec cette différence, ce-

pendant, que le projet sera présenté non pas auxPuissances, mais à la Société des

Nations, L'article 15 du traité des Puissances avec la Grèce dispose : « La Grèce s'en-
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B. - Garanties.

L'État oltomam, nous l'avons rappelé 'plus haut, fa été maintes fois

obligé, au cours de l'Histoire, d'insérer dans ses traites avec les Puis»

sances des stipulations solennelles limitant sa souveraineté en faveur

des populations non-turques. Mais la Turquie a toujours érigé la viola-

tion de ces stipulations en un système de gouvernement.Il est, dans ces

conditions, particulièrement intéressant d'étudier la manière dont le

traité de Sèvres s'est efforcé d'assurer le respectde la constitution des

droits del'homme, des ressortissants tures et des minorités qu'il a éla-

blio.
-

Tout d'abord, figure en tête de la partie IV du traité, intitulée « Pro-

lection des minorités », un article 140 ainsi libellé: « La Turquie s'en-

gage à ce que les stipulations contenues dans les articles 141, 145 et

447 (1) soient reconnues comme lois fondamentales, à ce qu'aucune
loi ni réglement, civils ou militaires, aucun iradé impérial ni aucune

action officielle ne soient en contradiction ou en opposition avec ces

stipulations, et à ce qu'aucune loi, aucun règlement, aucun iradé im-

périal ou aucune action officielle ne prévalentcontre elles ».

Un article identique se retrouve su début de toutes les sections

consacrées à la protection des minorités dans les traités conclus par
les Puissances principales, Dans tous les États liés par ces traités, les

dispositions protectrices des droits de l'homme, du citoyen-et des mi-

norités ont donc revêtu le caractère de lois nationales fondamentales,
placées sous une garantie internationale, Car non seulement ces « Cons-

titutions des droits de l'homme » ne sont pas « souples », en ce sens

qu'elles ne peuvent être abolies ou modifiées par la voie législative
ordinaire, comme c'est le cas en Angleterre ; elles ne sauraient même

être abrogées ou remaniées par les voies législatives spéciales, prescrites
pourla revision des Constitutions dites rigides, dans des pays comme

la France ou les États-Unis. Les lois fondamentales, créées par les

traités sur les minorités, sont plus que rigides, elles sont iraxoisEs

pour les législations intérieures. Leur abolition ou leur modification ne

pourrait s'accomplir que par la voie internationale. Cette intangibilité

gage, dans une période d'une année après le mise en vigueur du présent traité, à

soumettre à l'approbation du Conseil de la Soctété des Nations un projet d'organisation
pour la ville d'Andrinople. Ce projet comporters un Conseil municipal, dans lequel. les
différents éléments ethniques résidant actuellement daox ladite ville serontreprésentés.
Les Musulmañs auront droit de participer aux fonctions exécutives ».

(1) Les articles visés du traité se rapportent à la protection des droits de tous les

habitants de la Turquie, à celle de tous ses ressortissants, et à celle de ses ressortissants

sppartenant à des minorités ethniques,

caire
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de la triple catégorie des droits de l'homme, des droits des ressortis-

sants et des droits des minorités constitue, pour la Turquie, aussi bien

que pour la Pologne, la Hongrie et les autres États en cause, une obli-

gation internationale qui les lie envers les Puissances co-signataires.
En ce qui concerne spécialement l'intangibilité des droits des mino-

rités, les principales Puissances n'ont cependant pas cru pouvoir se

contenter de la forme d'une obligation contractée envers un certain

nombre d'États. Dans presque tous les traités, les droits des minorités

sont en effet placés sous la garantie de la Société des Nations. Seul le

traité avec la Turquie contient des dispositions divergentes. Il convient

donc d'étudierle droit commun applicable à neuf États et de le compa-
rer aux règles particulières établies pour la Turquie par le traité de

Sèvres.
»

Le paragraphe 4 del'article 12 du traité des principales Puissances

alliées et associées avec la Pologne, qui est typique à cet égard, porte
ce qui suit : es

« La Pologne agrée que, dansla mesure où les stipulations des articles

précédents affectent des personnes apparlenant à des minorités de

race, de religion ou de langue, ces stipulations constituent des obli-

gations d'intérêt international et seront placées sous la garantie de la

Sociélé des Nations, Elles ne pourrontêtre modifiées sans l'assentiment

de la majorité du Conseil de la Société des Nations. Les États-Unis

d'Amérique, l'Empire britannique, la France, l'Italie et le Japon s'enga-
gent à ne pas refuser leur assentimentà toute modification desdits

articles, qui serait consentie en due forme par une majorité du Conseil

de la Société des nations ».

Le Conseil de la Société des Nations est ainsi l'unique organe compé-
tent pour la modification des droits des minorités définis dansles traités,

C'est aussi l'unique organe auquel est confié le soin d'assurerle res-

pect de ces droits, garantis par la Société des Nations. ,

« La Pologne, continue l'article 12, agrée que tout membre du Con-

seil de la Société des Nations aura le droit de signaler à l'attention
du Conseil toute-infraction ou danger d'infraction à l'une quelconque de

ces obligations et que le Conseil pourra procéder de telle façon et donner

telles instructions qui paraîtront appropriées et efficaces dans la cireons-
tance ».

Ce sont en conséquence les seuls membres du Conseil dela Société

des Nations qui peuvent prendre l'initiative de la défense des droits des

minorités garantis par la Société. Actuellement ils sont au nombre de

huit : quatre membres permanents - la France, la Grande-Bretagne,
l'Italie et le Japon - et quatre membres temporaires (l'Espagne, la Bel-

lmuu_l > 6
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gique, le Brésil et la Chine). Ni les autres États, membres de la Société
des Nations, ni les minorités elles-mêmes, n'ont le droit d'intervenir au-

_près du Conseil. Les minorités restent ce qu'elles ont été pendant toute la

période de l'intervention d'humanité : les objets et non pas les sujets du

droit international. Il y a seulementcette différence que leur protection
a passé du concert des Grandes Puissancesà la Société des Nations qui
l'exerce par l'intermédiaire de son Conseil.

D'autre part, les membres du Conseil pourront lui signaler non seu-

lementles infractions aux obligations des États envers les minorités,
mais encore tout danger d'infraction à ces obligations. Et, dans les deux

cas, le Conseil est libre de prendre toute mesure qui lui semblera « ap-

propriée et efficace ». Il pourra non seulement intervenir auprès de

l'État qui aura violé les droits des minorités, mais aussi prendre des

mesures appropriées pour prévenir de pareilles violations dans l'avenir.
Ge dernier droit surtout, qui ouvre à l'action du Conseil un très vaste

terrain, est particulièrementprécieux au point de vue de l'intervention

d'humanité.

Le dernier paragraphe de l'article 12 du traité avec la Pologne et les

stipulations identiques des traités avec les autresÉtats à minoritésrèglent
la procédure à suivre en cas de divergences d'opinion entre ces États et

l'une des Puissances, membre du Conseil de la Société des Nations. C

divergences, qui pourront porter sur des questions de droit ou de fait
concernant les dispositions sur les minorités, seront considérées comme

des « différends ayant un caractère international selon les termes de l'ar-

ticle 14 du Pacte de la Société des Nations», c'est-à-dire comme des diffé-

rends susceptibles d'être jugés par la Cour permanente de justice inter-

nationale. Les gouvernements des États à minorités agréent « que tout

différend de ce genre sera, si l'autre partie le demande, déféré à la Cour

permanente de justice ». Enfin,l'article 12 du traité avec la Pologne et les

articles identiques des autres traités se terminentpar la déclaration que
« la décision de la Cour permanente sera sans appel et aura la mème

'

force et valeur qu'une décision rendue en vertu del'article 13 du Pacle » .

Or, l'article du Pacte ainsi visé traite de l'arbitrage et dispose commesuit :

« Les Membres dela Société s'engagentà exécuter de bonne foi les sen-

tences rendues et à ne pas recourir à la guerre contre tout Membre de la

Société qui s'y conformera. Faute d'exécution dela sentence, le Conseil

propose les mesures qui doivent en assurer l'effet ».

Comme nous l'avons constaté, les dispositions du traité de Sèvres sur

les droits des minorités sont presque toujours modelées sur les articles

correspondants des traités antérieurs des Puissances avec les autres

États, en présentant, cependant, souvent des variantes importantes
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dues au moindre degré de confiance que l'État oltoman parait inspirer
aux Puissances principales. Cette divergence apparait surlout essen-

tielle dans l'article consacré aux garanties. Au lieu de l'article 12 du

traité avec la Pologne, répété textuellement dans tous les autres traités,
le traité de Sèvres contienten effet un article 154, qui est sinsi rédigé :

« Les Principales Puissances alliées, |puäl examen en commun avec

le Conseil de la Société des Nations, détermineront quelles mesures

sontnécessaires pour garantir l'exécution des dispositions de la présente
partie. Le gouvernement oltoman déclare dès à présent accepter toutes

décisions qui seront prises sur ce sujet ».

Les garanties d'exécution qui ont été jugées suffisantes par les Puis»

sances principales, dans le casde l'Autriche, de la Hongrie, de la Polo-

gne, de la Grèce, de l'Arménie et des autres États, n'ont donc pas été

reconnues telles dans le cas de la Turquie.C'est, sans nul doute, parce

qu'ils se sontrappelé la situation très spéciale faite aux minorités, dans

le passé,par le gouvernementottoman, que les rédacteurs du traité de

Sèvres ont cru nécessaire d'établir, pour l'avenir, des garanties partiou-
lières afin d'éviter le retour à celte situation. Ils ont eu, très certaine-

ment, raison. Les garanties et sanctions d'ordre général que nous avons

analysées pouvaient assurer le respectdes droits des minorités dans des

États civilisés, commel'Autriche, la Hongrie, la Pologne, malgré les toris

qu'ils avaient pu commettre à certaines époques envers les races allo-

gènes, mais non vis-à-vis d'un pays commela Turquie dont la politique
est allée, sous les Abdul-Hamid ou les Talaat, jusqu'à l'extermination

systématique. Il eùt été injuste et blessant, pour la dignité de ces États,
de les mettre aujourd'hui absolumentsur le même rang que l'Empire
ottoman. Et il eûtété aussi très imprudent, au point de vue de l'huma-

nité, de ne pas imposer des garanties supplémentaires à la Sublime

Porte, du moins pour une certaine période, jusqu'à ce que la Société

des Nations ait constaté un changement radical dans la mentalité de ja
Turquie etl'ait jugé digne d'être reçue dans son sein.

"Tout en annonçant, dans l'article 181, l'élaboration de garanties d'exé-

cution spéciales pour sauvegarderles intérêts des minorités en Turquie,
le traité de Sèvres a cru loutefois nécessaire d'en créer au moins une

immédiatement. Et celte garantie est une garantie formidable : c'est la

perte de la capitale turque.

L'article 36 du traité déclare effectivementce qui suit :

« Sous réserve des dispositions du présent traité, les Hautes Parties

contractantes sont d'accord pour qu'il ne soit pas porté atteinte aux

droits ettitres du gouvernement ottoman sur Constantinople, et pour
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que ce gouvernement ainsi que sa Majesté le Sultan aient la liberté d'y
résider et d'y maintenir la capitale de l'État ottoman. -.

« Toutefois, au cas où la Turqüie viendrait à manquer à la loyale obser-

vation des dispositions du présent traité ou des traités ou conventions

complémentaires, notamment ence qui concernele respectdes droits des

minorités ethniques, religieuses ou de langue, les Puissauces alliées se

ervent expressément le droit de modifier la stipulation qui précède,
«t la Turquie s'engage dès àprésent à agréer toutes dispositions qui
seraient prises à cet égard ».

La sévérité de celte garantie se trouve encore aggravée par le Nt que
la partie du traité de Sèvres relative à la protection des minorités ne con-

tient aucun article ni sur la procédure en cas d'infraction ou de danger
d'infraction de la part de la Turquie aux droits de ces minorités, ni sur

la solution judiciaire à donner aux différends pouvant surgir entre la

"Turquie et les Puissances au sujet des questions de droit ou de fait con-

cernantla protection des minorités. D'ailleurs, en attendant l'élabora-

tion des garanties d'exécution spéciales pour la Turquie, la Société des

Nations, garante de tous les autres traités avec les Étals à minorités,
n'a pas qualité pour intervenir en Turquie. Toutes les obligations
contractées par la Turquie, en ce qui concerne les minorités, l'obligent
envers les treize puissances alliées, co-signataires du traité de Sèvres,
et non pas envers la Sociélé des Nations. En cas d'entrée en vigueur de

ce traité, les Puissances alliées pourraient, sans aucune participation du

Conseil dela Société des Nations, décider des mesures à prendre pour

enrayer tout danger d'infraction de la part de la Turquie aux droits des

minorités ou pour réprimerl'infraction déjà commise. Ces puissances
ne seraient nullement tenues de déférer leurs différends avec la Turquie,
sur. des questions de droit ou de fait, à la Cour permanente. Et elles

pourraient appliquer à la Turquie l'article 36 relatif à Constantinople,
sans que la Turquie pùt faire appel de cette décision devant une autre

autorité internationale. Car par l'article 36 elle s'est engagée « à agréer
toutes dispositions qui seraient prises à cet égard ».

IV

SANCTIONS, RRSTITUTIONS, RÉPARATIONS,

Les articles du traité de Sèvres que nous venons d'analyser forment

une véritable Constitution des droits des minorités.

Mais, aux yeux des peuples, organes ou témoins de l'intervention

d'humanité, ce n'est évidemment pas celte Constitution qui a proclamé
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pour la première fois le respect du droit humain en Turquie; elle n'a

fait en réalité que le coditier. La preuve en estque d'autres dispositions
du traité prononcent des sanctions pour les actes contraires au droit hu-

main que les Tures ont commis pendantlà grande guerre, c'est-à-dire

antérieurementà la Constitution dontil s'agit, et stipulent la restitution

des survivants des massacres dansla plénitude de leurs droits.

a) Le traité de Sèvres ordonne d'abord la punition des auteurs des

crimes:

« Le gouvernement ottoman, dit l'article 280, s'engage à livrer aux Puis-

sances alliées les personnes réclamées parcelles-ci commeresponsables
des massacres qui, au cours de l'état de guerre, ontété commis sur tout

-. territoire faisarit, au 1** août 1914, partie de l'Empire ottoman. Les Puis-

sances alliées se réserventle droit dedésignerle tribunal qui sera chargé
de juger les personnes ainsi accusées, et le gouvernement oltoman s'en-

gage à reconnaître ce tribunal.... ». Les Puissances se réservent égale-
mentle droit de déférer lesdits accusés devantle tribunal de la Société

des Nations, dans. le cas où celle-ci aurait constitué en temps utile un

tribunal compétent pour juger les dits massacres.

b) En dehors de ces sanctions, le traité de Sèvres prévoit certaines res-

titutions de personnes et de biens. 11 stipule, dans son article 142, la

délivrance de toutes les personnes séquestrées et annule toutes les con-

versions forcées à l'Islamisme :

« Considérant que, en raison du régimeterroriste ayant existé en Tur-

quie depuis le 1" novembre 1914, les conversions à l'Islamisme n'ont pu
avoir lieu normalement,aucune conversion ayant eu lieu depuis cette

date n'est reconnueet toute personne, non musulmane avant le 1" no-

vembre 1914, sera considérée comme restée telle, à moins qu'après
avoir recouvré sa liberté elle ne remplisse, de sa propre volonté, les

formalités nécessaires pour embrasser l'Islamisme.
« Afin de réparer dans la plus large mesure les tor(s portés aux per-

sonnes au cours des massacres perpétrés en Turquie pendant la durée
de la guerre, le gouvernement oltoman s'engage à donner tout son appui
et celui des autorités oltomanes à la recherche et à la délivrance de tou-

les les personnes, de toute race et de toute religion, disparues, ravies
ou réduites en captivité depuis le 1** novembre 1914».

Les rédacteurs du traité de Sèvres ont cependant voulu éviter tout

reproche de partialité en faveur des Chrétiens grecs ou arméniens. C'est

pourquoi l'article 142 prévoit la nomination par le Conseil de la Société
des Nations de Commissions mixtes « à l'effet de recevoir les plaintes
des victimes elles-mêmes, de leurs familles et de leurs proches, de faire
les enquêles nécessaires et de prononcer souverainement la mise en
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liberté des personnes en question ». Le gouvernement oltoman s'engage
à faciliter l'action de ces Commissions mixtes. Il s'engage également
à faire respecter leurs décisions et à assurer la sûreté et la liberté des

personnes ainsi restituées dans la plénitude de leurs droits (art. 142).
c) La question de la restitution, aux survivants des massacres et des

déportations, de leurs biens, confisqués par le gouvernement ottoman

ou détenus par leurs compatriéles tures, est traitée dans l'article 144.

Cet article oblige le gouvernement ottoman à faciliter « aux ressortis-

sants otomans de race non lurque,chassés violemment de leurs foyers » ,

depuis le 1" janvier 1914, le retour dans ces foyers ainsi que la reprise
de leurs affaires. Il ordonnela restitution, aux propriélaires, de leurs

biensimmobiliers ou mobiliers, quipourrontétre retrouvés. Et le traité ins-

titue, pour connaître de toutes réclamations, des Commissions arbitrales

mixtes partout où cela sera jugé nécessaire par le Conseil de la Société

des Nations. Ces Commissions sont composées d'un représentant du

gouvernement, d'un représentantde la communauté ou du ressortissant

lésé, et d'un Président, nommé par ledit Conseil. Les Commissions arbi-

trales auront pouvoir d'ordonner: la fourniture par le gouvernement
oltoman de la main-d'œuvrè pour tous travaux de reconstruction ou de

restauration ; l'annulation de tous actes de vente ou constitution de

droits sur la propriété immobilière conclus après le 1'août 1944, les dé-

tenteurs étant indemnisés par l'Etat ; l'attribution de tous biens et pro-

priétés ayant appartenu à des membres d'une communauté, décédés ou

disparus depuis le 1" août 1914,à celte communauté au lien et place de

l'État : ainsi ce dernier ne bénéficiera plus des biens tombés en déshé-

rence à la suite des massacres et déportations qu'il avait ordonnés.

Ces dispositions garantissent, dans une certaine mesure, le recouvre»

ment des biens meubles et la reconstruction de la propriété immobilière .

L'article 144 a malheureusement d'importantes lacunes : il est muet

sur les dommages-intéréts quo les victimes, frustrées de leurs biens

meubles ou immoubles, ont certainement le droit de réclamer des

détenteurs illégitimes ; il est également muet sur la question plus
grave encore des indemnités à payer du chef des massacres eux-mêmes

qui ont laissé dans la misère de nombreux orphelins et veuves, sans

parler du préjudice causé aux nations arménienne et grecque tout en-

tières ; en outre, il n'accorde des restitutions et restaurations qu'aux
*

seuls ressortissants otiomans (1).

(1) La seule voie ouverte aux Arméniens et aux Grecs des territoires détachés de la

Tarquie est, à notre avis, celle de l'article 236, En effet, cet article prévoit le Jugement
des personnes « responsables des massacres qui, a cours de l'état de guerre, ont été

commis sur toot territoire faisant, au 4* août 1914, partie de l'Empire ottoman », Les
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Le traité do Sèvres, on le sait, n'a pas été ratifié ;

.
11 demeu-

rera cependant une étape des plus importantes dans l'historique des

différentes attitudes adoptées par les Puissances envers l'Arménie,

depuis la fin de la grande guerre. Le traité a proclamé solennellement

l'indépendance de l'Arménie, mais il l'a très improprement limitée aux

parties arméniennes de l'ancien Empire russe, décevant ainsi les espé-
rances des Armérriens en une libération immédiate d'une partie au moins

de l'Arménie furque. S'il a annoncé la punition des responsables des

massacres et la libération des femmes et enfants maintenus dans les

barems tures, comme la restitution ou la reconstruction des biens, il

Grecs et Arméniens, sujets de la Torque ou non, victimes des massacres commis pen-
dant la guerre, pourraient donc, pour réclamer des indemnités aux auteurs des mas-

sacres, se constituer parties civiles devant le tribunal désigné, en vertu de l'article 230,
par les Puissances alliées.

Cette perspective assez aléatoire n'exonère cependant pas, à notre avis, les rédae-
teurs du traité de Sèvres du reproche de n'avoir pas nettement. stipulé droit à
indemnité pour les victimes des massacres. On ne saurait justifier le système du traité

de Sèvres par les précédents historiques. Certes, on a pa rappeler que les États dont

certaines parties se sont détachées au cours de l'histoire n'ont payé aucune indemnité

du fait des pertes des. vies et des biens subles par leurs antiens sujets pendant les

périodes troublées précédant la séparation, ni à plus forte r@son du fait de celles

essuyées par les congénères de la nouvelle nation restés. les stets de ces États. Mais
un des résultats de la grande guerre a té justement de consacrer un droit nouveau,
le droit humain, dont les dispositions, sous forme de protection. des minorités, ont été

incorporées dans toute une série de traités tion de ces régles donne incontes-
tablement droit à un recours contre l'État est rendu coupable. Il est vrai qu'en
pourrait objecter que ce droit nouveau n tout ens, avoir un effet
Mais cette objection, fondée pour d'autres État 'applique pas au ces spécial de la

Turquie. Comme mous l'avons exposé plus haut, l'intervention d'humanité, avant de

passer dans le droit commun, a été pendant plus d'un siècle appliquée au seul Empire
ottoman.

Au cours de son histoire, la Turquie s'est à maintes. reprises engagée vis-à-vis des
Grandes Puissances à respecter la vie, l'honneur, la liberté et la propriété de ses sujets
chrétiens. Par conséquent, en stipulant des indemnités au profit des personnes lésées

par les massacres et les déportations, mesures d'ailleurs incontestablement-gouverne»

mentales et non pas dues à une guerre civile, les Puissances auraient non pas donné
une force rétrosc dispositions. sur minorités, mais simplement sanctionné
les articles d ombreux traités antérieurs avec la Porte par lesquels s'était manifestée
l'intervention d'humanité.

"Enfin, dernier argument, quelle que soit la base légale qui ait permis aux Puissances
d'insérer dans le traité de Sèvres des sanctions contre les suteurs des massacres de
1913 et d'ordonner la libération des csptifs, la reconstruction des propriétés -et la
restitution des biens confsqués, on ne voit pas pourquoi ces dispositions, se rapportant
toutes au passé, ne pourraient être étendues à l'indemnisation des veuves et des or-

phelins privés de leurs soutiens et au dédommagement des personnes frustrées de
leurs biens.

i
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a refusé aux victimes toute réparation matérielle. Mais, en revanche, il

a prévu, pour les Arméniens et les autres non-Tures, condamnés à

rester sous la domination ottomane, un système de protection qu'il a

entouré d'une garantie formidable, puisque celle-ci comporte l'expulsion
éventuelle des Tures de leur capitale .

Somme toute, la nation arménienne, si, en attendant la sentence du

Président Wilson, elle n'a pas eu à se louer d'une générosité excessive à

son égard de la part des Puissances signataires du traité de Sèvres,
dont on la proclamait l'alliée, a été cependant fondée à voir dans le traité

du 10 août1920 le commencement d'une ère nouvelle marquée par la

reconnaissance de l'indépendance d'une partie des ses membreset par
la garantie de la sécurité personnelle de ses enfants irrédimés.



CHAPITRE VII

LA QUESTION DEVANT LA PREMIÈRE

DE LA SOCIÉTÉ PRS NATIONS,

1

SITOATION POLITIQUE pB L'ARWÉNIE PENDANT

Le 25 septembre,1920, M. Aharonian, Président de la Délégation de

la République arménienne à la Conférence de la Paix, adressa au Pré-

sident de la Société des Nations une lettre dans laquelle, « en raison

de la signature du traité de Sèvres consacrant définitivementla re-

connaissance, par les Puissances alliées, de l'indépendance de la

République arménienne », il sollicitait « l'admission de l'Etat armé-

nien au sein de la Société des Nations » (1).
Cette demande de l'Arménie découlait de l'altitude même des Puis-

sances alliées qui n'avaient pu lui assurer l'aide d'un mandataire,
mais qui, par contre, venaient de reconnaître son indépendance de

jure. Il était logique que le nouvel Etat indépendant demandätà être

admis à participer au nouveau droit public mondial créé par le

Pacte de la Société des Nations. Se voyantrefuser la position de pro-

tégé spécial réservée par le Pacte aux « peuples non encore capa-
bles de se diriger eux-mêmes dans les conditions particulièrement
difficiles du monde moderne », position qu'il aurait cependant pré-
férée, le peuple arménien espérait de trouver du moins au sein de la

Société des Nations la garantie générale de l'intégrité territoriale et de
l'indépendance politique que l'article 10 du Pacte assure à chacun de

ses membres (2).

(1) Mémorandum du Secrétaire général présenté à la première Assemblée de la So-
ciété des Nations. Document 56, p. 5.

(2) Article 10 : 'Les membres de la Société s'engagent à respecter et à maintenir

contre toute agression extérieure l'intégrité. territoriale. et l'indépendance. politique
présente de tous les membres de la Société. En cas d'agressions, de menace ou de danger
d'agression, le Conseil avise aux moyens d'assorer l'exécution de cette obligation ».mms

an

sde
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Effectivement, au moment où la première Assemblée de la Société

des Nations était appelée à statuer sur la demande de l'Arménie,
la situation politique de celte dernière avait empiré à un tel point
que son existence même se trouvait menacée.

L'occupation anglaise de la Transcaucasie après l'armistice de Lem-

nos, d'ailleurs de trop courte durée, n'avait pu meltre fin aux intrigues
pantouraniennes et panislamistes dans ce pays. Et, à la suite du départ
des Anglais, en 1920, ces intrigues avaient naturellement redoublé de

vigueur. Il en résulta que la petite Arménie se trouva chaque jour
serrée davantage par l'étreinte de fer de ses ennemis irréductibles, les
Tures, les Tartares et les Bolchevistes. Ayant accueilli chez elle envi-

ron 295.000 Arméniens échappés aux massacres de Turquie, l'Arménie

surpeuplée et dévastée avait en méme temps à lutter contre des fléaux

toujours plus formidables : les épidémies et la famine. Elle avait sans

doute, pour résister à cette dernière épreuve, reçu quelques secours de

l'Angleterre et surtout de l'Amérique, maiselle n'avait trouvé aucun

appui réel chez les Puissances pour écarter les dangers extérieurs qui
menaçaient som indépendance. Loin de s'améliorer, la situation deve-

naît même pourl'Arménie de plus en plus critique.
Dès le mois de mai 1920, le gouvernement des Soviels Muni! une

tentative pour provoquer, par ses agents, un mouvement bolcheviste

dans le pays. Celte insurrection fut bien réprimée par le gouvernement
d'Erivan. Mais les troupes rouges, qui avaient déjà envahi la République
de l'Azerbeïdjan, occupérent en juin et en aoûtles régions limitrophes
de l'Arménie (Karabakb, Zanghezour, Nakhitchevan, Kasakh). Et de la

sorte se trouva assurée une liaison territoriale entre la Russie rouge
et la Turquie kémaliste, A la vérité, un communiqué du gouvernement
des Soviets déclarait que cette occupation avait pour but « la suspen-
sion des sanglants conflits entre l'Arménie et l'Azerbeïdjan » et que le

gouvernement de Moscou tiliserait ses relations avec celui d'Angora
pour assurer « au peuple arménien la possibilité de se procurer certains

territoires d'Asie Mineure, indispensables à son développement politi-
que » (1). Ce communiqué n'était en réalité qu'un acte d'hypocri
Les Arméniens qui auraient pu fonder sur lui quelques espérances ne

tardérent pas longlemps à s'en apercevoir. En effet, presque simults-

nément, le gouvernement d'Angora, au mépris aussi bien du traité de

Sèvres que de l'armistice du 80 octobre 1918, présentait à la Républi-
que arménienne un ultimatum exigeant l'évacuation des territoiresaltri

(1) Bureau d'information de la Délégation de la République arménienne du 13 sep-
tembre 1921, n° 1.
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bués à la Turquie par le traité de Brest-Litovsk, et le 13 septembre
1920 l'armée de Moustapha Kémal Pacha envahissait l'Arménie. C'est

quelques jours après que la Délégation arménienne de Paris demanda à

la Société des Nations d'admettre dans son sein l'Etat qu'elle représen -

tait. Cependantla République n'entendait pas so dérober aux difficultés

qui l'assaillaient ainsi. Elle accepta la lutte contre les Kémalistes. Celle-

ci ne pouvait être toutefois qu'inégale, d'autant plus qu'à l'offensive

turquese joignirent bientôt des attaques des Bolcheviks du Zangezour
et un mouvement d'investissement des Tartares de l'Azerbeïdjan par
l'Est et par le Sud (4). Pendant deux mois, la petite armée arménienne

combattit avec un rare héroïsme sur les trois fronts. Mais, vers la mi-

novembre, sa résistance était brisée et le gouvernement arménien se

voyait acculé à la nécessité de négocier à nouveau avec les Tares qui lui

imposaient les plus dures conditions de paix.
C'est au cours de cette agonie du jeune État arménien que s'ouvrit à

Genève, le 15 novembre 1920, la première Assemblée de la Sociélé des

Nations.

I

Secours à L'Anuixis.

Pendant la lutte qu'elle avait eu à soutenir, la République arménienne
n'avait pas un inslänt cessé de s'adresser au Conseil de la Société des

Nations afin d'en obtenir des secours contre l'agression des forces kéma-
listes. Ses appels portent en effet les dates du 6, du 12 et du 21 octobre

1920. Quelle fut, en cette circonstance, l'attitude du Conseil ? M. Tittoni,
dans une communication à l'Assemblée de la Société, du 20 novembre

1920, en a résumé l'action ainsi qu'il suit :

« A sa réunion de Bruxelles, dans la dernière semained'octobre 1930,
le Conseil de la Société des Nations reçutles plaintes du gouvernement
arménien au sujet des actes d'agression de la part des nationalistes tures.

Le gouvernement arménien demandait à la Société d'intervenir pour
assurer le respect du traité de Sèvres. Le Conseil, dans sa lettre, répon-
dit que le traité de Sèvres n'était pas encore en vigueur, mais que,
d'ailleurs, il appartenait aux puissances signataires de ce traité d'en
assurerl'exécution. En transmettant la requête arménienne aux puis-
sances signataires du traité de Sèvres (France, Grande-Bretagne, Italie
et Japon), le 22 octobre 1920, le Conseil rappela à ces puissances la

correspondance échangée en mars et avril au sujet de l'Arménie,offrant

(1) Communieation de la Délégation de la République : Le Problème arménien.et
la situation en Arménie,
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de reprendre la Conférence qui avait été proposée alors, et indiquant
que la question arménienne pourrait se trouver soulevée à l'Assemblée

à l'occasion de la demande d'admission de l'Arménie.

« Le 10 novembre 1920, M, Lloyd George a fait savoir au Conseil que
les Puissances alliées faisaient tous leurs efforts pour aider militaire

ment la République d'Arménie, en lui fournissant du matériel de guerre
et des combustibles, Quant à l'avenir de l'Arménie, le premier ministre

de la Grande-Bretagne estimait que, tant que le Président Wilson

n'aurait pas fait connaître sa décision au sujet des frontières, il parais-
sait inutile d'entreprendre l'examen des méthodes propres à assurer

l'exécution du traité » (1).
A l'Assemblée de Genève, la question arménienne fut évoquée, dès la

discussion du Rapport sur les travaux du Conseil. A la séance du 47
novembre 1920, la voix généreuse de lord Robert Cecil fit entendre un

pressant appel en faveur des Arméniens. Après avoir déclaré qu'il
n'y avait pas, dans l'histoire du monde, de tragédie plus terrible que
celle du peuple arménien, peuple d'une grande intelligence, d'une

'

grande culture et d'une vieille civilisation, après avoir fiétri « les mas-

sacres ordonnés par Talaat » comme« l'un des plus grands crimes dont

l'histoire puisse accuser un être humain », le noble lord s'écris : « La

Sociétédes Nations ne peupasêtre le défenseur de la moralité publique, si

elle ne fait pas tout son possible pour empêcher ce peuple si ancien de

subir encore une fois un pareil martyre ». Lord Robert Cecil saisit donc

l'Assemblée de la proposition suivante : « Le Conseil est invité à exa-

miner immédiatementla situation de l'Arménie et à soumettre à l'examen

del'Assemblée des propositions en vue de parer au danger qui menace

actuellement ce quireste de la race arménienne et en vue d'établir un

état de choses stable et permanent dans ce pays » (2).
Le sénateur Lafontaine, représentant de la Belgique, proposa de son

côté à l'Assemblée, à titre d'amendement à la motion de lord Robert

Cecil, la nomination d'une Commission de six membres qui serait

chargée d'examiner les mesures propres à mettre un terme aux hosti-

lités entre Arméniens et Kémalistes.

Une grande discussion s'engagea, le 22 novembre, sur ces propo-
sitions. Le délégué-serbe, M. Spalaïkovitch, puisant dans les tristes

souvenirs laissés dans le cœur de sa nation par la domination otte-

mane, Aétrit cette méthode cynique et froide dans l'extermination des

peuples « que les Tures ont appliquée et appliquent encore aux peu-

(1) Journal officiel de la Société des Nations, n* 0, novembre-décembre 1929, p. 90.

(3) 5* séance de la première Assemblée de la Société des Nations du 17 novem-

bre 1920, Actes de la première Assemblée, Séânces plénières, p. 95-46
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ples chrétiens ». Cependant, si tous les orateurs étaient d'accord avec

le délégué serbe sur la nécessité de secourir immédiatement l'Ar-

ménie, un certain découragement se manifestäit dans les discours,

provenant de l'absence de moyens d'action directe à la disposition
de la Société des Nations. C'est pourquoi

.
M. Spalaïkoviteh lui-

même, comme M. Branting (Suède), préconisérent une pression sur les

Puissances principales, tandis que M. Nansen (Norvège), en émettant

l'idée d'une expédition militaire, y joignit l'espérance que l'Amérique
ne refuserait pas son concours devant un appel adressé au monde par

l'Assemblée de la Société des Nations. Le représentant de la Grande-

Bretagne, M. Balfour,donna peut-être la note la plus pessimiste. Il cons-

tats que l'organisation de la Société des Nations, aux termes du Pacte,
n'avait pas prévu une situation telle que celle en face de laquelle on

se trouvait actuellement en Arménie :« Les auteurs du Pacte avaient

en vue les conditions suivantes : des Etats bien organisés ayant des

frontières nettement délimitées, où l'action de l'opinion publique du

monde civilisé pourrait se faire sentir et où, en dernier ressort,

pourrait s'exercer la menace d'une pression économique ». Or, dans l'es-

prit de M. Balfour, Mustapha Kemal ne se souciait aucunement « de

l'opinion du mondecivilisé ou de ce que ses actes seraient condamnés

par touttribunal animé de sentiments humains ».. D'autre part,: il
était impossible d'exercer sur Mustapha Kemal une pression écono-

mique. « Il n'a pas la responsabilité des finances d'un Btat organisé,
ni celle du commerce en Turquie d'Asie, déclara. le délégué anglais,
c'est un chef de brigands, un de ces hommes absolument insensibles

à tous les sentiments auxquels la Société des Nationsfait naturellement

appel et auxquels elle s'adresse en premier lieu », Pour ces raisons,
M. Balfour estima que la seule méthode pour se tirer des difficultés

rencontrées consistailà trouver une puissance mandataire décidée à

prendre en mains la cause de l'Arménie. Le représentant de la Grande-

Bretagne rappela cependant l'insuccès des démarches tentées jusqu'ici
par le Conseil pourtrouver un mandataire, qui consentirait à assumer à

lui seul toutes les charges du mandat. Il exprima en conséquence l'avis

que toutes les Nations réunies à Genève devraient prendre leur part de

celte grande œuvre commune. « Autrement, conclut M. Balfour, on en

resterait aux protestations de bonnes intentions et aux paroles d'encou-

ragement et on se trouverait vis-à-vis de l'Arménie dans la situation des

gens qui, du rivage, seraient témoins d'un naufrage, impuissant à por-
ter une aide efficace aux naufragés » (1).

(1) Actes de la première Assemblée, 9* séance plénière du 22 novembre 1929, p. 184-
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Le représentant de la France, M. René Viviani, était loin de nier la

thèse de l'impuissance actuelle de la Société des Nations. « En vérité,
s'écria-til, nous sommes une Assemblée impuissante, parce qu'on nous

a chargés d'une responsabilité alors qu'on ne nous a donné aucune

autorité ». Et il rappela avec beaucoup d'à-propos et avec raison que,
si la voix de la France avait été entendue à la Conférence de la Paix, la

Société des Nations ne serait pas aujourd'hui dans cet embarras ; car elle

aurait son arme : des Etals-majors avec un contingent international. Le

délégué français émit ensuite l'avis que, dans l'élat actuel des choses,
la Commission proposée par M. Lafontaine ne réussirait certainement

pas plus que le Conseil de la Société à trouver une nation qui accepterait
un mandat, exigeantd'elle seule des hommes et des ressources. Quant
à un appel demandant leur quote-part à tous les membres de la Société,
la réponse insuffisante qui s'était produite dans un autre cas, en ce qui
concerne le typhus en Pologne, ne permettait pas d'espérer un meil-

leur résultat dans l'affaire arménienne. Toutefois le délégué français ex-

prima l'espérance qu'on pourrait du moins trouver «une puissance qui,
avec son autorité morale et matérielle, interviendrait entre les combat»

tants pour essayer de faire prévaloir un arbitrage par négociations ».

M. Viviani fit done la proposition suivante : « L'Assemblée, désireuse de

collaborer avec le Conseil pour mettre fin dans le plus brefdélai possible
à l'horrible tragédie arménienne, invite le Conseil à s'entendre avec les

gouvernements pour qu'une puissance soit chargée de prendre les me»

sures nécessaires en vue de mettre un terme aux hostilités entre l'Ar-

ménie et les Kémalistes » (1).
L'Assemblée accepta à l'unanimité la proposition de M. Viviani, tout

en adoptant égalementcelle de M. Lafontaine, à laquelle s'était rallié

lord Robert Cecil. A la suite de ce débat, le 23 novembre 1920, le Conseil

de la Société des Nations adressadonc à tous les gouvernements mem»

bres de la Société ainsi qu'au gouvernement des États-Unis d'Amérique
la résolution adoptée, en y joignant un pressant appel en faveur de

l'Arménie. Mais trois gouvernements seulement se déclarèrent prêts à

entreprendre la tâche humanitaire qu'on leur proposait. Le Président

des États-Unis d'Amérique, Wilson, répondit qu'il serait « prêt à offrir

sa médiation personnelle par l'entremise d'un représentant qu'il dési-

gnerait » (1" décembre 1920). De même, les gouvernements espagnol et

brésilien se déclarèrent prêts à contribuer : le premier, « à toute action

d'ordre moral et diplomatique » en faveur de. l'Arménie, le second, à

meitre un terme «à la situation angoissantede l'Arménie »(80 novembre).
A la suite de la réception de ces dépêches, le Conseil pria ces trois

(1) Actes de la première Assemblée, IX* séance plénière, p. 186-202.



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNIEN
-"

95

gouvernements de se mettre en rapport pour convenir d'une collabora-

tion (2 décembre 1920) (1).
Mais, vers la fin de la session, l'Assemblée de la Société se vit saisir

d'une proposition plus réelle tendant à venir en aide à l'Arménie, Cette

proposition venait de la Roumanie. Le 17 décembre, M. Jonnesco fit,
en effet, au nom du gouvernement roumain, la proposition suivante :

« Afin d'apporter un secours réel et rapide au peuple arménien qui s meurt,
la Roumanie propose aux Nations assemblées à Genève la constitution d'un corps

expéditionnaire international qui se chargerait de rétablir l'ordre et la tran-

quillité en Arménie.

« Ce corps international, placé sous le commandement direct du Grand État-

majorinterallié, pourrait constituer une force de 40.000 hommes composée de

détachements de tons les pays, qui forment la belle Société des Nations, propor-
tionnellement à leur population.

«La Roumanie se déclare prête, dès ce moment, à intervenir dans ce but

avec ses hommes, son matériel et son argent » (2).

Cette proposition d'intervention armée ne fat malheureusementpas

agréée par l'Assemblée, Le rapporteur de la Commission de l'Arménie, à

laquelle elle avait été renvoyée, M. Lafontaine, « exprimal'espoir qu'elle
rencontrerait éventuellement un appui énergique de toutes les puis-
sances du monde », mais « ne la recommanda pas à la Société ». « En

attendant,dit-il, les difficultés sont telles que nous devons tâcher de ne

pas recourir à la force. Nous sommes une puissance de paix et ce serait

une grande victoire pour nous et un honneur pour la Société des

Nations de sauver l'Arménie sans répandre de sang ». C'est vainement

que le représentant de la Roumanie insista sur le côté précis et pratique
de sa proposition. En vain il rappela « les larmes qui coulaient dans

celte salle il y a un mois et les cœurs qui se donnaientà l'Arménie ».

Il dut constater avec mélancolie que « maintenant il n'y avait plus ni

l'un ni l'autre ». M. Viviani observa que l'Assemblée « n'avait pas

mandat d'accepter la formation d'une armée de 40.000 hommes » et

que, d'ailleurs, la proposition roumaine aurait dû être présentée un

mois auparsvant. M. Lafontaine, de son côté, répliqua que la Commis-

sion était arrivée à la conclusion que « l'envoi d'une expédition mili-

taire en Arménie présentait de nombreuses difficultés, que c'était une

question qui devait être examinée de très près et soumise à des hommes

compétents » et qu'il « faudrait d'ailleurs obtenir la collaboration de

(4) Journal offciel de la Société des Nations, 1929, n° 8, p. 99-103. Comme on le. voit,
aucune des grandes Puissances, dont la médiation sorait certainement produit un plus
grand effet sur Moustapha Kémal, n'avait cru pouvoir accepter le mandat proposé.

(3) Actes de la première Assemblée, 29" séance plénière, p. 612.
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tous les États ». Finalement la proposition roumaine fut renvoyée au

Conseil, qu'on charges, à l'instigation de M. Viviani, de veiller én gé-
néral sur le sort del'Arménie. Voici le texte dela résolution de l'Assem-

blée, prise le 18 décembre 1920 :

« L'Assemblée, rappelant sa décision du 22 novembre 1920, continue

à collaborer avec le Conseil qui est chargé de veiller, en en référant,
s'il est nécessaire, aux membres de la Société, sur le sort de l'Arménie

"

au profit de laquelle déjà, à la demande de la Société, se sont mani

festées, en plus de la sympathie universelle, la haute intervention du
*

Président Wilson, celle de l'Espagneet celle du Brésil » (1).

III

QUESTION DE DE L'ARutËxtE DaXs LA Société DrS NATIONS.

A. - Les débats de la première Assemblée.

En dehors de la demande d'assistance contre les Tures, l'Arménie avait

présenté aussi à l'Assemblée une demande tendant à son admission

dansla Société des Nations. Mais l'Assemblée rejeta cette demande de

l'Arménie. Un pareil rejet n'a pas seulementexercé une grande influence

sur le sort de la République arménienne ; il a eu une importance des

plus considérables en ce qui concerne l'évolution dans lel ou lel sens

de la Société des Nations. Les circonstances di lesquelles il s'est

produit méritent dès lors un examen approfondi (2).
Le paragraphe 2 de l'article 1du Pacte de la Société des Nations met

à l'admission des nouveaux membres les conditions suivantes:«Tout

État, Dominion ou Colonie qui se gouvernelibrement et qui n'est pas

désigné dans l'Annexe, peut devenir membre de la Société si son ad-

mission est prononcée par les deux tiers de l'Assemblée, pourvu qu'il
donne des garantieseffectives de son intention sincère d'observer ses

engagements internationaux et qu'il accepte le règlement établi par la

Société en ce qui concerne ses forces et ses armements militaires,
navals et aériens ».

!

D'après la teneur de ce paragraphe, un État, qui ne fait pas partie de

la Société des Nations, doit, pour y entrer, se faire reconnaître par l'Às-

semblée les qualités et conditions spécifiées dans le Pacte. Mais est-ce à

dire que, s'il y satisfait, le candidat a un droit à être reçu ? L'Assemblée

(1) Actes de la première Assemblée, 30* séance du 18 décembre 1990, p. 797.792.

(3) Sur l'admission des États dans la Société des Nations, V. les articles, très intéres-

sants, de. M. Scolle, L'admission des nouveaux membres de la Société des. Nations

par l'Atiemblie de Genève, dans la Revue gén, de droit intern, public, % série, t. 1} ;

(1924), p. 122-138, et de M. Rougler, La première Assemblée de la Société des Ne

dans la même Revue, 2r série, t. 111 (1921), p. 299-242.
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ne peut-elle pas aussi refuser l'admission à un État pour des raisons

d'ordre politique ? Question grave et essentielle pour le développement
de la Société, et à laquelle la première Assemblée était appelée à répon-
dre en statuant sur le sort de nombreux candidats qui avaient présenté
leur deniande d'admission dansla Société.

La cinquième Commission de la première Assemblée de la Société des

Nations, chargée de l'examen des demandes d'admission de nouveaux

membres dans la Société, se réunit pour la première fois le 20 novem-

bre 1920. Et elle partagea sa tâche entre trois sous-Commissions,qu'elle
invita à examiner chaque candidature du point de vue des questions
suivantes :

$

a) La demande d'admission a-Lelle été présentée dans une forme

régulière ?

6) Le gouvernement qui a fait la demande a-Lil été reconnu de jure
ou de facto et par quels États ?

c) Le candidat constitue-t-il une nation avec un gouvernement stable

et des frontières définies ? Quelle est sa superficie et sa population ?

d) Se gouverne-t-il librement?

€) Quelle a été son altitude, tant dans ses actes que dans les déclara-

tions qu'il a faites concernant:

1) ses engagements internationaux ;

2) les prescriptions de la Société relatives aux armements (1).
La sous-Commission Ve, qui eut à s'occuper de l'Arménie, établit un

rapport qui, sans proposer formellement son admission dansla Société

des Nations, y fut nettement favorable (2).

(1) Journal de la première Assemblée de la Société desNations, n° 8, 23 novembre 1929,
p. 62; dctes de la première Assemblée, Séances des Commissions, t. J1, p. 159.

(2) Rapport de la sous-Commission Ve sur l'admission de l'Arménie, de l'Azerbeïdjan,
de Costa-Rica, de la Géorgie et de l'Ukraine :

Au Président de la cinquième Commission.

Arménie, Le 29 novembre 1920.
,

Demande d'admission. -- La sous-Commission a examiné la demande d'admission de
l'Arménie dans la Société des Nations et elle la considère recevable.

Le Président de la Délégation arménienne a fait à la sous-Commission un exposé sur

les points à propos desquels des renseignements ont été demandés.

|
La stabilité gouvernementale. - La République arménienne d'rivan a été constitués

i en mars 1918. Elle n'a pas de Constitution écrite, car on a ajourné la rédaction jusqu'à
la réunion d'une Assemblée constituante, Toutefois, on ne peut mettre en doute que
le gouvernement actuel me représente réellement le peuple arménien, quoiqu'il ne

puisse être considéré comme un gouvernement stable.
Frontières, - Les frontières ne sont pas encore définitivement Axées, mais l'erti-

‘ cle 59 du traité de Sèvres prévoit un arbitrage et le Président Wilson a accepté le rôle

s
d'arbitre. Sa décision devait avoir, naturellement, effet rétroactif.

->--Superficie. - Le territoire de la République arménienne, tel qu'il a été constitué en

Mixommma vn
r
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Le Journal de la Première Assemblée de laSociélé des Nations annonça

même, à la date du 3 décembre, que « la sous-Commission qui s'occupait
de l'Arménie s'était prononcée unanimement en faveur de l'admission

de ce pays dans la Société » (1).
Malheureusement, pendant que se débattait l'admission de l'Arménie

au sein de la Société des Nations, des événements se passaient dans ce

pays/qui changérent complètement les dispositions à son égard des

membres de l'Assemblée,
Tout d'abord, le 2 décembre 1920,le gouvernement d'Erivan, à bout

de forces, signait avec celui d'Angora le traité de paix d'Alexandropol.
Et ce traité réduisait le territoire de la République de 60.000 kilomètres

carrés à 20.000 en attribuant à la Turquie le protectorat sur les prosiacesCharour
et de Nakhitchevan et en soumettant le sort de celles de Kars et de

Sourmalou à un plébiscite, dans une période de trois ans ; il limitait en

outre les forces de la République à 1.500 hommeset imposait à l'Armé-

nie la renonciation au traité de Sèvres. Par une curieuse coïncidence,
ce traité de violence était signé le jour même (3 décembre) où l'Assem-

blée de la Société des Nations acclamait la nouvelle de la triple média-

tion de l'Espagne, du Brésil et du Président Wilson en vue de mettre

un terme aux hostilités entre l'Arménieet les Kémalistes.

Mais le passage par les fourches caudines des 'Tures n'avait nul-

lement mis un terme aux infortunes de l'Arménie. Le 6 décembre,
les troupes soviétistes occupérent Erivan et les territoires restés libres

mai 1920, a une superficie de 70.551 kilomètres carrés (26.130 milles carrés).
En supposant que les vilayets de Van, Bitlis, Erzeroum et une partie de Trébitonde

soient accordés à l'Arménie, le territoire pourrait éventuellement atteindre 214.000 kilo-

mètres carrés (60,000 milles carrés).
Population, - Les statistiques russes de 1917 évall nombre des habitants de

la République (telle qu'elle a été constituée en mai 1920)à2.158.000, Mais on ne peut
accorder qu'une confiance toute relative 'aux statistiques sur l'Arménie, car elles ne

tiennent pas compte des morts survenues an cours des événements récents ni du
retour des émigrants partis à l'étranger.

Attitude à l'égard des obligations internationales. - Ualtitude du gouvernement
arménien dans ses rapports internationaux inspire une confiance toute particulière dans

son désir de respecter la parole donnée.

Reconnaissance par d'autres États. - L'Arménie est une puissance signataire du

traité de Sèvres. Sa Délégation astime que ce fait implique qu'elle a été reconnue en...

droit par tous les autres signataires.
Selon les renseignements qui sont parvenus au Secrétariat, à titre officieux, le gou-

vernement des États-Unis et de la République Argentine ont également reconnu J'Ar»

ménie,

à d'abondantes ressources minérales et son avenir industriel est riche de

promesses.
Actes de la première Assemblée, Séances des Commisslons, t. 1h, p. 218.

(1) Journal de la première Assemblée de la Société des Nations, n* 17, 3 décembre
1990, p. 139.

PS
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de l'invasion turque, à l'exception de la province de Zanghezour où se

réfugiait le gouvernementnationalarménien avec les débris de l'armée.

D'autre part, dans les provinces occupées par les Turcs, la population
masculine arménienne de 15 à 57 ans, qui n'avait pas été massacrée, fut

expédiée au fond de la Turquie, toutle bétail enlevé, les stocks de ravi-

taillement réquisitionnés, les moissons anéanties : dans la seule région
de Kars,le nombre des massacrés dépassa plusieurs milliers et 68 villages
du district d'Alexandropol furent réduits en cendres (1). De leur côté,
les Bolcheviks, tout en installant une République soviétique arménienne,
soi-disant indépendante, pillaient la population, réquisitionnaient les

stocks du Comité de secours américain, srrêtaient et envoyaient en

Russie 1.500 officiers arméniens, emprisonnaient 2.500 intellectuels,
dont beaucoup furent exécutés (2).

En même temps, dans ces premières journées de décembre éclatait la

crise grecque, provoquée par la chute de M. Vénizelos, événement qui
sembla rendre douteuse la ratification du traité de Sèvres par lu'puh—
sances elles-mêmes. Et, suprême ironie du sort, le Président Wilson

rendait enfin'sa sentence, depuis si longtemps altendue, par laquelle
il adjugeait à l'Arménie disparue la majeure partie des vilayets de Van,
de Bitlis et d'Erzeroum, ainsi qu'une portion de celui de Trébizonde avec

une issue à la mer !

Sous\le coup de tous ces événements, les gouvernements de France,
de Grande-Bretagne et d'Italie, dont les ministres conféraient en ce

moment à Londres, envoyérent à leurs représentants à la Société des

Nations le,télégramme suivagt, nettement défavorable à l'admission de

l'Arménie :

« Les représentants des trois gouvernements français, italien et

anglais, réunis à Londres, après avoir examiné la question soulevée à

Genève au sujet de l'admission de l'Arménie,sont arrivésà la conclusion

unanime qu'il est impossible de faire droit actuellement à la demande

de l'Arménie. Le traité de Sèvres qui a constitué l'Arménie en État

indépendant n'est pas encore ratifié. En outre, les frontières de l'Armé-

nie, telles qu'elles viennent d'être définies par le Président Wilson, en

. réponse à l'offre d'arbitrage que les Puissances lui avaientfaite à cet

égard, présentent une extension telle que les Puissances participant à

la Société des Nations pourraient difficilement, dans les conditions

(4) Faits signalés dans les rapports du Comité américain de secours, Near East Aelie/.

L Committee.

(3) Bureau d'information de la Délégation de la République arménienne, n° 4, 16 sep

tembre 1994,
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actuelles, accepter la responsabilitéde les gannllr et de les faire res-

pecter » (1).
La publicité donnée au télégramme destrois ministres ne laissa pas

de produire un certain émoi dans l'Assemblée de la Société, certains de

ses membres ayant eru y découvrir une altitude de suprématie de la

part des principales Puissances qui semblaient vouloir influencer les

autres États (2). Il faut cependant supposer que les faits qui avaient
motivé l'énvoi du fameux télégramme des trois" puissances agirent à

leur tour sur la Commission. Car celle-ci, mlgfé'ln résultats. satisfai-

sants auxquels avait abouti l'examen de la sous-Commission, conclut

au rejet de la demande de l'Arménie.
. Le 4 décembre, au cours de la discussion au sein de la Commission,
lord Robert Cecil fit une proposition commune au cas des États câuca=

siens (Arménie, Géorgie) et à celui des États baltes (Esthonie, Lettonie,

Lithuanie). Le noble lord souligna « le péril qu'il pourrait y avoit.à

opposer un refus à la demande de ces États en raison des efforts que
ceux-ci n'avaient cessé de faire pour acquérir une véritable stabilité ».

Il estimait « que la vulgaire prudence commandait de leur assurer un

appui ». Mais lord Robert reconnaissait en mème temps que « la prin- :

cipale objection, dont la gravité était incontestable, était le voisinage
de ces États avec un pays en proie à l'anarchie et sur lequel la Société

des Nations ne poùvait exercer ni pression morale, ni pression écono-

mique, ni pression militaire ». Il proposa en conséquence au vole de

la Commission la motion suivante :

-

« Considérant que ces États ont à leurs fronüènl des peuples en

proie à l'anarchie et réfractaires à l'influence de la Sociélé des Nations,

l'Assemblée déclare que ces circonstances déchargeraient les Membres

de la Société des obligations résultant pour eux de l'article 10 du Pacte.

Sous cette réserve, l'Assemblée admet l'Esthonie, la Lettonie, la Lithus-

nie, la Géorgie et l'Arménie dansla Société des Nations » (3).

(1) Le texte de ce télégramme a.été publié par le Temps dans son numéro'du 6 dé-
-

cembre 1990,

(2) Ainsi lord Robert Geeil déclars, le 4 décembre, à la cinquième Commission qu'il
avait été « très défavorablement impressionné par certaine déclaration reproduite dans

les journauxselon laquelle certaines Puissances semblaient avoir l'intention de dicter

sa conduite à la Société des Nations » (Actes de la première Assemblée, Séances des

Commissions de la première Assemblée, t. I, p. 190). M. Rowell (Canada) dit, au sujet
de la même publication, le 9 décembre, que l'Assemblée n'avait « à recevoir d'ordres

ni de Londres, ni de Rome, ni de Paris, ni d'ailleurs » et que « les gouvernements
n'avaient d'autre moyen de faire la déclaration sur les sujets. discutés à l'Assemblée

que par l'intermédiaire de leur représentant au sein de l'Assemblée ». M. Nansen

(Norvège) appaya M. Rowell (Actes de la première Assemblée, Séances des Commis

sions, t 11, p. 198).

(3) Actes de la première Astemblée, Séances des Commissions, t. 11, p. 196.

ares
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Cette proposition d'admettre certains États avec des réserves ne ren-

contra pas l'approbation de la Commission. Des doutesfurent exprimés
au sujet du droit del'Assemblée de prononcer une pareille admission

(MM. Benès, Branting, van Karnobeek, Viviani). « Refuser à ces Blais

le bénéfice de l'article 10 du Pacte, dit entre autres M. van Karneboek

(Hollande), serait peut-être les priver de la garantie quileurest la plus
nécessaire, sans les dégager pour cela des obligations qui leur incom-

bernient dufait de l'article 16 (1). Au point de vue juridique, la Société

a-Lelle le droit de subordonner l'application d'un article du Pacte à

certaines circonstances ? Ce serait un précédent qui pourrait avoir de

sérieuses conséquences » (2). Et M. Viviani exprimait certainement le

sentiment de la grande majorité de la Commission en formulant à la

séance du 9 décembre le doute « qu'il soit possible d'accepter dans la

la Société des États auxquels on ne pourrait pas porter éventuellement

secours ». Le délégué français ajoutait qu'il ne croyait pas qu'on pût
admettre qu'un État déclarût qu'« il n'userait pas de tel ou tel article

du-Pacte : aujourd'hui ce serait l'article 10, demain c'en serait un

autre » (3).
Les doutes très légitimes exprimés sur l'opportunité de la réserve

préconisée par lord Robert Cecil ne conduisirent cependant pas la

Commission à l'admission pure et simple des États caucasiens et baltes.
- Au contraire, en présence de la situation incertaine de ces pays résul-

tant du voisinage de la Russie soviétique, ses membres .crurent plus
prudent d'adopter les conclusions de la sous-Commission V a dévelop-
pant uneidée de M. Benès (Tehéco-Slovaquie) et comportant l'ajourne-
ment de l'admission des "cinq États tout en stipulant leur droit de parti-
cipation à certaines organisations techniques de la Société.

Voici effectivement le texte de la proposition de la sous-Commission

V a, adopté par la Commission :

« La Commission recommande à l'Assemblée de faire connaître aux gouverne
ments de l'Esthonie, de la Lettonie, de la Lithuanie, de la Géorgie et de l'Armé-

nie : a) que leurs demandes ont été examinées avec faveur, mais que les ciroons-

tances no perméttent pas encore à l'Assemblée de statuer définitivement sur ces

demandes ; 0) qu'en attendantles décisions ultérieures de l'Assemblée, ces Etats

seront libres de participer aux organisations techniques de la Société qui sont

d'intérêt. général » (Actes de la première Assemblée, Séances des Commissions,
t. Il, p. 239).

r

(1) L'article 16 du Pacte, on le sait, oblige tous les membres de la Société à la parti-
cipation au blocus économique et financier d'un membre en rupture de Pacte.

(2) Actes de la première Assemblée, Séances des Commissions, t. 11, p. 191.

(3) Actes de la première Assemblée, Séances des Commissions, t. 1, p. 195
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En appuyant le rapport de la 5* Commission, à la 25* séance de l'As-

semblée, le 18 décembre 1920, M. Benès divisa fort judicieusement les

États ayant fait des demandes d'admission en trois groupes: les États
qu'il est difficile d'admeltre à cause de leur exiguïté (Luxembourg,
Lichtenstein} ; les États ex-ennemis (Autriche, Bulgarie) ; les nouveaux

États, qui « ne peuvent être reconnus comme consolidés » (Finlande,
Lithuanie, Esthonie, Lettonie, Arménie, Géorgie, Azerbeïdjan, Ukraine,

C'est à celte dernière catégorie, comprenant l'Arménie, que
nous nous arrêterons.

La discussion sur le sort des États appartenant à ce groupe se fit

entièrement en se plaçant au point de vue de l'article 10 du Pacte de la
Société des Nations. Les autres gonsidérations, qui furentparfois émises,
au cours du débat, n'eurent qu'un caractère purement subsidiaire,

« Je mo permettrai d'attirer l'attention sur ce fait, dit M. Benès, que la

Société des Nations est encore un organismetrès faible et que, dansces

conditions, l'admission de certains petits États est très délicate, cer-

tains d'entre eux se trouvant dans une situation des plus difficiles : la

situation est encore trouble dans certaines régions de l'Europe et nous

ne savons pas si, demain, de nouveaux problèmes, de nouvelles dif-

cultés ne surgiront pas, qui entraineront quelques-uns de ces États dans

la tourmente, Dans ces conditions, nous avons pensé que, dans l'inté-

rât mêmede la Société, et pour ne décourager aucun de ces États, pour
leur montrer au contraire la plus grande bienveillance, il y aurait lieu

non pas de les admettre dans la Société, dontla responsabilité se trou-

vorait ainsi tout entière engagée, mais de les autoriser à collaborer

avec les membres de la Société dans certaines organisations lechni-

ques» (1).
;

Le rapporteur sur l'admission des trois pays baltes, M. Oclavio

(Brésil), admit que ces États remplissaient toutes les conditions requi-
ses. « Ce sont des États qui ont des assises certaines sur des territoires

suffisants,avec des populations nombreuses et quiont constitué sur des

principes libéraux et démocratiques un gouvernement qui, dans ces

trois dernières années, s'est montré stable, a donné danssa vie consti-

tutionnelle des preuves symptomatiques de ses intentions sincères de

remplir ses devoirs internationaux ». Et cependant, la Commission,
« étantdonné l'état général du mondeet en particulier la situation de ces

gouvernements, s'est vue dans l'impossibilité de proposer leur admis»

sion comme membres de la Société » (2).

(1) Actes de la première Assemblée, Séances plénières, p. 564.

(3) Actes de la première Assemblée, 21* séance plénière, p. 616.
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La plupart des orateurs de l'Assemblée exprimérent, au sujet des

États balles, des vues analogues.
Le représentant de la Suède, M. Branting, expliqua nettement que la

proposition de la Commission tendantà l'ajournementde leur admission

n'était due qu'à la prise en considération de l'article 10 : « A cette heure,
où la situation générale est si confuse, alors que ni l'Esthonie, ni la

Lettonie, ni la Lithuanie n'ont encore été reconnues par aucune des

grandes Puissances, ce serait, précisément pour les États qui veulent

tenir leurs engagements, un risque que nous ne pouvons prendre à la

légère que d'admettre dans la Société des Nations, en ce moment, ces

États qui par leur situation géographique sont malheureusement si

exposés aux allaques d'une puissance dont personne ne connaît les

intentions, dont personne ne sait si, quelque jour, elle ne se trans-

formera pas en une puissance de conquête menaçant la liberté de

l'Europe » (1).
, M. Viviani(France) abonda dans le mêmesens. « Il y a dans le Pacte,
dit-il avant le vote sur l'admission des trois États baîes, un certain

article dont il est beaucoup parlé qui s'appellel'article 10. Cet article

nous meten devoir, lorsque nous avons appris qu'un associé est en dan-

ger dans les termes de l'article 10, de lui porter secours. Et comme nous

n'aimons pas mentir aux peuples, commela pire politique c'est d'entre-

tenir des déceptions dans les consciences populaires,de faire croire aux

gens qu'on les secourra quand on ne les secourra pas, ceux qui pensent

qu'ils ne peuvent pas se porter aux confins de l'Europe pour les sou-

tenir ont voté, comme la France a voté et comme je voterai, le projet
de la Commission, c'est-à-dire l'admission dans les organisations
techniques » (2).

Le point de vue opposé fui défendu avec éclat, mais sans succès, par

les représentants du Portugal,de la Colombie et de l'Italie.

Le délégué portugais M. Chagas, en parlant de l'Esthonie, déclara ne

pas s'apercevoir que l'argumentde l'incertitude qui planerait sur l'ave-

nir de cet État, ainsi que sur celui de ses voisins, fût fondé sur des

raisons bien justifiées. « Ces États, dit-il, nous demandent de leur

garantir la vie : nous avonsl'air de les condamner à mort, sous le pré-
texte que leur existence pourrait être en danger... Si telle était la rai-

son de notre refus, elle pourrait être également appliquée à n'importe
quel autre État constitué et dont l'existence serait un jour éventuelle-

ment menacée ». M. Restrepo (Colombie) affirma que « c'était un gevoir

(1) Actes de la première Assemblée, 27 séance plénière, p. 622.

(1) p. ete.
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dela Société des Nations d'accourir avec l'article 10 au secours de tous

ces Étals. Car sinon, la Société des Nations, qui venait d'être créée,

qui venait d'établir sa banque, ferait faillite avant d'ouvrir sà grande
porte » (1).

Ce point de vue, plus large et plus libéral, eut l'appui d'une grande»
Puissance, l'Italie, dont le représentant, M. Schanzer, affirma la convie-

tion « que, au fur el à mesure que la Société compretdrait un plus grand
nombre d'États, celle-ci pourrait mieux accomplir son œuvre de solida-

rité et de collaboration entre les peuples ».

Cependant, mise aux voix, la demande d'admission de l'Esthonie, de

la Lithuanie et de Lettonie ne fat pas adoptée (2).
L'admission de la Géorgie fut défendue avec beaucoup de chaleur par

le D' Nansen et lord Robert Cecil (Afrique du Sud), tous les deux voyant
pour la Géorgie, pays ne coupant pas la Russie de la. mer, très peu de

risques de se trouver dans l'obligation de demander l'application de

l'article 40, et proposant, en même temps, de faire de ce pays un rem-

part contre le Bolchevisme. Le réprésentant de la Grande-Bretagne,
M. Fisher, ne trouvait pas, au contraire, qu'il y avait des raisons sérieu-

ses pour faire une différence entre le cas de la Géorgie et celui des pays

baltiques..Dans ces conditions, il importait, d'après lui, de traiter sérieu-

sement le Pacte et de ne pas courir des risques, ni de prendre del

engagements qu'il serait impossible de remplir.
L'admission de la Géorgie fut finalement rejetée comme celle des

États baltes (3).
Mais un vœu fut adopté par l'Assemblée en faveur de la participa-

tion des quatre États aux organisations loehniquu de la Société des

Nations(4).
L'Arménie subit à l'Assemblée le sort que la Commission avait préparé

pourles autres nouveaux États de son groupe,les trois États balles et

la Géorgie.
Ala 26* séance plénière de l'Assemblée du 16 décembre, le rappor-

teur, M. le D Nansen, déclara : « La Commission a été unanime dansson

désir de donner une réponse affirmative à la demande de l'Arménie,
mais de très grandesdifficultéss'opposentà cette admission. La situa-

tion de l'Arménie est aujourd'hui particulièrementpénible. Une grande
partie de son territoire-est occupée par les armées ennemies, le gouver-
nement n'est pas tout à fait stable, ses frontières ne sont pas encore

(1) Acter de la première Assemblée, 27% séance plénière, p. 629. :

(2) Ii, p. 627 et 630. '

(9) Ibid., p. 633.

(4) foid., p. ess.
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délimitées. Bref, les conditions sont telles que, malgré notre désir de

recommanderl'admission de l'Arménie dans la Société, nous n'avons

pas pu le faire ». Le D' Nansen évoqua égalementla non-ratification du

traité de Sèvres, en exprimant l'avis qu'après cette ratification la ques-
tion se poserait si l'Arménie n'était pas de plein droit membre de la

Société (1). Mais, d'autre part, le D' Nansen sembla si trouver un

bon côté à la non-admission de l'Arménie, puisqu'elle permettait de

revenir au mandat. « Si l'Arménie est acceptée comme membre de la

Société des Nations, dit-il, on ne pourra plus trouver une puissance
mandataire, car on ne peut donner à un membre de la Société un man-

dat sur un autre membre ».

L'Assemblée de la Société des Nations adopta le point de vué de la

Commission. Sur 29 États qui prirent part au vote sur la demande d'ad-

mission de l'Arménie, 21 États répondirent par un no» et 8 seulement

par un oui (Canada, Pérou, Portugal, Roumanie, Salvador, Suisse, Uru-

guay, Vénézuéla) ; 13 s'abstinrent ou étaient absents (3). Mais, en même

temps, l'Assemblée, désireuse de marquer sa sympathie pour l'Arménie

et son espérance de pouvoir l'accueillir dans son sein dansle plus brof dé-

lai, vota le vœu suivant, présenté par le délégué du Canada, M. Rowell:

« L'Assemblée ex prime le vil espoir que les efforts du Président des État®-Unis,
appuyés avec énergie parles gouvernements de l'Espagne et du Brésil, ainsi

que parle Conseil de la Société, réussiront à sauver le peuple arméaien et à

assurer à l'Arménie un gouvernement stable, exerçant l'autorité sur toute l'éten-

due de l'État et dans les limites de ses frontières telles qu'elles pourront être

fixées définitivement en vertu du traité de paix, de manière que l'Assemblée

puisse admettre dans sa prochainé session l'Arménie comme membre de la

Société avec la plénitude des droits que cette admission confère » (3).

Il fut aussi question d'offrir à l'Arménie dé participer, à l'instar des

trois États baltes el de la Géorgie, aux organisations techniques de la

Société. Mais plusieurs membres s'y opposérent. Ainsi M. Barnes se

demanda si une pareille résolution n'était pas un « malhonnéteétalage »

destiné à libérer les consciences. De son côté, lord Robert Cecil exprima
la crainte que le malheureux peuple arménien ne vit dans une pareille

(1) Cette supposition mous semble d'ailleurs manquer de base juridique, puisque
l'une Pacte énumère les membres originaires de la Société et les Etats invités
A accéder au Pacte, et que l'Arménie ne figure ui parmi les premiers, ni parmi. les
seconds. L'Arméaie ne saurait donc devenir membre de la Société qu'en vertu du

paragraphe 2 de l'article 1 du Pacte, si son admission est prononcée par les deux tiers
de l'Assemblée.

(2) Actes de la première Assemblée, 26% séance plénière, p. 549.

(9) Ibid,, p. 593-506.
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admission aux organisations techniques une moquerie : « Offrir à l'Ar-

ménie à l'heure actuelle le droit de participer à la présente organisätion,
c'est lui offrir non seulement peu de choses, mais moins que rien ».

Ces paroles furent applaudies et la question, renvoyée à la 5* Commis»

sion, ne revint pas devant l'Assemblée(1).
Il nous reste encore àéxaminer le rôle que jouèrent, dansla non-

admission des nouveaux États séparés de l'ancien Empire russe, les

considérations se rattachant non pas aux risques à courir dans une

guerre avec les Soviets; mais à l'intérêt permanentde la nation russe

abrente. S +

Ce rôle nous semble avoir été purement subsidiaire. La 5* Com-

mission de l'Assemblée paraît, il est vrai, avoir envisagé, à un certain

moment, le problème russe dans son ensemble. « Lorsqu'il s'est agi
des États balles, a dit M. Viviani à la 25* séance plénière du 15 décem»

bre, nous avons voulu les écarter non seulement, selon l'heureuse

formule de lord Robert Cecil, parce qu'ils avaient destroubles sur leurs

frontières, que l'article 10 était dangereux à manier et que nous ne pou»
vions pas leur faire une promesse que peut-être nous ne pourrions pas

tenir, mais aussi, et c'est moi qui l'ai dit, parce qu'il pouvait paraître
dangereux de trancher d'un seul coup par espèces et par cas indivi-

duels le problème russe qui doit rester dans son unité » (2). On ne voit

cependant pas ce motif figurer dans le rapport de la 5* Commission, et

la discussion en séance plénière, nousl'avons dit, était empreinte non

pas du souci de ménager les intérêts de la Russie comme nation, mais

de celui d'éviter les risques d'une défense éventuelle des candidats

contre une agression des Soviets. La suite des événementsest venue

entièrement à l'appui de cette interprétation. En effet, dans l'intervalle

entre la session de 1920 et celle de 1921, l'Esthonie et la Lettonie ont

été reconnues de jure par le Conseil suprème et par un grand nombre

de puissances, la Lithuanie par certaines d'entre elles ; et, au cours de

la session de 1921, l'Assemblée de la Société vota l'admission des trois

États baltes. Or, la situation de la nation russe, toujours courbée sous

le joug bolcheviste, n'avait subi aucun changement notable de 1920 à

1921. On est donc forcé de conclure que l'autre motif qui avait empé-
ché l'admission des trois Etats en 1920 - la crainte des risques qu'au-
rait "entraînés leur défense contre les Bolcheviks- avait disparu dans

l'esprit des membres de la Société pour des raisons dont nous n'avons

pas ici à apprécier la solidité. Il est ainsi évident que le véritable motif

(1) Actes de la première Arsemblée, 26% et 27° séances plénières, p. 569-590 et 634.

(3) 23% séance, p. 516,
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politique qui empécha les membres de la Société de voter l'admission

des Etats baltes dès 1920, était bien l'appréhension d'avoir à appliquer
l'article 10 du Pacte contre une agression de la part des Soviets.

Quant à l'Arménie, l'idée de l'absence de la Russie a joué un rôle

encore moindre dans le rejet de sa demande. Pour les puissances signa -

taires du traité de Sèvres, cette question ne pouvait pas d'ailleurs se

poser. Nous avons vu que dans ce traité, conclu avec la Turquie,et dont

la Russie n'était pas co-signataire, ces puissances avaient précisément
stipulé l'indépendance de l'Arménie russe, et fait dépendre le sort de

l'Arménie turque d'une sentence du Président des États-Unis d'Amé-

rique. En outre, le danger bolcheviste lui-même fut connu trop tard

par l'Assemblée pour peser sur ses résolutions (1). Toute l'attitude de

l'Assemblée était dominée exclusivement par le danger ture. C'est pour-

quoi elle réclama la médiation des puissances entre l'Arménie et les

seuls Kémalistes, en ne faisant aucune mention des Soviets. Et c'est

pourquoi le rejet de la demande arménienne doit être considéré comme

un aveu d'impuissance non pas vis-à-vis de Lénine, mais vis-à-vis de

Moustapha Kémal. *

B. - Appréciation de l'altitude de la première Assemblée dans la question
de l'admission de l'Arménie au sein de la Société des Nations.

L'historien impartial qui voudra prononcer un jugement sur l'attitude,
dans la question de l'admission de l'Arménie, de la première Assem-

blée de la Société des Nations, devra certainement prendre en considé-

ration les nombreuses difficultés de tout ordre au milieu desquelles
elle se débattait. Toutefois, à notre avis, il ne pourra lui épargner de

graves critiques.
Il est évident, en effet, que la demande de l'Arménie satisfaisait à tou-

tes les conditions prescrites par le Pacte. Les réponses au questionnaire
de la cinquième Commission, fournies par la sous-Commission c, lui

étaient également sans conteste favorables (2). C'est donc, en définitive,

(1) M. dit, le 16 décembre, après le rejet de la demande de l'Arméaie : « Il
n'est pas douteux que la sympathie pour l'Arménie rencontre un fait sur lequel nous

me sommes pas renseignés, à savoir l'absorption par les Soviets » (dctes de la. pré-
mière Arsemblée, 26 séance plénière, p. 593).

(2) Nous relevons dans le compte rendu de la septième sénnce de la cinquième Com-

mission, ces paroles du D' Nansen. « Le Dr Nansen (Norvège) appuie M. Rowell. Il rap-

pelle que la sous-Commission, touten reconnaissant qu'il y avait des raisons en faveur
de l'admission de l'Arménie, ne l'avait pas proposée, estimant qu'il vaudrait mieux
dans son intérêt, qu'elle eût un mandataire » (4ctes de la première Assemblée, séances
des Commissions, t. UI, p. 198-199). C'est donc seulement parce qu'elle préférait un man-

dat pour l'Arménie, que la sous-Comminsion n'a pas proposé formellement son admission.
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le télégramme des trois Puissances principales qui, malgré. toutes les

protestations des membres de l'Assemblée contre cette « altitude de su-

prématie », avait aiguillé ces derniers dans la direction contraire à

l'admission. Or, ce télégramme, à notre avis, contenait une erreur et

posait un principe dangereux pour l'avenir de la Société des Nations.

Pour repousser la demande de l'Arménie, les trois gouvernements

invoquaient d'abord la non-ratification du traité de Sèvres, qui avait

constituél'Arménie en État indépendant. Or, comme nousl'avons vu

celte affirmation ne correspond nullement au texte dudit traité, lequel
déclare, au contraire, que la reconnaissance de l'indépendance armé-

nienne lui était antérieure. La seconde objection élait basée sur la

difficulté, pourles puissances, d'accepter, de garantir et de faire respec,
ter, à cause de leur extension, les frontières de l'Arménie fixées par le

Président Wilson. Cependant, la sentence arbitrale du Président des

États-Unis d'Amérique avait été rendue, à la suite d'une offre dont

avaient convenu toutes les puissances signataires du traité de Sèvres,
lesquelles s'étaient en même temps engagées à accepter sa décision

(art. 89). L'offre d'arbitrage avait été, il est vrai, faite au Président et

acceptée par lui avant la ratification du traité. Mais de ce fait mêmeétait

née, entre le Président et les Puissances, une convention tout à fait
indépendante du sort ultérieur du traité. Les trois principales Puissan-

ces, aussi bien que.tous les autres États ayant participé à la proposition
d'arbitrage faite au Président, étaient donc tenues de respecter son

arrêt. Aussi leur télégramme ne lui refuse-t-il pas directement la recon-

naissance. Mais les trois gouvernements se sont prévalus du contenu de

la sentence, pour refuser l'entrée dans la Société des Nations à une

Arménie dontelles s'embarrasseraient de garantir les frontières,à leur

avis trop généreusement tracées. De celte manière l'Assemblée, s'est

trouvée dans l'obligation de mesurer à son tour les responsabilités et

les risques que comporte l'article 10. Et il serait impossible de nier que
la position prise par les trois grandes puissances militaires de l'Europe
actuelle n'ait influencé l'Assemblée, non seulement dans le cas de

l'Arménie, mais aussi dans celuide tous les autres nouveaux États #ol-

licitant leur admission/dans la Société.

Quel est le véritable sens de l'article 10 du Pacte ?

Par son paragraphe 1** « les membres de la Société s'engagent à res-

pecter el à maintenir contre Toute agression extérieure l'intégrité terri-

toriale et l'indépendance politique présente de tous les membres de la

Société ». La 5* Commission, dans son rapportà l'Assemblée concer-

nant l'admission de l'Autriche, a interprété cette disposition de la ma-

nière suivante : « On ne saurait déclarer avec assez d'instance que l'arti-
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cle 10 ne garantif l'intégrité territoriale d'aucun membre de la Société.

Toute la portée de l'article 10 se réduit à condamner les agressions
venant de l'extérieur et atteignant l'intégrité territoriale et l'indépen-
dance politique d'un membre quelconque de la Société et à faire appel
au Conseil pour aviser aux moyens de résister à pareille agression » (1).
Le Président de la Confédération helvétique, M. Molla, en s'asso-

ciant au cours des débats de l'Assemblée à l'interprétation de la Com-

mission, lui a donné une forme encore plus claire (2) : « L'article, dit-il,

prolège les États uniquement contre les agressions violentes venant

de l'extérieur. Cet article ne vout pas dire autre chose. Il n'est pas un

manteau de plomb. Il n'est pas un instrument de réaction. La Sociétédes

Nations veut être avant tout une force de liberté, une force d'évolution

pacifique »..

i

+ .

Depuis 1921, nous possédons une autre interprétation autorisée de

l'article 10. En vertu d'uné résolution del'Assemblée de 1920,le Conseil

de la Société des Nations nomma une « Commission des amendements

au Pacte » qui eut à s'occuper, entre autres choses, de l'article 10. El

cette Commission, ayant eu recours à une Commission de juristes et se

basant surleurs rapports, maintint le texte de l'article 10 en adoptant
une déclaration interprétative (3). La seconde Assemblée de la Société

- en 1921 ne s'est pas prononcée sur celte question et l'a renvoyée à la

session de 1922. Cependant nous pensons fort utile de reprodu.re ici

les avis des deux Commissions.

La Commission des juristes précitée a interprété l'article 10 dans le

sens suivant : ,

« La pensée fondamentale de l'article 10 est la suivante : Aucun changement
ne pourra être désormais apporté, à la suite d'une agression, à l'intégrité terri-

toriale et à l'indépendance politique des États, éléments essentiels de leur per-

sonnalité internationale : de tels changements ne pourrontêîre apportés qu'à la

suite de délibérations pacifiques et par l'entremise salutaire de la Société d

Nations, De là, la double obligation, pour tous les membres de la Société, de
.

respecter mutuellement leur intégrité territoriale et leur indépendance politique
"

présente, et de les maintenir contre toute agression extérieure, soit de la part
des autres membres de la Société, soit de la part des États qui n'en font pas

partie » (4).

D'autre part, la déclaration interprélative proposée par la « Commis-

sion des amendements au Pacte » déclare ce qui suit :

(4) Actes de la premiète Assemblée, Séances plénières, p. 579.

(2) Actes de la première Assemblée, 25% séance plénière du 15 décembre 1929, p. 573.

(3) Deuxième rapport de la Commission du Conseil, A, 24, (1) 1924, V.

(4) Rapport précité, annexe 1, p. 41.
?
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« L'objet de l'article 10 n'est pas de perpétuer l'organisation territoriale et

politique telle qu'elle a été établie et telle qu'elle existait à l'époque des récents

traités de paix. Des modifications pourront être apportées à cette organisation
par divers moyens légitimes, Le Pacte admetcette possibilité.

« L'article 10 du Pacte a pour objet de proclamer le principe que dans l'ate-

mir le monde civilisé ne pourra tolérer des actes d'agression comme un moyen
de modifier le statut territorial et l'indépendance politique des États du monde.

« A cette fin, les membres de la Société ont pris en premier lieu l'engagement
de Tespecter l'intégrité territoriale et l'indépendance. politique présente de tous

lesÉtats membres de la Société. En second lieu, ils se sont engagés à maintenir

cette intégrité et cette indépendance contre toute agression extérieure, qui
serait le fait ou d'un État membre ou d'un État non membre de la Société. En

vue d'assurer l'exécution de cette deuxième obligation, le Conseil avise aux

moyens ; il doit le faire non seulementen cas d'agression accomplie, mais encore

en cas de danger ou de menace d'agression. Il remplira cette mission en adres-

saot aux membres des recommandations les mieux appropriées à l'espèce, en

tenant compte des articles 11, 42, 13, 18, 16, 17 et 19 du Pacte » (1).

Ainsi interprété en ce sens qu'il ne signifie pas la perpétuité éternelle

du sÆatu quo territorial ou politique, mais seulement sa garantie contre

toute modification violente venant de l'extérieur, l'article 10 du Pacte

nous paraît la pierre angulaire de la Société des Nations. Une Société

des Nations dont les membres ne seraient pas solidaires contre des

agressions violentes perdrait sa raison d'être, du moins pour la majeure
partie des États: pour ceux qui sont de force moyenne ou faibles. La

«Commission des amendements » remarque avec. raison que « beau-

coup d'États voient dans la garantie qu'implique l'article 10 la meilleure

sauvegarde de leur intégrité et deleur indépendance et la contrepartie
du programme de réduction des armements ».

Mais, dans ces conditions, la Société des Nations n'a-L-elle pas le droit

de refuser l'admission dans son sein à un État,si elle estime trop lourds

les sacrifices qu'entrafnerait la défense commune de ce nouveau mem»

bre contre les agressions des criminels internationaux ?

La première Assemblée de la Société des Nations s'est reconnue un

pareil droit. Elle a refusé son accès aux Etats « non consolidés » situés

dans des « régions troublées », ne voulant pas prendre à la légère le

risque de leur défense, de peur de compromettre l'autorité de la Société .

des Nations. Par ces votes, l'Assemblée a donnéà l'admission des nou-

veaux États dans la Société des Nations un caractère nettement poli»
tique.

(1) Rapport, p. 4.
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Il faut malheureusement ajouter que cette politique s0 présente à

l'observateur altentit sous un aspectd'incchérence manifeste. Ainsi on

se demande pour quelles raisons l'Assemblée, après avoir refusé son

accès à l'Arménie, à la Géorgie, à l'Esthonie, à la Lettonie et à la Lithua-

nie, a accueilli dans son sein deux autres pays nouveaux, l'Albanie et

la Finlande, ce dernier pays se trouvant exactement sous la même me-

nace soviétique que les États baltes ? L'Assemblée était-elle tellement

sûre quel'état politique de ces deux derniers candidats était si stable

qu'il ne lui ferait pas courir les risques de l'article 10 ? Avait-elle trouvé

le moyen de mesurer la grandeur du risque qu'elle courrait avec les

différents États ? Où voyait-elle le critère de la stabilité d'un État ?

L'admission par l'Assemblée de l'Albanie, et cela malgré le vote con-

traire de la Commission, est surlout frappante. Lä 5* Commission avait

recommandé de différer l'admission « jusqu'à ce que le statut interna-

tional de l'Albanie ait été déterminé avec précision ». En séance plé-
nière, lord Robert Cecil plaida chaleureusementson admission, laquelle,
selon lui, ne ferait pas courir à la Société les risques de l'article 10,
l'Albanie n'ayant comme voisins que la Serbie et la Grèce; membres de

le Société, et non pas des États en dehors de son influence. Cependant
le noble lord se rendait compte que cet argument tiré du voisinage
immédiat n'était pas entièrement suffisant et que d'autres complications
politiques pourraient surgir. Aussi eùt-il soin d'ajouter:

« Mais alors on nous dit: « Eh bien, si'tout cela estvrai, il vaut mieux par

prudence ne pas admettre l'Albanie ». Je ne suis pas sûr de la portée de ces paro-
les. La prudence ne consiste pas toujours à ne rien faire. Il peut être aussi témé-

raire de ne pas agir que d'agir, Le cas de l'Albanie est, j'ose le croire, un de ceux

auxquels s'applique cette maxime. Voici un État qui demandeson admission dans

la Société des Nations. Son territoire est situé dans une partie du monde qui est

un foyer de troubles pour l'Burope. Rien n'estplus essentiel à la paix européenne
"

qu'un règlementde la question des Balkans. Tous ceux qui regardent la vérité

en face souscrirontà cette opinion.
« Plus on tardera à régler les questions nationales dans les Balkans, plus on

- conservera des menaces et des dangers pour la paix européenne, Je me permets

_

de faire remarquer à l'Assemblée de la manière la plus pressante que nous, qui
représentons le grand instrument de paix, nous n'avons pas le droit de laisser

une menace à la paix du monde durer un instant de plus qu'il n'est absolument

nécessaire » (1).

Ces paroles sont d'or. Elles furent soutenues par les Délégations de

France, de Grande-Bretagne et d'Italie. Il faut naturellement applaudir

(1) Actes de la première Assemblée, 28* séance plénière du 17 décembre 1929, p. 648,
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à l'admission de l'Albanie, qui devait, selon l'avis du représentant
anglais, M. Fisher, aider à la pacification si nécessaire des Balkans.

Mais comment s'expliquer l'altitude des membres de la Société qui,
tout en votant pour l'Albanie, repoussaient les demandes de la Géorgie
et del'Arménie ? La pacification des régions du Caucase était-elle donc

moins nécessaire pour la paix universelle ? N'est-on pas plutôt fondé à

prétendre que la situation de l'Arménie entourée d'ennemis était un

danger infiniment plus grand pour celte paix que celle de l'Albanie,
entourée d'amis, membres de la Société ?

Par ces critiques, nous ne voulons nullement contester le droit de la

Société des Nations de se laisser guider, dans l'admission des nouveaux

États, non seulement par les prescriptions de l'article 1*r du Pacte, mais

aussi par des considérations politiques. Certes, la tendance du Pacte de
la Société est que celle-ci est universelle. Son préambule témoigne que
les Hautes Parties ont adopté ce Pacte en vue de « déve-

lopper la coopération entre les nations et pour leur garantir la paix et la
sûreté ». Mais cependant celte Société universelle n'est encore qu'en
voie de formation. Elle ne se compose que des Membres originaires

. ayantsigné le traité de Versailles et d'un certain nombre d'autres États
nvités à accéder au Pacte. « Le Pacte, dit avec raison M. Georges Scelle,
a organisé une Société particulière d'États et non point la Société inter-

.

nationale » (1). D'autre part, il faut aussi admettre que l'universalité de

la Société ne saurait étre réalisée immédiatement. Comme on l'a dit

fort bien, « limiter momentanément la Société des Nations au groupe
des États qui affirment un commun idéal de moralité internationale, ce

n'est point faire brèche au principe d'universalité » (3). On ne saurait

donc qu'approuver une politique de la Société refusant son accès à tout

État dont les conceptions sur la justice et l'honneur dans les relations

internationales lui parattraient différer de celles qu'a établies le

Pacte (8).

(1) G. Scelle, L'admission des nouseaux membres de la Société des Nations par
semblée de Genève, dans la Revue gén. de droit intern. public, $ série, t 111 (1921), p. 125-

(2) A. Rougier, La première assemblés de la Société des Nations, dans la même Aetue,
2* série, 1, IM (1921), p. 397,

(3) Lorsque, un jour, l'idéal de l'universalité de-la Société des Nations sers réalisé, le

problème de l'admission des nouveaux membres changera entièrement d'aspect. Car,
il ne s'agira plus alors de l'admission d'États venant du deñors de la Société, mais de

changements à son intérieur, provenant de la séparation de telle ou telle nation du

cadre d'un État membre de la Société des Nations. La demande d'admission d'une nation

équivaudra donc à la consécration, par la Société, du nouveau statut de la nation créé

par son émancipation plus ou moins complète. Nous estimons que les intérêts de la
nation revendiquent cette consécration et ceux de l'État demandant le maintien de cette

mation dans son cadre historique doivent être délimités par la Société des Nations,
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Par contre, la politique de la Société nous semble faire fausse route,

lorsqu'elle tend, non pas à imposer un certain stage à une nation qu'elle
necroit pas suffisamment pénétrée de l'idéal commun, mais à éviter les

risques de la défense commune d'un nouveau membre contre les

agressions escomptées venant du dehors. Une pareille politique nous

paraît immorale et dangereuse pour l'avenir de la Sociélé des Nations

elle-même. Ce serait en effet singulièrement fausser et amoindrir l'idée

de l'universalité de la Société des Nations que d'en ouvrir à deux bat-

tants les portes aux États forts qui peuvent se protéger eux-mêmes et

selon les cas individuels, en s'inspirant de l' t commun de l'humanité. Cet intérêt

commun peut amener la Société à reconnaître, dans tel ces, la rupture de toutes les

altaches juridiques qui lient une nation à un État déterminé ; il peut, dans un autre

ces, la conduire, au contraire, au maintien d'on lien plus ou moins intime entre plu-
sieurs nations dans le cadre d'un État commun, tout en leur accordant la ta»

tion dans la Société, comme c'est le ces pour l'Inde et les Dominions bri

enfin, leur refuser même cette représentation.
Il serait tout à fait impossible de fixer des règles générales de droit pour une telle

délimitation des intérêts de l'État et de la Nation. Rappelons à ce sujet les paroles
remarquables du Président Wilson, dans son Message au Congrès le 41 février 1918 :

« Chaque partie du règlementfinal doit être basée sur la justice essentielle du cas par-
tieulier envisagé et sur les arrangements les plus propres à amener une paix qui soit

permanente ». Et plus loin : « Toutes les aspirations nationales bien définies devront
recevoir la satisfaction la plus complète qui puisse être accordée sans introduire
de nouveaux, ou perpétuer d'anciens éléments de discorde ou d'antagonisme, suseep-
tibles avec le temps de rompre la paix de l'Europe et par conséquent du monde », Il

ne pourra donc s'agir dans ces cas que d'une politique au service de la justice
En conséquence, il ne saurait être question de reconnaltre à toutes les nations du

monde le droit absolu de participer t à la:Sociélé des Nations. Dans le cas

« des peuples non encore capables de se diriger eux-mêmes dans les conditions parti-
culièrement difficiles du monde moderne +, la reconnaissance d'un pareil droit irait

d'ailleurs à l'encontre de l'article 22 du Pacte. Nais même dans le cas des États,com-

posés de nations de civilisation similaire, les demandes d'admission formulées par les

mations à l'encontre de la volonté de l'État historique, ne sauraient être accordées
qu'après un examen attentif des intérêts en présence, par la Société des Nations ; celle-

ci devra décider, dans chaque cas particulier, si c'est l'intérêt immédiat de l'État ou

celui de la nation qui doit être préféré dans l'intérêt supérieur de l'humanité.
Ce n'est pas, naturellement, ous cet aspect que le cas de la. séparation. des nations

allogènes de la Russie s'est présenté à la première Assemblée de la Société des Natios

encore si éloignée de l'universalité. Cette première Assemblée n'avait pas à statuer

les droits de nations qui se seraient séparées d'un État russe membre de la Société des

Nations, mais à répondre à l'appel des peuples qui venaient de se détacher du pouvoir
wsurpateur des Soriets, pouvoir se trouvant en dehors de la Société des Nations et des

Intérôts duquel cette Société n'avait pas à se préoccuper. Nous avons vu que la Société

des Nations a voulu, à un certain moment, prendre en considération les intérêts per-
manents de la Aussie absente ; mais, la situation de fait se prolongeant, elle a era devoir

adopter une attitude plus réaliste et régler sa politique exclusivement sur l'article 10.

La Société a donc admis les États baltes, ne les croyant plus menacés par les Soviets,
et elle a continué à tenir éloignés les États cancasiens occupés par les troupes bolche-
vistes.

Maxeuman L
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d'en refuser simultanément l'accès à ceux qui ont le plus besoin de sa

protection- aux États faibles.

En outre, le refus opposé, .à cause de leur faiblesse, aux quelques
polits États restés en dehors de la Société des Nations, aucune rai-

son d'être puisque la Société renferme déjà dansson sein des membres

qui pourraient, le cas échéant, lui causerles ennuis qu'elle appréhende
de l'admission des nouveaux candidats. La Société serait obligée de

« maintenir », le cas échéant, contre toute attaque venant du dehors,

l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de la Uelgique, du

Danemark, de la Pologne, de la Perse, de beaucoup d'autres États en-

core. Les avantages de l'universalité de la Société sont si évidents que
le risque supplémentaire couru par l'admission de quelques autres

petits États devrait être accepté parelle.

Nous avons raisonné jusqu'ici dans l'hypothèse, quiétait au fond de

tous les discours tenus à la première Assemblée de la Société des

Nations, à savoir que l'application de l'article 10 du Pacte imposerait à

la Société la tension de lous ses efforts et inoyens pour la défense de

chacun de ses membres. Et c'est dans celte hypothèse même que nous

nous sommes prononcés contre la politique de l'Assemblée. Mais, en

réalité, si l'on analyse attentivementla seconde partie de l'article 10 du

Pacte, on arrive, en outre, à la constatation intéressante quele fameux

article ne fait nullement courir à la Société les risques excessifs que
semblait redouter la première Assemblée.

En effet, le paragraphe 2 de l'article 10 dit, en se référant à l'engage-
ment mutuel des membres de la Société de respecter et de maintenir

leur intégrité territoriale et leur indépendance politique, contenu dans
le premier paragraphe:

« En cas d'agression, de menace ou de danger d'agression, le Conseil

avise aux moyensd'assurer l'exécution de cette obligation ».

Voici l'interprétation de ce paragraphe 2 telle que la Commission des

juristes l'a donnée à la Commission des amendements au Pacte, et dont
celle-ci s'est inspirée dans son deuxième rapport au Conseil de la Société
des Nations du 9 septembre 1921 (1) :

Dans l'opinion de la Commission des juristes, « en général, la violation de

l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique d'un État ne se conçoit pas
autrement que comme un acte de guerre ». Or, les obligations auxquelles les
Membres de la Société sont tenus à se conformer au cas où l'un d'eux recourt à
la guerre contrairement aux engagements pris aux articles 42, 13 et 15 du

Pacte, se trouvent précisées dans l'article 16, D'autre part, les dispositions de

(1) à. 26 (1) ton, V. A.AG. 40 (a).
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j'article 46 sont également spplicables (en vertu de l'article 17) à l'auteur d'une

agression qui est un État non membre de la Société (1).

(1) Texte des articles 16 et 47 du Pacte :

Art. 46, - Si un membre de la Société recourt à la goerre, contrairement aux en

gagements pris aux articles 19, 13 ou 15, il est ipro face considéré comme ayant
commis un acte de guerre contre tous les autres membres de la Société. Ceux-ci s'en-

gagent à rompre immédiatement avec lui toutes relations commerciales ou financières,
à interdire tous rapports entre leurs nationaux et ceux de l'État en rupture de pacte et

à faire cesser toutes communications financières, commerciales ou personnelles entre

les nationaux de cet État et ceux de tout autre État, membre ou hon de la Société.

En ce cas, le Conseil a le devoir de recommander aux divers gouvernements inté-

ressés les effectifs militaires, navals ou aériens par lesquels les membres de la Société

contribueront respectivement aux forces armées destinées à faire respecter les engage-
ments de la Société.

Les membres de la Société conviennent, en outre, de se prêter l'un à l'autre un

mutuel appui dans l'application des mesares économiques et financières à prendre en

veria du présent article pour rédaire au minimum les pertes et les inconvénients qui
pouvent en résulter. Ils se prétent également un mutuel appui pour résister à toute

mesure spéciale dirigée contre l'an deux par l'État en rupture de pacte. Ils prennent
les dispositions nécessaires pour faciliter le passage à travers leur territoire des forces

de tout membre de la Société qui participe à une action commune pour faire respecter
les engagements de la Société,

Peut être exclu de la Société tout membre qui s'est rendu coupable de la violation
d'un des engagements résultant du Pacte. L'exclusion est prononcée par le vote de

tous les autres membres de la Société représentés au Conseil,
Art. 17. - En cas de différend entre deux États, dont un seulement est membre de la

Société ou dont aucun n'en fait partie, l'État ou les États étrangers à la Société sont

invités à se soumettre aux obligations qui s'imposent à ses membres aux fins de règle-
ment du différend, aux conditions estimées justes par le Conseil, Si cette invitation est

acceptée, les dispositions des articles 12 à 16 s'appliquent sous réserve des modifications

jugées nécessaires par le Conseil.

Dès l'envoi de cette invitation, le Conseil ouvre une enquête sur les circonstances du
différend et propose telle mesure qui lui paraît la meilleure et la. plus efficace dans

le cas »

Si l'État in refusant d'accepter les obligations de membre de la Société aux ns

de règlement du différend, recourt à la guerre contre un membre de la Société, les
dispositions de l'article 46 lui sont applicables.

Si les deux parties invitées refusent d'accepter les obligations de membre de la So-
ciété aux Sins de règlement du différend, le Conseil peut prendre toutes mesures et

faire toutes propositions de nature à prévenir les hostilités et à amener la solution du
confit ».

'

Voici, d'autre part, le texte de l'article 16 avéc les amendements adoptés par la deuxième
Assemblée de la Société des Nations, le 4 octobre 1924, et qui ne constituentd'ailleurs

que des directives, recommandées à titre provisoire au Conseil et aux membres de la
Société, Ces amendements, comme on va le voir, sans affaiblir la portée de l'article 16
en précisent l'application :

Art. 16 amendé. - Si un membre de la Société recourt à la guerre, contrairement
aux engagements pris aux articles 12, 13 ou 15, il est ipro farto considéré comme ayant
commis un acte de guerre contre tous les autres membres de la Société. Ceux-ci s'en-

gsgent à rompre immédiatement avec lui toutes relations commerciales ou financières,
à interdire tous rapports entre les personnes résidant sur leur territoire et celles rési-
dant sur le territoire de l'État en rupture de Pacte et à faire cosser toutes communi»
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« Il résulte donc de ce qui précède que le devoir, qui incombe aux Membres
de la Société, de maintenir contre toute agression extérieure l'intégrité terri

toriale et l'indépendance politique de tous les Membres de la Société,. se trouve

expliqué et précisé à l'article 16 : « L'État membre qui a violé le territoire d'un

autre État membre est considéré commeayant commis un acte de guerre contre

tous les autres Membres de la Société, Ceux-ci s'engagent à rompre immédiate
ment avec Jui toutes relations commerciales ou financières, à interdire tous

.

rapports entre leurs nationaux et ceux de l'État en rupture de Pacte et à faire
cesser toutes communications fluancières, commerciales ou personnelles entre

les nationaux de cet État et ceux de tout autre État, Membre ou non de la

Société ».
-.,

Mais l'obligation.solidaire des Membres ne s'étend pas au delà de ce blocus.
« Les Membres, dit la Commission des juristes, ne sont pas obligés de prendre
part à une action militaire.. Il est vrai que l'article 16 parle d'une action mili-

taire commune à organiser, sur recommandation du Conseil entre les différents

gouvernements intéressés ; mais, en général, les Membres ne sont pas juridique-
mentobligés d'y prendre part. Le paragraphe 3 du même article prescrit cepen-

dant aux Membres de la Société de prendre les dispositions nécessaires en vue

cations financières, commerciales ou personnelles entre les personnes résidant sur le
territoire de cet État et celles résidant sur le territoire de tout autre État membre ou

non de la Société.
s

Il appartient au Conseil d'émettre un @vis sur jle point de savoir s'il y a ou non

rupture du Pacte, Au cours des. délibérations du Conseil sur cette question, il ne sers

pas tenu compte du vote des membres accusés d'avoir eu recours à la guerre et des

membres contre qui cette guerre est entreprise.
Le Conseil doit notifier à tous les membres de la Société la date à laquelle il recom-

mande d'appliquer les masures de pression économique visées au présent article.

Toutefois, si le Consell jugeait que, pour certains membres, l'sjournement, pour une

période déterminée, d'une quelconque de ces mesures, dût permettre de mieux attein-
dre l'objet visé par les mesures mentionnées dans le paragraphe précédent," ou fût

nécessaire pour réduire au minimum les pertes et les inonvéalents qu'elles pourraient
jeur causer, il aurait le droit de décider cet ajournement.

Le Conseil a le devoir de recommander aux divers gouvernements intéressés les effec-

tifs militaire, naval ou aérien, par lesquels les membres de la Société contribueront

respectivement aux forces armées destinées à faire respecter les engagements de la

Société, -

Les membres de la Société conviennent, en outre, de se prêter l'un à l'utre un mu-

tuel appui dans l'application des mesures économiques et financières à prendre en verta
du présent article pour réduire au minimum les pertes et les inconvénients qui peuvent
en résulter. Ils se prétent également un mutuel appui pour résister à toute mesure

spéciale dirigée contre l'un d'eux par l'État en rupture de Pacte. Ils prennent les dis-

positions nécessaires pour faciliter le passige à travers leur territoire des forces de

tout membre de la Société qui participe à une action commune pour faire respecter les

engagements de la Société.
Peut être exelu de la Société tout membre qui s'est rendu coupable de la violation

d'un des engagements résultant du Pacte. L'exciusion est prononcée par le vole de
tous les autres membres de la Société représentésauConseil. (Document de la So-

-

clété des Nations, A. 166, 1924. HKapport au sujet des amendements proposés à l'arti-
cle 16 du Pacte par la troisième Commission, annexe).
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de faciliter le passage à travers leur territoire des forces de tout Membre de la

Société qui participe

à
une action commune ».

Ainsi donc, « le devoir des Membres de la Société exprimé à l'article 10 du

Pacte de maintenir l'intégrité territoriale et l'indépendance politique présentes
de tous les Membres, se retrouve dans les obligations formulées à l'article 16 »,

Mais quelle est alors la portée de la seconde phrase de l'article 10 ? La Commis»

sion y répond de la manière suivante : « Quant à l'avis du Conseil, en cas d'une

agression, la disposition de l'article 40 y relative n'est autre chose qu'une anti-

cipation des dispositions de l'article 46 ; il y a là un manqued'élégance par-
donnable dans un document comme le Pacte ».

Dans son deuxième rapport au Conseil de la Société des Nations, la Commis»

sion des amendements au Pacte, « éclairée par le remarquable rapport » des

juristes, préconise le maintien del'article 10 dont la suppression avait été deman-

dée par la Délégation canadienne, laquelle faisait valoir « que l'article 10 impli-
quait une reconnaissance de la légitimité du statut territorial. existant et une

obligation pour les membres de la Société d'en garantir à tout jamais la posses-
sion ». La Commission des amendements estime « que cette interprétation ne

tient pas un compte suffisant des procédures pacifiques prévùes. par le Pacte »

et ajoute que«l'interprétation canadienne s'est rattachée d'ailleurs à une tendance

assez générale qui conduit à exagé portée des obligations de l'article 10. A

cette même tendance se rattache l'opinion qui s'est fait jour dans certains pays,
selon laquelle les Etats, Membres de la Société, contracteraient, du fait de leur

adhésion au Pacte, l'obligation absolue de mettre leurs forces à la disposition du

Conseil qui pourrait les utiliser dans quelque partie du monde que l'agression
se soit produite. Le Pacte, en pareil cas, se borne à conférer au Conseil le pou-
voir de faire de simples recommandations ; la teneur. des. recommandations

adressées à chaque Membre dépendra des circonstances politiques -et géographi-
ques ».

Conformémentà ces considérations, la Déclaration interprétative de la Commis

sion, soumise à l'Assemblée (1), porte que le Conseil anchmplire..sà mission en

« adressant aux Membres des recommandations les mieux appropries à l'espèce,
en tenant compte des articles 14, 42, 13, 15, 16, 17 et 19 da Pacte ».

L'interprétation de la « Commission des juristes » revient donc à dire

que « la violation de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique
d'un État ne se conçoit pas autrement que comme un acte de guerre »

et que, par conséquent, les garanties prévues par l'article 10 ne sont

autres que celles prévues par l'article 18. Or, cet article 46 n'impose aux

membres de la Société aucune obligation juridique de participer à une

action militaire contre l'État en rupture de Pacte. Les membresde la

Société ne sont tenus qu'à l'application des mesures de blocus prévues
par l'article 16. Encore importe-lil de préciser que ce sont les États eux-

(1) V. le texte plus haut, p. 110,
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mêmesqui apprécient souverainements'il y a ou non rupture duPacte (1).
D'autre part, on arrive, en ce qui concerne les sanctions, au même

résultat, si l'on se range à l'opinion émise dernièrement par M. Henri

A. Rolin (2), qui soutient qu'« une violation de l'article 10 ne se présen-
tera pas nécessairement sous forme de recours à la guerre» (3), que cet

article ne fait donc pas double emploi avec les articles 16 et 17 et qu'il
poursuit un but beaucoup plus large- celui de protéger le territoire des

membres, non seulement contre des agressions momentanées, « mais

contre les annexions, les modifications au statut juridique des territoires

qui seraient le résultat d'une agression » (4). Car, en se plagant à ce

point de vue, et en examinantla garantie, contenue dansle paragraphe 2

de l'article 10, en elle-même, indépendamment des articles 16 et 17,
nous n'y trouvons qu'un mandat donné au Conseil d'avoir à aviser aux

moyens d'assurer l'exécution de l'obligation contenue dans le paragra-

phe 4*" de l'article 10. Le Conseil pourra donc proposer à chaque
membre de la Société toutes les mesures de sanctions pacifiques et mili-

laires qu'il trouvera appropriées aux circonstances géographiques et

politiques. Mais les membres ne seront pas obligés de se soumettre aux

avis du Conseil, Commele dit fort justement M. Renri Rolin, « les États

accepteront ou repousseront en dernier ressort les recommandations que
le Conseil leur adressera à ce sujet ».

On arrive ainsi forcément à la conclusion que la première Assemblée

de la Société des Nations a singulièrement exagéré les risques que l'ad-

mission de l'Arménie dans la Société aurait fait courir à cette dernière.

Ni le rôle assigné au Conseil par le paragraphe 2 de l'article 10, ni les

sanctions prévues par l'article 16 n'autorisaient les craintes excessives

(1) Cette situation m'a pas changé depuis le vote par la deuxième Assemblée en. 1921

de l'amendement à l'article 16, en vortu daquel « il appartient au Conseil d'émettre un

avis sur le point de savoir s'il y a ou non ruptore du Pacte ». Cet avis n'a qu'une
valeur inorale. Comme l'a mis en lumière M. Motta, à la 20* séance plénière de la

deuxième Assemblée de la Société, le 25 septembre 1924 (Compte rendu provisoire,
p. 19), « ce sont les États eux-mämes qui demeurentles juges souverains de l'obligs -

tion joridique et morale » d'appliquer les sanctions économiques .

(9) Heari-A. Rolin, L'œuvre de révirion du Pacte de la Société des Nations accomplie
par la deuxième Assemblée, dans la. Revue de droit international et de législation
comparée, 3* série, t. III (1929), p. 171 et 336,

(9) M. Héuri-A. Rolin présente, su cours de sa pénétrante analyse de l'article 10,
toute une séris de cas où I violation peut avoir lieu sans recours à une guerre, illicite

au point de vue du Pacte ; ainsi, par. exemple, celui-ci;«la contestation. originire
qui a donné naissance au conflit est absolument étrangère à toute question territo-
risle, et ce n'ast qu'an cours d'hostilités déclanchées dans des circonstances régulières

ment de la conclusion de la paix que l'État victorieux manifeste des. préten-
annexionnistes » (loc, eit., p. 342).

(4) Henri-A. Rolin, op. et loc. cit., p. 34,
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qui ontété exprimées. Il ressortissait notamment de l'article 16 que les

membres n'étaient obligés juridiquement à aucuneaction militaire, mais

seulementà un blocus économiqueet financier, et cela au cas seule-

ment où ils auraient souverainement constaté la rupture du Pacte. C'est

done, en somme, devant le risque d'avoir à appliquer éventuellement à

la Turquie kémaliste un blocus économique et financier qu'a reculé la

première Assemblée de la Société des Nations, Oril est permis de pen-
ser que, sur la Turquie d'Angora, à celte époque entièrement exténuée

et ne pouvant compter pour son ravitaillement sur la Russie soviétique,
un pareil bloeus aurait produit un effet des plus salutaires. Il est vrai

que ce blocus aurait certainement causé des pertes commerciales et éco-

nomiques non seulement à la Turquie, mais aux puissances bloquantes
elles-mêmes. Mais ces inconvénients sont prévus par l'article 16 et les

membres s'y sont engagés à se préter un mutuel appui pour lesréduire au

minimum. En toutcas, puisque la garantie de l'intégrité territoriale et
de l'indépendance politique de l'Arménie n'exposait les membres de la

Société qu'aux inconvénients que comportent les mesures de blocus

prévues dans les articles 16 et 17 du Pacte, toute l'argumentation basée

sur les graves risques que ferait courir à la Société l'application de l'ar-
"

ticle 10 s'écroule. Si la vie de lout un peuple ne vaut pas les pertes
matérielles qu'implique pour les États le blocus de son agresseur, il a

été vraiment inutile d'échafauder toutl'édifice de la Société des Nations.

En envisageant dans son ensemble l'altitude de la première Assem-

blée de la Société des Nations dans la question arménienne, aucun

partisan convaineu et ami sincère e la Société ne saurait se défendre
d'une grande tristesse. Après tant de discours émouvants sur le sort de

la malheureuse nation, après tant de démonstrations de la plus sincère

et la plus fervente sympathie, rien n'a été fait pour assurer à l'Arménie

un-secours efficace contre ses sins (1). On nous excusera de ne

pas considérer comme tel la résolution de l'Assemblée chargeant le

Conseil de la Société des Nations « de veiller sur le sort de l'Arménie ».

Ce Conseil ait déjà à plusieurs reprises déclaré impuissantà agir
isolément sans le concours effectif des Puissances. Et la noble inter-

vention personnelle du Président Wilson, combinée avec celles de

l'Espagne et du Brésil, n'était pas précisément faite pour impressionner
ceux qui ne comptaient qu'avec la force brutale. D'autre part, le refus

(1) La seule décision de la première Assemblée qui ait eu un effet. bienfaisant pour
les Arméniens a été prise dans un autre domaine. C'est la résolution quiainvité le

Conseil à « constituer une Commission d'enquête destinée à le renseigner sur la

tion actuelle en Arménie, en Asie-Mineure, en Turquie et dans les territoires-voit

de ces pays en ce qui concerne les déportations des femmes et des enfants » (Compte
rendu de Ia 2i* séance, p. 13).
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opposé par la Sociétéà la demande d'admission de l'Arménie a privé ce

malheureux pays de sa dernière chance de salut. Ainsi donc, une

Société, créée pour « faire régner la justice » sur lerre, a offert au

monde l'affligeant spectacle d'une Assemblée presque mondiale procla-
mant son-impuissance devant les actes de violence du nationalisme

' ture. Et, cependant, egt aveu d'impuissance ne reflète pas exactement

la réalité. Certes, en tant qu'il s'agit d'une action militaire commune, la

faiblesse de la Société est un triste fait. Mais le Pacte a toutde même

mis entre les mains des membres de la Société la merveilleuse arme de

la pression économique, et ils ont reculé devant l'éventualité même

d'avoir à se servir decette arme. On est dès lors obligé de constater

que, dans la question arménienne, la première Assemblée s'est écartée

considérablement de l'esprit généreux du Pacte de la Société des

Nations.



CHAPITRE VIII

LA POLITIQUE ANMÉNIÈNNE DES PRINCIPALES POISSANCRS AuIÉEs EN FONCTION Dr

LEUR POLITIQUE GÉNÉRALE DANS LE PROCUE ORIENT DEPUIS LA GRANDR GUERRE

JUSQU'AU REVIREUENT A La conrÉRENce De pr 1924.

Comme nous l'avons constaté (1), le traité de Sèvres a été l'abou-
tissant logique de l'intervention d'humanité en Turquie. 11 libérait la

plupart des populations non-turques de l'emprise oltomane, soit en

plaçant leur territoire sous le mandatdes Principales Puissancesalliées,
soit en l'annexant à l'État congénère ; il limitait, en outre, la souverai-

neté de l'État oltoman ainsi réduit, aussi bien au nom da droit humain,
en lui imposantla protection des minorités, qu'au nom du droit interna-

tional, en le plaçant sous un véritable contrôle militaire, financier et

économique. En particulier, l'Arménie russe recevait, avec la recon

naissance de son indépendance, l'espoir de se voir adjuger par le

Président Wilson des parties ou mêmela totalité de quatre vilayets de

l'Arménie turque.
Malheureusement le traité de Sèvres fat non seulement l'aboutistant,

mais aussi le point culminant de l'intervention d'humanité. En effet,
immédiatement après sa signature, la courbe de cette intervention

commençait à descendre et, seulementsept mois après, en mars 1921,
les Principales Puissances alliées, réunies à Londres en Conférence

avec les Turcs et les Grecs, se déjugeaient, en grande partie, de leur

œuvre et, surtout, en reniaient l'esprit. Aux Tures, auxquels elles

avaient dicté leurs volontés à Sèvres, elles. proposaient maintenant des

conditions de paix considérablement adoucies, Et au nombre de ces

conditions ne figurait plus l'attribution à l'État arménien indépendant
de territoires oltomans, malgré la sentence que le Président Wilson
avait rendue précisément dans l'intervalle entre les réunions de Sèvres
et de Londres et qui adjugeait à l'Arménie une grande partie des quatre
vilayels. Les Alliés ne demandaient désormais aux Tures que la cons-

titution d'un Foyer arménien, sans stipuler son indépendance et sans

préciser ses frontières.

(4) V. p. 27 et suiv.
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Ainsi, un revirement profond s'annonçait à Londres dansla politique

orientale des puissances. Et ce revirement devait avoir la plus doulou-

reuse répercussion d'une manière générale sur la situation des Chrétiens

en Turquie, et spécialement sur le sort de la nation arménienne. Pour

apprécier impartialement cette nouvelle politique internationale, il

convient de se rendre compte de ses causes profondes. De ces causes

l'une est le réveil du nationalisme ture ; les autres remontent, en partie,
aux débuts mêmes de la Grande Guerre.

LE RÉVEIL DU NATIONAUISWE Turc.

Au début de l'année 1919, le général Moustapha Kémal Pacha avait

été envoyé par le Cabinet Damad Férid Pacha en Anatolie, comme

inspecteur général du 3* Corps d'armée. Quelques mois plus tard, il

était reconnu le chef du mouvement nationaliste ture et présidait le

Congrès d'Erzeroum qui s'ouvrait le 10/28 juillet 1919.

Il est encore trop tôt pour écrire l'histoire des origines du mouve-

ment auquel Moustapha Kémal Pacha a attaché son nom. Une docu-

mentation sûre et authentique de source turque fait en effet défaut (1).

(1) Les auteurs qui. Jusqu'ici ont écrit sur le Kémalisme, bien qu'ayant tous fait des

enquêtes sur place, ne sont nullement d'accord sur ses origines. Pour Omer Kiszim,
qui a consacré à la question deux brochures : L'aventure kémaliste (1924) et Angora et

Bertin (1993), le Kémalisme n'est que l'instrument de l'Allemagne et des Soviels. « Le

Kémalisme, dit cet auteur, n'est pas on mouvement national intérieur, provoqué spon-

la nation torque contre le traité de Sèvres, ainsi que le prétendent
les défenseurs du Kémalisme, mais un mouvement extérieur, provoqué. artificiellement
par une bande d'intriguants poursuiant des buts personnels et qui, condamnés pdr la

conscience nationale turque pour leurs crimes, ne reculant devant rien pour échapper
aux responsabilités Anales, sont prêts à tout, contre la volonté du peuple ture qui, sns

approuver toutes les clauses du traité de Sèvres, s'estimait relativement heureux de con-

server encore une part de son patrimoine national après le crime inoul de ses dirigeants
de 1914 et qui u'aspirait qu'à une chose : la fin de la guerre et sa libération de cette

bande de mauvais bergers qui l'épuisérent pendant dooze années consécutives et condui-
sirent l'Empire do catastrophe en catastrophe. Ce n'est pas par désespoir que le Kéma=
liame s'est jeté dans les bras du boichérisme et de l'Allemagne. Tous les ennemis de
la paix se sont trouvés anis pour agir dans leur commun intérêt. C'est Berlin et Moseoù,
surtout, qui ont créé le mouvement insurrectionnel d'Angora pour la réalisation du grand
plan : la rupture du bloc des Puissances alliées, la fn de cette entente qui a assuré la

victoire et en était la garantie, et le bouleversement national à la faveur duquel on tentersit

la revanche » (Angora et Berlin, p. 154105). Le même auteur a en outre tiché d'établir
l'action paralièle de Moustapha Kémal, d'une pari, et des Jeunes Tores (Talaat, Djémal,
Enver), d'autre part, ces derniers menant des tractations avec les gouvernements alle-

mand et bolchéviste, Les pourparlers de Talaït avec les Bolchéviks ont été dernièrement



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNIEN 123

On peut seulement affirmer que le mouvement nationaliste - qu'il soit

dû à une explosion spontanée de l'âme turque, ou qu'il ait été grossi ou

mêmeartificiellement fomenté par un groupe d'aventuriers soutenus

par Berlin et Moscou - n'aurait jamais pu se développer sans l'extraor-

dinaire incurie et, dans certains cas, sans la faiblesse des Alliés.

Nous avons déjà eu à plusieurs reprises l'occasion de signaler les

effets, désastreux pour la paix du monde, de l'armistice signéle 30 octo»

bre 1918, à Moudros, entre l'amiral Calthorpe et Réouf Bey. Cet armis-

lice permit aux Nationalistes tures d'organiser de nouveaux centres de

résistance dans les provinces arméniennes, qui échappaient à l'oceu-

pation alliée. L'article 5 de cette convention décrétait sans doute la

démobilisation immédiate de l'armée turque, à l'exception des troupes
nécessaires pourla surveillance des frontières et le maintien de l'ordre

racontés par Djémil Arif Bey dans le journal kémaliste. Tevhid-i-Bftiar, dont Omer
Kiazim donne de nombreux extraits (Angora 'et Berlin, p. 158-169), D'ailleurs, Omer

Kiaziom est d'avis que « aujourd'hoi, à angora, le Comité « Union et Progrès » est au

r ».

M. Michel Paillarés (Le Kémalieme devant) les Alliée, 1922) voit également dans. le
Kémalisme le continuateur de l'Unionisme. Damad Férid Pacha, en envoyant Moustapha
Kémal en Anstolie, avait en vue « d'éloigner un soldat remuant et de profiter en même

temps de ses talents d'organisateur pour maintenir intactes les forces militaires dont
la démobilisation était exigée par l'armistice ». « A peine l'inspecteur général avait-il
foulé le sol de l'Anstolie, qu'il revendique ia Torquie pour les Tres, arborant. l'éten-
dard du Comité. Aussitôt ce fat comme un simant qui. attira tous les Uolonistes de
l'armée et de l'administration, L'Odjsk était. resté debout au milieu des ruines de la

patrie, C'était la seule organisation politique qui eût des cadres et des troupes. L'armée
nistration lui appartenaient tout entières, Mais, après la faite d'Enver et de

lai manquait un chef: celui-i se présentait en la personne de Moustapha
fut agréé d'enthousiasme, et on le prociama le sauveur de la patrie, . » (p. 58-

54). Le même auteur cite (p. 99) ces déclarations à la presse ottomane d'Iszet Bey, vali
de Sayrne, que « le mouvement nationaliste provoqué par Kémal Pacha est l'œuvre du
Comité germanophile jeune-ture qui tente de tromper une fois encore les Puissances,
comme il 1

Schliklin (Angora, 1923), le Kémalisme aurait été

gleterre tendant à. une tatelle de tout l'Orient
musalman et protégeant dans ce but les efforts des Arméniens et des Grecs pour réaliser
la Grande Arménie et l'État du Pont. Le débarquementdes Grecs à Siayrne woraît afferm i
cette réaction. « Les circonstances, dit M. (p. 19), avaient fait naître sponts-
nément, ao plus profond de l'Âme torque, le sentiment de l'indépendance nationale ».

M. Maurice Pernot (La question turque, 1929) fait remonter, lui aussi, les origines du
mouvement nationaliste à une réaction contre l'entente gréco-arménienne, conclue vers

la fn de 1918, entente protégée par l'Angleterre, Cet auteur attribue au parti Union et

Progrès, s'intitulant maintenant parti de la « rénovation », un rôle important dans l'or-
ganisation de la résistance turque, bien que beaucoup des chefs du mouvement, et parmi
eux Moustapha Kémal, me fussent pas des Unionisies, Le débarquement des. Grecs à
Smyrne, qui « suscite parmi les Musulmans d'Asie une effervescence considérable », fut
mis à profit par Kémal pour convoquer le Congrès d'Erzeroum (Maurice Pernot,
op. cit., p. 09).
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à l'intérieur. Maïs la suite des événements a montré que cette démobili-

sation ne fut pas sérieusement opérée. Il devint dès lors comparative-
ment facile à Moustapha Kémal de reconstituer une armée turque, de
l'outiller et de la ravitailler (1).

Mais si les origines du Nationalisme ture ne peuventêtre établies au-

jourd'hui avec toute la certitude nécessaire,ses tendances se sont déjà
révélées clairement tout à la fois par des déclarations et par des actes,

Le premier Congrès de l'Asie Mineure Orientale fut convoqué par

Moustapha Kémal à Erzeroum le 28 juillet 1919. Il y siégea jusqu'au
7 août suivant. Les résolutions et la proclamation qui en sortirentfurent

empreintes du plus pur nationalisme ture, et elles indiquérent en même

tempsla ferme détermination de ne tenir aucun compte des aspirations
des nationalités non-turques habitant l'Asie Mineure.

La proclamation du 7 août constata spécialement le risque que cou-

rait la Turquie d'être démembrée, en présence de l'occupation étran-

gère de certains territoires comme Smyrne, Adans et Adalia, du projet

(1) Voloi comment s'exprime à ce sujet M. Michel Paillarès (Le Kémalisme devant les
Alliée, p. 456) : « Grâce à l'incurie des Alliés, Moustafs Kémal a trouvé prêts tous les
éléments constitutifs d'une armée ; lui et ses amis n'ont en que la pine de coordonner
ces éléments et de les compléter, Jamais, en effet, le désarmement stipulé par l'armistice

n'a été opéré sérieusement. Les unités des huit corps d'armée qui se trouvaient en

Anatolie sont restées constituées avec leurs cadres et leurs Blats-majors.. Il en a été

de même des débris des corps d'arméedoSyrie et de Mésopotamie qui ont reflué en

Anatolle, Les dépôts d'armes et de munitions plus ou moins inventeriés, sommairement
et partiellement, sont restés tels quels, à la garde d'Allah, surtout dans l'intérieur,

Quant à ceux qui étaient à proximité de Constantinople, on en a confé la surveillance à

des troupes ridicolement insuffisantes, tel ce dépôt d'armes de Gallipolt. que gardsient
un sergent et donse hommes. Une belle nuit, une bande de 250 hommes assaillit le

dépôt et enleva des milliers de fusils sans rencontrer de résistance. Céla se passait en

mai 1919. L'immense stock de matériel de guerre que les Allemands avaient sccumolé à

Angora et à Sivas, où étaient les magasins généraux de l'armée turque pendant la guerre,
est demeuré à la disposition du premier venu. Les Nationalistes n'ont eu qu'à se baisser

pour ramasser fusils, mitrailleuses, canons, camions-automobiles, avions, etc... ».

« On avait bien cra parer à toute faite du matériel de guerre en constituant comme

gardiennes les autorités otomanes ; mais celles-ci ont été. généralement de complicité
absolue avec les Nationalistes.. Une contrebandeintense s'effectuait au su et. au vo du

gouvernement. Et d'ailleurs, parmi les Alliés, certains aidalent les Nationalistes maié.
rielement et moralement. Adalis obeupé par les Italiens est devenu le port de ravi-

taillement d'Angors. Fusils, mitrailleuses, grenades, lance-mines, équipements, etc.

passent par là sans discontinuer. C'est cette double complicité, occulte d'abord, ouverte

qui a fait per à Damnd Férid et qui l'a empéché de prendre contre Moustapha
Kémal, alors qu'il m'était encore rien, les mesures de rigueur que recommandait All

Kémal Bey, ministre de l'intérieur, Malgré tout, si l'on avait agi avec décision et énergie,
on aurait pu s'assurer personne du rebelle et. étouffer le mouvement dans l'œuf,

thématiser par le Cheïk-Ul-Islam, ce qui ne produisait pas
n cautère sur une jambe de bois, Mécontent de l'attitude du Cabinet qu'il

accusait de faiblesse, Ali Kémal Boy donna sa démission, Hélas ! ce geste ne changesit
rien à la situation ».
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de constitution d'une République du Pont Euxin, et du danger que

présentaient les Arméniens, auxquels elle imputait « des massacres

effectués dans le Caucase et une politique d'extermination des Musul-

mans » ainsi quel'intention d'envahir le territoire ture. En présence de

cette situation, le Congrès d'Erzeroum fit des déclarations qui ne lais-

\
saient aucun doute sur sa volonté de ne faire aucune concession au

delà des frontières fixées par l'armistice de Moudros et de ne laisser ni

à la Grèce ni à l'Arménie aucun pouce du territoire de l'Anatolie. Quant
aux éléments non-musulmans du pays,le Congrès se borna à confir-

mer les droits dontils jouissaient jusqu'alors dans l'Empire ottoman:

. Art. (. - Le vihÿu de Trébizonde, le sandjak de Djanik, ainsi que les vilayets
d'Erzeroum, Sivas, Diarbékir, Mamouret-ul-Àziz, Van, Bitlis et les sous-gouver-

nements compris dans toute l'étendue de ces vilayets, forment dans leur ensemble

un bloc qu'aucun prétexte plausible ou imaginable ne saurait détacher de l'Em-

pire ottoman ou morceler... .

Art, 3. - Toute occupation territoriale ainsi que toute sorte d'intervention

devant être considérée comme des tentatives visant à l'établissement d'une
organisation grecque ou arménienne, le principe de la défense et de la résis-

tance est en lui-même admis. Il ne saurait être toléré que les éléments chrétiens

oblinssent des concessions de nature à porter atteinte à la souveraineté politique
et à l'équilibre social.

Art, 3. - Nous respéctons entièrement les droits accordés par les lois de

l'Empire ottoman aux éléments non-musulmans, avec lesquels depuis de longues
années nous menons une vie commune dans la même patrie.

Art. 6. - Le Congrès, à l'ananimité, vient confirmer le principe fondamental

de notre religion, de nos traditions nationales et de l'esprit mème de nos lois,
en ce qui concerne la sauvegarde des biens, de l'honneur et de l'existence

même des personnes appartenant aux éléments non-musulmans.

Art. 7. - Nous demandonsque l'on adopte à notre égard une décision qui
soit compatible avec le droit et la justice, qui respecte nos droits historiques,
ethniques et religieux, et qui empêche la réalisation de toute tentative ayant
un but contraire ; que l'on renonce à l'idée d'un morcellement des régions qui
étaient comprises dans nos frontières à la date de la conclusion de l'armistice,
c'est-à-dire au 30 octobre 1918, et qui sont hmbitées par des populations dont

l'immense majorité est musulmane et parmi lesquelles la supériorité économi-

que et industrielle appartient également aux Musulmans (1).

Un second Congrès fut réuni à Sivas par Moustapha Kémal à la fin

d'août 1919. Il fut encore plus intransigeant que celui d'Erzeroum. Dans

un télégramme qu'il adressa le 1** septembre 1919 au Sultan, il mani-

(1) Proclamation du Congrès d'Erreroum du'7 soût 1919, Nous citons la traduction

française que donne Maurice Pernot, La question turque, p, 296 et suiv,
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festa solennellement l'intention de ne céder à l'Arménie ou à quelque
autre État aucune partie des vilayes analoliens :

Art. 3 du télégramme. - Il est impossible qu'un seul pouce de terrain de

nos vilayets soit attribué à l'Arménie ou à quelqueautre État. Nous nous sommes

engagés par serment et nous sommes fermementrésolus à ne point mettre bas

les armes, tant que durera l'occupation ou l'administration étrangère d'une

région, - füt-ce la plus reculée du territoire de nos ancêtres - située au Nord

de la ligne idéale qui refoindrait la partie méridionale de Mossoul au. golfe
d'Alexandrette,

)

Art. 4 du télégramme. - Si les Puissances européennes ont réellement les

sentiments humanitaires dont elles font profession, et si elles se refusent à to-

1érer uneeffusion de sang injuste et inutile, elles doivent donner l'assurance que
mos revendications exposées ci-dessus seront admises en principe, et, pour
confirmer effectivement cette assurance, elles doivent immédiatement retirer

leurs contingents des territoires qui nous appartiennent comme Adans,

Smyrme, etc. (1).

Enfin, une déclaration, connue sous le nom de « Pacte National », fut

votée par le Parlement de Constantinople, le 28 juillet 1920, qui alla

encore plus loin. Après avoir reconnu aux populations arabes le droit

de disposerlibrement de leur sort, cette déclaration proclama en effet,
aussitôt après, dans une formule ambiguë, que les parties de l'Empire
ottoman situées en deçà et au delà de la ligne d'armistice et habitées par
une majorité musulmane ottomane, formaient un tout qui ne pouvait
souffrir aucune dissociation. Le Pacte National nereconnut, d'autre part,
aux minorités en Turquie que les droits qui leur avaient été assurés par
les Puissances de l'Entente dans leurs conventions avec certains États

européens (Pologne, Roumanie, etc.).
Voici le lexte de la « Déclaration du Pacte National » :

Les membres de la Chambre des députés oftomans affirment que l'indépendance
de l'Empire et l'avenir de la nation peuvent être assurés par l'obserr

i

des

principes nts qui renfermentle maximum des sacrifices admissibles en vue

d'obtenir une paix juste et durable, et qu'il est impossible de maintenir la son-

verineté et l'existence de la communauté ottomane en dehors de ces principes :

1. - Le sort des territoires de l'Empire ottoman peuplés exclusivement par
des majorités arabes et se trouvant, lors de la conclusion de l'armistice du 30 oc-

tobre 1918, sous l'occupation des armées ennemies, doit être réglé selon la volonté

librement exprimée par les populations locales. L'ensemble des territoires situés

en deçà et au delà de cette ligne d'armistice et habités par une majorité de

Musulmans ottomans unis par la religion, la race et les aspirations, animés de

(1) Nous citons la traduction du télégramme de Sivas d'après Maurice Pernot, La ques-
tion turque, p. 812416.
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considération mutuelle et de sentiments de sacrifice et respectueux de leurs droits

nationaux et sociaux et des conditions locales, forme un tout qui ne saurait

jamais souffrir aucune dissociation ni de fait ni de droit.

2. - En ce qui concerne les trois livas (1) dont la population s'est, dès sa

libération, prononcée par plébiscite pour l'union avec la Mère patrie, nous ac-

ceptons qu'il soit procédé, en cas de besoin, à un nouveau plébiscite librement

effectué,

3. - La fixation de la situation juridique de la Thrace occidentale, dont le

règlement a été subordonnéàla conclusion de la paix avec la Turquie, doit être

basée sur la volonté des babitants librement exprimée .

4. - La sécurité de la ville de Stamboul, siège du Califat musulman, capitale
*

du Sultanat et centre de l'Empire oltoman, ainsi que celle de la mer de Marmara,

doivent être assurées contre toute atteinte. A condition que ce principe soit ob-

servé, une décision pourra être prise d'accord commun entre nous et les autres

puissances intéressées consernant l'ouverture des Détroits de la mer Noire et

de la Méditerranée au commerce et aux communications mondiales.

S. - Les droits des minorités seront établis et assurés par nous dansles limites

des principes adoptés par les traités conclus entre les Puissances de l'Entente,

leurs adversaires et certains de leurs associés, dans l'attente que la population
musulmane des pays voisins bénéficie des mêmes droits.

6. - En tue de rendre possible notre développement national et économique,
|

ainsi que la conduite des affaires par une administration ordonnée et plus mo-

derne, et pour garantir notre progrès à l'instar de celui des autres pays,

l'indépandance et la liberté complètes doivent être les bases principales de notre

vie et de notre existence, C'est pourquoi nous nous opposons à tous les liens

entravant notre développement politique, jadiciaire, financier et autres.

Les conditions de règlement de nos dettes qui auront été établies ne seront

pas en contradiction avec ces principes.
Le 28 janvier 1336 (1920) (3).

Il résultait en somme de tous les actes précités que le Nationalisme

ottoman repoussait toutes les prétentions des Arménienstures à l'indé-

pendance ou à une union avec l'Arménie russe.

(4) Districts. L'article vise Batoum, Kars et Ardahan.

(8) Nous noux sommes efforcés de donner une traduction aussi fifférale que possible
du texte ture du Pacte National. C'est pourquoi elle diffère en quelques passages de

celles données dans les livres de Paillarés, Le Kématitme, p. 159-159, et de Jean Schli-

ki, Angora, p. 18-45. Comp. Near East du 21 jaillet 1921 et l'Oriente Moderno du

45 août 1921. Le texte ture dont nous nous sommes servi a été publié dans le

Djutdan-i-Kavanin (Portefeuille des lois) de Hussein Kassim, Constantinople, 1841, p. 2-5.
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LA POLITIQUE ORIENTALE DRS SOVIETS XT SS RELATIONS

AvEC Le

Si le rôle du gouvernement des Soviels dans l'avènement même du

Kémalisme ne peut être encore déterminé avec précision, aucun doute

n'est toutefois possible en ce qui concerne l'appui que le mouvement

hationaliste ture, une fois déchainé, trouva auprès de la Russie rouge.
Dès son triomphe en Russie, la République des Soviets avait inauguré

une politique orientale qui visait au soulèvement de tous les peuples
orientaux contre l' « Impérialisme » des puissances occidentales : elle

était tout particulièrement dirigée contre la domination de l'Angleterre
aux Indes (1). Se rendant bien compte que l'Orient, si arriéré au point
de vue économique, ne présentait pas un sol propice pour une propa-

gande purement communisie, le gouvernement de Moscou - ou si l'on

veut, celui de la IIl* Internationale- se déclara un ardent partisan du

droit de tous les peuplesà l'auto-détermination.
.,

+

Son premier acte fut une déclaration du 2/18 novembre 1917 par

laquelle le Conseil des Commissaires du Peuple proclama l'égalité et la

souveraineté des peuples de Russie et leur droit à disposer d'eux-mêmes

jusqu'à séparation et onstftution d'un État indépendant (2). Bientôt

après, le 24 novembre 1917, le gouvernement des Soviels publia une .

proclamation « à tous les travailleurs musulmans de la Russie et de

l'Orient », qui garantit aux Musulmans russes l'autonomie de leur vie

nationale et culturelle et déclara abolis le traité anglo-russe sur les

zones d'influence en Perse ainsi que les traités secrets de la Russie avec

les puissances occidentales sur la cession de Constantinople. Cette

déclaration annula également le traité sur le partage de la Turquie et

l'annexion de l'Arménie, Puis elle ajouta : « Dès que les opérations de

guerre seront terminées, les Arméniens auront le droit de décider de

leur sort politique ». Et les Soviels la terminaient par un violent appel
aux Musulmans, en les incitent à profiter du moment actuel où s'écrou-

(1) Sur les relations du Bolchévieme avec le monde de l'Islam, comp. Aetue du monde

musulman, vol. LL et LIL (Le Bolchévieme et l'Islam) ; Lothrop Stodéard, The new World

of Islam, 192%, surtout p. 978 et suiv.. ; Dr Eliss Hurwicz, Die Orientpolitik der drit«

ten Internationale, Berlin, 1991 ; le journal Nosyi Vostok (Nouvel Orient), paraissantà

Moscou, liv. I, 1929 ; René Pinon, L'offensive de l'Avie, Csus la Retue des DeuxMondes

du 45 avril 1920 ; Roger Labonné, Les Poys tures et les Soviets, dans la Revue de Paris

du 15 soût 1922,

(2) Le Bolchévisme et Plalam, t. 1, p. 5-6.
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lent les bases du vieux monde pour se débarrasser du joug des

« rapaces de l'impérialisme européen » (1).
Le 31 octobre 1918, se constitua à Moscou la Ligue pour la libération

de l'Orient. Cette Ligue, d'après son programme(2), avait pour but d'uni»

fer toutes les tendances particulières de l'Orient, réveillé pour une nou-

velle vie, afin de créerde cette manière un front unique de l'anti-[mpéria-
lisme dans l'Asie même, berceau de l'impérialisme. Et sa tactique devait

consister à s'appuyer sur les prolétaires exploités de l'Orient, qu'elle
organiserait afin de détruire les régimes despotiques et de créer une

Internationale de l'Orient. Elle devait, en même temps, pour éviter

l'éclosion d'un Impérialisme asiatique, favoriser la fondation d'États-
Unis de l'Asie sur la base de la souveraineté des peuples. L'émancipation
nationale devait être accompagnée de l'émancipation sociale, qui parais»
sait possible malgré l'état économique arriéré de l'Orient.

Les événements ont prouvé que l'idée de l'émancipation des peuples,
absolument contraire aux tendances centralistes du Bolchévisme, nefut

pour les Soviels qu'un moyen de réaliser leur propre « Impérialisme
communiste » (8). Mais, au commencement de leur règne, les Soviels

étaient bien forcés de se poser en émancipateurs des peuples musulmans

de la Russie, aussi bien pour s'assurer leur appui dans la lutte contre les

Blancs que pour créer au Bolchévisme le prestige nécessaire auprès des

peuples asiatiques. Ils réussirent à atteindre ces deux buis. Au premier
Congrès de la Ill* Internationale, qui se tintà Moscou du % au 6 mars

1919, les Communistes tures, tatares, persans, chinois et coréensfurent

représentés ; et, dans toute l'Asie Centrale,: en Afghanistan, en Perse; en

Turquie, une énergique propagande bolchéviste commença qui tâcha

d'inculquer aux peuples de ces pays les principes libertaires et égali-.
taires ainsi que l'idée de la ressemblance des systèmes sociaux de

l'Islam et du Bolchévisme.

La politiquelibérale des Soviets envers les peuples musulmans de la

Russie nefut cependant pas de longue durée. Après leurs victoires sur

les armées blanches, en 1920-1921, les Bolchéviks établirent le régime
soviétique dans tous les territoires musulmans de l'ancienne Russie, en

l'accompagnant d'exactions et de ponton“… soulèvements etde

répressions sanglantes. Ainsi furent constituées les Républiques sovié-

(1) Cette proclamation, publiée par les Zrvestia de Moscou du 24 novembre 1917, n°17,
est reproduite par Horwiez, op. cit., p. 1:42 et dans Le Bolchévinne et l'siam, t. 1,

p. 7.9.

(4) Reproduit par Harwiez, op. cit., p. 18-29.

($) Horwies, op. cit., p. 75. Comp. Le et l'Islam, t. 1, p. 145.

Maxorummax
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tiques des Tatares du Volga, des Bachkirs, des Kirghises, du Daghestan,
des Montagnards du Nord du Caucase,cette dernière morcelée ensuite,

Lette soviétisation forcée ne laissa aux peuples musulmans qu'une cer-

taine autonomie régionale et non pasnationale (1), sur laquelle le gou-
vernement des Sovies établit un contrôle de plus en plus étroit (2).

Mais les contradictions de la politique orientale bolchéviste éclatèrent

surtout sur les de l'ancien Empire russe voisinantavec le monde

musulman extérieur, dans le Turkestan, le Khanatde Khiva,la Boukha-

rie ainsi que dans le Caucase. Dans le Khanat de Khiva, les Soviets réus-

sirent. à installer une "République mi£lËque en attisant les luttes. intestines

entre Uzbeks et Turkmènes. La soviétisation de la Boukharie et du Turkestan

fut accompagnée de violences suivies d'insurrections sanglantes des. popu-

lations musulmanes qui compromirent même - pour quelque temps
- le prestige des Soviets dans l'Afghanistan. Cependant, dans les pays
musulmans assujettis, les Bolchéviks surent créerdes centres puissants
pour leur propagande à l'extérieur. Tachkent, capitale du Turkestan,

secoué par de continuels mouvements insurrectionnels des populations
musulmanes, devint le siège de la célèbre Ecole d'agitation pour l'Orient

et l'asile de l'Association révolutionnaire indienne(3).

(1) « Le pouvoir des Soviets, dit l'organe des Soviets pour la propagande dans l'armée,
le Soldat Rouge (18 décembre 1921), ne reconnait point l'autonomie nationale ; par contre,

il favorise entièrement le désir des peuples de -posséder une autonomie régionale. Par

autonomie régionale, les Soriets entendent accorder le droit à l'autonomie au monde des

travailleurs d'une région, d'une province, d'un pays, quelle que soit leur nationalité, Il
me saurait donc être question d'accorder l'autonomie à une nationalité au détriment
d'une autre. Le pouvoir des Soriets ne saurait favoriser un mouvement nationaliste

quelconque dans les formes qui se sont manlfestéos au Caucase, en Ukraine, dans la

République des Tatares, etc, Ces formes essentiellement bourgeoises n'ont d'autre but

que de réduire à l'esclavage les classes Iaborieuses indigènes » (Le Bolchérime. et

Thslam, t. 1, p. 14). - Comp. Pilenco, La Fédération soviétique, dans la Revue

gén. de droit intern, public, série, t. V, p. 239.

(3) Le lien entre les Républiques autonomes et le Pouvoir central est assuré par le

Commissariat des Nationalités 4e la Répoblique soviétique de Russie dont les. transior-

mations snccessives depuis 1918 à 1992 reflètent fidélement le retour des Soriels à la cen-

tralisation administrative. Co Commissariat a depuis 1920 des représentants. près les

Comités exécutifs centraux des Régions et Républiques autonomes « dans le botdegéné-

raliser l'expérience acquise sur la politique nationale de toutes les Républiques autone-

mes et pour surveiller l'exécution des décrets rendus par le Pouvoir fédéral central de la

République soviétique de Russie » (décret du 16 décembre 1990). Ces représentants du

Pouvoir central sont devenus, en vertu di

« Conseillers de la République soviétique de Russie auprès des Républiques sœurs » (Le
Bolchévieme et l'hnlam, t. 1, p. 15 et 41).

(3) Dans le Turkestan, dès la Révolution russe de mars 1917, le Soviet des députés
ouvriers et soldats russes entra en conflit avec les éléments musulmans, L'antagonisme
s'acerut avec l'avènement des Bolchéviks au pouvoir, et en 1918, peu après la proclama-
tion de l'autonomie du pays, la ville de Kokand, siège du gouvernement autonome, fut

prise, pillée et incendiée par les troupes soviétisles, Un gouvernement soviétique fut
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Dans l'Azerbeïdjan du Caucase, encore plus que dans le Turkestan,
les Bolchéviks se trouvérent en face del'idée pantouranienne qu'ils en-

tendaient exploiter à leur profit, mais qui se tournait souvent contre eux-

mêmes, La République tatare de l'Azerbeïdjan, occupée par les Anglais
après l'armistice de Moudros (1), était, malgré cette occupation (2), deve-

nue un État vassal de la Turquie, à laquelle la ligit une convention mili-

taire secrète, conclue en 1919. Aprèsla défaite de Dénikine et le départ

Installé à Tachkent et doté d'un Comité exécutif et d'un Conseil de Commissaires du

Peuple ; mais le pouvoir effectif y lut bientôt concentré dans les mains d'ane « Commis

sion pour les affaires du Torkestan », dont les membres sont nommés par le gouverne=
ment de Moscou et dont le Président a le droit de veto sur toutes les affaires émanant

du Comité exécutif ou du Conseil des Commissaires (Le Bolchéirme et l'Islam, t, 1,
p. 289-24). Le régime bolchéviste a cependant provoqué un profond mouvement insur-

rectionnel dans le pays, celuides basmatehi, bandes guerroyant avec les troupes rouges.
Cette lutte qui dévaste le Tarkestan n'est pas encore terminée.

Dans le Khanat de K (ou Khorezm), la propagande bolchéviste se fi sentir dès'que
les Bolchériks se furentinstallés dans le Turkestan. En juin 1919, les Révolutionnaires Khi-

viens, aidés des Communistes russes, proclamèrent Ia République du Khorezm et conclurent
avec elle un traité d'alliance le 13 septembre 1920, L'article t°" de ce traité porte: Partant

du principe proclamé par la Russie soviétique sur le droit des peuples à s'administrer eux-

mêmesetsur le refus de continuer la politique coloniale desanciers gouvernements de Russie

qui exploitai t l'ancien Khanat de Khiva et son peuple, le gouvernement

soviétique de Russie reconnait sans restriction l'autonomie et l'indépendance complètes de

la République soviétique du peuple de Khorezmie avec toutes les obligations qui en dé-

cpulent, Au nom des principes qui animent les travailleurs de Russie, le gouvernement de

Moscou renonce pour toujours à tous les droits que s'étaient octroyés les anciens gouver-

|
nements russes dans la République du Khorezm (Le Bolchérisme et l'Islam, t.1, p.208-416).
Ce traité n'empécha pas l'intervention continuelle des Soviets dans les affaires du Khorezm

(sur les intrigues des Bolcheviks exploitant les rivalités entre les deux races du pays - les

Usbeks et les Turkmènes, v. l'article de M. Téhokarew, dans le n° du 5 Mars 1924 des
* Dernières Nouvelles

"

russes de Paris).
L'action da Bolchérisme sur la Boukbarie fat également dirigée de Tachkent, capitale

du Torkestan, Les Bolctiériks commencèrent par prêter leur assistance au parti révolution»

maire « Jeune-boukhire ». Au commencement de l'année 1918, le gourernement bol-

chéviste de Tachkent envoya des troupes contre le gouvernement Emir, mais ne

réussit qu'à provoquer un massacre des Russes et des Jeunes-boukhares et, par crainte

d'un soulèvement général dans tout le Tarkestan, dut conclure la paix avec l'Emir,
reconnaissant l'indépendance de la Boukharie (3 mars 1918). Ce n'est que le 2 septem-
bre 1920 que les troupes des Soriots aidés des. Révolationnaires bouk hares s'emparaient
de Boukhara. L'Emir se réfogia dans l'Afghanistan, et un premier Congrès des Soriets
boukhares se réunit. Mais, de fait, le pays, occupé par des troupes. soviétiques, perdit
toute indépendance. Le second Congrès des Soviets boukhares, qui se réunit le 95 sep-
tembre 1921, élabors bien une Constitation et organiss un gouvernement. Mais ce

simulacre n'empêche pas des révoltes continuelles des populations boukhares contre le

gouvernement soviétique. Ce n'est qu'en 1922, après la défaite d'Enver Pacha, qui n'était

mis à la tête des insurgés, que cette insurrection sembla réprimée (Le Bolchévisme et

--> lhslem, t. 1, p. 217489).
:

(1) Comp, ci-dessus, p. 5956.

(2) Sur l'attitude des Anglais & Bakou nettement favorable aux Tatares, comp, La

Chesnais, Les Peuples de la Tramseaucatie, p. 114 et suiv,
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des Anglais, le gouvernement azerbeïdjanien développa une politique
nationaliste prononcée. Cependant les Soviels, qui jouissaient des sym-

pathiesdes ouvriers russes et arméniens des puits de pétrole, avaient su

en même temps, par une habile agitation, disposer. en leur faveur une

partie de la population musulmane. Aussi réussirent-ils à s'emparer de

Bakou le 27 avril 1920 presque sans coup-férir. Mais, comme toujours,
leur victoire dans l'Azerbeïdjan fut suivie de réquisitions, d'insurrec-

tions et de répreulon- impitoyables (1); après quoi les Bolchéviks

recommencèrent leur jeu de coquelterie avec le Nationalisme musul-

man. Pendant l'été de 1920, Enver Pacha fil d'ailleurs un voyage de

Berlin à Moscou et y posa les jalons d'une alliance turco-russe (2).
Durant ce même été, Moustapha Kémal et Tehichérine échangèrent,
d'autre par, des Notes au sujet de « la lutte commune contre l'Impéria-
lisme étranger qui menace les deux pays » (3). Au commencement de

septembre 1920, eut lieu à Bakou le Congrès des peuples orientaux, où,
sur 1891 délégués, on compta 235 délégués tures. Ce Congrès ne s'occupa
guère du sort des peuples musulmans de la Russie, mais il accueillit
avec enthousiasmel'appel que lança Zinoview sur la nécessité dedécla-

rer la guerre sainte à l'impérialisme. Zinoview n'épargna pas toutefois

dans ses critiques le gouvernement d'Angora auquel il reprocha le

maintien du Sultanat. S'adressant au Congrès, Zinoview dit en effet :

+ Ce que fait le gouvernementde Kémal en Turquie n'est pas du Communisme..

Vous ne devez pas défendre le pouvoir du Sultan au moment où la dernière

heure du poûvoir vient de sonner. Au contraire, vous devez dissiper et détruire

toute foi au Sultan, de la même façon les paysans russes ont détruit la foi

au Tear. Il en sera de même en Turquie et dans tout l'Orient lorsque s'allumers

la vraie révolution des terres noires paysannes. Le panislamisme, le moussa-

vatisme de l' « Union et Progrès », d'où ne sort ni union ni progrès, ne sont pas

nos tendances ; leur affaire n'est pas celle du Comité internationaliste » (4).

Dans sa résolution le Congrès déclara que la direction de la lutte pour
la liberté des peuples orientaux passait entre les mains du prolétariat
communiste. Et un « Conseil de la propagande et de l'action des peuples
d'Orient » fut créé avec siège à Bakou (5).

Comme on le voit, le Bolchévisme n'a nullement caché que l'idée de

l'auto-disposition des peuples d'Orientétait pour lui un moyen, et non

(1) Hurwiez, op. cit., p. 80-31.

(2) Omer Kiexim, Angora et Bertin, p. 161; Hurwiez, op. eit., p. 81.

(8) Le Bolchéisme et l'Islam, t. W, p. 195.

(4) Le Bolehérisme et l'Islam, t. 1, p. 48:12),

(6) Hurwiez, op. cit., p. 32-38. -.
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pas un but*(1). Un:Communiste d'importance comme Boukharine l'a

déclaré expressément au 8* Congrès du parti communiste russe. Et

l'idéologue principal de la politique bolchéviste d'Orient, Michel Pavlo-

vitch, dans une célèbre brochure intitulée : Les questions de bpqh‘fiqu
nationaliste et coloniale de la Ill" Internationale, parue en 1920, expliqua
clairement que la libération des peuples d'Orient, pour être réelle, devait

être accompagnée de la chute des classes capitalistes indigènes : car

autrement tous les États libérés commenceraiënt, sans nul doute, les

uns avec les autres, des guerres nationalistes sans merci. Dans le même

ordre d'idées, l'Arménie dachnakiste et la Géorgie menchéviste devaient

être détruites commeles remparts bourgeois de l' «'Impérialisme mon-

dial » et surtoutde la « rapace Grande-Bretagne » ; et les puits de pétrole
de Bakou devaient être mis toutparticulièrement à la disposition des

Républiques prolétariennes afin de servir à leur lutte sacrée contre cet

Impérialisme.
Quant aux Turcs, Pavlovitch s'est parfaitementrendu compte que la

Turquie d'Enver Pacha avait été impérialiste et que celle de Kémal ne

saurait être non plus pour les Soviels un fidèle et sûr allié. « L'alliance

avec la Turquie de Kémal, dit-il, ne peut avoir qu'un caracière tem

poraire » (2).
Il est évident qu'en présence de ces déclarations et de la politique

centralisatrice et antinationaliste des Soviets dans les pays musulmans

de Russie, le gouvernement d'Angora ne pouvait se faire la moindre

illusion sur les buts Anals de la politique de la II!* Internationale. Il

savait parfaitement que, le cas échéant,il serait « soviétisé », aussi

bien que le Turkestan ou l'Azerbeïdja de soncôté, il ne renonçait
aucunement à l'idéal pantouranien. Mais en sltendantil trouvait son

profit dans la réalisation du Auf plus immédiat de la politique de Moscou,
à savoir la destruction en Asie du pouvoir des Alliés et surtout de l'An-

glelerre. C'est pourquoi Moustapha Kémal ne pouvait refuser l'alliance

des Soviets. Dans la période de 1920 à 1924, il en retira d'ailleurs d'ap-
préciables profits. L'Arménie indépendante, comme nous l'avons indi-

qué plus haul (3), fut écrasée par une altaque combinée des Bolché-

vistes, des .Tures et des Tatares, et, lout en tombant sous le régime
soviétiste, elle dut céder à la Turquie, par le traité d'Alexandropol du

2 décembre 1920, les deux tiers de son territoire (4). De même, la sovié-

(1) Cette auto-disposition, remarque avec raison M. Hurwiez, ne peut être considérée,
dans les. profondeurs de l'âme communiste, que comme un mal. inévitable, comme le
moindre entre deux maux, toutauplus coi moyen pour arriver au but (Hurwiez,
op. cit., p. 74).

(9) Hurwiez, op. eit., p. 44 et suiv., particulièrement p. 70,

(8) V. ci-dessus, p. 90-91,

(4) Sur la terreur bolchéviste en Arménie pendant les premiers temps de l'établissement
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tisation de la Géorgie fut profitable à Moustapha Kémal. Par le traité

solennel russo-géorgien du 7 mai 1920, les Soviets avaient reconnu

l'indépendance de la Géorgie. Gelu ne les empécha pas d'envahir le

pays en février 1921. Le gouvernement d'Angora intervint dans la lutte

aux côtés des Bolchéviks et se vit attribuer en conséquence Ardahan,
Artvin et une partie du district de Batoum, tandis que le reste de la

Géorgie devenait une République soviétiste (1). Ainsi, l'entente, qui
s'établit entre les pouvoirs kémaliste et bolchéviste pendant la période
de 1919 jusqu'aux débuts de 1921, avait été avanttout une collusion.

Elle manquait complètementde sincérité (2). Touten trouvant leur profit
à agiter devantles Alliés le spectre d'une alliance: formidable qui pour-
rait jeter finalement tous les peuples d'Asie sur l'Europeet en recueil»

lant les avantages.provisoires de cette attitude, Bolchéviks aussi bien

que Kémalistes s'observaient jalousement, chacun étant prêt à profiter
du premier signe de faiblesse de son partenaire. C'est le jeu continuel

des forces soviétiste et kémaliste, qui tantôt se rapprochaient et tantôt

s'éloignaient l'une del'autre, qui a le plus faussé la politique des gou-
vernements occidentaux vis-à-vis de la Turquie et de la Russie soviéli-

que. Car ces gouvernements onteu la vision fallacieuse que l'heure de

la séparation définitive du Bolchévisme et du Kémalisme était proche et

îls ont tenté des efforts maladroits pourla hâter, Ainsi l'Angleterre s'est

lourdementtrompée en pensant qu'en nouantdes relations commerciales

avec les Soviets on les aménerait à renoncer à leur propagande révolu-.

tionnaire dans le monde musulman de l'Asie (3). Et non moins grave

parait avoir été l'erreur de la France quitraita avec le Kémalisme dans

l'espoir de le détacher par quelques concessions territoriales de l'al-

liance avec le Bolchévisme, alors que celui-ci devait trouver conforme

à ses visées révolutionnaires de soutenir les Turcs dans leur plan de

déloger les Alliés de tous les anciens territoires de l'Empire ottoman .

du régime soviétiste, V. Hurwicz, op, oif., p. 37, Le partage de l'Armdéaie entre la

Turquie et les Soviets fat confirmé par le traité turea-rasse de Moscou du 16 mars 1921,

qui mit toutefois la province de Nakhitcheran, d'abord cédée à la Turquie, sous le pro-
ectorat de l'Azerbeldjan soviétisé.

(1) Horwiez, op. eit., p. 30-41.

Le traité de Kars du 13 octobre 1941, entre Moscon, Angora et les Képubliques sovié-

tisées caucasiennes, enregistra l'assentiment forcé de ces dernières aux spoliations dont

elles furent l'objet,
(4) Hurwiez, op. cit., p. 80, dit fort bienquel'amitié russo-turque paraît une alliance

très spéciale, dans laquelle chique allié tche d'autant plus d'exploiter l'antre pour ses

propres buts, que ce double jeu est parfaitement mis à nu des deux côtés,

(8) Rappelons que, déjà dans son discours du 7 juin 1920 à la Chambre des communes,

M. Lloyd George préconisa l'entrée en relations commerciales uvec la Russie des Soviets,

L'accord commercial entre l'Angleterre et les Soriets fat signé le 16 mars 1921,
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Si le sable mouvant des relations russo-turques de 1919 à 1921 a englouti
l'indépendance arménienne, c'est que la politique des Alliés ne put, à

temps, se rendre compte ni du degré de la haine communede l'Occident

qui alimentait l'étrange alliance de Moscou et d'Angora, ni de la néces-

sité de combattre simultanément les deux co-associés au lieu de les

ménager successivement ; c'est aussique cette politique ne sut discerner

le rôle qu'aurait pu jouer, dans l'intérêt de la paix mondiale, un État
arménien fort, aujourd'hui tampon utile entre le Bolchévismeet le Kéma-

lisme, demain barrière naturelle aux visées dangereuses en Asie d'un

pantouranisme militant.

Ill

Les ACCORDS sRCRRTS INT&RALUTÉS son La Tonqui #7 Leur wopiriCaTion

PENDANT LA CONFÉRRNCE Dr La PaTx.

La pénétration économique de la Turquie au moyen de concessions

commerciales ou industrielles, qu'avant 1914 avaientdéjà pratiquée pres»

que toutes les Grandes Puissances, a fait, pendant la Grande Guern.
l'objet de toute une série d'accords interalliés visant à partager l'État
oltoman, amputé de ses parties non-turques, en diverses zones d'in-

fluence réservées respectivement à la France, à l'Angleterre, à l'Italie et à-

la Russie. Le trait distinctif de ces accords est qu'ils comportent, pour

chaque puissance, dans sa zone d'influence respective, non seulement

un droit préférentiel à l'exploitation économique, mais également un

droit à l'administration directe ou indirecte.

Ces accords furent, en mars 1915, précédés par un échange de Mémoi-

res, entre les gouvernements russe, français et anglais, garantissant à

la Russie, comme résultat de la guerre, la réunion, sous certaines con-

ditions, des territoires suivant ville de Constantinople ; la rive Ouest

du Bosphore, de la mer de Marmara et des Dardanelles; la Thrace du.

Sud jusqu'à la ligne Enos-Midia ; les rives de l'Asie Mineure entre le

Bosphore, le fleuve Sakaria et certains points du golfe d'Ismid, à déter-

miner ultérieurement; les fles de la mer de Marmara et les îles Imbros

et Ténédos (1).
Le premier des accords interalliés relatifs à la Turquie estle Pacte de

Londres du 26 avril 1915. Ce Pacte définit les conditions de l'entrée en

guerre de l'Italie. Il garantit à cette puissance, « en cas de partage total

ou partiel de la Turquie d'Asie », « une part équitable dans la région
méditerranéenne avoisinant la province d'Adalia où l'Italie a déjà acquis

(1) Mémorandum de M. Sazonow du 19 février]4 mars 1915 ; Mémoire de l'ambases-
deur de France à Pétrograd du 28 février/8 mars 1915 ; Mémorandum du gouvernement
anglais du 27 février/12 mors 1015 ; réponse du gouvernement russe du 7/20 mars 1915,
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des droits et des intérêts qui ont fait l'objet d'une convention

-
franco-

. britannique » (1).
Le Pacte suivant danscette série de traités distributeurs de paris ou

d'influences dans les territoires quiétaient oltomans avant la guerre est

le fameux accord Sykes-Picol, sanctionné par un échange de lettres

entre M. Paul Cambon, ambassadeur de France à Londres(9 mai 1916), et

sir Edward Grey, secrétaire d'État britannique aux affairesétrangères
(15 et 16 mai 1946) (2). Cet accord régla, entre les deux puissances, le sort

fatur de la Mésopotamie, de la Palestine et de la Syrie avec la Cilicie.

Voici ce qu'onlit entre autres choses dans la lettre de M. Paul Cambon

du 9 mai :

"

Il demeure doncentendu que :

4° La France et la Grande-Bretagne sont disposéés à reconnaître et à protéger
un État arabe indépendant ou une Confédération d'États arabes dans les tones

A et B indiquées sur la carte ci-Jointe, sous la d'on chefarabe, Dans

la zone A, la France, et, dans la zone B, la Grande-Bretagne auront un droit de

priorité sur les entreprises et les emprunts locaux. Dans la zone À, la France,
et, dans la zone B, la Grande-Bretagne auront seules à fournir des conseillers ou

des fonctionnaires étrangers à la demande de l'État arabe ou de la Confédération

d'États arabes,

2* Dans la zonebleue la Frau, et, dans la zone rouge, la Grande-Bretagne
seront autorisées à établir telle administration directe ou indirecte ou tel con»

trôle qu'elles désirent et qu'elles jugeront convenable d'établir après entente avec

l'État ou la Confédération d'États arabes.

3° Dans la zone brune établie ane administration internationale dont la

forme devra être décidée... d'accord avec les autres Alliés et les représentants
du Chérif de la Mecque (3).

(1) Art, 9 du Pacte de Londres du 26 avril 1915 :

« D'ane manière générale, la France,laGran le-Bretagne et la Russle reconnaissent

que l'Italie est intéressée au maintien de l'équilibre dans la Méditerranée et qu'elle devra,
en cas de partage total ou partiel de la Torquie d'Asie, obtenir une part équitable dans
la région méditerranéenne avoisinant la province d'Aalie où l'Italie a déjà. acquis des

droits et des intérêts qui ont fait l'objet d'une convention italo-britannique. La zane qui
sera éventocllement attribuée à l'Ialie sera limitée, le moment venu, en tenant. compte

.. des intérêts existants de la France et de la Grande-Bretigue,
« Les intérêts de l'Italie secont également pris en considération dans le cas où l'inté-

grité territoriale de l'Empire ottoman serait maintenue et où des. modifications. seraient

faites aux zones d'intérêt des Poissunces.

i la France, la Grande-Uretagne et la Russie occupent les territoires de la Turquie
d'Asie pendant la durée de la guerre, la région méditerranéenne avoisinant la province
d'Adalia dans les livoites ci-lessus sera réservée à l'alie qui aura le droit de l'accuper »

(l documenté diplomatiei della pace orientale, par Amedeo Giannini, Rome, 1999, p. 7).

(2) V. le texte de ces lettres dans l'Asie française, août-novembre 1919, n°176, p. 203-

(3) La réponse de sir Edward Grey, du 16 mai, reproduit, en anglais,les termes de la

lettre de M. Paul Cambon,
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En verlu de cetaccord, la France se voyait donc attribuerle droit à

une administration directe de la Syrie côtière, ainsi que de la Cilicie et

des territoires à l'Est englobant les villes d'Adana, Mersine, Marach,

Aïntab, Ourfa et Diarbékir (sone bleue), et l'Angleterre, le même droit

dans une zone rouge formée de la base Mésopotamie (Bagdad et Bas-

sora). D'autre part, chacune des deux puissances recevait une seconde

zone où elle pouvait exercer son influence sur les États locaux arabes :

la France, dansla Syrie intérieure (comprenant les villes d'Alep, Hama,

Homs et Damas) et une partie de la haute Mésopolamie avec Mossoul

(zone A) ; l'Angleterre, dans le territoire compris entre une ligne Keïffa-

Tekrit, au Nord, et une ligne Akaba-Kouveit, au Sud (zone B). Enfin

une administration internationale était réservée à la Palestine (tone
brune).
"Préalablement à la sanction que lui donnèrent M. Cambon et sir

Edward Grey, l'accord Sykes-Picol avait été communiqué au gouverne»
ment russe. Le 4/17 mars 1916,ce gouvernement fil connaître, par des

aide-mémoires adressés aux ambassadeurs de France et d'Angleterre à

Pétrograd, que le consentement de la Russie était lié à l'exécution des

accords lui attribuant Constantinople et les Détroits. Et, peu après,
l'adhésion définitive du gouvernement russe s'effectua par la voie d'un

échange de lettres entre M. Sazonow, ministre des affaires étrangères de

Russie, et M. Paléologue, ambassadeur de la République française à

Pétrograd, le 13/26 avril 1916. En vertu de ces documents, la Russie

annexai les régions d'Erzeroum, de Trébizonde, de Van et de Bitlis et

une région du Kurdistan située au Sud de Van et de Bitlis ; en revanche,
la Russie consentait à un agrandissement de la part française ; en effet,
elle reconnaissait à la France la propriété du territoire compris entre

l'Ala Dagh, Cesaréh, l'Ak Dagh, l'Yildiz Dagh, Zara, Eghin et Khar-

pout (1).

(1) Voici le texte de la Note de M. Sazonow du 18/26 avril 1916, ne 980-B*,

« Pétrograd, le 18/26 avril 1916.

« M. Sazonow, ministre des affaires étrangères de Russie,
à M. Paléologue, ambsssadeur de la République française à Pétrograd.

«En me référant aux aide-mémoires adressés par le ministère impérial des affaires

étrangères à l'ambassade de France en date du 4/47 et 821 mars a. c., j'ai l'honneur de

à
j

Georges Picot,
la reconnalsrancedel'accord

France et l'Angleterre pour la constitution d'un État ou d'une

Fédération rabes et l'attribution des territoires de la Syrie, de la Cilicie et de la

Mésopotamie, le gouvernement impérial est prêt à sanctionner l'arrangement établi" sur

les bases qui lui ont été indiquées aux conditions suivantes :

< 1 La Russie annexerait les régions d'Erreroum, de Trébizonde, de Van et de Bitlis,
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Par l'accord interallié de Saint-Jean de Maurienne, conclu le 20 avril

1917, sous réserve du consentement du gouvernement russe, le gouver-
nement italien donna son assentiment aux articles 1 et 2 de l'accord
franco-britannique de 1916. De leur côté, les gouvernements français et

britannique reconnurent « les droits de l'Italie en ce qui concerne les

conditions d'administration et d'intérêt » dans une zone verle et une

zone C englobant les régions de Smyrne et d'Adalia (1).

jusqu'à on point à déterminer sur le littoral de la mer Noire à l'Ouest de Trébizonde.

« 2 La région du Kurdistan située au Sud de Van et de Biilis entre Mash, Sert, le cours

du Tigre, Djesireh ben Omar, la ligne de faite des montagnes qui dominent Amadia, et

la région de Merga Var serait cédée à la Russie qui, en revanche, reconnaltrait à la
France la propriété du territoire compris entre l'Ala Dagh, Césareb, l'Ak Dagh, l'Yildiz

Dagh, Zara, Eghin et Kharpout. En outre, & partir de la région de Merga Var, la. fron-

tière de l'Arabie auivrait la ligne de faîte des montagnes qui limitent actuellement les

territoires ottoman et persan. Ces limites sont indiquées d'une manière générale et sous

réserve des modifications de détait à proposer par la Commission de délimitation qui se

réunir ultérieurement sur les lieux,

< La gouvernement Impérial consent en outre à admettre que, dans toutes les parties du

territoire ottoman ainsi cédées à la Russie, les concessions de chemin de fer et autres

accordées à des Français par le gouvernement ottoman seront Si le gouver-
nement impérial exprime le désir qu'elles soient modifiées ultérieurement en vag de les

mettre en harmonie avec les lois de l'Empire, cette modification aura lien d'accord avec le

gouvernement République,
:

« En ce qui concerne les institutions, administrations, établissements religieux, scolaires,
hospitaliers, etc., relevant des deux nations, ila continuersient à jouir des privilèges qui
leur étaient accordés jusqu'ici par les traités, accords, et contrats conclus avec le gou-
vernement otloman. Il demeure toutefois entendu qu'en stipulant une telle réserre, les

deux gouvernements n'ont pas voula exiger pour l'avenir le maintien des droits de juri-
diction, du protectorat religieux et des Copitolations dans les régions qui seraient ainsi
annexées à la Russie et à la France, mais) seulement la survivance des Institutions et

établissements actuellement existants et ouvrir la voie, après la conclusion de la paix, à

une négociation entre les deux puissances,
«Enfin, les deux gouvernements admettent en principe que chacun des États qui

annexerait des territoires tures devrait participer au service de la dette ottomane ».

La réponse de M. Paléologue, également du 13/26 avril 1916, débute ainsi :

« J'ai l'honneur d'accuser réception de la communication que V. Exe. m'a adressée à

la date de ce jour, relativement à la reconnaissance par le gouvernement impérial, aux

conditions suivantes, de l'accord qui serait établi entre la France et l'Angleterre pour
constituer un État ou une Fédération d'États arabes et assurer l'attribution des territoires

de la Syrie, du la Cilicie et de la Mésopotamie sur les bases qui lui ont été indiquées par
le délégué spécial du gouvernement français, De son côté, le gouvernement de la Répu-

chargé de vous faire connaître qu'il a décidé de ranctionner l'arrangement
agit ».

Le reste de la Note est une reproduction de celle de M. Sazonow, sauf que le quatrième
alinéa de la Note débute par la phrase : « Le gouvernement de la République prend acte

avec satisfaction de ce que le gouvernement impérial consent en outre à udmettre que, dans

toutes les. parties du. terri ottoman a cédées à la Russie, les concessions de

chemin de fer et autres accordées à des Français par le gouvernement ottoman seront

maintenues ».

(1) V. le texte de l'accord de Saint-Jean de Maurienne, dans 1 doeumenti diplomatie
della pace orientale, d'Amedeo Glannini, p. 47.
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Les accords secrets conclus ainsi par les puissances en ce qui concerne

leurs zones d'influence dansla Turquie d'après guerre ont été, après leur

publication, dénoncés de différents côtés comme les preuves matérielles

de l'impérialisme des États qui disaient mener la guerre pourle triomphe
de la justice et la liberté des peuples. Il est, certes, difficile de nier que
ces accords secrets révélaient un esprit qui était loin de celui des décla-

rations officielles qui avaient précisé les buis de guerre de l'Entente,

Ces actes assuraient en effet aux Puissances alliées de l'Entente de

grands avantages économiques et, comme tels, avaient un caractère

« impérialiste » très prononcé : l'Arménie, en particulier, était, par l'ac-

cord Sazonow-Paléologue, tout simplement partagée entre la Russie et

la France. Mais, en toute justice, on doit aussi reconnaître que les Armé-

niens, les Syriens et les Arabes qui, en vertu de ces actes, passaient du

joug ture sousl' « influence » plus ou moins directe des puissances ci-

vilisées ne pouvaient que gagner au change, Commel'a très justement
dit le 16 mai 1917, à la Chambre des communes, lord Robert Cecil, en

parlantdes Arméniens, « tout changement, mème la plus complète an-

nexion impérialiste, serait un bienfait pour le peuple qui a souffert de

pareils crimes ». De son côté, M. Briand a, le 27 mars 1920, fort bien

expliqué à la Chambre des députés française que si la France avait

réclamé sa part d'influence et d'intérêts en Asie Mineure, elle n'y était

cependant allée qu'appelée par les peuples de ce pays, sollicitée par eux,

dans leur intérêt autant que dans son intérêt propre (1). Et, en ce qui

expliqué,(1) Voici comment M. Aristide Briand, à la séance du 97 mars 1990,
des accordsà la Chambre des députés française, sur le caractère économique et. moi

de 1916 qu'il avait conclus en qualité de Président du Conseil français :

. Or, par quoi les accords de 1916 ont-ils été inspirés ? D'abord par le souci de

arder les grands intérêts traditionnels et séculaires de la France, par la présecu-
pation légitime de lai garder dans la Méditerranée la large part d'infuence qu'elle a le

droit d'y avoir, mais aussi pires que les délégués les plus autorisés de ces. populations
de l'Orient - et c'étaitàl'honneur de mon pays qu'il en fût af aient supplier celui

qui avait alors la responsabilité de diriger le gouvernement nce de me pas les

abandonner, de jouer en Asie Mineure le rôle séculaire de protectrice et de libératrice

qui a mérité à notre patrie, dans ces pays, la grande autorité et la confiance absolue
dont elle y jouit. Oui, c'est sous. l'influen ces considérations qu'en pleine guerre,

sppliquant un principe que je croyais bonetqui consistait, au fur et à mesure que les

événements s6 déroulaient, à régler entre alliés les questions qui devaient se poser
entre eux à la fin de la guerre, qu'au moment de l'expédition d'Orient, j'ai demandé
à nos alliés anglais et russes que fassent établies les trois zones d'influence de la Grande

Bretagne, de la Ru-sie et de la France, Quelle zone a été attribuée à notre pays ?

«Elle comprend la Cilicie, Adans, Mersins, Alexandrette, puis, en remontant, elle

englobe une partie de la région arménienne - ceci à la sollicitation suppliante des Armé-

aies les plos autorisés - Diarbékir, les régions Jusqu'à la pointe du lac de Van ; plus bas,
Mossoul (Applaudissements),.. et cela pour des raisons d'ordre économique sur lesquel-
les je ne devrais avoir besoin d'insister. Mais, Messieurs, est-ce que, en France, nous ne

ferons jamais que la. politique sentimentale ?" (Nouseatz applaudissements.) N'aurôns-
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concernel'attribution à la Russie de la majeure partie de l'Arménie tur-

que par l'accord Sazonow-Paléologue, il est évident que l'union de cette

région avec l'Arménie russe ne pouvait être saluée qu'avec satisfaction

par les Arméniens de la Turquie, persécutés et massacrés, tandis qu'au
Caucase leurs congénères, malgré les duretés politiques intermittentes

du régime Isariste, avaient atteint une grande prospérité matérielle. Bien

entendu, les Arméniens eussent préféré une indépendance complète.
Mais, en attendant, le passage sous le régime russe était, en tout cas,

une libération du joug ture.

Tous ces accords secrets s'évanouirent, au surplus,avant la fin même

de la Grande Guerre, sous l'influence de la Révolution russe et de l'entrée
dansla lutte des États-Unis d'Amérique. En effet, d'une part, la Révo-

lution russe proclama le principe de « la paix sa nnexions, ni con-

tributions, sur la base du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes » (1).
Et, d'autre part, le Président Wilson, après avoir affifmé dans ses Mes-

sages le principe que « les gouvernements reçoivent tous leurs pouvoirs
du consentement des peuples gouvernés » et qu'« aucun peuple ne doit

être contraint à vivre sous une souveraineté sous laquelle il ne désire

pas vivre » (2), déclara dans le 12° de ses célèbres quatorze points du

8 janvier 1918 : « Aux parties turques de présent Etnpire oltoman se-

ront garanties pleinement la souveraineté et la sécurité ; mais, d'autre

part, il faut assurer aux autres nationalités qui viventactuellement sous

le régime ture une sécurité certaine d'existence et une possibilité, abso-

lument dépourvue d'entraves d'un développement autonome ». Ce pro-
gramme, s'il garantissait l'émancipation des nationalités non-turques,
excluait manifestement toute atteinte à la souveraineté d'un État pure-
ment ture.

nous pas aussi, parfois, des vues sur les grands intérêts économiques auxquels la vie des

nations est de plus en plus liée ? Ne comprendrons-nous pas enfin qu'à l'heure actuelle,
c'est moins les solutions politiques internationales qui importent que celle des grands
problèmes économiques ? Aujourd'hui, uve nation n'est pas grande parce qu'elle possède
politiquement un pays.. Si elle ne le porrède.pas réellement, c'est-i-dire économique-
ment, il n'en résulte pour elle que des-charges d'administration (Applaudissements)...
Mais, en réclamant pour mon. pays sa part d'influence et d'intérêts en Asie Mineure, je
n'étais mù par aucun sentiment d'impérialisme, Il a toujours été éloigné de nos préoe-
cupations. Nous y allions, appelés par ces peupler, sollicités par eus, dans leur intérêt

su moins autant que dans le nôtre. Nous sgissions en conformité avec les grands prin-
cipes qui ont dominé cette guerre. $i nous ne nous étions pas sentis d'accord avec les

populations, nous n'aurions rien fait pour nous imposer à elles. Tous ceux qui sont

allés dans ces régions savent comment y résonne le nom de la France »... (Asie française,
ne 481, p. 139).

*

(1) V. Manifeste du 9 avril (97 mars) 1917 du gouvernement provisoire russe reconstitué,

(3) Message du 92 janvier 1917 au Sénat américain ; Message du 10 juin 1917 an gou-
vernement provisoire russe.
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Presque simultanément avec la proclamation des quatorze points, le

B janvier 1918, M. Lloyd George, dans un discours adressé aux Trades

Unions, déclara que l'Angleterre ne faisait pas la guerre < pour priver
la Turquie des riches et fameuses contrées de l'Asie Mineure et de la

Thrace dontla population prédominanteétait de race turque » ou « pour

disputer à l'Empire ture sa capitale Constantinople ». Et le premier mis

nistre ajouta que l'Arabie, l'Arménie, la Mésopotainie, la Palestine et la

Syrie avaient, aux yeux de l'Angleterre, droit à la reconnaissance de

leur « état national séparé » (entitled to recognition of their separale
national conditions) ».

Le même esprit se manifeste encore dans la déclaration anglo-fran-
çaise du 2 novembre 1918 sur les territoires, ollomans libérés :

«Le gouvernement français, d'accord avec le gouvernement britannique, a

décidé de faire la déclaration conjointe ci-dessous pour donner aux populations
non-turques des régions entre le Taurus et le golfe Persique l'assurance que les

deux pays, chacun en ce qui le concerne, entendent leur assurer la plus large
autonomie afin de garantir leur affranchissement et le développementde leur

civilisation .

« Le but qu'envisagent la France et la Grande-Bretagne en. poursuitant en

Orient la guerre déchaînée par l'ambition allemande, c'est l'affranchissement

complet et définitif des peuples si longtemps opprimés par les Tures et l'établis-

sement de gouvernements et d'administrations nationaux puisant leur autorité

dans l'initiative et le libre choix des populations indigènes.
« Pour donner suite à ces intentions France et la Grande-Bretagne sont

d'accord pour encourager et aider à l'établissement de gouvernements et d'admi-

nistrations indigènes en Syrie et en Mésopotamie, actuellement libérées par les

Alliés, ou dans lés territoires dont ils poursuivent la libération, et pour reconnaître,
ceux-ci aussitôt qu'ils seronteffectivement établis.

« Loin de vouloir imposer aux populations de ces régions telles ou telles ins-

titutions, elles n'ont d'autre souci que d'assurer par leur appui et par une

tance efficace le fonctionnement normal des gouvernements et administrations

qu'elles se seront librementdonnés,

« Assurer une justice impartiale et égale pour tous, faciliter le développement
économique du pays en suscitant et en encourageant les initiatives locales, fa-

voriser la diffusion de l'instruction, mettre fin aux divisions trop longtemps
exploitées par la politique turque, tel est le rôle que les deux gouvernements
alliés revendiquent dans les territoires libérés »,

A la Conférence de la Paix le système des zones d'influence fut rem-

placé par « mandats internationaux », inspiré par le projet du

général Smuts, représentant de l'Afrique du Sud (1), et qui trouva tout

(1) The League of Nations. A practical suggestion by. Lt, Gen, the Rt, Hon. Z. C.

Sais,
:
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d'abord son expression dans les résolutions adoptées, le 30 janvier
1919, par les représentants de l'Amérique, de la France, de la Grande-

Bretagne, de l'Italie et du Japon. Ces résolutions déclaraientque, à rai»

son du mauvais gouvernement exercé par les Turcs sur les peuplessou-

mis à leur domination et des récents massacres, l'Arménie, la Syrie, la

\Mésopotamie, la Palestine et l'Arabie devaientêtre complètement sépa-
rées de l'Empire oltoman et placées sous une tutelle exercée au nom de

la Société des Nations (1). Ces résolutions remplagaient l'exercice d'in-

fluences plus ou moins égoïstes par celui d'une tutelle dans l'intérêt même

« des peuples non capables de se diriger eux-mêmes » ; et, ainsi, les

puissances civilisées se rapprochaient de nouveau des traditions de

l'intervention d'humanité. L'Arménie, quoique restée sous l'occupation
turque,était expressément énumérée parmi les pays à mandat.

Les résolutions du 30 janvier 1919 doiventêtre toutefois rapprochées
"de l'occupation, par l'Italie, en avril 1919, d'Adalis, occupation qui
s'étehdit plus tard jusqu'à Koniah, et du débarquement des Grecs à

Smyrne, en mai 1919. L'occupation italienne, d'abord objet de remon-

trances au Conseil supréme, fut reconnue par lui le 16 juillet (2). Quant
à l'occupation grecque de Smyrne, elle eut lieu sur les ordres directs

du Conseil suprême de la Conférence de la Paix, en vertu de l'article 7

de l'armistice de Moudros, donnant aux Alliés « le droit d'occuper tous

points stratégiques dans le cas où un élal de choses menaçant pour la

sécurité des Alliés viendrait à se produire » (3). A la suite des troubles

graves qu'amens, contrairement aux prévisions, l'occupation grecque,
une Commission interalliée fat chargée d'une enquête sur place. La

Commission proposa le remplacement de l'occupation grecque de

Smyrne par une occupation interalliée ; cependant le Conseil suprême,
dans sa séance du 12 novembre 1919, maintint l'occupation grecque, tout

en en relevant le caractère provisoire (4). Dans l'intervalle, l'accord italo-

grec Tiltoni-Vénizelos du 29 juillet 1919 avait amené une entente entre

la Grèce et l'Italie qui se désistait de ses droits sur Smyrne, dérivant de

l'accord de Saint-Jean de Maurienne, contre l'appui de ses autres reven-

dications en Asie Mineure (5).

(1) V. le texte de ces résolutions dans le King-Crane Report on the Near East publié
dans le journal de New-York Editor and Publisher du 2 décembre 1999, p. XII, Ces

résolutions reçurent leur développement-final dans l'article 22 du Pacte de la Société des

Nations que nous avons déjà analysé. V.ci-dessus, p. 66 et suiv,

(3) Glannini, La questione orientale, p. 4.

(3) V. les décla rations de M. Cecil Harmsworth an nom du gouvernement anglais, le

36 mai 1919, à la Chambre des communes, dans française, n° 175, p. 299.

(4) Giannini, La questione orientale, p. 6.

(5) Giannini, l documenté diplomatioi della Pace orientale, p. 29. « La gouverne»



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNIEN 143

Ainsi done, pendantla première moitié de l'année 1919, la Conférence

de la Paix avait établi le principe des mandats pour les territoires

asiatiques de l'ancien Empire oltoman occupés par les troupes anglo-
françaises et pour l'Arménie, et admis, d'autre part, les occupations
grecque et italienne de Smyrne et d'Adalia. Ajoutons qu'en février 1920

la Conférence décida d'attribuer à la Grèce la Thrace (1). Cependant, la

répartition des mandats et surtout le sort des parties turques de l'ancien

Empire oltoman devaient encore former l'objet de longues négociations
et franchir de nombreuses étapes avant d'aboutir à la solution - provi-
soire elle aussi - du traité de Sèvres. Les différentes altitudes adoptées
pendant cette période par les Puissances principaleset l'Amérique envers

l'Arménie sonten fonction directe de leur politique générale envers la

Turquie. Nous sommes donc obligés de donner une analyse de cette

politique, analyse qui sera aussi succincte que possible.

IV

SITUATION POLITIQUE ViS-A-ViS DK LA TURQUIE DES TROIS PRINCIPALES POISSANCES

ALLIÉRS DEPUIS L'ARMISTICE ET JUSQU'AU TRAITÉ DR SÈVRES.

A. - Situation de la France.

Un desfacteurs les plus considérables du revirement de la politique
des Alliés vis-à-vis de l'Empire ottoman est sans contredit l'évolution

graduelle du gouvernement français vers un rapprochement avec la

"Turquie, - cette Turquie qui avait participé à la Grande Guerre aux

côtés de l'Allemagne, malgré toutes les offres avantageuses que lui

avaient faites les Alliés en échange de sa simple neutralité, et qui avait

ainsi considérablement retardé la victoire de la France et de ses alliés en

leur causant un préjudice incalculable. Il est, par conséquent, indis-

pensable d'indiquer, en quelques mots, les raisons de cette évolution

qui a exercé unesi grandeinfluence sur le sort de la nation arménienne,

Il importe tout d'abord de constater la primauté, dans la Turquie
d'avant guerre, des intérêts de la France, aussi bien matériels que

moraux, en comparaison avec ceux de l'Angleterre et de l'Allemagne (2).

ment hellénique maintient les revendications formulées dans le Memorandam adressé

par M. Vénizelos le 80 décembre 1918 à la Conférence de la Paix au sujet. de l'Asie

Mineure, et le gouvernement italien s'engage à lui prêter tout son appui. De son côté,
la Grèce s'engage à prêter tout son appal aux revendications du gouvernement. Italien
en Asie Mineure » (point 4, $ 9, de l'accord Tittoni-Vénizelos).

(1) Comp, Giannini, La questione orientale, p. 7.

(2) Voici le tableau représentant à la veille de la guerrela répartition des capitaux
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La liquidation de l'Empire ottoman faisait perdre à la France les fruits

de l'influence séculaire qu'elle avait acquise dans les immenses parties
qui passaient sous le mandat anglais et dans celles qui revenaient à la

Grèce. Il n'était donc que naturel que la politique française s'appliquêt
à conserver intégralement au mandat français la tone d'influence que

étrangers engagés en Turquie :

En capital :

France Angleterre Allemagne
France Francs Francs

++ +

--
867.189.506

++ + 500,806.000

__
296.818.675

+++ iÜEBÏ

-
145ttt

En poureentage :

France Angleterre

--
Allemagne

ee 6031 % 14,19 % !!.8lï
cree 10,56 % 14,36 %

++. 10,38 % 14,88 % fl? $

(Ge tableau se trouve dann l'Asie française, n° 475, p. 180, et dans le Journal des

Débats du 23 août 1919.)
Et voici comment étaient répartis les capitaux des sociétés privées françaises dans les

différentes entreprises industrielles fonctionnant en Turquie, les banques, les chemins
de fer, les ports et les quais, les eaus,les mines et diverses autres entreprises.

Sociétés privées.

En capital :

France

»

22,15 % 19,08 %
1

La-prépondérance de la France surl'Angleterre et l'Allemagne est manifeste (V. l'Azie

Française, u* 175, p. 181).
L'action morale et intellectuelle de la France dans l'Empire olioman était également

très étendue. Voici comment s'exprime à ce sujet l'organe du Comité de l'Azie française
dans son numéro de février-Juillet 1919, n* 175 :

« Il faut d'ailleurs noter que nos revendications nationales en Orient ne se fondent
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lui altribuaient les accords de 1916 (i‘llullne. Syrie, Cilicie, le Nord de

la Mésopolamie, Kurdistan), zone thodeste en comparaison de la zone

anglaise, mais qui contenait de grandes richesses économiques en

pas d'abord et surtout sur ces considérations matérielles. La France peut et doit avant

toute autre chose favoquer son action morale. et intellectuelle, action dont la démons

tration la plus éclatante est l'empreinte dont notre culture a marqué l'Orient où, par-

tout, est parlée la langue française.
On sait ce que sont nos écoles en Syrie, la région où notre infiuence était la plus

accentuée, Nous n'y reviendrons pas ici. Mais ailleurs même, à Constantinople, en Armé-

mie et jusqu'en Mésopotamie et aux confins de la Perse notre enseignement s'était

répandu et dominait, comme le mostre d'une manière particulièrement frappante la

possession de la culture française. par tant de membres d'une nationalité dispersée et

vivant dans les régions les plus réculées de l'Empire comme les Assyro-Chaldéens.
Ce sout nos écoles et nos œuvres charitables qui ont le plus contribué à créer peu à

peu à la France une sitaation hors de pair en Orient depuis le momentoù la France de

François lv entra en relations particulièrement étroites avec la Turquie de le

Magnifique. Grâce à ces établissements, on trouve dans l'Empire ottoman. nombre

d'hommes et même de femmes qui parlent le français aussi facilement et aussi ordinai-

rement que leur langue maternelle

Il serait trop long de donner ici une liste de nos œuvres scolaires. Disons seulement,
comme un exemple, qu'à Constantinople même, à la veille de la guerre, le nombre des

écoles françaises élait d'une trentaine, réunissant près de 8.500 élèves ; nos établissements

d'instruction étaient d'autre part disséminés sur tous les points de l'Anatolie, occiden-

fale et même orientale : Amassia, Césarée, Sivas, Angors, Konish, Aïdin, Iamid, et

tant d'autres villes encore, Il convient de signaler tout particulièrement ici les. vingt-
cinq écoles que nous possédons ou subrentionnons à Smyrne et les cinq ou six. qui
mmaintensient à Brousse notre influence et notre langue. Il est bien entenda que_nous

entendons ici par écoles françaises non. seulement les. établissements religieux ou laï-

ques dont le corps enseignant était exclusivement d'origine française, mais aussi nom-

bre d'écoles où notre langue était officiellement enseignée et où nous possédions_un ou

deux représentants choisis. par nos nationaux et exerçant à titre de professeurs. Telles

quelles, les écoles françaises, lato sensuf étaient au nombre de 80 à 85 à Constantinople
et en Anatolie, réunissant près de 24.000 élèves de tout âge et de toute. confession,
notre action ici comme partout et notamment comme en Syrie restant toujours dégagée
de tout esprit confessionnel.

D'::In part, voici la liste des établissements français d'assistance existant à Constanti-

mople :

L'hôpital du gouvernement françois, Henry Giffard (11.000 malades en 4911) ;
L'axile de vieillards (250 hospitalisés) ;

L'orphelinat dispensaire des Filles de la Charité à Galats ;

L'orphelinat de Tchoucour-Bostan ;

L'hôpital de la Paix, ouvert à Chichli après la guerre de Crimée, véritable. ville ren-

fermantonhôpital avec 300 malades, un. asile d'aliénés renfermant 450 pensionnaires,
un orphelinat, un asile, une crèche et un dispensaire ;

Enfin l'hôpital municipal de Constantinople, tenu par des religieuses françaises.
Constantinople comptait, d'autre part, un certain nombre de sociétés françaises. de

secours mutuel et de bienfaisance, dont l'action se manifestait en toute occasion de la
manière la plus conforme à nos intérêts et à nos traditions.

En Analolie, la France avait. ouvert des dispensaires à. Amassia, Tokat, Césarée et
Sivas, ces deux derniers fréquentés en 1911 et 1012 par plus de 2,000 malades. Nous
avions à Smyrne un hôpital, on orphelinat et un asile de vieillard, sans oublier. la
cité ouvrière modèle de Montatiah, gérée par le consolat de France,

C'est grâce à tous nos efforts scolaires et d'assistance que, malgré le nombre, hélas !
Mares 10
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céréales, en pétrole, en coton, en soie, en laine, etc. (1). Il était com-

préhensible également que la politique française cherchät, par une atti-
tude conciliante envers le nouvel État ture, à conserver son influence
morale et économique dans les portions de l'ancien Empire qui lui

devaientrester. Une pareille altitude, favorable au maintien du Calife à

Constantinople, parsissait en même temps au gouvernement français
conforme à son souci de ménager les sentiments religieux de l'immense

Empire colonial que la France s'était créé dans le monde musulman.

Malheureasement la suite des événements démontre que les dispositions
coneiliantes de la France furent mal interprétées par les dirigeants
d'Angora, qui n'y virent qu'un aveu de faiblesse ou de lassitude.

L'armistice de Lemnos avait trouvé la France dans une situation très

désavantageuse pourla défense de ses intérêts dansle Proche-Orient.

Pendant la Grande Guerre, l'armée française d'Orient avaiporté le poids
principal de l'expédition de Salonique, tandis qu'à l'Angleterre, installée

en Egypte, échut tout naturellement le rôle principal dans la conquête
de la Turquie d'Asie. En conséquence, au momentde la conclusion, par
les Alliés, de l'armistice du 30 octobre 1918, la Mésopotamie, aussi

bien que la Syrie, la Cilicie et la Palestine, les zones bleue, rouge et

brune, comme les zones A et B, se trouvèrent toutes entre les mains

des Anglais. Ceux-ci créèrent dans la zone d'influence française A,

c'est-à-dire dansla Syrie intérieure, l'État arabe, prévu. par l'accord

Sykes-Picol et en confièrentla direction à l'Emir Faïgal, fils du Roi du

Hedjaz Hussein, avec lequel la Grande-Bretagne était liée par certains

accords remontant à 1915 et dont les troupes avaient combattu à côté

des siennes (2). L'Emir Fsïçal ne tarda pas à adopter une attitude nette-

insuffisant de nos nationaux en Torquie (8,300 environ en 1918), nous avions su main

tenir et développer dans l'Empire ottoman un prestige séculaire et sans rival ».

(1) Comp. l'article très documenté dans l'Azie française de mars 1990, n° 180, p. 7-02,
intitalé « La nouvelle organisation de l'Empire ottoman ».

(2) Sur les tractations qui eurent lien en 1915 entre l'Angleterre et le Chérif. de le

Mecque Hassein, depuis Roi du Hedjaz, le Temps a fait paraître le 18 septembre 1919

une note intitalée « L'Entente et les Arabes », contenant ane correspondance dont nous

extrayons les passages suivants :

« En juillet 1915 le Chéri propose sa coopération militaire au gouvernement. britanni-

que et demande en échange l'indépendance des Arabes limitée dans un territoire com-

prenant au Nord Mersine et Adans, et limitée envaite par le 37» degré de latitude jus-
qu'à la frontière persane ; la limite Est devait être la frontière persane jusqu'au golfe de

Bassorsh ; au Sud, le territoire devait border l'océan Indien laut en laissant de côté

Aden ; à l'Ouest, enfin, il devait avoir pour limites la mer Rouge et nm

).ull—iuv
« Le 24 octobre, sir Henry Mse Aahon (le résident britannique aa …),—rl…

de son gouvernement, adressait au Chérif une lettre contenant la Note suivante :

« Les districts de Mersine et d'Alexaudrette, et les parties de l Syrie situées à FOuest
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ment hostile à la France et même à élever des prétentions sur la Syrie
tout entière et sur la Palestine.

En vertu d'un accord franco-britannique, signé le 15 septembre 1919,

les troupes anglaises furent relevées par des troupes françaises en

Cilicie et dans la Syrie côtière (zone bleue). Cependant, malgré l'attitude

conciliante adoptée par le gouvernement français vis-à-vis de l'Emir

Faïçal, celui-ci ne se départit pas de ses prétentionset se fil proclamer,
par le Congrès syrien de Damas, le 7 mars 1920, Roi de la Syrie indé»

pendante (1). La Conférence de San Remo ayant attribué le mandat sur

la Syrie à la France, l'Emir ne s'inclina point devant cette décision,

rejeta le mandat et persévéra dans son altitude anti-française. Force fut

donc au général Gouraud, Haut-Commissaire français en Syrie et en

Cilicie, d'adresser à l'Emir, le 14 juillet, un ultimatum (2), et, après
l'insuccès de celui-ci, de briser la résistance de l'armée chérifienne dans

la bataille de Khan-Meiseloun (24 juillet 1920). Ce n'est qu'après cette

bataille et la fuite de l'Emir Faïçal que la France put procéder à l'exér-

ciee pacifique de son mandat en Syrie.
Mais les difficultés que le Haul-Commissaire français avait rencon-

trées en Syrie pendant les années 1919 et 1920 eurent leur répereus-
sion sur la situation en Cilicie, pour le grand malheur de la population
arménienne de ce pays, qui avait mis tout son espoir en la présence
bienfaisante de la France.

En Cilicie, comme en Syrie, les troupes anglaises avaientété relevées

par les troupes françaises vers la fin de l'année 1919. Mais déjà aups-

des districts de Damas, Homs, Hama et Alep ne. peuvent être considérés. comme pure-
ment arabes et doivent être exclus des limites et frontières envisagées. Avec les modi-

cations ci-dessus, et sans préjudice de nos traités actuels avec les. chefs arabes, notis

acceptons ces limites et ces frontières ; et en ce qui concerne, à l'intérieur de ces limi-

tés, les parties de territoires où la Grande-Bretagne est libre d'agir sans porter atteint

aux intérêts de son alliée, la France, je suis autorisé par le. gouvernement britannique
à vous donner les assurances suivantes et à faire la réponse suivante à votre lettre :

« Sous réserve des modifications ci-dessos, la Grande-Bretagne est disposée à reconmat-
treet à soutenir l'indépendance des Arabes à l'intérieur des territoires compris dans

les limites et frontières proposées par le Chérif de la Mecque » (Voir sur cette question
l'Azie française, n° 176, août-novembre 1919, p. 247-249 ; l'article L'opinion anglaise et

hwfl
bid. 240457 ; la note Les prétentions de l'Emir Faigal sur la Syrie, ibid,,

p. 281.

(1) Comp. l'article de M. Froideraus, Les événements de Damas, dans l'Arie française,
n° 481, p. 106.

(3) Cet ultimatum, en exigeant, entre autres choses, l'acceptation du mandat français,
prenait soin d'ajouter qu' «il ne comportera de la part de la puissance mandataire qu'un
concours apporté sous forme d'aide et de collaboration, mais en aucun ces ne prendra
la forme coloniale d'une annexion où d'ane administration directe », V. l'article La

chute du gouvernement arabs de Damas, dans l'Atie française, septembre-octobre 1920,
n° 185, p. 800 et suit,.

:
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ravant le Haul-Commissariat français en Syrie et en Arménie avait

commencé le transport en Cilicie des Arméniers déportés en 1915 en

Syrie et Mésopotamie et qui avaient survécu aux massacres. L'afflux se

précipita au moment de la relève: le nombre total des Arméniens à la

fin de 1949 était évalué en Cilicie à 120.000 sur 400.000 habitants ; en

outre,de foris contingents avaient été réunis à Aïutab, à Marache et à

Zeltoun (1). Ainsi, un foyer arménien renaissait, sous l'égide de la

France, sur la terre cilicienne, à la grande colère du gouvernement
nationaliste turc d'Angora qui conçut immédiatement le dessein de le

détruire. La France, occupée en Syrie, n'ayant pu détacher en Cilicie

que des forces peu importantes, les Kémalistes ne manquérent pas de

profiter de l'infériorité numérique des troupes françaises pour organiser
des soulèvements dans lout le pays. A l'issue de la lutte inégale qui
se produisit ainsi, et qui se prolongea pendant l'année 1420, les pelits
détachements isolés français durent finalement, après d'héroïques
combats, évacuer presque tous leurs points d'appui dans les « Confins

militaires

»
au Nord du gouvernement d'Alep et ne purent se maintenir

que dans la partie de la Cilicie au Sud du chemin de fer. L'évacuation

française avait été, dans plusieurs cas, suivie de massacres des Armé-

niens par les bandes kémalisles (2).

(1) E. Brémond, La Cilicie en 1010-1920. Extrait de la Revue des études arménien

mes, p. 12,

(2) La situation de la France en Cilicie pendant les années 1919-1090 a été décrite dans

la Revue des études arméniennes de 1921 par l'administrateur en chef. français de la

Cilicie, le colonel E, Brémond, dans un article: La Cilicie en 4910-1920. Un autre

Français, qui a fait la campagne de Cilicie, le colonel Robert Normand,a,de son côté,
traité la question dans on article, paru dans l'Asie française (n° 189), latitalé: L'œuvre

de la France en Cilicie. Pour mettre en lamière les grandes difficaltés que la France a

rencontrées en Cilicie, nous croyons nécessaire de reproduire quelques données. sur la

Iutte des troupes françaises avec les Kémalistes d'après ces deux témoins oculaires, qua-

liés vil en fût,

Depuis la conclusion de l'armistice et jusqu'à la An de l'année 1919, la Cilicie et les

territoires du Nord du gouvernement d'Alep étaient occupés par des troupes. anglaises
auxquelles n'étaient joints que de faibles détachernents français, y compris les trois ba-

taillons arméniens de la Légion d'Orient, Cepenfant, dès le 19 janvier 1919, le colonel

français E. Brémond fat nommé par le général Allenby mdministrateur en chef de ces

pays ressortissant à la zone française. des accords de 1918. « Toute l'action. administræ-

tive en Cilicie en 1919 a été basée sur les ordres du grand quartier général anglais »

(Brémond, loc. it., p. 84)... « La sécurité fut complète en Cilicie pendant l'année 1919 »

iBrémond, p. 14).
Cette situation changes naturellement après le départ des fortes garnisons anglaises et

leur remplacement par de faibles contingents français, surtout dans les territoires de

l'Est. « Malheureusement, dit. M. Brémond, les forces n'arrivaient pas, celles sur

place étaient démunies d'artillerie, de moyens de transport et de tout matériel ; les vi-

vres étaient rares, de sorte que les postes ne purent être pourvas ui en vivres, ni" en

munitions, ni en matériel. Notamment aucune linison par T. 8. F. ne pui être établie

(le premier appareil arriva à Adana en mars 1920), ni par pigeons-voyageurs (les pre-
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>
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La Conférence de San Kemoquiprépara le traité de Sèvres, et distribua

les mandats remplaçant les anciennes zones d'influence, réduisit consi-

dérablement la part française en Asie telle qu'elle avait été prévue par
les accords de 1916. D'un côté, en effet, la Turquie récupérait la partie
de la Cilicie à l'Ouest du fleuve Djihoun avec Adans et Mersine, et une

miers arrivérent en juin 4990) » (Brémond, p. 3031). Et le colonel Robert" Normand

déclare de son côté

:«
Notre extension du 1* novembre 1919 gans les territoires de l'Est

(Ourfa, Marach, Atotab), exécutée avec d'infimes éléments prélevés par le colonel. de

Plépape sur la pauvre petite brigade française de Cilicie, pour relever sans moyens (ni
camions, ni auto-mitrailleuses, ni T. $, F.)les garnisons anglaises nombreuses et a/mi-

rablement outillées, donnait en outre à notre occupation un caractère permanent, alors

que le séjour des troupes anglaises, au lendemain d'une victoire, était considéré comme

provisoire ; l'emploi inévitable, faute d'autres ressources, mais impolitique, de la légion
arménienne, n'était pas fait pour calmer les esprits.. La faiblesse de nos troupes deve-

nait un danger en présence de l'agitation nationaliste qui croissait tout natorellement

dans ces circonstances favorables... » (Normand, L'Azie française, n° 189, p. 60).
Moustapha Kémal Pacha dès 1 de l'année 1919 de provoquer des

-
soulère-

ments contre les Français en Cilicle et dans les confins militaires, En janvier 1990,
Marache était attaquée par les Kémalistes et évacuée par la garnison. française
8.000 Arméniens partirent avec la colonne, par un froid. russe ; 2.000 environ,
venus trop tard, tentérent de la rejoindre au matin, furent presque tous massacrés

le bataillon Bernard des tirailleurs, qui. formait l'arrière-garde, avait fait. halte pendant
une demi-journée pour couvrir la marche des Arméniens, qui laissaient derrière eux des

milliers de cadavres » (Brémond, p. 40-44). « On illamina à Sivas et à Angora, Un fré-

missement d'orgueil galvanisa le Kémalisme encore hésitant... La perte de Marache était

un coup terrible pour notre prestige ; il aurait fallu pouvoir le rétablir, en réoceupant
Immédiatement la ville. Mais les troupes qui avaient subi cette épreuve avaient besoin

de se refaire et de se reconstituer. La nécessité de garder une ligne de chemin de fer de

600 kilomètres absorbait tous les forts dans un jeu de navette épuisant et stérile. D'a-

tant qu'au milien de cette voie ferrée se trouvait le centre chérifien d'Alep, qui empé-
chaît tout ravitaillement sérieux » (Brémond, p. 41).

Bientôt la situation devint grave à Ourfa, « La garnison d'Ourfa Moquéo, assiégée,
"

bombardée au 105 alors qu'elle n'avait pas de canons, sans aucune liaison avec le com-

mandement puisqu'elle n'avait pas de T. 8. F., allait arri bout de ses vivres et de
ses munitions. Malgré les tentatives faites par le. général de Lamotte pour rétablir les
communications avec elle, et qui n'aboutirent pas, il fallat en arriver à un arrangement
aux termes duquel la garnison évacuait Ourfa et se retirait sur l'Éuphrate, Mais, en cours

de route, elle tombr dans une embuscade et fut massacrée entièrementà l'exception d'un

officier et de quelques hommes » (Brémond, p. 43).
Des confins de l'Est, l'agitation kémaliste gagna la Cilicie. Bientôt, Hadjin, Bozanti,

Mersine, Adans étaient bloqu Il n'y a pas eu d'invasion kémaliste en Cilisie à pro-
prement parler, mais seulement l'arrivée de 2 à 3,000 individus, où l'on trouvait jusqu'à
des Afghans, menés par des Allemands ou des officiers tures germanisés, et qui. obli-

gérent les villages à fournir des contributions en argent et en natore, et des recrues

que l'en constituait en «abors (batailloi) de 100 à 170 hommes » (Brémond, p. 47). La

situation empira aprés un srmistice conclu à Angors, en mai 1920, par M. Robert de

Caix avec Moustapha Kémal Pacha, en vertu duquel. les Français, en dehors de Bozanti
qu'ils avaient déjà évacuée, se retiraient de Sis et d'Afntab. Apres l'expiration de l'ar-

mistice, durant tout l'été 1920, les bandes kémalistes, redoublant d'audace, renouvelè-
rent leurs attaques contre Tarsons et Mersine, mettaient le siège nt Adaua et com-

battaient les faibles colonnes françaises, qui débloquaient et ravitaillaient les garnisons
amélioration se produi-
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partie des « Confins militaires » avec Marache et Diarbékir. Et, de

«l'autre, la région de Mossoul détachée de la Syrie était aitribuée au

mandat anglais. Enfin, sacrifice surtout douloureux pour la France, la

Palestine passait également sous le mandat britannique (1).
Cependant une partie de la Cilicie restait au mandat français. Et celte

partie au moins, d'après l'avis du négociateur français des accords de

1916, ne devait être abandonnée par la France. En répondant aux

clameurs de l'extrême-gauche demandant l'évacuation, M. Aristide

Briand prononça, à la séance du 28 juin 1920 de la Chambre des dépu-
tés, les mémorables paroles que voici :

« Moi je m'honore, dans le moment où je les ai conclus, d'avoir fait ces accords.

Ce que je souhaite, c'est que l'on en tire parti,

sit cependant dans la Gilicie côtière. La colonne Gracy enleva Yénidjé,. dégages Tarsous

et délivra Mersine, Le siège d'Adans fat leré par les Kémalistes le 19 soût (Brémond,
ets)

ussi sur les tristes événements en Cilicie et surtout les massacres de Mara-

che et

le
guet-apons d'Ourfs, Palllarés, Le Kémalime devant les Altiés, p. 108-116, et

les nombreux articles dans le Times des 17, 18, 19 février et des 3, 8, 15, 17 mars 1990,

(1) Sur la modification des accords de 1916 comportant, pour la France, l'abandon

d'une partie de la Cilicie et de la Palestine et de Mossoul, V. les débats à la Chambre

des députés française des 24, 25 et 26 juin 1920, dans l'Asie française, n° 194, débats

empreints d'une grande amertume, Le rapporteur du budget, M. Noblemaire, dit, le

"5 juin, en expliquant l'attitode du gouvernement anglais au sujet des accords de 1916 :

< Quant au gouvernement anglais lai-même, notre co-contractant, pour lui aussi un fait

nouveau s'est produit, Il n'a cessé de soutenir que les accords de 191impliquaient une

participation effective de notre pays que la France n'a pas pa donner, et vous saver pour

quelle glorieuses raisons, aux opérations contre la Tarquie en Palestine et en Syrie, Le

premier ministre anglais ajoutait qu'il ne revendiquait pas la Syrie et qu'il était prêt à y
soutenir l'octroi du mandat français. Mais ce mandat était limité, selon lui, par deux con-

cessions, faites ultérieurement par le gouvernement français, dont on vous a longuement
entretenus : la concession de Mossonl sur laquelle vraimentil n'y a plus rien à dire, su

moins aujourd'hui, et la concession de Palestine, sur laquelle il n'y a peut-être plus
beaucoup à dire, mais sur laquelle vous permettrez pourtant. au Français et au Chrétien

que je suis de dire qu'il ya peut-être beaucoopà pleurer ».

D'autre part, voici comment la député Lenail, le 25 juin 1920, s'est prononcé sur la

répartition des territoires de l'ancien Empire ottoman:« Mais, laissant de côté l'énormité
de cette part aoglaise, - car vous savez que sur les32millions d'habitants que.compte
la Tarquie en y comprenant l'Arabie, l'Angleterre en prend près de 15 millions, en lais-
sant 11 millions àlaTarquis et 8 millions à la France, - vous savez qu'au point de vue

des territoires, sur les 4 millions et quelques centainesdemilliers de kilomètres que
comporte la Tarquie, toujours en y comprenant l'Arabie, l'Aogleterre prend 3 millions
de kilomètres carrés et nous 220.00). En laissant encore ce qu'a vraiment d'estraordi=

maire, d'inéspéré, la réalisation de ce plan anglais, qui fit la soudure entre ses poises-
sions d'Afrique et ses possessions d'Asie, et s'en va depuis les côtes de Lybie à travers la

Mésopotssale, à travers la Perse, à travers l'Afghnaistan, à. travers l'Éindoustan, à tra-

vers la Birmanie jusqu'l'île de Ceylan et aux Philippines, rejoignant d'une façon véri-
tablement splendide, sons le sceptre britannique, 1 de Chine ur de la mer

Méditerranée, je reviens tout modestement à ce qui est la part française, à la Syrie »,
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Je sais que M. le Président du Conseil, du côté de la Cilicie, a oblenu des

résultats au point de vue économique, et je

le
sais trop avisé pour ne pas com-

prendre que, tout de même, il y a une partie de la Cilicie qu'il n'est pas négli-
geable de garder, que c'est une question d'honneur et une question d'humanité.

Et je me tourne vers vous (l'extrême gauche) ; vous dites: « Partez »! Si vous

étiez au gouvernement, précisément, pour le respect de vos principes, de vos

idées, je vous mettrais au défi de partir. Vous entendez : au défi, (Vifs applaudis-
sements à gauche, à droite et au centre.)

Partir, après avoir amené là ce qui restait d'Arméniens non massacrés, partir
après ce qui s'est passé pour les Syriens, et les essais de représailles qui s'accur

mulent dans l'esprit des Turcs, Savez-vous" ce que cela veutdire ? Cela. signifie

que des centaines de milliers d'hommes, de femmes et d'enfants seront massacrés,

parce que le drapeau français leur aura manqué. (Vifs applaudissements ,)
Je dis que la France n'a pas le droit de se comporter de la sorte, Elle n'en a

pas le droit. (Nouveaux applaudissements) » (1).

B. - Situation de la Grande-Bretagne.

La politique de la Grande-Brelagne, pendant la période préparatoire
qui aboutit à la signature du traité de Sèvres, visait manifestement à

l'expulsion des Turesde l'Europe et au groupement, sousl'égide bri-

lannique, des pays arabes. Mais cette politique subissait cependant
l'influence intermittente d'une grave préoccupation : celle de ne pas

provoquer, dans le monde de l'Islam, et surtout dans celui de l'Inde,
un mouvement dangereux pour l'unité de l'Empire britannique. Les

oscillations du gouvernement anglais entre ces visées et celte craint®

étaient encore augmentées par le caractère impulsif et versatile de son

premier ministre.
:

Nous avons vu que le 5.janvier 1918 (2), dans un discours prononcé
devantles Trades Unions, M. Lloyd George avait déclaré que l'Angle-
lerre ne combattait pas pour déposséder la Turquie de Constantinople,
ni des contrées de l'Asie Mineure et de la Thrace dont la population
prédominante était de .race turque (3). Mais cette déclaration, faite
encore en pleine guerre, n'aurait pu obliger l'Angleterre envers la

Turquie qu'au cas où celte dernière aurait mis bas les armes en ce

(1) L'Asie française, juillet-août 1920, n° 184; p. 244.

(9) V. cbdessus, p. 141.

($) « Nor are we fighting... to deprive Turkey of its capital or of the rich and renow-

ned lands of Asia Minor and Thrace which are. predominantiÿ Turkish in race.... We
do not challenge the maintenence of the Turkish Empire in the homelands of the Tor-
kish race with its capital in Constantinople, the passage betwcen the Iermmn and
the Black Sex being internstionslized and neutralised,.. Arabi», Armenia, Mesopotamia,
S yrim and Palestine are in our judgment entitled to recognition of their separate natio-

mal conditions »,
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moment même. Quelques semaines après l'armistice, le 18 novembre

1918, lord Robert Cecil, sous-secrétaire d'État pour les affaires étran-

gères, prononça en effet, à la Chambre des communes, un discours

montrant une toute autre tendance du gouvernement. britannique.
« Nous ne pouvons pas,dit le noble lord, laisser les mauvaises forces

qui ont prédominé à Constantinople continuer à prédominer commele

gouvernement prédominant à Constantinople » (1). Et, au sujet de la

déclaration de M. Lloyd George du 5 janvier, lord Robert Cecil observa

que beaucoup d'événements s'étaient passés depuis et que le gouver-
nement anglais n'était pas tenu parcette déclaration, « Le gouvernement
ture, ajouta-til, s'est affirmé absolument incapable de gouverner les

races sujettes ; ses jours touchent à leur fin, et il est à espérer qu'on ne

tolérera plus leur renouvellement. Le but du gouvernement anglais est

la libération de tous les peuples assujettis : Arméniens, Kurdes, Arabes,

Grecs, Juifs ». En ce qui concerne particulièrement les Arméniens, lord

Robert Cecil proclama qu'il serait profondément désappointé si une

ombre de gouvernement ture devait être conservée en Arménie (2).
La Grande-Bretagne concevait ainsi le plan d'éloignerles Tares de

_
l'Europe et par suite de déplacer le siège du Califat. Mais un sem-

blable plan provoqua vers la fin de 1919 une grande agitation parmi
les 70 millions de Musulmans de l'Inde anglaise. L'élément hindou,
obéissant au célèbre chef nationaliste Gandhi, l'apôtre de l'autonomie

indienne, qui nese contentait pas des réformes votées par le Parlement

anglais (bill Montagu-Chelmsford) et préchait la non-coopération avec

le gouvernement britannique (8), donna à ce mouvement musulman

(1) « We cannot let those evil forces which hare been prédominant in Constantinople
remain prédominant as the predominant Gorermment in Constantinople ».

(2) Parliamentary Débates, House of Commons, Monday 18h November 1914, vol. 110,
n+ 118, p. 3256-3200.

(9) Rappelons qu'après la grande guerre, une violente agitation nationaliste, procédant
surtout des castes supérieures hindoues, avait éclaté dans l'Inde anglaise, se manifestant

par des actes de terrorisme et des mouvements séditieux.. Cette agitation avait amené le

gouvernement de l'Inde à promulguer des lois répressives très sévères (bill Rowlatt).
Ces lois furent le signal pour de nouvelles émeutes, lesquelles, surtout dans le Pendjab
(Amritear), furent réprimées avec la plus
introduisant des assemblées législatives dai

nationalistes hindous, menés par Gandhi, n

préconiser la non-cooj le gouvernement, Quant aux Musulmans, la majo-
rité était d'abord hostileaumouvement nationaliste à cause de son caractère .

Cependant la sympatiie qui leur fut montrée par les Hindous dans la question du Cali-

fat amens un rapprochement entre les deux éléments (V. sur le. mouvement nations

liste dans l'Inde, le remarquable ouvrage de Lothrop Stoddard, The New World of Islam,

1921, chapitre IV, « Nationalisme in Inia ».. Comp. l'article de lord Sydenham, Le

Grande-Bretagne en péril dans l'Inde, dans la Revue de Paris du 15 avril 1923),

-=-n



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNIEN 153

tout son appui. Et, le 23 novembre 1919, une Conférence par-indienne
du Califat, qui se réunit à D' hi, vota des résolutions réclamant une

paix avec la Turquie conforme aux vœux des Musulmans et menaçantle

gouvernement d'un boycoltage des produits anglais et d'une cessation

de toute coopération des éléments musulmans. Une Délégation des

Indes pour la défense du Califat fut enfin chargée d'exposer au gouver-
nement anglais ses revendications qui se résumaient commesuit: reslau-

ration intégrale de l'Empire olloman d'avant-guerre, sauf à accorder

des autonomies aux minorités ; absence de tout contrôle non-

musulman sur les parties arabes de l'Empire; maintien au Calife du

caractère de « serviteur» des villes saintes. Comme on le voit, le mou-

vementétait surtout politique. Les Indiens prétendaient cependant se

placer sur un terrain purement religieux, le Prophète ayant légué aux

Musulmans le soin de garder intact son héritage (1).
Dans ces conditions, l'opinion publique anglaise s'émut, et de divers

côtés des Mémoires furent envoyés au gouvernement. Un double cou-

rant se manifesta. Une partie de l'opinion préconisa la conservation à la

Turquie de Constantinople, de Smyrne et de la Thrace, pays auxquels
elle attribuait une population prédominante turque, mais reconnut la

nécessité de libérer les Arménienset les Arabes du joug olloman (2). Une

autre, ne se souciant guère de voir la politique anglaise prendre ses

inspirations aux Indes, réclama l'entière expulsion des Tures de

l'Europe (3). A vrai dire, en dépit du trouble que l'agitation aux Indes

(1) Comp. sur le mouvement nux Indes, l'Arie française, n°* 178, 179, 190, 182.

(2) Dans un Mémoire présenté à M, Lloyd George par un groupe de notabilités anglai-
are en septembre 1919 (The Timer, 10 seplembre 1919), nouslisons : « Nous compre-
nons parfaitement qu'il sera nécessaire de délivrer les Arméniens du mauvais gouver-
mement ture et de donver libre cours aux aspirations arabes... Notre politique devrait

être telle qu'elle pourrait être défendue an nom des principes auxquels nous avons fait

appel nous-mêmes pendant la guerre et auxquels des Musimans instraits doivent sdhé-

rer. Ces principes seront violés si des pays comme la Thrwce et l'Asie Mineure où les

Tores prédominent sont soumis à la domination européenne. Ceci sera non seulement

une grève injustice, mais une grande faute politique.... En qualité de puissance asiati-

r la destruction de laque, nous avons besoin de la boune volonté des M
ao sineté torque dans

nombre de notabilités présenté 4 M. Lloyd George en

décembre 1919 (The Times, % décembre 1919). Les signataires de ce Mémoire recom-

mandent au gouverneme poursuivre envers la Torquie une politique qui ferait dis-

paraître dans le monde musulman. Ja fers tion et le trouble. dus aux rumeurs que
les Alliés se proposeraient de séparer de uie des. provinces dont la population
prédominaute est turque, qu'ils auraient même l'intention de placer la Türquie sous un

mandat et qu'enfin la protection des Lieux-Saints de l'Islam devrait passer entre des

mains non-musuimanes,

(1) V. le mémoire dans The Times du 99 février 1920 signé par- un grand nombre

d'écrivains, d'ecclésiastiques et de professeurs au moment où la rumeur publique an-

nonçait déjà que la Conférence de la Paix avait décidé de laisser Constantinople aux
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avait ainsi apporté dans l'opinion, le gouvernement. anglais ne modifia

en rien ses intentions au sujet de la libération des races non-turques de

la domination ottomane. L'émotion publique finit cependant par l'induire,

après une certaine hésitation, à se ranger du côté de ses alliés surla

question du maintien - conditionnel - des Tures à Constantinople. Le

45 février 1920, le Conseil suprême décida de laisser à Constantinople le

Calife et le gouvernement turc. Et bientôt après, l'amiral de Robeck,
Haut-Commissaire britannique à Constantinople, annonça publiquement
le fait, en prévenant toutefois le gouvernement ture que le traité serait

modifié au cas où les persécutions des Arméniens continueraient. Le

vice-Roi des Indes reçut égalementl'ordre de portercette décision à la

connaissance des Indes (1).

Turcs. Ce Mémoire déclare que ce serait un « malheur et un scandale » si Constantino-

ple était laissé entre les mains des Torcs et se termine ainsi: « Nous crayons qu'il y
aura une grande indignation dans les pays de langue anglaise, dans les Dominions ausi

bien que dans la Métropole, si on permet au cruel. et corrompu gouvernement du Tare
de rester dans un quelconque des pays où il a cherché à exterminer ses Innocentes vic-
times ».

Le. Labour Party publis une remarquable réponse aux Musulmans indiens, où il leur

démontrs, sur la base du principe de l'auto-détermination (self determination), l'impos-
sibilité de replacer par force sous l'autorité temporelle du Calife ottoman ses anciens

sujets arabes qui devraient être d'ailleurs consultés sur la forme de leur fotur gouver-
nement. Le Labour Party se prononça catégoriquement pour la cessation de la domins-

tion turque sur les Arméniens et pour l'administration de l'Arménie par un menda-

taire sous le contrôle de Ia Société des Nations ; le Labour Party se déclara enfin en

faveur d'un contrôle des Détroits par la Société. des Nations et proposa la constitution
des deux rives du Bosphore avec Péra et de la péninsule de en territoire inter-
national en laissant aux Turcs la seule Stamboul comme capitale (The Timer, du 25 fé-

vrier 1990).
(1) V. l'article du Times du 21 février 1990 critiquant dans les termes les plus violents

la décision du gouvernement anglais, lequel, au dire du Times, par ses tergiversations,
« déçu l'espoir de la nation britannique de voir la fin de la domination turque en Bu-

rope. «Il n'y avait pas un homme dans les grandes armées que nous avions envoyées
à Gallipoli et en Palestine, ou dans la fiotie de la Méditerranée, qui ne sût pas que
notre double bat était de mettre une fin pour toujours au mauvais gouvernement ture
en Europe et de libérer les nationalités opprimées en Asie Mineure de J'influence flé-

trissante du gouvernement impérial ottoman, Ce n'est pas seulement une question de
la liberté de mavigation dans le Bosphore et les Dardanelles, et da libre accès. de la
mer Noire, quelque vitale que puisse être cette nécessité. C'est beaucoup plus la ques-
tion de l'extirpation des semences de la guerre perpétuelle qui pendant des siècles avait

noyé l'Europe orientale dans le sang. Si l'administration torque n'est pas extirpée
maintenant en Borope, il faudra faire une autre guerre dans l'avenir pour déloger les

Tares de leurs derniers logements sur le sol européen. Tant qu'ils resteront à Constan-

tinople, cette ville ne cessera pas d'être un centre fertile d'intrigues et aucune forme
de contrôle international sur les Détroits ne sera sûre, Cette question fondamentale ne

derrait pas être résolue sons l'infiuence de l'agitation factice des Indiens musulmans ni

ts de la finance Internationale, Aprés des. siècles de
tde malheur, le problème ture a sticint sa phase. culminante.. Derone-nous

faiblir maintenant, ou nous laisser influencer par les petites convenances ou les risques
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En défendant, le 26 février 1920, sa politique devant la Chambre des

communes, M. Lloyd George expliqua que sa fameuse déclaration du

5 janvier 1918 n'avait pas été une offre momentanée à la Tarquie. Son

objet était d'abord de démontrer aux ouvriers anglais que la Grande-

Bretagne ne poursuivait aucun but impérialiste. Elle était, d'autre part,
destinée à rassurer les Musulmañs des Indes, au secours militaire des-

quels l'Angleterre faisait justement en ce moment un appel suprême.
C'était un gage solennel donné aux Musulmans indiens qui avaient

fourni volontairement pendant la guerre près d'un million et demi

d'hommes, et sans l'aide desquels l'Angleterre n'aurait pu battre la

Turquie. « On oublie trop souvent, dit le ministre, que l'Angleterre
est la plus grande puissance musulmane du monde. Un quart de la

population de l'Empire britannique est musulmane... Rien ne pourrait
causer plus de tort à la puissance britannique en Asie que le sentiment

que l'on ne pourrait se fier à la parole britannique ». Il serait, ajouta-t-il,
également fatal pour le gouvernement anglais aux Indes de laisser
croire dans le monde musalman que les conditions de paix sont dictées

par le désir de voir s'abaisser l'étendard du prophète devant la Chré-

tienté ; un tel désir serait indigne de la Grande-Bretagne et de ses con-

ceptions religieuses.
Mais, ayant ainsi donné satisfaction aux Musulmans sur la question

du maintien du Calife à Constantinople, M. Lloyd George maintint, dans

le mème discours, avec non moins d'énergie, les autres parties de sa

déclaration du 5 janvier, en affirmant que l'Angleterre ne faiblirait point
dans la poursuite de ses buts de guerre légitimes : à savoir la liberté des

Détroits et la délivrance de toutes les races non-turques du joug otto-

man (1).

du moment plutôt que. par les grands et justes principes qui devraient. guider notre

politique ? Il n'existe pas d'homme d'État en Europe qui ne sache que depuis que les
Tures ont été refoulés des murs de Vienne, ils ont été en état de retour aux pays dont

ils étaient venus. Toujours ils ont été sauvés de l'expulsion finale par des appréhension

guerre n'aura pas été gagnée complètement, la. tragédie de Galli-

pol déviendrs plus sombre que jamais, sileConseil suprême ne dit pas aux Tarcs

qu'ils doivent retourner en Asie et si nous ne plaçons pas Constantinople. et ses en

rons sous une forme de contrôle international. L'expulsion de toute la race turque
l'Enrope est impossible et on n'y a jamais pensé. Stamboul aura toujours une trés gra
population torque, comme la possèdent aujourd'hui des parties de la Bulgarie, Mais,
pour le drapeau ture, pourle dirigeant ture et pour le gouvernement ture, il n'y a plus
de place en Europe ». Sur les protestations d'une grande partie de l'opinion publique
anglaise contre le maintien des Turcs à Constantinople, comp.. aussi. Correspon-
dance d'Orient du 15 mars 1990, p. 999.

(1) V. les débats de la sésoce du 26 février 1920 à la Chambre des communes, dans
le Times du 27 février 1920.
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Le 19 mars 1920, M. Lloyd George reçut la Délégation des Musulmans

de l'Inde présidée par Mohammed Alï, et opposa un refus énergique à

ses prétentions. Il exposa que la Turquie devait être punie parce qu'elle
avait massacré les Arménienset essayé de poignarder les Alliés pendant
qu'ils étaient engagésdans une lutte à mort. « Je ne comprends p

dit-il, que M. Mohammed Ali réclame de l'indulgence pour la Turquie,
Il réclamejustice, elle aura justice. L'Autriche a eu justice, l'Allemagne
a en justice ; pourquoi la Turquie échapperait-elle ?... Y a-Lil une raison

pour que nous appliquions à la Turquie une autre mesure que celle que
nous avons toujours appliquée à l'Allemagneet à l'Autriche ? Je désire

que les Mahométans de l'Inde se mettent bien dans la tête que nous ne

traitons pas la Turquie sévèrement parce qu'elle est musulmane ; nous

lui appliquons exactement le même principe qu'à l'Autriche, qui est une

grande nation chrétienne » (1).
La Délégation des Indes n'en continua pas moins sa propagande en

Angleterre et en France et expédia au Sultan un télégramme le suppliant
de rester inébranlable dans la défense du Califat, en l'assurant que

l'Islam tout entier se tenait à sescôtés (

(1) V. l'âvie française, avril 1920, n° 181, p. 197.

(3) V. dans le ne 182 (mai 1020) de l'Asie française la traduction dn Message. de la

Délégation des Indes au Sultan, dont nous détachons ce passage : « Nous avons pour

mission de revendiquer pour le Califat la restauration intégrale du statu quo ante bellum

territorial, sans préjudice de changements politiques, compatibles avec. la dignité d'un

État souverain, qui pourraient être garantis aux nationalités zon-turques, si ces nations»

lités désiraient un gouvernement autonome au sein de l'Ewpire ottoman. Nous avons été

chargés d'expliquer que c'était là, pour l'institution sacrée du Califat, le minimum irré-

ductible du pouvoir temporel qui en est inséparable, pouvant être considéré comme suf-

fisant à la défense de notre Foi, Nous avon chargés de déclarer que seul le

3) sacrés, la Mecque, Médine

1 Musslman

ne tolérerait, ninepourrait tolérer aucune sorte de pourvoi ou, ni sous

la forme d'on mandat, ni sous avcune autre forme, sur la Syrie,laPalestine ou la Méso-

potamie, qui fout partie du sol sacré du Djrziret-ul-Arab, confié à noire garde exclusive

par notre Saint Prophète à son lit de mort. Nous avons fait tont ce qui était prssible, dans

les limites des faibles moyens en notre pouvoir, pour expliquer notre triple revendies-

tion aux Alliés ; et, malgré l'effrayante ignorance et la tragique indifiérence de quelques-
un de ceux-là mêmes qui se rendent responsables d'un nouveau réglement des destinées

du monde, nous clairement entendre que réduire de l'épaisseur d'un cheveu

les revendications mes ne serait pi flagrante des senti-

ments religieux les plus profonds des Musu aussi une violation flagrante des

promesses solennellement faites par les hom 4. responsables qui
les. Puissances alliées et associées, promesses faîtes à une épo

à i

d'obtenir le concours des peuples et des soldats musulmans, Eufin, nous n'avons. pas

hésité à avertir le gouvernement britannique que, si ces promesses n'étaient pas tenues

et si l'on ne se couformait pas aux déclarations qui out amené l'armistice,ilserait

futile de s'attendre à la paix aux Indes, et qu'un affront. infigé aux Musulmans, et par
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Les Nationalistes indiens ne réussirentcependant pas à impliquerles

masses dans un conflit immédiat avec le gouvernementbritannique. La

Publication des conditions de paix avec la Turquie, après la Conférence

de San Remo, ne provoqua pas la « non-coopération » avec le gouverne-
ment qu'avait préconisée M. Gandhi (1). L'Angleterre était donc, du

moins pour le moment, affranchie de la préoccupation principale qui
avait quelque peu entravé sa politique envers l'Empire olloman vaineu.

C. - Situation de l'Ilalie.

L'Italie, considérée parles Alliés comme déchue des droits sur

Smyrneà la suite de la non-adhésion de la Russie au traité de Saint-

Jean-de-Maurienne, s'était assuré des compensations de fait en procé-
dant à one occupation dans la région d'Adalia, compensations qui lui

avaient d'ailleurs été tout d'abord disputées avec assez de mauvaise

grâce par les Alliés (2), mais qui furent ensuite reconnueset consolidées

par l'accord Tittoni-Vénizalos (3). Elle se trouvait, malgré celte occupa-

tion, manifestement désavantagée. Le gouvernement italien, soutenu

par l'opinion publiqueitalienne, se montra cependant, en qènénl. hos-

tile à un démembrement de la Turquie et favorable au maintien du

Suitan à Constantinople, tout en se déclarant soucieux de participer à

l'exploitation économique de l'Empire. En février 1920, M. Niti plaida
devant la Conférence siégeant à Londres en faveur de la conclusion d'un

traité de paix qui fût pratiquement exécutable et tint compte des aspi-
rations nationales de la Turquie. Et le ministre déclara, le 30 mars, de-

vant la Chambre italienne, que l'Italie n'avait l'intention defaire

des acquisitions territoriales en Turquie, acquisitions qui seraient une

charge insupportable et la raison de haines profondes et de futures

guerres. Toutefois, continuait M. Nitti, l'Italie ne saurait se désintéres-

ser des immenses matières premières se trouvant en Asie Mineure et

le fait à toute la nation indienne, serait incompatible avec l'expectative d'on loyalisme
Ayant fait tout ce qu'exigeait de nous notre devoir de Musulmans, de sujets
l Roi Empereur, d'hommes désirant ardemment assurer une paix juste et dorable

l'une mission de réconciliation et de concorde, nous attendons maintenant, des

puissances alliées, leur réponse à nos appels et à nos avertissements. Mais d'une bien

plus grande importance, pour le monde musulman, réponse de Votre Majesté aux

demandes des Alliés, t que cette réponse n s estimons qu'il est de

notre humble deroir de déclarer à Votre Majesté que l'Islam aujourd'hui se tient. soli-
dement à ses côtés comme il ne s'y était jamais tenu depuis les derniers Khulafi Rachi-
dîne (les quatre premiers Califes connus comme les Califes bien inspirés) qui ne-sont

plus de ce monde...... ».

(1) Times du 29 mèl 1920, article : Caliphate agitation faiting.
(2) Giannini, La questione orientale alla Conferansa della Pace, p. 4.

(8) Y. plus haut.
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elle coopérerait avec les Puissances alliées pour leur mise en valeur (1).
En conformité de ce programme, la Conférence de San Remo assura à

l'Italie deux zones d'influence économique, l'une dans l'Anatolie méri-

dionale, l'autre dans le bassin houiller d'Héraclée (3). Cela n'empécha
pas l'honorable M. Nitti de faire des réserves expresses sur l'exécutabi-

lité dutraité (3).
A Spa, en juillet 1920, le Comte Sforza s'employa très activement à

obtenir de meilleures conditions de paix pour la Turquie, et le 22 juillet,
à peine de retour à Rome, le ministre italien dénonga l'accord Tittoni-

Vénizelos du 29 juillet 1919, quiavait scellé l'appui mutuel de l'Italie et

de la Grèce pour leurs revendications en Asie Mineure. Il motiva celle

dénonciation notamment par les décisions des Alliés au sujetde l'Asip

Mineure qui obligeaient l'Italie à modifier sa politique dansces régions.
« Aujourd'hui, dit le Comte Sforza à la Chambre italiennele ÿ août1920,
l'Orient musulinan veut vivre, veut progresser, veut compter, lui aussi,
dansla société de demain. Aux Tures de l'Anatolie qui ont une histoire

militaire glorieuse, nous avons voulu offrir une cordiale et loyale col-

laboration économique et morale, laissantentière la liberté et la souve-

raineté de la Turquie. Le système choisi par nous répond à nos plus
hauts principes moraux. Mais je crois aussi qu'à la longue il correspon»
dra à nos meilleurs intérêts matériels » (4).

Ce discours du ministre des affaires étrangères italien semble une

preuve manifeste que l'Italie qui signa le traité de Sèvres le 10 août

1920 le fit à contre-cœur et avec les plus sérieux doutes quant à son

efficacité. *

V

AtTiroopes États-Unis o'AuËniQUE Depuis L'ArISTICR

ET 10SQU'AU TRAITÉ DB Sèvres.

L'attitude des États-Unis d'Amérique, qui a exercé sur le sort de l'Ar-

ménie une très grande influence, exige un examen particulier.
Le 20 mars 1919, sur l'initiative du Président Wilson, le Conseil des

Quatre avait décidé l'envoi dans le Proche-Orient d'une Commission in-

{eralliée composée de délégués des États-Unis, de la France, de l'Àn-

gleterre et de l'Italie pour recueillir les vœux des populations et faire

(1) Gianninl, La quertione orientale, p. 840.

(2) Comp. l'article de M. Camille Fidel, La zone d'influence de l'Italie en Anatotie,
dans la Correspondance d'Orient du 15-90 juillet 1920, p. 924.-"

(8) Giannini, La questions orientale, p. 12.

(4) Glannini, Carlo Sforsa, Un anno di politiéa estera, p. 34 et 50.

» 's
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une enquête générale sur les besoins des pays qui devaient être déta-

chés de l'Empire olloman (1). Cependant, en définitive, les trois Puis-

sances alliées ne participèrent pas aux travaux de la Commission, et ce

furent les seuls délégués américains, MM. King. etCrane, qui, aidés de

nombreux experts, se livrérent (du 10 juin au 21 juillet 1919) à une en-

quête en Palestine, en Syrie et en Cilicie.

Le rapport de ces deux Commissaires américains ne fut publié qu'en
décembre 1922 (2). Il est instructif au plus haut degré pour l'étude de

la mentalité d'une partie au moins de l'opinion publique américaine de

celte époque et nous donne peut-être les raisons pour lesquellesl'Amé-

rique, défenseur de touttemps des Arméniens, a finalement refusé le

mandat pour l'Arménie.
Dansles « Recommandations » qui terminent leur rapport, les. Com-

missaires déclarent qu'ils ont eu en vue de prévenir une exploitation et

une division égoïstes (sel/ish exploitation and division) de la Turquie et.

que c'est en se basant exclusivement sur des considérations de justice
et le bien universel qu'ils proposentles solutions suivantes du problème
ture :

Trois États devraient être formés, totalement indépendants l'un de

l'autre, l'État arménien, l'État international de Constantinople et l'État
turc. Chacun de ces États serait placé sous un mandat spécial ; mais, en

même temps, un mandat général serait créé pour l'ensemble des trois

États, comprenant toute l'Asie Mineure : il y aurait donc des gouverneurs

séparés pour l'Arménie, pour Constantinople et pour la Turquie, et un

gouverneur général pour toute l'Asie Mineure.

Les Commissaires américains sont d'avis que le mandat général aussi

bien que les trois mandats spéciaux devraient être pour plusieurs motifs

donnés aux d'Amérique :

Ils font tout d'abord remarquer que les Alliés, aussi bien que les Armé-

niens, désirent que l'Amérique assume le mandat pour l'Arménie. Mais

ce mandat est difficile entre tous, car il comportela construction à nou-

veau d'un État naissant dans des conditions d'une hostilité intense en-

tre ses différents éléments : ce mandat devrait donc être prolongé au

delà des désirs arméniens ; il faùt, pour son succès, que les efforts du

mandataire ne puissent se trouver entravés (handicapped) par des cir-

constances venantdes pays environnantl'Arménie. En second lieu, d'a-

près MM. King5l Crane,les problèmes des divers États en Asie Mineure

(1) Comp. l'Asie française, février-uillet 1919, * 475, p. 184.

(9) Report of American Section of Interallied Commission on Mandates in-Turkey
(Editor and Publisher New-York, December 3, 1999).
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sont tellement enchevêtrés qu'il ne serait pas sage de les confier à des

puissances ayant des idéals et des méthodes différents: une pareille
situation ne manquerait pas de produire des frictions et la mésintelli-

gence, et les conditions non satisfaisantes existant dans un Étatauraient

leur répercussion naturelle dans les autres. En troisièmelieu, si le reste

de la Turquie, en dehors d'un modeste État arménien, était divisé en

sphères d'influence et en champs d'exploitation, les obstacles à l'exécu-

tion d'un mandat arménien régulièrement conçu deviendraient presque
insurmontables (1). C'est ainsi que le mandat américain pourl'Arménie

doit impliquer un mandat général pour toute l'Asie Mineure.

Une nouvelle raison, de l'avis des Commissaires, milite en ce sens.

Les États-Unis sont la puissance qui la plus naturellement (the most

natural Power) peut être appelée à assumer le mandat pour l'État
international de Constantinople, parce qu'elle constitue la seule grande
puissance qui soit désintéressée territorialement et stratégiquementet

qui ressente incontestablement une sympathie profonde (unmisiakebly
carnest sympathy) pour les buis d'un pareil État ainsi que pour les

moyens internationaux par lesquels ces buts doivent être réalisés,
c'est-à-dire pourla Société des Nations. Mais, font-ils observer, tous les

fruits d'un pareil Etat international ne sauraient être recueillis si le

reste de l'Asie Mineure ne devient pas une ambiance convenable en

étant soumise aux mêmes grands principes. Ici encore, le mandat pour

Constantinople implique dès lors celui pourtoute l'Asie Mineure. Enfin,
dernier motif en faveur d'un mandat américain général, le choix de

l'Amérique comme mandataire s'impose dans l'intérêt mêmedel'État
ture. Le peuple ture en effet a confiance en elle, et cette dernière est

tout spécialement préparée pour lui venir en aide à celte heure critique
de son histoire.

Mais ce ne sont là queles raisons générales. En dehors de celles-ci,

auxquelles on peut ajouter la considération que les sutres grands alliés

sont déjà grevés de lourdes responsabilités coloniales, il en existe

encore d'autres,plus directes, qui doivent conduire, d'après les Com-

missaires, à ce mandat « composite de surveillance » (composite super-

visory mandate) américain. Les voici :

1* Les peuples ture et syrien savent qu'à la base de la vie américaine

se trouvent certaines grandes convictions dominantes qui sont pour eux

une garantie. L'Amérique a la passion de la paix et de la démocratie,
et elle traite les hommes de toutes les avec toutle respect dû à la

(1) « If the rest of Torkez, outride of a modest Armenian State, were divided into

spheres of Influence aud exploitation areas, the direct hindrance to the working out of

a truly conceived mandate in Armenia would be well nigh insuperable ».
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compréhension de leurs dons individuels. Jamais elle ne songera à

dominer une nation et à lui imposer ses propres coutumes. Les États-

Unis ont, d'autre part, un vif amour pour l'éducation universelle et pour
le développementde l'esprit national dans chaque peuple : mandataires

d'un peuple, ils s'efforceront donc d'aider celui-ci à réaliser « ses plus
hautes possibilités » (fuifill its own highest possibilities). L'Amérique,
enfin, combine un idéalisme religieux des plus élevés avec le principe
de la séparation de l'Église et de l'État ; c'est une situation qui la qualifie
particulièrement pour assister un État qui, commela Turquie, se trouve

dans une période critique de transition, devant cesser d'être un État

impérialiste pour devenir un État moderne pratiquant une complète
liberté des cultes.

2* Les peuples syrien et ture sont persuadés quel'Amérique a une foi

robuste en la Société des Nations et en l'avenir du système des man-

dats, lionnétementexécuté ; qu'elle est donc naturellement préparée à

initier les peuples confiés à sa tutelle au self-governmentet à l'indé-

pendance économique et que, cette tâche accomplie, elle n'hésitera pas
à se retirer. «

3* Les peuples syrien et ture connaissent la conduite désintéressée

qu'a tenue l'Amérique vis-à-vis des autres peuples comme les Cubains

et les Phillippins. Ils sont persuadés qu'elle n'a aucune ambition terri-

toriale ou impérialiste, ne recherche aucun butin de guerre et ne par-

ticipera à aucun projet d'exploitation de la Syrie ou de la Turquie.
Ils sont en outre pénétrés de la haute valeur des services de secours

et d'éducation américains. +
«

4* Un mandat général pour l'Asie Mineure s'impose à l'Amérique,
dans l'esprit des Commissaires, comme un devoir. Plus qu'aucune autre

nation, l'Amérique a cru aux hautes destinées de la Société des Nations;

mais, pour que cette Société arrive heureusement à ses fins,il faut que
tous les Etats participent aux responsabilités qui découlent de son

existence. Le fait que les États-Uni umeraient, sous le contrôle de

la Société des Nations, un mandat aussi important, aussi désagréable et

aussi difficile que le mandat général pour la Turquie (et pour la Syrie,
aussi, au gré de la Conférence de la Paix), aurait sur l'univers entier un

effet immense: une lelle action, conduite avec un désintéressement

absolu, ferait en effet une réalité de la Société des Nations et de son

sy stème mandataire, introduirait de nouvelles bases dans les relations

internation ales, et en même temps donnerait au monde la preuve évi-

dente que l'Amérique n'a pointfailli à l'idéalqui l'a fait entrer dans la >

guerre mondiale, ce qui, à coup sûr, fera renaître la foi mutuelle

entre les hommes (men's faith in men).
Maxommtan 11



162 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS BT LES PUISSANCES

Mais, dans leur rapport, les Commissaires envisagent contre leur opi-
nion des objections qu'ils cherchent à résoudre. Voici la première : les

relations financières entre l'Amérique et la Turquie doivent tendre à une

indépendance respectueuse d'elle-même (self-respecting independence) ;

or, pour atteindre ce résultat, étant donné la situation actuelle de l'Em-

pire oltoman, il faudra engager des fonds importants qui ne donneront

tout d'abord que de lents et insignifiants bénéfices. A cette objection
MM. King et Crane répondent qu'on peut espérer.avant la fin du mandat

de bons profits, tout en garantissant les intérêts de la Turquie contre

toute exploitation intéressée. Au surplus, l'Amérique n'a pas à

escompter de grands profits financiers, et en tout cas il vaut mieux

pourelle dépenser des millions pour instaurer la paix entre les nations

plutôt que de perdre des billions qu'engloutirait une nouvelle guerre si

un frein n'était pas mis auoynique égoïsme national de l'heure présente.
La seconde objection qu'ils prévoient à leur suggestion de conférer à

l'Amérique un aussi vaste mandat est le reproche d'impérialisme. Les

Commissaires y font réponse en remarquant que le mandat prévu est

conçu comme un simple mandat à terme et que tout au plus le mandat

pour Constantinople pourrait être prolongé par la Société des Nations ;

que l'Amérique n'acceptera un pareil mandat que pour prendre sa part
de reponsabilités dans le monde d'aujourd'hui et qu'il faudra mener

une campagne pour la décider à l'accepter; que, d'ailleurs, elle ne

l'acceptera qu'à certaines conditions.

Ces conditions, qui sont des conditions sine qua no»,sans lesquelles
les Commissaires ne peuvent recommanderle mandat américain pour
l'Asie Mineure, sont les suivantes: «Que le mandat américain: soit

réellement souhaité par le peuple ture ; que la Turquie déclare qu'elle
est prête à rendre justice aux Arméniens, non seulementen leur con-

cédantle territoire se trouvant dans ses limites, qui est proposé pour
l'État arménien, mais encore en encourageant le rapatriement des

Arméniens, et en prenant des mesures pour que toute réparation équi-
table leur soit accordée à leur retour dans leurs foyers ; que la Turquie
déclare aussi qu'elle est prête à devenir un État constitutionnel moderne ;

que la Russie soit prêle à renoncer à toutes prétentions sur l'Arménie

russe ; que les Alliés accueillent cordialement l'aide apportée par

l'Amérique dansla situation difficile en Turquie ; et, particulièrement,
que tous plans pourle dépeçage de la Turquie, au profit de peuples
étrangers, en sphères d'influence et en arènes d'exploitation, soient

« abandonnés. Ces conditions sont nécessaires pour une solution satis-

faisante du problèmeture. A moins qu'elles ne soient réalisées, l'Améri-

que ne devrait pas accepter le mandat pour l'Asie Mineure. Et.les Com-
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missaires ne recommandentpas que le mandat soit donné à l'Amérique
si ces conditions ne peuvent être essentiellement admises » (1).

Cependantla mission King-Crane ne fut pas la seule qui fut chargée
de faire une enquête au sujetde la Turquie. Une autre ne tarda pas à

la suivre. Au mois de septembre 1919, le Président des États-Unis envoya
en Arménie une mission militaire présidée par le général James G. Har-

bord. Et le rapport que ce généré] adressa au secrétaire d'État est pénétré
d'un esprit tout semblableà celui du rapport Crane-King (2).

« A supposer, dit en effet ce rapport, qu'il doive y avoir un mandat

pour l'Arménie et la Transcaucasie, et un autre pour Constantinople et

l'Anatolie, il y a beaucoup de considérations plaidant en faveur de

l'exercice de ces mandats par la même puissance. Si des puissances
différentes exerçaient ces mandats, les inévitables jalousies et haines,
les Lendances séparatistes exagérées et les difficultés économiques con-

duiraient vers un échec. Malgré tous ses défauts, l'Empire oltoman est

une institution existante et il possède une machinerie politique, bien

que rouillée et entachée de sang, qui pourrait fonctionner sous le con-

trôle d'un mandataire fort. Les peuples en question vivent dans des

territoires adjacents et, qu'ils le désirent ou non, sont des voisins. Un

seul mandataire pourl'Empire ture et la Transeaucasie serait la solu-

tion la plus économique. Aucun système rationnel de chemins de fer en

Transcaucasie et en Arménie ne saurait être élaboré sans extension en

Anatolie. Les grandes routes naturelles à travers les montagnes de

l'Arménie sontrares et le développementdestransports même avec des

embranchements appropriés sera, dansle meilleur cas, coûteux et dif-

cile ; sans accès à l'Anatolie,il sera impossible. Pour beaucoupd'années,
les dépenses de l'exploitation ne seront pas couvertes par des revenus

correspondants. Cette situation serait allégée par l'unification du con-

trôle des deux régions. Si Constantinople, l'Anstolie et l'Arménie

étaient dans des mains différentes, les fabricants et exportateurs de

l'Arménie ne pourraient escompter une participation égale dans le

commerce et le trafic du Proche-Orient » (3).
Le rapport exprime ensuite la craînte que la déclaration par les

puissances de vouloir tailler une Arménie indépendante dans l'Empire
ottoman, si elle n'est pas suivie d'une forte occupation militaire de cet

Empire, ne donnele signal d'un massacre général des Chrétiens par les

(1) Report King-Crane, pp. XVIIL-XX ,

(8) Conditions in the Near Fast, Report of the American Military Mission to Arme-

nie by Maj. Gen, James G. Harbord. G6th Congress 2d session. Senate Document
ne 366.

(3) Rapport, p. 16.
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Turcs, surexcités que sont ceux-ci par l'occupation grecque de Smyrne
et par « les activités et la propagande de certaines puissances euro-

péennes». Il ne serait donc pas sage, remarquele général Harbord,
d'incorporer aujourd'hui des territoires tures à une Arménie séparée, et

de donner à une minorité arménienne, dont les cœurs sont pleins de

rancœurs contre une tyrannie séculsire, le pouvoir sur une majorité
musulmane : ce que pour l'instant on doit éviter, c'est de tracer des

frontières définies entre les deux races ; or, seule, la concentration du

contrôle dans les mains d'un unique mandataire peut permettre d'abou-

tir à ce résultat(1).
En ce qui concerne la puissance qui devrait assumerle « mandat

dans le Proche-Orient », le rapport est d'avis (2) que très probablement
un plébiscite se prononceraît en faveur d'un mandataméricain pour tout

l'Empire oltoman, à l'exclusion de la Syrie, de la Mésopotamie et de
l'Arabie. Mais le général Harbord prend soin d'ajouter que l'Amérique
ne devrait pas accepter, le cas échéant, un pareil mandat, sans avoir

au préalable, au moyen d'accords formels avec les puissances, pris
toutes précautions contre des complications internationales et avoir fait

accepter par elles ses conditions. Et parmi ces conditions le général cile

comme particulièrement importantes : le contrôle absolu des relations

étrangères de l'Empire olloman ; la révision des concessions conférant

des privilèges exclusifs s'il est élabli que ceux-ci sont contraires à l'in-

térêt de l'État; l'annulation des concessions non encore exploitées et

qui ne sont pas désirables du point de vue du mandataire ; l'abolition

du système affectant certains revenus à des buts déterminés etle con-

trôle detous les revenus par la trésorerie ; l'abolition du contrôle étran-

ger sur les finances turques, spécialement la dissolution du Conseil

de la dette publique oltomane ; l'unification et le remboursement de

toutes les obligations étrangères de l'Empire; la participation de la

Syrie et de la Mésopotamie dans les obligations étrangères ; l'abroga-
tion des traités de aommerce de la Turquie.

Mais le général Harbord se rend bien compte que beaucoup des mesu-

res qu'il préconise ainsi, par exemple l'abolition du contrôle financier

étranger, n'obtiendront pas facilement l'assentiment des puissances. Il

ne les en déclare pas moins indispensables. L'Amérique, dit-il, doit

insister pour qu'elles soient prises, car elle ne saurait admettre que sa

politique financière fût contrôlée par des capitaux étrangers; elle ne

(1) Rapport, p. 18-19,

(8) P. 19.
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pourrait non plus renoncer au remboursement de 'la dette, sinon son

administration courrait le risque d'être discréditée (1).
Tout en ne se considérant pas qualifié pour recommander formelle-

ment aux États-Unis d'assumer le mandat pour le Proche-Orient, le

Commissaire américain croit cependant, en terminant son rapport,
devoir énumérer successivement les raisons pour ou contre l'accepta-
tion. Et la manière dont il les présente montre clairement qu'il est par-
tisan du mandat américain.

Les principales raisons que le rapport fait valoir contre l'nmplllion
du mandat par l'Amérique peuvent se résumer commesuit :

A l'extérieur, les États-Unis ont des obligations antérieures et les

touchant de plus près que le problème arménien, ainsi que des sphères
d'influence bien reconnues où une situation difficile appelle l'action

américaine. A l'intérieur, ils doivent résoudre des problèmes nés de

la guerre. Ils ne sont aucunement responsables de la situation dans le

Proche-Orient. D'autres peuples, et en particulier l'Angleterre, pour-
raient également assurer, en qualité de mandataires, la justice et la

sécurité dans le Proche-Orient. Les États-Unis ne peuvent, d'autre part,
garantir la continuité de leur politique étrangère : aucun Congrès ne

saurait lier ses successeurs, et les traités eux-mêmes peuvent être

privés de leur effet par le refus des crédits quiassurent leur exécution.

L'scceptation d'un mandat dans le Proche-Orient, qui pendant des

siècles a été le champ de bataille des militarismes et des impéria-
liemes, affaiblirai. la position des États-Unis relativement à la doctrine

de Monroe, les mélersit, contrairement à leurtradition, à la politique
du Vieux-Monde et pourrait les opposer à la Russie reconstituée. L'A-

mérique pourrait ainsi être entraînée dans des confits avec les. politi-
ques et les ambitions des États qui sont maintenant ses amis et qui pour-
raient devenir ses rivaux. L'intervention américaine dans le Proche-

Orient priverait de leur avantage stratégique les États-Unis aujourd'hui
séparés par l'océan Atlantique des autres peuples ; leurs lignes de

communication avec Constantinople seraient à la merci des autres

puissances navales. Le mandat exigerait probablement une augmen-

lation de l'armée et de la flotte. 11 réclamerait aussi de fores dépenses.
Les capitaux ne s'employeraient certainement pas à la construction

si difficile des chemins de fer sans une garantie gouvernementale. Les

possibilités commerciales pourraient être développées plus facilement

dans des pays moins lointains, L'Amérique serait impliquée dans cette

entreprise pour au moins une génération, et le Congrès devrait avancer

(1) Rapport, p. 2495.
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pour les dépenses des premières cinq années une somme évaluée à

756.014.000 dollars.
*

Les raisons pour l'acceptation du mandatsont au contraire les sui-

vantes:
à

L'Amérique, qui est l'un des principaux facteurs de la constitution de

la Société des Nations, est moralement tenue d'accepter les obligations
et les responsabilités d'une puissance mandatrice. Le Proche-Orient

constitue la plus grande « opportunité humanitaire » du siècle et l'Amé-

rique est plus qualifiée que tout autre État pour se livrer à une tâche

d'humanité : les exemples de Cuba, de Porto-Rico, des Philippines, de

Pan de Hawaï en sont la preuve; sa politique altruiste poursuit

plutôt le développement des peuples que celui des ressources maté-

rielles. L'Amérique est l'unique espoir des Arméniens, car ceux-ci

appréhendent de la parl de la Grande-Bretagne une politique qui
sacrifierait leurs intérêts à l'opinion publique musulmane. Au surplus,
le mandat américain est désiré pratiquement non seulement par le

peuple arménien, mais aussi par chacune des Grandes Puissances -

après elle-même. jLe pouvoir américain est juste (adequale); ses

antécédents sont purs et ses mobiles au-dessus de toute suspicion. Il

mettrait un terme définitif aux massacres des Arméniens etautres Chré-

tiens, et il assurerait la justice aux Turcs, aux Kurdes, aux Grecs et aux

autres nations ; si les États-Unis u'acceptaient pas le mandat, il est au

contraire probable que les jalousies internationales aboutiraient à la

continuation de l'incffable régime des abus tures (unspeakable misrule

of the Ture). Le mandat américain peut seul assurer la paix en ce carre

four du monde, où la guerre sévit depuis les premiers temps de l'his-

toire. Il augmentera en même temps le prestige des Etats-Unis dans

l'univers. L'intervention américaine contribuerait, d'autre part, à faire

l'éducation libérale du peuple américain en matière de politique mon-

diale. L'Amérique a de puissants « intérêts sentimentaux » dans le

Proche-Orient: elle ÿ possède en effol des missions et des écoles. Les

dépenses qu'entrainerait le mandat ne sont pas celles qu'on pourrait
craindre. L'État mandaté, après une période initiale ne dépassant pas

cinq années; pourra subvenir lui-même à ses propres besoins, et il y

aura pour les États-Unis de grands avantages commerciaux à tirer de

la région mandatée et des pays voisins (Russie, Roumanie,etc.). En dé-

finitive, « mieux vaut dépenser des millions de dollars pour un mandat

que d'en perdre des billions dans des guerres futures ».

Le général Harbord termine finalement son rapport 'en constatant

« le respect, la confiance et l'affection » dont le nom américain est en-

touré dans tout le Proche-Orient, et en attirant l'attention surles graves
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responsabilités qu'implique pour l'Amérique cet état d'âme. Il est cer-

tain que l'Amérique devrait exercer son mandat dans des circonstances

les plus critiques. Cependant, dit-il, « si, pour n'importe quels motifs

suffisants à nos propres yeux, nous refusions d'assumer les charges

qu'un pareil sentiment nous impose, nous serions considérés par

beaucoup de millions d'hommes comme n'ayant pas acheré la tâche

pour laquelle nous sommes entrés dans la guerre et comme ayant ainsi

déçuleurs espoirs » (1).
C'est au mois d'avril 1920 que le rapport du général Harbord fut. pré-

senté au Sénat américain. Les raisons qu'il contenait contre l'accepta-
;ion du mandat arménien y trouvèrent, comme dans l'opinion publique,
un écho plus sympathique que les raisons évoquées en faveur de ce

mandat, Et lorsque, le 25 avril, le Conseil suprêmesiégeant à San Remo

demanda au gouvernement américain d'accepter le mandat pour l'Ar-

ménie, le Président Wilson, qui était favorable à cette offre, se heurta à

l'opposition non seulement de tout le parti républigain, mais encore

d'une partie du camp démocrate (2). Le 12 mai 1920, le Comité des affai-

res étrangères, dans une résolution constatantl'exactitude des rapports
sur les atrocités commises contre les Arméniens, et exprimantà ce

sujet la sympathie de l'Amérique pour l'Arménie, se borna à autoriser

le Présidentà envoyer un bateau de guerre pour protéger les intérêts

des États-Unis (8). Ce futl'unique témoignage que le Sénat marqua en

faveur des Arméniens.

Cependant, le 24 mai, le Président Wilson introduisit au Sénat un

Message dans lequel il demanda à être autorisé à accepter le mandat

arménien que le Conseil suprême offrait à l'Amérique. Dans ce Mes-

sage, il indiquait que l'offre avait été faite en conformité del'article #2

du Pacte de la Société des Nations et en recommandait l'accepiation en

invoquant la sympathie pour l'Arménie qui avait surgi, non pas d'une

petite partie du peuple américain, « mais, avec une spontanéité et une

sincérité extraordinaires, de la totalité du grand corps d'hommes et

de femmes chrétiennes du pays, dont les contributions volontaires

(1) Rapport, p, 25-49.

( Comp. The New-York Herald du 71 avril 1920, Le sénateur démocrate M. Hiteh-

cock lui-même, un des plus fermes soutiens de la politique de M Wilsow, se pro-

nonça contre le mandat arménien, pour les raisons que l'Arménie comprendrait. probs-
blement des régions habitées par les Turcs, et que des conflits entre Tures et Arméniens

seraient. par suite inévitables,"entratuaut des interventions militaires américaines.

M. Hitcheock exprima. l'avis qu'en tous cas l'Amérique ne saurait accepter le mandat,
sans avoir le contrôle sur Constantinople et les. Détroits et nota que l'offre du Conseil

suprême ne tenait aucunement compte de cette nécessité,

(8) New-York Herald du 12 mai 1990,
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avaientpratiquement sauvé l'Arménie au tournant le plus critique de

son existence ». Dans son cœur, y disait-il, le grand et généreux peuple
ainéricain a fait siennela cause de l'Arménie ; et c'est au peuple amé-

ricain et à son gouvernement que va l'attente du peuple arménien en

lutte, maintenant qu'il sort d'une période de souffrances.et de dangers
indescriptibles. Le Président exprimait en conséquence l'espoir que le

Congrès jugera sage de répondre avec la plus grande générosité aux

espérances de l'Arménie: « Ce ne serait rien moins qu'arrêter la marche

pleine d'espoir de la civilisation, si les États-Unis refusaient la propo-
sition de deyenir les amis secourables et les conseillers de ceux des

peuples que, d'une manière autorisée et formelle, on leur demande de

guider et d'assister ». Le Président terminait son Message en disant

que, s'il se rend bien compte qu'il propose au Congrès de faire « un

choix très embarrassant», il est du moins certain de parler d'après
l'esprit du plus grand peuple chrétien désireux de voir tous les peuples
chrétiens relevés de leur sujétion abjecte et de leur détresseet mis

en état de se mettre sur pied et prendre leur. place parmi les nations

libres du monde: la reconnaissance de l'indépendance de l'Arménie

par l'Amérique et sistance qu'elle lui donners en acceptant les

fonctions de mandataire signifieront une réelle liberté et un bonheur

assuré pour les Arméniens(1).
On le voit, le Président Wilson, dans son Message, ne se servait en

aucune manière des arguments donnés par le rapport Harbord en faveur

du mandat : il invoquait exclusivement le sentiment chrétien du peuple
américain et les dangers que le rejet du mandat ferait courir à la

civilisation. Ce fut, au contraire, surtout en se basant sur ce rapport que

les adversaires du mandat au Sénat le combattirent. Ainsi le sénateur

Lodge argumenta des dépenses militaires considérables qu'indiquait
ce documentet des conditions spéciales auxquelles celui-ci subordon-

nait l'acceptation du mandat(la possession de* Constantinople et des

régions adjacentes, le contrôle des finances et des relations extérieures

de la Turquie, la révision des concessions, la réorganisation de la dette

ottomane, l'abrogation des traités de commerce existants de la

Turquie, etc.) (2).
Le Sénat se prononça sur le Message le 31 mai 1920. Il n'accorda que

12 voix à la motion tendant à autoriser le Président à accepter le

mandat. Et il rejeta par 43 voix contre 23 la proposition de renvoyerla

résolution au "Comité des relations extérieures jusqu'au moment où

(1) V. le texte anglais du Message du Président Wilson dans le New-York. Herald

du 25 mai 1920.

(9) New-York Herald du 25 mai 1920.



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNIEN 169

serait décidée la questionde l'entrée de l'Amérique dansla Société des

Nations. Finalementle Sénat adopta la résolution suivante par 52 voix

contre 23 : « Le Congrès décline respectueusementde conférer à l'Exé-

cutif le pouvoir d'accepter un mandat pour l'Arménie » (1).
Ainsi, le Président Wilson, quoiqu'en possession tout à la fois du

rapport Harbord et du rapport King-Crane, avait era pouvoir recom-

mander au Sénat l'acceptation d'un mandat américain pour l'Arménie,
en dehors d'un mandat similaire pour Constantinople et la Turquie. Il

n'avait pas jugé davantage devoir subordonner l'accoplation de ce

mandat aux conditions mentionnées dans les deux rapports. Le Sénat

américain, au contraire, semble avoir altaché la plus grande impor-
tance aux conditions formulées dans le rapport Harbord. Il est toutefois

impossible de dire si le Sénat aurait accepté le mandat arménien au cas

où ces conditions auraient été consenties par le Conseil suprême. Le

rapport Harbord avait d'ailleurs souligné les difficultés qu'il y aurait à

obtenir un pareil consentement (2). Quoi qu'il en soit, se trouvant en

présence d'une offre qui ne répondait à aucune des conditions dévelop-
pées dans les rapports du général Harbord, le Sénat a estimé devoir

s'abstenir de toute négociation à ce sujet avec les Puissances (3).
Le rejet par le Sénat américain du mandat pour l'Arménie a exercé

une énorme influence sur le sort de ce dernier pays. C'est lui, en effet,

qui orienta les Puissances vers la création d'une Arménie indépendante
telle que l'envisagea le traité de Sèvres, Alors que le peuple arménien

avait, non moins que les Syrienset les Arabes, besoin de l'aide et des

conseils du mandataire désintéressé que l'article 22du Pacte de la

Société des Nations garantit aux peuples « non encore capables de se

diriger eux-mêmes dans les conditions particulièrement difficiles du

monde moderne », c'est d'une Arménie ne devant compter que sur ses

propresforces qu'il va être désormais question.

V

Le TRAITÉ pr SÈVRES ET L'ACCORD TRIPARTITE.

Le traité de Sèvres, signé le 10 août 1920, sanctionna les décisions de

la Conférence de San Remo. Dès lors, la zone d'influence bleue prévue
par les accords de 1916 ne passa pas lout entière sous le mandat

(1) New-York Herald du 2 juin 1920,

(2) « Consent to many of thèse messures would"not easily be obtained », p.. 95.

(4) Rappelons que l'offée des Puissances alliées n'a tenu non plus aucun" compte des

suggestions du Conseil de la Société des Nations sur les assurances préalables à donner
au mandataire (V. ci-dessus, p. 67.63),
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français et l'Italie n'obtint aucun mandat en Asie Mineure. Cependant,
en présence del'accroissement du mandat anglais, la France et l'Italie

se virent reconnaître des zones « d'intérêls spéciaux » dans de vastes

parties de l'Anatolie restant sous la domination turque.
L'accord qui consacra ces « intérêts spéciaux » ou « particuliers » est

intitulé: « Accord tripartite entre l'Empire britannique, la France et

l'Italie relatif à l'Anatolie », et il fut signé le même jour que le traité de

Sèvres (10 août 1920). Le préambule de cette convention en précise
ainsi les buts :

« Les gouvernements britannique, français et italien, respectivement repré-
sentés par les plénipotentiaires soussignés,

Soucieux de venir en aide

à
la Turquie, de développer ses ressources et d'em-

pêcher les rivalités internationales qui, dans le passé, y ont mis obstacle,
Désireux de satisfaire à la demande du gouvernement ottoman de se voir

prêter le concours nécessaire à l'œuvre de réorganisation de l'administration

judiciaire, des finances, de la gendarmerie et de la police, ainsi qu'à la protec-
tion des minorités de religion, de race ou de langue, et au développement
économique du pays,

Prenant en considération leur reconnaissance del'autonomie ou éventuellement

de l'indépendance du Kurdistan, et estimant que pour faciliter le développement
économique de ce pays et lui apporter toute l'assistance dont son administration

aurait besoin, il est désirable d'éviter en pareille matière les rivalités entre na

tions,
Reconnaissant respectivement les intérêts spéciaux de l'Italie en Anatolie

méridionale et ceux de la France en Ci et dans la partie occidentale du

Kurdistan limitrophe de la Syrie jusqu'à Djezire-Ibn-Omar, ainsi que ces régions
sont ci-après décrites,

2

Ont convenu des stipulations suivantes :... »
+

La zone française comprenait la Cilicie et la partie occidentale du

Kurdistan limitrophe de la Syrie jusqu'à Djezire-lbn-Omar. Quant à la

zone italienne, elle se composait de l'Anstolie méridionale en dehors de

Smyrne(1). Les « intérêts spéciaux » de la France et de l'Italie compor-
taient encore un droit préférentiel pour concourir à l'administration ou à

la police locale dans leurs zones respectives, - si leur concours à cet

égard était demandé par le gouvernement olioman (2) - et un droit de

(1) Les limites des deux zones sont indiquées dans l'article 5 de l'accord, Il faut aussi

noter que, dans le bassin houlller d'Héraclée se trouvant en dehors des zones, toutes les
concessions d'exploitations sont réservées au gouvernement italien (art. 7).

(2) Article premier. - Entre les Puissances contractantes@il y. au Turquie une

parfaite égalité pour tout ce qui concerne la composition de toutes les Commissions in»

ternationales, déjà constituées ou à constituer, y compris les différeuts services qui en

dépendent, chargées de réorganiser et de contrôler, dans la mesure compatible avec

ji
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préférence pour les concessions commerciales ou industrielles (1). A ces

privilèges correspondait le devoir des Puissances à intérêts particuliers
de veiller dans les zones respectives à l'exécution des stipulations du

traîté de Sèvres relatives à la protection des minorités. Voici comment

s'exprimaient à ce sujet les articles 8 et 9 de l'accord tripartite :

Art, 8. - Les gouvernements français et italien retireront leurs troupes des

zones respectives où leurs intérêts particuliers sont reconnus, lorsque les Puis-
sances contractantes seront tombées d'accord pour considérer que le dit traité

de paix est exécuté, que les mesures acceptées par la Turquie pour la protection
des minorités chrétiennes ont été mises en_vigueur et que leur exécution est

efficacement garantie .

-

Art. 9. - Chacune des Puissances contractantes, dontles intérêts particuliers
. sont reconnus dans une zone du territoire ottoman, acceptera par là même la

responsabilité de veiller à l'exécution du traité de paix avec la Turquie, en ce

qui concerne les stipulations qui protègent les minorités dans ladite zone.

Comme nousl'avons déjà dit à plusieurs reprises, le traité de Sèvres,
en tant qu'il libérait ou plaçait sous le mandat de puissances civilisées

des populations non-turques de l'Empire ottoman, constituait un triom-

phe de l'intervention d'humanité en Turquie et aussi un progrès sur la

politique des accords secrets interalliés conclus pendant la guerre.
L'accord tripartite, conclu le même jour que le traité de Sèvres, se pré-
sente sous un tout autre aspect, Les zones d'intérêts spéciaux ou parti-

l'indépendance du pays, les différents services publics (administrations judiciaire. et

financière, gendarmerie et police) et d'assurer la protection des minorités de race, de

religion ou de langue.
Toutefois, si le gouvernement ottoman ou le gouvernement du Kurdistan manifes-

tnient le désir d'obtenir un concours extérieur pour l'administration ou la police locale
des zones, dans lesquelles les intéréts particuliers de la France et de l'Italie. sont

reconnus respectivement, les Puissances contractantes s'engagent à ne pas contester le
droit préférentiel de la puissance, dont les intérêts particuliers dans ces zones. sont

reconnus, à apporter ce concours. Ce concours devra tendre spécialement à mieux
mssurer la protection accordée aux minorités de race, de religion où de langue dans
lesdites zones,

(1) Art. . - Conformément aux stipulations du traité de paix avec la Torquie, les

ressortissants des Puissances contractantes, leurs navires et leurs aéronefs, ainsi que les

produits et les objets manufacturés, en provenance ou à destination des territoires des-
dites puissances, de leurs dominions, colonies ou protectorats, jouiront, dans les zones

où les intérèts particuliers d'une desdites puissances sont reconnus, d'une égalité abso-
lue pour tout ce qui a trait au commerce et à la navigation et particulièrement en ce

qui conserne le transit, les douanes et les matières similaires,
Toutefois les Paissances contractantes s'engagentà n'adresser aucune demande, à n'en

formuler et à n'en appuyer aucune au nom de leurs ressortissants en. vue d'obtenir des
concessions commerciales ou industrielles dans une zone où les intérêts. particuliers de
l'une desdites puissances sont reconnus, à moins que cette puissance refuse ou soit
dans l'impossibilité de tirer parii de sa situation particulière,
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culiers qu'il crée ne sont en effet qu'une nouvelle édition des. zones

d'influence de 1916, avec cette aggravation qu'elles s'étendent non

seulement sur des terres dont la. population est en majorité. non-

turque, commela Cilicie, mais encore sur des terres ayantdes popula-
tions presque entièrement turques, telles que les régions d'Adalia et de

Konia. L'accord a un caractère prononcé d'exploitation économique et

même de mainmise générale ;. la protection qu'il accorde aux minorités,
dans ses articles 8 et 9, n'a en définitive qu'un caractère purement acces-

soire. Dans ces conditions, l'accord tripartite, qui ne fut même pas pre-
senté à la signature de la Turquie, devait, avec raisori, paraître à celle-

ci une dangereuse alleinte à son indépendänce économique dans les

parties mêmes de l'ancien territoire ottoman que lui laissaient les vain-

queurs. La Franceet l'Italie, qui dès l'époque de sa signature trouvaient

le traité de Sèvres peu pratique et même inexécutable, auraient pu,

semble-t-il, prévoir l'inexécutabilité, à un degré encore supérieur, de

l'accord tripartite conclu sans la moindre participation du principal
intéressé. Si elles n'en jugérent pas immédiatement ainsi, elles ne tardè-

rent pas toutefois à s'en rendre compte, car elles le remplacérent, dans

la suite, par des accords particuliers avec le gouvernement d'Angora. La

faute politique qui fut commise par la conclusion de l'accord tripartite
n'en eut pas moins, à son heure, des conséquences fort peù favorables

à la paix. Car elle donna à la propagande kémaliste et bolchéviste une

occasion plus juste que de coutume de dénoncer « l'impérialisme » des

puissances occidentales. A ce point de vue, l'accord tripartite doit être

signalé commel'un des facteurs qui contribuérent à augmenter l'ébulli-

tion dans le monde musulman et à surexciter le patriotisme ture dont

la réaction a contribué à son tour à produire un revirement dans la poli-
tique orientale des Alliés.

vil

LA SITUATION POLITIQUE DRS ALLIŸÏS DANS LE PROCHR-ORENT DEPUIS Ix TRAITÉ

DK SÈvres J08QU'À La CONFÉRENCE pr LONDRES.

Très bien informés de toutes les conditions dans lesquelles avait été

signé le traité de Sèvres, les Tures - ceux de Constantinople aussi bien

que ceux d'Angora - y opposérent loute la résistance que permettaient
les moyens dont ils disposaient. Le gouvernement de Constantinople,

quoique soumis à la pression immédiate des Alliés qui occupaient la capi-
tale turque, en traina en longueur la ratification. Il déclara d'abord ne

pouvoir y procéder avant de s'être entendu avec le gouvernement natio-

naliste d'Angora. Puis, quand Moustapha Kémal Pacha eut communiqué



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNIEN 173

au Grand Vizir les modifications que les Nationalistes jugeaient indis-

pensables pour accéder au traité de Sèvres, - et qui étaient les suivan-

tes : a) rattachement de Smyrne et de son hinterland à la zone des Dé-

troits, sous la suzeraineté ottomane; 6) octroi à la Thrace d'un régime
autonome sous la suzeraineté ottomane ; c) adjonction de trois délégués
tures, représentant Smyrne, la Thrace et l'Anatolie, à un délégué reconnu

parle traité de Sèvres, dans la Commision chargée de l'administration de

la zone neutre; d) modification, en faveur de la Turquie, de différents

articles du traité de Sèvres, visant surtout les questions financières

et économiques(1), - il ne se pressa pas d'établir avec Angora l'entente

réclamée : ce fut seulementle 8 décembre qu'une mission dirigée par
Tzzet Pacha quitta Constantinople pour Angora afin de s'y entendre avec

les Nationalistes (2).
Les Nationalistestures profitaient en même temps du désarroi trop

évident des Alliés devant le problème oriental pour consolider leurs

positions. Dans l'Est, le gouvernement d'Angota se rapprocha de plus
en plus des Bolchévistes, vainqueurs définitifs des Blancs après la

défaite du général Wrangel, et cela malgré la politique équivoque des

Soviels envers les Touraniens russes. Le résultat de cette union futle

partage del'Arménie entre Moscou et Angora au mois de décembre 1920.

Et, dans les marches syriennes et en Cilicie, le gouvernement nationa-

liste accentua la pression qu'il y exerçait vis-à-vis de la France. Celle-ci

continuant à s'interdire de grands efforts militaires dans ces régions,
la pression kémaliste y rencontra à la fois des succès et des revers.

La situation militaire de la France en Cilicie s'était certes améliorée

depuis l'été de 1920 ; cependant, le 11 décembre 1920, parlant devantle

Comité de l'Asie française, le général Gouraud reconnaissait qu'en
Cilicie la pacification était encore loin d'y être complète » (3). Cet état

(1) V. l'Azie française, n° 186, novembre 1920, p. 879,

(2) V. le Temps du 18 décembre 1920.

(3) « Lorsque l'insurrection a éclaté, dit le général Gouraud, les bataillons existants
avaient été renforcés de quelques autres bataillons, mais ils étaient loin de composer les
effectifs suffisants pour maintenir dans le calme un pays aussi vaste ; et alors, en atten-

dant que le gouvernement, mieux éclairé sur le poids de la charge qui pesait sur l'ar-
mée duLevant,aitpa lui donner les renforts nécessaires, je suis resté en Cilicie avec

quatre bataillons, Il a donc été long de faire venir des renforts et, en attendant la

période où ils ont pu arriver en Orient, les-déux diviñions ont eu une tiche écrasante,
Elle a été illostrée par la chute de Marache, que nos troupes ont évacué le 11. février,
retraite atroce par une tempèie de neige épouvantable, qui a mis en lomière la vigueur
des troupes, leur esMurance, la générosité de nos officiers, puisque plusieurs parmi ceux»

ci ont été signalés ayant transporté sur levr dos gans la neige des femmes et des
enfants.

« Au mois d'avril, c'est le poste d'Ourfa qui a succombé à son tour parce qu'il n'y
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de guérillas continua pendant les premiers mois de l'année 1921 en

Gilicie et dans les confins militaires (1).
Telle était, par rapport à la France, la situation au lendemain du traité

de Sèvres. Quelle était celle de ses alliés ? L'Italie, qui avait retiré ses

quelques bataillons de l'intérieur de J'Anatolie, n'eut pas à supporter
directement la pression militaire des Kémalistes. Il en lut de même

de l'Angleterre. Cette dernière puissance ne se trouvait pas moins en

présence de graves difficultés. Quoique le mouvement de non-coopéra-
tion n'y eut pas donné tous les résultats escomplés par la Délégation
pourla défense du Califat, les Indes ne cessaient pas d'être en proie à

des troubles sérieux (2). Et en Mésopotamie, sous l'effet de la pro-

pagande panislamiste à la création de laquelle les Kémalistes avaient

certainement contribué, un état de révolte existait. C'est da

mière moitié de l'année 1920 qu'une insurrection arabe y a

contre les troupes d'occupation britanniques, et celle-ci avait pris
une grande extension pendant l'été de celte même année. Ce mouve-

ment était une manifestation du panarabisme contre l'Angleterre, qu'il
accusait de n'avoir point tenu les promesses qu'elle avait faites pen-
dant la Grande Guerre. Le gouvernement anglais put réprimer la

révolte. Mais, sous l'influence d'une grande partie de l'opinion publique

avait pas de colonne. permettant d'aller le secourir et le dégager. En mai, le poste de

Bozranti, dans le Taurus, succombait pour les mêmes raisons ; il n'a pu être formé qu'une
colonne de quatre bataillons, chiffre insuffisant dans la montagne, et le poste a suc

combé. Ce n'est qu'après le mois d'août que l'arrivée des renforts nous a permis, non

pas d'infliger à Moustapha Kemal un échec, loin de là, mais, enfin, de tenir le coup,
c'est-à-dire que, depuis le mois de septembre, les combats contre les Kémalistes se

sont tous terminés en notre faveur, et ces combats se sont réglés par des pertes de

quatre ou cinq tués, pertes que l'on peut qualifier de raisonnables,
«-A l'heure actuelle, la situat est la suivante: En Syrie, très bonne....

« En Cilicle, la pacification est d'être complète ; mais la présence d'une colonne

mobile d'une dizaine de bataillons a complètement changé la face du problème et,. par-

tout où cette division se montre, ou les troupes de Kemal se retirent, ou elles sont com-

plètement battues. Malheureusement, comme elles ont l'Anstolie derrière elles, elles se

retirent beaucoup plus souvent qu'elles ne combattent. Vous comprendrez certainement,

Messieurs, la situation que je viens d'essayer de vous décrire de deux divisions françai-
ves attaquées jusqu'au mois de juillet en Syrie, supportant de lourdes pertes dans une

lutte extrêmement pénible et enfin perdant trois postes. Il ne faut pas vous en prendre
à ces troupes ; elles étaient aussi vaillantes, aussi bien préparées, que celles qui ont fait

la Grande Guerre, Elles étaient bien commandées. Mais vous comprendrez aisément

que quand un poste est cerné par 6.000 Tures et qu'il n'y a pas, derrière lui

suffisant pour le dégager, fatalement il finit par succomber

90.

Comp. le Temps, du 24 janvier 1924. La ville d'Ain-Tab ne se rendit aux Français
que le 9 février 1921 (V. l'Azie française, n° 189, p. 60).

(2) Comp. l'Azie française, seplembre-octobre 1990, n° 485, p. 397 ; novembre 1990,
n° 186, p. 365 ; décembre 1990, n° 187, p. 491
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anglaise, qui prolestait contre les énormes dépenses qu'aurait entraînées

l'occupation permanente du pays, il lui fallutabandonner son ancienne

politique, pour en suivre une autre tendant à l'autonomie graduelle et

mêmeà l'indépendance de la Mésopotamie (1). Parcette nouvelle-poli-
tique, qui correspondait d'ailleurs également aux vœux des Musulma

des Indes(2), l'Angleterre affaiblit très habilement l'agitation des émis-

saires kémalistes et fit revivre dans tous les pays arabes la foi en une

protection qu'elle accorderait un jour à leur groupement en un seul

État. Rassurée du côté arabe, la Grande»Bretagne combattit les Natio-

nalistes tures en aidant financièrement et matériellement l'armée

grecque qui alors leur faisait la guerre (3). Et celte aide ne fut pas inu-

tile, car, vers la fin de l'année 1920, cetté armée avait considérablement

étendu sa sphère d'occupation (4).
Cependant, un événement imprévu amena bientôt d'importantes

modifications dans l'altitude des Alliés, et spécialement dans celle de la

Grande-Bretagne. Le 14 novembre 1920, en Grèce, M. Venizelos tombait

du pouvoir, Cette chute détermina l'Angleterre à consentir à la revision

du traité de Sèvres, que la France et l'Italie avaient souhaitée dès le

moment même de sa signature. Le vote déconcertant du corps élec-

toral grec,qui se détourna de l'homme qui avait réalisé presque lous les

idéals de l'Hellénisme, et qui était en même temps l'ami éprouvé de

l'Entente, introduisit en définitive dans le problème oriental, suivant la

juste expression du Times, « un facteur d'une incertitude désolante sur

le degré de confiance qu'on pourrait avoir dans le peuple grec lui-

(1) Comp. The Times des 6 et 7 septembre ; 90 octobre et 17 décembre 1990; l'Asie

française, n° 185, p. 995; n° 186, p. 881 ; n° 188, p. 37.

(2) V. la lettre ouverte du Prince Age Khan au Times dans les n des 5 et 6 novem-
bre 1990, et sa traduction dans l'Arie française, n° 187, p. 904.

($) Le leader du Times du 17 novembre 1920 dit, en parlant. de l'armée grecque
d'Anatolie : « This force is financed by Great Britain and it would be rendered powerless
were the support of the Allies withärawn ».

(4) « A la fin de l'année 4990, constate l'Azie française (janvier 1921, n° 188, p. 99),
les troupes du général Pspoulas se trouvaient, en fait, mattresses d'un territoire autre

ment étendu que celai dans les limites duquel. elles devaient primitivement se renfer-

mer. De Smyrne, elles s'étaient graduellement avancées, en guerroyant contre de faibles

détachements nationalistes, jusqu'au delà d'Allachehr et jusqu'à Ouchak. Elles avaient

même, au mois d'octobre, dépassé Ouchak, pour sa replier ensuite sur ce point ; ainsi

avalent-lles pénétré à l'intérieur de l'Anatolie. jusqu'à environ 800 kilomètres de leur

point de départ. Mattres d'une partie de la voie ferrée de Smyrne à Panderma, tout

proches, aux frontières du grand quadrilatère qu'ils occupent, de la grande ligne de

Constantinople à Añoun-Kars Hissar, les Grees estimaient avoir aisément raison des

Nationalistes, le jour où ils entreraient à nouveau en lutte avec eux, et ne rien avoir à

redouter de l'aide promise à Moustapha Kemal par le gouvernement des Soriets ».
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même » (1). Peu de temps après, en effet, du 29 novembre au 4 dé-

cembre 1920, les ministres des affaires étrangères desPuissancesalliées

se réunissaient en Conférence à Londres. Et, dans celte Conférence, ils

prirent une résolution déclarant que, s'ils ne s'opposaient pas directe-

ment à la réintégration du Roi Constantin sur le trône de Grèce, ils consi-

déraient qu'une telle réintégration créerait une nouvelle situation défa-

vorable aux relations entre la Grèceet les Alliés (2). Dans celte Confé-

rence, ils ne rendirent toutefois aucune décision ferme au sujet de la

révision du traité de Sèvres. Mais on peut juger de l'esprit qui les animait

par le télégrammequ'ils envoyèrent à leurs représentants à l'Assemblée

de la Société des Nations à Genève pour s'opposer à l'admission de

l'Arménie dans la Société des Nations (3) : dans les motifs de ce télé-

gramme ils invoquaient la non-ratification du traité de Sèvres et la trop
grande extension donnée aux frontières de l'État arménien par l'arbi-

trage du Président Wilson, Les Arméniens pouvaient dès lors aisément

discerner qu'ils seraient les premiers sacrifiés par le revirement de la

politique orientale des Alliés. Le peuple grec n'ayanttenu aucun compte
de l'avertissement des Alliés et ayant en conséquence rappelé le Roi

Constantin, une nouvelle Conférence des Alliés se tint à Paris, du 24

au 29 janvier 1921, qui décida « la réunion à Londres d'une Conférence

de délégués alliés, avec la participation de représentants grecset tures,
en vue d'aboutir au règlement des questions d'Orient » (4). Effectivement,
en exécution de cette décision, des invitations furent aussitôt adressées

au. gouvernement hellène ainsi qu'aux deux gouvernements tures de

Constantinople et d'Angora. C'était le premier pas officiel vers la révi-
sion du traité de Sèvres, qui au surplus n'avait encore été ratifié ni par
les vainqueurs ni par les vaincus. Et ce pas élait accompli sous les

yeux d'un monde musulman quifrémissait au spectacle des Alliés se

déjugeant de leur œuvre après six mois seulement et n'altribuait leur

recul qu'à leur impuissance devant l'Islam renaissant. Un coup fatal

était ainsi porté au prestige des vainqueurs de la Grande Guerre dans

tout le Proche-Orient, plus que jamais adonné au culte de la force.

(1) V. The Times du 22 novembre 1990, qui dit encore que la politique suivie. jus-
qu'ici par les Alliés était basée var la constance de la Grèce véniseliste et qu'elle ne

pourrait être facilement poursuivie avec l'aide d'une Grèce capricieuse constantinienne.

(2) The Times, december 6, 1990 ; Glannini, La questione orientale alla. Conferenza
della pace, p. 98.

(BV. cette Revue, 2 série, t. IV (1929), p. 524-526.

(4) V. l'Europe nouvelle du 5 février 1921 ; le Temps du 31 janvier 1921 ; l'Asie

française, février 1921, n° 160, p. 49; Giennini, La questione orientale, p. 99-100,
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VIII

LES CAUSES GÉNÉRALES DU REVINNENT DANS L'ATIITUDE

DES PUISSANCES ENVERS La Torque.

L'analyse historique à laquelle nous venons de procéder nous permet
d'expliquer le revirement dans la politique des Puissances occidentales

envers la Turquie qui se manifesta par la convocation de la Conférence

de Londres en février 1921.

Nous avons vusque les accords secrels interalliés, qui avaient un ca-

racière nettement impérialiste, avaient été modifiés par la Conférence de

la Paix à l'aide du système des mandats. Ce système partait, du moins

en théorie, de l'intérêt des pays mandatés; mais il comportait cepen-
dant des avantages politiques et économiques évidents pour la pui:-
sance mandataire. C'est pourquoi la distribution des mandats, qu‘
pour des raisons de politique générale dans lesquelles nous ne pouvons
entrer ici- se fit au grand avantage de l'Angleterre,créa une certaine

tension dans les relations entre les Alliés. L'accord tripartite qui établit

de nouvelles zonesd'influence en Turquie au profit de la France et de

l'Italie ne put remédier beaucoup à cetétat de choses, d'autant plus que,

par son extension à des territoires purement tures, cet accord avait un

caractère aléatoire el que la Turquie n'y participa même pas. Bref, au

moment de sa signature, le traité de Sèvres était plutôt subi qu'accepté
par la France et par l'Italie._,

Le mécontentement de ces deux pulnaneu s'aggrava lorsqu'on
s'aperçut des obstacles qui se dressaient contre l'exécution du traité du

10 août 1920. L'armistice de Moudros avait arrêté les armées alliées vic-

torieuses à l'instant même où elles auraient pu imposer toutela volonté

de l'Entente à la Turquie. L'incurie et la faiblesse des Alliés permirent
ensuite l'éclosion en Asie Mineure du mouvement kémaliste, qui trouva

bientôt un appui inespéré du côté dus Soviels, Et une propagande pan-

turque et panislamiste soutenue par les Bolchéviks ne tarda pas à se

faire sentir dans les possessions musulmanes des pays de l'Entente.

La politique que les Alliés employérent pour vaincre ces obstacles

fut loin d'être concordante. L'Angleterre, la plus intéressée au maintien

du traité de Sèvres, se laissa tout d'abord peu ébranler par le mouve-

ment prolestataire des Indes et ne renonça qu'à l'éloignement des Tures

de Constantinople. Elle espérait, d'ailleurs, affaiblir la force turque par
un rapprochement avec la Russie des Soviels. Toute différente fut la

politique de la France, C'est vers un rapprochement avec la Turquie
qu'elle dirigea ses efforts. Désireuse de conserver son patrimoine moral

12
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et matériel dans la Turquie de demain, elle espérait, par une entente

cordiale avec sa nouvelle voisine, détourner de ses colonies le danger
d'une propagande révolutionnaire panislamiste dirigée d'Angors. Elle

était, d'autre part, en Asie, plus que ses Alliés, exposée à l'action mili-

taire turque, alors que ses relations avec l'Allemagne lui dictaient une

extrême vigilance sur ses frontières occidentales et lui interdisaient

de grands efforts militaires sur le front L'Italie, hantée elle

aussi par le danger panislamiste, croyait également possible d'y parer

par un rapprochement avec l'Empire ottoman, et n'était nullement dis-

posée à des sacrificesd'hommes ou d'argent pourfaire exécuter un traité

que son ministre des affaires étrangères avait publiquementcritiqué à

la veille même de sa signature. Enfin, les États-Unis, qui. d'ailleurs

n'avaient pas été en état de guerre avec la Turquie, s'abstinrent de

toute intervention active, Seul, son Présidentrendit la sentence arbitrale

que lui avait demandée le traité de Sèvres en adjugeantà l'Arménie une

grande partie des vilayets arméniens de la Turquie.
Si on ajoute à ces considérations la lassitude naturelle qui s'était

emparée de tous les peuples après les efforts surhumains de la Grande

Guerre, et si, en outre, on se rappelle quel'Angleterre elle-même comp-
"

tait, en grande partie, pour l'exécution du traité de Sèvres, surl'armée

grecque, on peut aisément comprendre pourquoi la chute de M. Véni-

zelos et l'avènement de Constantin furent le signal du revirementofficiel

de la politique de l'Entente vis-à-vis de la Turquie. Devantl'écroulement
de la Grèce vénizeliste, l'un des piliers principaux de sa pol…q‘ut. l'An-

gleterre crut devoir se ranger du côté des partisans de la révision par-

tielle dutraité de Sèvres.

Nous avons caractérisé (1) le traité de Sèvres en disant qu'il avait été

la dernière manifestation de l'intervention d'humanité en Turquie. Ce

traité réalisa en effet l'intention qu'avaient les puissances dès le début

de la Grande Guerre de libérer, soustelle ou telle forme, les races non-

turques de la domination ottomane. Car, que cette libération aboutit à

l'indépendance complète des races opprimées ou à leur placement pro-
visoire sous le mandat ou même sous le gouvernement direct d'une

puissance civilisée, ce changement de statut politique était, en tout cas,

pour ces peuples une émancipation du joug sanglant qui les opprimait.
Malheureusement, s'il correspondait ainsi aux buts de guerre généreux
proclamés par les Alliés pendant la guerre mondiale, l'acte de Sèvres

n'avait pas su régler le sort des peuples émaneipés à la satisfaction de

tous les libérateurs. Il avait, d'autre part, disposé de territoires qui, par

(1) V. ci-lessus, p. 30 et suiv.
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des fautes politiques regrettables, ne se trouvaient pas tous entre les

mains des Alliés. Il était donc voué à un échec tout au moins partiel.
L'Arménie fut la première à pâtir des erreurs commises, car les quatre

vilayets, sur lesquels venait d'arbitrer le Président Wilson, étaient de-

venusle berceau du Nationalisme ture, le centre du mouvement kéma-

liste. L'indépendance arménienne était dès lors fatalement destinée à

devenir le premier sacrifice que les Alliés, las de la lutte et désireux

d'une paix générale, offriraient aux Tures d'Angora. Cette indépendance
n'apparaissait malheureusement pas aux Alliés ce qu'elle était, c'est-à-

dire une nécessité politique ; ils ne se rendaient aucunement compte des

services qu'une Arménie forte aurait pu rendre à la civilisation dans

une lutte contre un pantouranisme envahisseur. En outre, les considé-

rations de morale internationale ainsi que les promesses solennelles

faites aux Arméniens pendant la guerre ne semblaient plus peser autant

dans la balance des Alliés qu'au moment de la conclusion du traité de

Sèvres. En s'asseyant à la table verte de la Conférence de Londres, les

diplomates de la Turquie vaincue eurent une vision très nette de ce nouvel

état d'âme de leurs vainqueurs, et ils surent, avec une habileté consom-

mée, y conformer leur conduite. Parmi les succès diplomatiques nota»

bles qu'ils remportérent au cours de leur lutte pour la reconnaissance

du Pacte national ture, l'abandon del'indépendance arménienne par les

Alliés leur échut presque sans résistance, comme la première consé-

quence naturelle de la nouvelle situation générale, créée par les fautes

et la faiblesse des uns etl'énergie des autres.



CHAPITRE IX

LA CONFÉRENCE Dz LoNORES (21 révrien-12 wars 1921).

La Conférence de Londres se réunit le 21 février 1921 pour s'occuper
des affaires allemandes et du problème oriental. Et, dans cette Confé-

rence, les représentants des gouvernements anglais, français, italien et

japonais entendirent à plusieurs reprises les Délégations de la Grèce et

dela Turquie ainsi que celle des Arméniens (1).

Exploitant avec habileté l'élat d'âme des puissances, anxieuses

d'aboutir, le plus tôt possible, à la paix générale, la Délégation turque

développa un programmeréalisant toutes les revendications du Pacte

national.

D'après un document qui fut lu,à la séance du 24 février, par le re»

présentant d'Angora, Bekir Sami Bey, la Turquie réclama en Europe
les frontières de 1913, donc la restitution de toute la Thrace orientale.

Aux termes du même document, elle demanda que la frontière méri-

dionale de l'Asie Mineure fût déterminée par la ligne quisépare celle-ci

des contrées habitées par une majorité arabe,lignequi devrait être déli-

mitée d'un commun accord entre la Turquie et les parties intéressées : la

Cilicie et les localités habitées par les Tures, situées au Nord de cette

ligne, ainsi que Smyrñeet tous les territoires occupés par les Grecs,
seraient par conséquent évacués; quant à la frontière orientale de la

Turquie d'Asie, elle devait, d'après Bekir Sami Bey, suivre la ligne
frontière turco-persane, puis celle fixée par le traité entre les gouverne-

ments d'Angora et Brivan. La Turquie prélendit en outre au maintien

de sa souveraineté pleine et entière sur les territoires ainsi délimités.

Elle insista spécialement sur le respect de celte souveraineté dans le

règlementfutur de la question des Détroits, tout en acceptant la démili-

tarisation de ceux-ci et l'institution d'une Commission internationale de

(1) La Tarquie était représentée par deux Délégations, celles de Constantinople et

d'Angors, présidées respectivement par Pacha et Bekir Sami Ney ; mais ces deux

Délégations déclarérent être d'accord.. Les délégués grecs étaient MM. Calogéropoulos et

Gounaris ; les Arméniens étaient représentés par Boghos Nubar Pacha et M. Aharonian,
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surveillance. Elle invoqua encore celte même souveraineté en matière

judiciaire pour l'élaboration prévue d'un projet de réforme judiciaire
par une Commission composée de juristesétrangers et ollomans. Enfin

elle demanda une indépendance complète financière et économiqueet

elle ne consentit à une protection des minorités de race, de religion et

de langue que suivant les mêmes règles que celles consacrées par les

traités de Saint-Germain, de Neuilly et de Trianon (1).
La Délégation turque appuya ses revendicationsterritoriales en ce

qui concerne Smyrneet la Thrace par des' statistiques qui furent con-

testées par la Délégation grecque. En présence de ces divergences d'o-

pinion, les Puissances proposèrent, le 25 février, aux belligérants de

soumettre la question de la population de ces deux zones à l'arbitrage
d'une Commission internationale d'enquête et à accepter les autres

clauses du traité de Sèvres maintenues sans modifications, M. Lloyd
George, Président de la Confésence, ajouta cependant que les clauses

relatives à l'Arménie et au Kurdistan devaient encore être l'objet de

discussions dans la présente Conférence, La Délégation turque s'em-

pressa d'accepterla proposition de l'enquête, dont le principe même

ébranlait l'édifice construit à Sèvres, et se réserva un recours à Angora
pourles conditions accompagnant la proposition des Alliés. La Déléga-
tion grecque déclara devoir demander des instructions générales à son

gouvernement.
En altendant ces réponses, la Conférence passa,le 26 février, à l'étude

du problème arménien. Il entendit d'abord les représentants des deux

Délégations arméniennes, Boghos Nubar Pacha et M. Abaronian agis-
sant en plein accord.

Boghos Nubar Pacha, chef de la Délégation nationale, parlant au nom

des Arméniens de Turquie, insista sur le maintien des dispositions du

traité de Sèvres concernant l'Arménie. I! fil valoir que les puissances
qui avaient conclu ce traité poursuivaient la libération des Arméniens

de Turquie et que l'union avec l'Arménie du Caucase n'avait été décidéo

qu'à la suite de la séparation de cette dernière d'avec la Russie. L'occu-

pation de la République par les Soviets n'était donc pas une raison

pour empêcher les Puissances de libérer les Arméniens de Turquie.
Les quatre vilayets étaient, il est vrai, occupés par les Kémalistes,
mais les Alliés disposaient de moyens de pression dont le moindre était

la continuation de l'occupation des territoires se trouvant sous leur

contrôle militaire. Quant à la Cilicie, dont la plus grande partie faisait,

(1) V. les communiqués officiels de la Conférence de Londres dans l'Europe nouvelle
du 19 mars 1921,n° 19, et l'exposé du délégué d'Angora, Bekir Sami Bey, la à la séance

du 24 février 192%, dans l'Asie française, mars 1921, ne 190, p, 90;
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en vertu du traité de Sèvres, relour à la Turquie, mais qui restait

cependant dans la zone d'influence française, Boghos Nubar Pacha rap-

pela que ce pays abritait plus de 150.000 Arméniens rapatriés depuis
l'armisticeet fit un appel chaleureux à la France, l'adjurant d'obtenir

de la Turquie, pour la Cilicie, un régime d'autonomie administrative

avec une gendarmerie mixle,
i

M. Aharonian, parlant en qualité de représentant de la République
arménienne, reconnue par le traité de Sèvres, s'éleva avant tout contre

l'impression de cerlains milieux que l'invasion de l'Arménie par les

Soyiets aurait amené un changement dans læ situation politique. L'ins-

tauration du Bolchevisme en Arménie n'avait été rendue possible que

par l'invasion kémaliste, L'occupation de l'Arménie russe par les Soviels

n'était pas une raison pour arrêter la libération de l'Arménie turque où

rentrerajent les 300.000 réfugiés se trouvant actuellement sur le territoire

de l'Arménie russe. D'ailleurs,le régime des Soviels était déjà à l'heure

actuelle renversé par une insurrection (1). Quant à l'action kémaliste

contre l'Arménie, elle visait les Alliés et le traité de Sèvres: en effel,
la répudiation de ce traité fut imposée aux Arméniens par le traité

d'Alexandropol que leur diclèrent les Turcs victorieux. Cependant le

gouvernement d'Érivan, avant de signer ce dernier acte, avait presorit à

ses représentants à l'étranger de ne pas reconnaître la validité d'enga+
gements qu'il serait forcé de prendre sous la pression soviéliste et

kémaliste ; par conséquent le traité d'Alexandropol élait répudié par

les Arméniens. M. Aharonian ne manqua pas d'indiquer, au cours de

son discours, qu'en détruisant l'Arménie du traité de Sèvres les Natio-

nalistes tures cherchaient à donner la main au-dessus de ses ruines aux

Touraniens dontles séparaient les Arméniens. Il fit valoir également
que le maintien du traité de Sèvres serait un terrible coup porté au

Bolchévisme en Transcaucasie,

Pendant cette mêmeséance, lord Curzon précisa les difficultés sérieur
ses que rencontrait, dans son opinion, l'exécution intégrale du traité
de Sèvres : le Bolchévisime dans l'Arménie russe, l'occupation de l'Âr-
ménie turque par Moustapha Kémal et l'impossibilité pour les Puissan-

ces d'envoyer de grandes forces au secours de l'Arménie ; en outre, le
Président Wilson avait dans sa sentence assigné à l'Arménie des limites

difficilementréalisables, comprenant différentes régions turques ainsi

que le port de Trébizonde, A ces observationsla Délégation arménienne

répondit qu'elle ne demandait pas Trébizonde, mais un accès à la mer,

et qu'en général les Arméniens étaient préparés à des sacrifices.

(1) Malheureusement, comme nous l'avons déjà vu, les Soviets. restaurèrent bientôt
leur régime en Arménie,
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En ce qui concerne la Cilicie, M. Berthelot fil ressortir qu'on ne

saurait obtenir pour ce pays un régime spécial qui n'était pas préva
par le traité de Sèvres, mais il déclara en mème temps que la France

était déterminéeà faire tout ce qu'elle pourrait pour assurer une garan-
tie complète aux minorités (1) arméniennes, que ce fût par la création

d'une gendarmerie mixte sous des officiers français ou par quelque
autre arrangement(2).

Le même jour, 26 février, il fut « déclaré à la Délégation turque par
lord Curzon (3) que, si les circonstances avaient dans une certaine me-

sure changé depuis la signature du traité de San Remo, l'obligation de

constituer une Arménie unie et stable était de celles queles Puissances

n'avaient pas là plus légère intention d'abandonner.et que, dans l'inté-

rêt du gouvernement ture en Asie Mineure, non moins que dans celui

des Arméniens eux-mêmes, il était important de fixer la frontière accep-
tée par toutes les parties, par laquelle seraient restitués à l'Arménie les

districts dont elle a été récemment dépossédée,et de permettre à J'Ar-

ménie d'aspirer à une existence nationale assurée de la sécurité ».

Au sujet des Arméniens de Cilicie, M. Berthelot, au nom de la Délé-

gation française, affirma à nouveau l'intention desFrançais, quand ils

cesseront l'occupation militaire de la Cilicie, de prendre des garanties

pour la sauvegarde des intérêts et de la situation des Arméniens dans

cette partie de la Tarquie.
La réunion décida finalement de soumettre des propositions formelles

au Conseil suprêmeau sujet de la modification possible des clauses du

traité de Sèvres relatives au Kurdistan et à l'Arménie, à la lumière des

récents événements.

Quelques jours après la séance consagrée à la question arménienne,
le 4 mars, la Conférence entendit les réponses définitives des Déléga-

© tions grecque et turque à la proposition relative à l'enquête internatio»
nale en Thrace et à Smyrne. Le gouvernement hellène se déclara dans

l'impossibilité d'accepter une proposition qui, dans son esprit, tendait
à lui faire abandonnerles droits consacrés parle traité de Sèvres. L'As»

semblée nationale d'Angora, par contre, confirma l'acceptation de l'en-

quête dans les termes formulés par ses. délégués, tout en- n'acceptant
les autres-dispositions du traité de Sèvres qu'« en. tant qu'elles soient

adaptées aux conditions indispensables à l'existence d'une Turquie libre

(1) Boghos Nubar Pacha contesta la justesse de ce terme, les Arméniens constituant,
d'après lui, la majorité de la population de la Cilicie,

(9) Nous avons eu sous les yeux le procès-verbal anglais non imprimé de la séance du
96 février 1921,

(9) V. le communiqué office] de la Conférence de Londres du 26 février 1921.
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et indépendante ». En communiquantcette décision à la Conférence, la

Délégation turque la fit suivre de la vague déclaration que voici: « Le

Conseil suprême ayant jugé nécessaire d'examiner les dispositions rela-
lives aux autrés questions territoriales, particulièrement celle de l'Âr-

ménie el du Kurdistan, et ayant bien voulu admettre, dans son esprit
de justice, l'examen des autres clauses du traité, la Délégation turque
a pleine confiance qu'une étude approfondie du problème permettra
d'aboutir à un arrangementéquitable sur les points essentiels » (1);

Dans ces conditions, les Alliés proposérent, le 12 mars, aux Déléga-
tions grecque et turque, un réglement apportant au traité de Sèvres des

modifications considérables en faveur de la Turquie (2).

(1) Communiqué officiel du 4 mars 198.

(2) Voici le contenu. des clunses principales de ce règlement d'après le Temps. du
18 mars 1991 :

1) Démilitarisation des Détroits. - Les zones démilitarisées, c'est-à-dire celles dans

lesquelles ni Grecs ni Tores ne pourront pénétrer en armes, mais qui pourront être

occupées par les troupes alliées, sont. délimitées de la façon suivante : deux bandes de
terrain de 25 kilomètres de profondeur sur les deux rives du Bosphore, les îles de. la
mer de Marmara ; sur la côte européenne, la péninsule de Gallipoli et une bande de

territoire s'étendant jusqu'à Rodosto ; sur la côte asiatique, une bande de territoire
allant d'un point situé en face de l'île de Ténédos josqu'à Kara-Bigha, à l'Ouest de Pan-

derma ; enfin les tuées à l'entrée des Dardanelles.
2) Evacuation de Constantinople. - Les Alliés pourfbnt consentir à évacuer Constan-

finople et accorderont au Sultan le droit de maintenir des troupes en nombre limité
dans cette ville ; mais l'évacuation n'aura lieu que lorsque les Puissances. alliées seront

assurées de la bonne foi des Tores dans l'exécution du Règlement.
__

3) Participation torque au vontrôle des Détroits, - La Tarquie aura, commeles prin-
cipales Polssances, deux représentants dans la Commission des Détroits, et un Tarc

pourra être invité à devenir Président honoraire de cette Commission si la Torque
donne des preuves de son désir de paix .

4) Commission financière. -La Torquie aura voix délibérative et non plus simplement
consultative dans la Commission financière pour les questions intéressant la vie intérieure
de la Turquie, Le ministre tare des finances pourra être invité dans les mêmes:condi-
tions que ci-dessus à présider cette Commission,

5) L'armée torque, - Les forces armées de la Tprquie pourront être portées à
75.000 hommes, dont 30.000 soldats réguliers et 45.000 gendarmes.

6)Statut de Smyrne. - Toute la région de Smyrne serait évacuée par les troupes
…A l'exception de la ville même, Dans la campagne, on employerait une gen-

gène commandée par des officiers alliés. Cette géndarmerie serait recratée
dul la p-pul-«lou d'une manière proportionnée aux éléments ethniques de chaque dis-
triet. La souveraineté du Saltan serait maintenue sur tout le vilayet, mais. l'administra= \

tion serait exercée sous le régime d'autonomie par un gouverneur chrétien qui serait
nommé par la Société des Nations, Le port de Smyrne serait libre pour le commerce de

tous les pays, Le Sultan recevrait une ceriaine proportion des revenus de Smyrne.
Enfin, dans cinq ans, l'ensemble de ce réglement pourra faire l'objet d'une révision

l'une ou l'autre des parties en fait la demande à la Société des Nations,
7) Thrace. - Le statut de la Thrace ne subit aucon changement. Les Grecs restant ici

en possession des territoires qu'ilé ont obtenus aux termes du traité de Sèvres.

8) Arménie. - Un «Foyer National » est garanti aux Arméniens sur la frontière orien -
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Les clauses territoriales de ce réglement sont les suivantes : Les zones

démilitarisées des Détroits, inaccessibles aux forces militaires turques,
ne sont que réduites. L'exercice des droits de souveraineté par le gou-
vernementhellénique sur Smyrne est limité (1), le gouverneur du vi-

layetchrétien devant être nommé par la Société des Nations. En pro-
mettant l'évacuation de Constantinople par les Alliés, les puissances la

font dépendre de la bonnefoi des Tures dansl'exécution du règlement,
L'autonomie du Kurdistän est maintenue. Les Grecsrestent en possession
de la Thrace. Enfin, « en ce qui concerne l'Arménie, les stipulations
présentes pourrontétrtafustées, à condition quela Turquie reconnaisse

les droits des Arménienstures à un Foyer national sur les frontières

orientales de la Turquie en Asie et consente à accepter la décision d'une

Commission nommée par le Conseil de la Société des Nations en vue

d'examiner sur place la question du territoire qu'il serait équitable de

transférer, dans ce but, à l'Arménie » (2).
Comme on le voit, la plus grande satisfaction qui, au pointde vue

territorial, était offerte par les Alliés à la Turquie, se rapportait à l'Ar-

ménie. Les Tures ne recouvraient pas la Thrace et ne conservaient

qu'une souveraineté nominale sur Smyrne. Mais il n'était plus question,
dansle projet allié, de l'Arménie « État libre et indépendant » du traité

de Sèvres (art. 88) dont, en vertu de l'article 89 du même traité, le. Pré-

sidentdes États-Unis d'Amérique venait de déterminer lesfrontières avec

la Turquie, en englobant dans l'Arménie la majeure partie de quatre
vilayels. En faisant abstraction complète de cette sentence, le projet
allié assurait toutefois aux Arméniens un Foyer national sur la frontière

orientale de la Turquie.

tale de Turquie, dans certaines frontières qui seraient déterminées par une Commission
nommée par la Société des Nations.

9) Le Kurdistan jouirait d'un régime d'autonomie locale avec certaines. garanties pour
les Kurdes et les Assyro-Chaldéens.

10) Entrée de la Turquie dans la Société des Nations. - Au cas où les engagements
ci-dessus seraient ratifiés par la Torquie et loyalement exécutés, les Alliée soutiendraient

la demande de la Torquie à être admise dans Ia Société des Nations.

(1) L'article 60 du traité de Sèvres portait: « La ville de Smyrne et les territoires dé-

crits à l'article 68 restent sous la souveraineté otlomane, Toutéfois, la Tarquie transfère

su gouvernement hellénique l'exercice de ses droits de souveraineté sur la ville de

Smyrne et lesdits territoires ».
*-

(4) The Proposals of the London Conference to the Turkish Delegation in regard. to

Armenia : :

«Ia regard to Armenis the present stipulations might be adapted ontondition of

Turkey récognising the rights of Turkish Armenians to a National home on the Btstern

Frontiers of Turkey in Asia, grecing to accept the decision of Commission, ap-

pointed by the Gouneil of the League of Nations, to examine on the spot the. question
ef the territory equitably lo be transierred for this purpose to Armenis ».
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Mais quel était le caracière de ce Foyer national des Arméniens

tures, sur lequel le projet de Londres ne contient aucune précision
juridique ?

Tout d'abord, il est évident qu'un « Foyer national » destiné aux

Arméniens tures signifie l'abandon de leur union, envisagée par le traité
de Sèvres, avec la République formée des territoires de l'ancienne Ar-

ménie russe. Cette République, après avoir succombé sous les coups
des Tures et des Bolchéviks, venait, il est vrai, de' faire un suprême
effort pour secouer le joug des Soviets, et cet effort avait été couronné

de succès. Mais les Alliés n'avaient évidemmenigpas une très grande foi

dans la durée de cette indépendance reconquise, et les événements

devaient malheureusement leur donner raison. Dans ces conditions,
hors d'état; selon les déclarations de lord Curzon, d'avoir dans ces para-

ges recours à la force, ils ne pouvaient pas penser à maintenir l'union

entre l'Arménie russe et les contrées de l'Arménie turque occupée par
les soldats de Moustapha Kemal Pacha.

Il est vrai que, tout en précisant, devantles Arméniens, les difficultés

que rencontrait l'exécution intégrale des clauses les concernant du

traité de Sèvres, lord Curzon insistait auprès des Tures sur « l'obliga-
tion de constituer une Arménie unie etstable » et préconisait la resti-
tution à la République d'Erivan, à ce moment libérée des Soviets, des

districts qu'elle venait de perdre par le traité d'Alexandropol. Mais cette

injonction même indiquait par sa limitation que l'unité arménienne se

concevait maintenant dans des proportions infiniment plus modestes,
à ce point que, dans l'esprit des Alliés, le sort des vilayets arméniens

de Turquie, adjugés par la sentence du Président Wilson à la Républi-
que indépendante, n'était plus lié aux destinées de celte dernière.

Ce Foyer national arménien à créer sur les frontières orientales de la
Turquie devait-il être indépendant ? Le projet de Londres ne se prononce

pas sur ce point. Il semble cependant hors de doute qu'une indépen-
dance arménienne ne s'imposait plus nécessairement à l'esprit des

Alliés. Ayant laissé broyer la République arménienne, malgré ses

appels désespérés, par l'étreinte tureo-bolchéviste, les Alliés ne pou-
vaient pas être disposés à faire échouer la paix avec Angora par une

exigence en faveur des Arméniens tures, qui n'avait aucune chance
d'être acceptée, à moins d'être appuyée par la force.

Que devait alors être, au point de vue du droit, ce Foyer national
°

arménien ? Nous avons vu que ce terme avait été déjà employé par la

déclaration Balfouret l'article 95 du traité de Sèvres pour la désignation
du Foyer juif, établi en Palestine, et dont l'administration avait été confiée
à la Grande-Bretagne comme puissance mandataire. Le terme de Foyer
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évoque par conséquent l'idée d'un mandat. Cependant, comme nous

l'avons pu constater à plusieurs reprises, aucune puissance n'avait voulu
s'embarrasser d'un mandat arménien. Par conséquent, l'idée du mandat

n'a pu être envisagée parles Alliés.

Il ne reste donc qu'à conclure que le Foyer national, envisagé par les

Alliés en mars 1924 pour les Arméniens tures, consistait, dans leur es-

prit, dans la création, sur les frontièresorientales de la Turquie, d'une

province autonome, placée sous la souveraineté de la Turquie et dont
le statut serait garanti par le futur traité. Le terme de province était
toutefois choquant. On peut supposer que, désireux peut-être de voiler

autant que possible le reniement de leur profession de foi de Sèvres,
les Alliés choisirent le terme le plus discret et le plus élastique de

foyer pour leur permettre, en cas d'événements imprévus, un retour sur

leurs anciennes positions.
Ces événements ne se produisirentpas. Aussi, commenous le verrons

plus loin, les Alliés crurent bientôt epportun d'interpréter la conception
du Foyer national arménien dans un sens restrictif en lui refusant nième
le caractère de province autonome. Nous apprécierons par la suite cette

nouvelle adaptation aux exigences turques. Ici il nous importe seule-

ment de nous élever contre l'interprétation de la première proposition
concernant le Foyer national arménien, interprétation qui lui a été don-
née en 1928 par l'un des représentants des Alliés pendantla Conférence
de Lausanne.

Le 6 janvier 1923,à la séance de la sous-Commission des minorités
de la Conférence de Lausanne, le délégué de l'Italie, M. Montagna, Prési-

dentde cette sous-Commission, expliqua, eneffet, que le termede Foyer
nationaln'avait pas compris, même dans le passé, l'idée de l'autonomie,

.+ Les Puissancesalliées, dit M.. Montagna, ont proposé plusieurs fois la

constitution d'un Foyer national en Turquie, bien qu'on ait donné à cette

expression une signification beaucoup plus large que celle qui était

aussi bien dans leurs intentions que dans les nécessités réelles de la

protection des Arméniens. Le Foyer arménien en Turquie, suivant les

Alliés, devait consister simplement dansla faculté accordée à tous les
éléments de la population arménienne de se concentrer et de se réunir,
louten sauvegardant la liberté des décisions individuelles, dans une

partie déterminée du territoire turc. Celte concentration des éléments
de la population arménienne ne devrait naturellementpas arriver à cons-

tituer un État dans l'État, mais elle serait uniquement destinée à leur

permettre de jouir plus facilement de certaines mesures qui devraient

garantir la consdrvation de leur culture et de leur langue. Nous ne de-
manderons pas, comme nous avons fait en faveur des Ruthènes .de
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Tchécoslovaquie, une Diète autonome qui exerce des pouvoirs. législa-
tifs, mais un simple régime local qui, tout en sauvegardant d'une ma-

nière complète l'anité de l'État ture, permette aux Arméniens de con-

server leurs anciennes coutumes, Le Foyer arménien ne serait pas de

celte façon un territoire fermé aux autres habitants des territoires tures,
ni soustrait à l'administration turque, mais seulement un point de

concentration pour les Arméniens éparpillés dans le monde » (1).
Dans son rapport qu'il adressäit, le 7 janvier 1923, à lord Curzon,

Présidentde la première Commission, M. Montagna s'abstint de parler
.

du passé et évita le terme mème de Foyer national. « Avec l'appui effi-

cace de mes collègues, dit-il, j'ai ainsi altiré la plus sérieuse attention

de la Délégation turque surle fait que l'opinion de tous les pays attend

de la Conférence de Lausanne une solution propre à assurer d'une façon
définitive l'existence pacifique des populations arméniennes en Turquie,
J'ai indiqué que cette solution pouvait se trouver dans un accord avec

le gouvernementture qui devrait permettre aux Arméniens (aussi bien

à ceux qui se trouvent encore en Turquie qu'à ceux qui sont en ce mo-

ment dispersés à l'étranger) de se concentrer et de se réunir dans une

localité du territoire ture, que le gouvernement ture aûrait pu choisir

lui-même, d'accord avec la Sociélé des Nations. J'ai expliqué que cette

solution, loin de porter atteinte à la souveraineté turque et aux plus
délicates susceptibilités du gouvernement ture, aurait pu satisfaire

l'opinion publique mondiale et lui démontrer la véritable intention de

la Turquie d'entrer dans la voie du progrès et de la modernisation » (2).
Enfin, le procès-verbal n° 19 de la Commission des questions terril

riales -et militaires de la Conférence de Lausanne(séance du mardi

9 janvier 1928) contient ce passage: « En ce qui concerne les Armé-

niens, lord Curzon ne dira que quelques mots, carcette question a déjà
été traitée avec beaucoup de talent par M. de Montagna qui a montré

que la proposition d'organiser un Foyernational n'impliquait nullement

l'intention de porter alteinte à la souveraineté turque, de créer un État
dans l'État ou de constituer un régime autonome » (3).

Ainsi, tandis que M. Montagna, dans son rapport, et lord Curzon,
dans son discours, semblaient ne préciser la notion du Foyer nations

qu'au point de vue de l'avenir, le discours de M. Montagna à la sous -

(1) Nous citons le discours de M, Montagna d'après. une copie qui circulait le même

jour à Ia Conférence de Lausanne et dont croyons pouvoir garantir l'authenticité.

Ce discours ne figure malheureusement pas aux Livres jaune et bleu sur la. Conférence

de Lausanne.

(2) Livre jaune sur la Conférence de Lausanne, t. I, p. 258.

(9) Livre jaune, t. 1, p. 246.
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Commission des minorités se rapportait aussi au passé. Nous rendons

hommage à l'intention qui guidait certainement le délégué de l'Italie

lorsqu'il lâchait de démontrer aux Tures que, dès le début, les propo.
sitions des Alliés de créer un Foyer national ne comportaient pas l'au-

tonomie : il espérait, sans doute, pouvoir ainsi décider plus facilement

les Tures à accorderles quelques droits culturels que les Puissances

revendiquaient encore pour les Arméniens. Mais, au point de vue histori-

que, nous.ne saurions souscrire à cette thèse. A Londres, en mars 1921, les

Alliés, dans l'abandon progressif de leurs droits, qui est si caractéristique
de leurs négociations d'après-guerre avecles Tures, n'étaient pas encore

parvenus à l'état d'âme de Lausanne. Après le sacrifice de l'indépen-
dance arménienne, ils étaientseulement arrivés à l'étape de l'autonomie,
à laquelle -il ne faut pas l'oublier - les Turcs avaient déjà en partie
consenti avantla Grande Guerre, sous la forme de réformes stipulées
dans l'accord russo-ture du 8 février 1914 (1), réformes comportant, entre

autres choses, l'institution d'inspecteurs généraux étrangers pour les

provinces arméniennes, L'idée d'une autonomie, d'un self-governm_enl
arménien était si bien ancrée encore à celle époque dans l'esprit des

puissances que, comme nousle verrons plus loin, la deuxième Assem-

blée de la Société des Nations vota, le 24 septembre 1921, à l'unanimité,
une résolution en faveur d'un Foyer national entièrement indépendant de

la domination ottomane. Et la seule réserve, celle de la France, au sujet
de ce tœu, ne s'adressait qu'à la qualification du Foyer commeindé-

pendant. On peut-donc conclure de ce vœu unanime que la conception
du Foyer national commesimple « point de concentration pour les Armé-

niens éparpillés dans le monde » - pour employer la terminologie de

Lausanne - était, en 1921, fort éloignée de la conscience des représen-
tants des peuples réunis, pour la seconde fois, à Genève, pour délibérer

sur les affaires du monde.

La Conférence de Londres finit, d'ailleurs, par un échec. En remettant

le projet des Alliés aux Grecs et aux Turcs, le Président de la Confé-

rence, M. Lloyd George, leur déclara que les propositions actuelles

formaient un tout et qu'elles se substituaient à toute proposition faite

antérieurement. Aucune des Délégations n'ayant pu accepter ces propo-
sitions sans en référer à son gouvernement, la partie orientale de la

Conférence de Bondres se termina sur cette offre des Alliés, qui n'eut

point de suites.

(1) V. ci-dessus, p. 49.



CHAPITRE X

LES ACCORDS SÉPANËS DR LONDRES ET LE TRAITÉ DE MOSCOU,

L'espoir d'arriver au prompt établissementd'une paix générale dans
le Proche-Orient ayant été déçu, le gouvernement françaisestima né-

cessaire de conclure un accord spécial avec le gouvernement d'Angora.
Cet accord fut signé, à Londres, le 9 mars 1921, par M. Aristide Briand

et Bekir Sami Bey.
Au point de vue territorial, la'France, mandataire en Syrie, consentait,

par cet accord, à une réduction considérable des limites de ce pays
fixées par le traité de Sèvres (1). Elle abandonnait, en effet, à la Turquie
toute la vallée inférieure du Djihoun et tout le fond du golfe d'Alexan-

drette et les territoires se trouvant au Nord du chemin de fer de Bagdad,
depuis Tchoban-Bey jusqu'à Nissibin. En d'autres termes, la Turquie
récupérait toute la Cilicie avec les débouchés donnant accès à la Syrie
et la majeure partie "des « Confins militaires » créés au Nord du gou-
vernement d'Alep, avec les villes de Aïn-Tab, de Biridjik, d'Ourfa, de

Mardin, etc. : ces Confins, qui d'après -la paix de Sèvres avaient une su-

perficie de48.200 kilomètres carrés peuplés de 800.000 habitants en

chiffres ronds, étaient réduits par l'accord de Londres à 26.000 kilomètres

peuplés de 265.000 âmes (2).

(1) V. l'intéressant article de M., Henri Froidevaux, La France et la grande Atsemblés

nationale d'Angora, dans l'Asie française, de mai 1921, n° 192, p. 180-489. Le texte de

l'accord de Londres a été publié dans le n° 196 de la même Revue, novembre 1941, p. 416.

(2) Paragraphe L de l'accord de Londres :

« La frontière entre la Turquie et la Syrie partira d'an point à choisir sur le. golte
d'Alerandrette, immédiatement au Sud de la localité de Payas et se dirigeant sensible-
ment en ligne droite vers Meidan Ekbès (la station de chemin de fer et la localité res-

tant à la Syrie). De là, la frontière s'infléchira vers le Sud-2st, de manière à laisser à la

Syrie la localité de Marsova et à lu Turquie celle de Karnabe, ainsi que la ville de Kil-

lis. De là, la frontière rejoindra la voie ferrée à la station de Bey. Ensuite, la

frontière suivra la voie ferrée de Bagdad, dont la plate-forme restera en territoire otto-

man jusqu'à Nouseibine, Pois, la frontière rejoindra le coude du Tigre au Nord d'Assekh
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Les avantages que la France retirait de l'accord de Londres étaient

d'ordre économique. En effel, le paragraphe G de l'accord stipulait une

« collaboration économique franco-turque, avec droit de priorité pour
les concessions à accorder en vue de la mise en valeur et du dévelop-
pement économique de la Cilicie, des régions évacuées par les troupes
françaises, ainsi que des vilaÿets de Mamuret-el-Aziz, Diarbékir et Sivas,

dans la mesure où cela ne serait pas effectué directement par le gou-

vernement olloman ou les ressortissants ottomans à l'aide de capitaux
nationaux ». Ce paragraphe stipulait également la « concession à un

groupe français des mines d'Argana-Maden » et « l'association la plus
large possible des capitaux oltomans et français (pouvantaller jusqu'à
50 0/0 du capital ottoman) ». Le paragraphe K enregistrait en même temps
le « transfert à un groupe français de la section du chemin de fer de

Bagdad entre les Portes de Cilicie et la frontière de Syrie ».

A ces dispositions politiques et économiques, l'accord de Londres

joignait des dispositions ayant pour but de sauvegarderles intérêts des

populations après le départ des troupes françaises (art. D) (1). L'accord

mentionnait en outre : le « désarmementdes populationset des bandes

‘
armées d'accord entre les commandements français et ture » (art. B); la

« constitution de forces de police (en utilisant la gendarmerie déjà formée)
sous le commandement ture, assisté d'officiers français mis à la disposi-
tion du gouvernement ture » (art. C) ; une « amnistie politique entière et le

maintien en fonctions du personnel administratif cilicien » (art. B) ; enfin
« l'engagement de protéger les minorités ethniques, de leur garantir
l'égalité absolue des droits à tous égards et de tenir compte, dans une

mesure équitable, de la quotité des populations pour l'établissement,

dans les régions à population mixte, d'un équilibre pourla constitution

et suivra le Tigre jasqu'i Djexiret-ibn-Omar, La ligne des douanes torques sers Installée
au Nord de la voie et la ligne des douanes françaises au Sud ».

(1) Art. D : « D'accord étre les commandements français et ture : Evacuation dans un

délai d'un mois (après la cessation des hostilités) des territoires occupés par les troupes
combattantes, au Nord des frontières du traité de Sèvres. Les troupes turques se retireront

les. premières et occuperont, huit jours après l'évacuation, les localités. évacuées par les

troupes françaises ».

< Des dispositions transitoires seront prises, en ce qui concerne l'évacuation des terri-

toires attribués à la Syrie par le traité de Sèvres et réincorporés à l'Etat tare par le pré
sent accord, en raison de leur caractère ethnique ».

5

« En raison de l'état de guerre prolongé et des troubles profonds qui en sont résultés,
les troupes françaises se retireront progressivement dans des conditions déterminées par
les autorités françaises et tarques réunies en'Gommission, sur les bases générales sui-

vantes : pacification effective, garantie de la sécurité des communications par voie ferrée

entre l'Euphrate et le golfe d'Alexandrette, y compris le rétablissement. des ouvrages
d'art de l'Amanus et du pont de Djerablous, droit de suite militaire éventuel en cas

d'attentats par des bandes, punition des coupables du guet-apens d'Ourfa ».
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de la gendarmerie et de l'administration municipale » (art. F). Ces der-

nières dispositions trouvaient une contre-partie en faveur des popula-
tions, turques dans la région d'Alexandrette, dans le paragraphe I:

« Le gouvernement français instituera un régime administratif spécial
pour la région d'Alexandrelte, où les populations ont un scaracière

mixte, et s'engage à donner aux habitants de race turque toutes les fa-

cilités pour le développement de leur culture et l'emploi dela langue
turque qui aura le caractère officiel, au même titre que les langues arabe

et française ».

Les buts que poursuivait le gouvernement français en concluant
l'accordde Londres ont été exposés avec force et précision par le Pré-

sident du Conseil français, M. Aristide Briand, aux séances de la Cham-

bre des députéset du Sénat français, les 14 et 12 juillet 1921 (1). Les

déclarations Briang, peuvent être résumées comme suit :

.(1) Va la grande importance qu'a, pour l'histoire arménienne, la précision authentique
de la politique orientale française à cette époque, nous croyons Indispensable de pré-
menter des extraits plus "détaillés des déclarations de M. "Aristide Briand, Président du

Conseil, se référant à l'accord de Londres faites, le 11 juillet 1921, devant la Chambre

« Vous savez très bien que le traité de 1916 consacrait des droits très étendus de la

France sur toutes ces régions (Très bien! Très bien /). C'était l'idéal vers lequel nous

avions tendu l'effort français. Depuis il y a en d'autres accords, et la question s'est

posée de savoir comment nous tiendrions la Syrie dans ses plus vastes frontières. Puis, à

un moment donné aussi, 'est posé le problème de la politique traditionnelle de la

France dans toutl'Orient, le proche et le lointain Orient : comment serait modifié le

traité de Sèvres et comment pourrions-nous arriver à établir en Europe et en Orient la

paix définitive.

+ Il n'y a pas de problème particulier, dans les graves difficultés que nous rencontrons,

Il n'y a pas à proprement parler un problème de Syrie, vous avez eu raison de le dire

tout à l'heure. Il y a des problèmes d'ensemble qui, s'ils ne sont pas résolus, ne nous

permettront pas d'établir la paix définitive,
< Le gouvernement est obligé de tenir compte de toutes les conditions du problème

extérieur et quand la Chambre et le Sénat, toutes les. manifestations, montrent le

désir, la volonté que la France fasse la paix avec la Turquie, il faut que le. gouverne
ment en emploie les moyens. Quand il négocie, soyez sûrs qu'il ne néglige pas ce qui
v préoccupés. Soyez certains que, dans les négociations actuelles, la question des

points d'eau, celle de la sécurité d'Alerandrette, que pourrait rendre précaire une fron-

tière trop rapprochée, seront soulevées de même que la quertion de la sécurité. des

minorités, dans leurs personnes et dans leurs biens, dans la région de Cilicie, région
que nous ne pouvons pas évacuer, sansenavoir assuré la pacification. C'est un engage-
ment d'honneur que. nous avont c'est un engagement réel, du reste, sous. notre

'aignature, vie-i-vis de toutes les Puissances alliées. Voilà comment le problème se pose

pour le gouvernement. (Très bien ! Très bien !)...
à

« A la suite du traité de Sèvres, il fut entendu que la France ne resterait pas en

Cilicie, qu'elle devrait l'évacuer, mais qu'elle prenait vis-à-vis des Alliés. l'engagement
d'y rester avec des troupes tant que n'aurait pas été assurée la protection des personnes

et des biens des minorités, » (Très bien ! Très bien :)
+ Nous voilà donc, Messieurs, maintenus dans un état d'hostilités prolongeant celles si
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Les droits de la France dans le Proche-Orient fixés par les accords

de 1916 ont été réduits par le jeu des négociations de paix. Il a été

entendu, à la suite du traité de Sèvres, que la France ne resterait pas en

Cilicie. Mais elle conservait son mandat en Syrie et elle était obligée
de jouer son rôle civilisateur dans ce pays en collaboration étroite

avec la Turquie,sa voisine. En restant avec la Turquie en état d'hosti-

lité latente, la France serait dans l'obligation d'avoir constamment des

troupes sur les confins de la Syrie et de la Cilicie, obligation qui péserait

longues et si douloureuses de la Grande Guerre, sur un terriioire qui ne nous était pas

destiné, que nous devrons évacuer ; et je comprends trés bien que l'opinion publique ait

quelque peu résisté à une semblable obligation, pesant si lourdement sur le budget de

la France, sans parler des sentiments que pouvaient faire naître dans la population fran-

gm- d'incessantes hostilités, provoquant des confits sanglants et des pertes trop cruel.

» (Applaudissements.)
+ Le Parlementa fait connaître Mlthul son sentiment. Dès la première heure,il a

manifesté son opposition à la ratification du traité de Sèvres. Il est apparu dès le premier
moment, et je l'ai dit hautement à nos alliés, qu'il ne fallait pas compter. sur le Parle»

- ment français pour ratifier le traité de Sèvres tel qu'il était (Applaudissements),. qu'il
heurtait trop violemment les traditions françaises, qu'il était trop violemment en contre-

diction avec nos intérêts, et du moment, et de l'avenir, et que c'était une nécessité de

‘

le remettre à l'étude et de le modifier, Ces sentiments à peine exprimés, je me. suis

efforcé, dès la première Conférence à laquelle j'ai assisté aussitôt après la constitution de

mon gouvernement, c'est-à-dire dès la Conférence de Paris, de faire comprendre à nos

alliés qu'il fallait tenter, dans l'intérêt de la paix, d'appeler à une médiation les Grecs

et les Türes, et quand je parlais des Turcs, tout nstrellement il ne pouvait pas être

question seulement du milieu officiel, mais aussi de ces Nationalistes tures, qui, au point
de vue militaire, tiennent la clef de la situation et qui, en ce qui nous concerne, nous

maintenaient en Cilicie dans l'état de guerre, Voup savez ce qui est arrivé à Paris, à

Londres, comment il n'a pas été possible de faire accepter par les belligérants la média

tion Interalliée...
« Dès Londres, j'avais prévenu nos alliés que la question avait le cérscière. d'une

question générale, en ce qu'elle concernait eux et nous, et qu'elle était particulière en

ce qui nous concernait nous, Français,
« Je m'explique. Nous nous efforcerons, de tous nos moyens, d'aboutir, en. commun

avec nos alliés britanniques, à une paix d'ensemble : c'était évidemment là le point. le

plus important, Mais, si notre effort. malheureusement ne réussissait pas, nous ne pou-
viens pas, nous, Français, continuer à nous trouver dans cette situation d'entretenir près
de 100.000 hommes dans un pays que nous sommes prêts à quitter (Applaudissements),
que nous ne garderons pas. N pourrions accepter que fussent consommés tant

de sacrifices en vies humaines et argent. Aussi étaisje bien décidé à profter de la

présence à Londres des représentants des Nationalistes tures pour essayer de régler avec

eux nos affaires.

« Comment ? D'abord, libération immédiate de nos prisonniers. (Très bien / Très bien !),
C'est là, vraiment, une question pénible, Il y a là-bas des soldats français (à l'extrême

gauche : 1.100 1)... qui n'ont que difficilement contact avec leurs familles, qui, si long-
temps après la guerre, se trouvent dans une position à laquelle il est indispensable. de

mettre fn. (Vifs applaudissements.)
« Puis, évacuation, garanties prises - et cel, je l'ai dit avx représentants des Natio-

malistes torcs - plus, peut-fire, dans. leur intérêt pour l'avenir que dans celui de la

France, qui a donné sa parole, qui doit la tenir - garanties prises en commun, organi-
Marea ts

|



194 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS BT LES PUISSANCES

lourdement sur son budget. Au contraire, la question de la Cilicie une

fois réglée, le problème syrien n'existait plus.
D'ailleurs, il a apparu dès le premier moment que le traité de Sèvres,

dans son ensemble,« heurtait trop violemment les traditions françaises,
qu'il était trop violemment en contradiction avec nos intérêts, et du

moment, et de l'avenir, et que c'était une nécessité de le remettre à

l'étude et de le modifier ». Dès la première héure, M. Briand avait « dit

à ses alliés que jamais, à cause des traditions de la politique françaisé

gation faite en commun, sans porter atteinte au sentiment respectable de la souverineté

mationale ottomane, mais suffisante pour assurer que, nous partis, personne ne sera

menacé, qu'il n'y aura pas de pillage, d'incendie, qu'enfin les choses se passeront comme

elles doivent se passer entre peuples clvilisés (Très bien / Très bien /)...
+ De deux choses l'une : ou nous serons dans l'avenir - et c'est mon ardent désir. -

en pair amicale avec la Tarquie (pplaudisséments), et nous pourrons reprendre avée elle
nos relations d'arant-puerre, celles que nous avions quand quelques malheureux fans-

tiques égards, trompés, pour ne pas dire pis encore, ont entraîné leur peuple dans la

voie des catastrophes (Très bien / Très bien 1), ou bien nous resterons en état d'hostilité
d'une façon permanente, latente, si vous vouler. Ce serait alors une nécessité pour la
France d'avoir constamment des troupes sur les confins de la Syrie et de la Cilicie, se

L“‘…l—-L d'où, dans nos budgets, des trous formidables. (Très bien ! Très

A
« Les Nationalistes tures sont méfiants, comme tous les nationalistes | Ce sont des

hommes qui ont été, peut-être par l'excès de certaines parties du traité de Sèvres, jetés
dans le nationalisine par une sorte d'explosion.

« En France, cela s'appelle du patriotisme quand cela s'applique aux choses françaises.
Lorsque cela me produit dans d'autres pays, quoique la source soit la même, cela v'ap-
pelle souvent du fanatisme (Sourires). Mais, en réalité, ces fanatiques tures, qui se pré-
tendent des patriotes tures, ont des préoccupations dont les unes sont peut-être excessi-

ves, mais dont les autres sont regpectables et doivent, en effet, dire respectées, car elles

dérivent d'un sentiment très juste de la souveraineté nationale de leur patrie.
« Entre eux et nous, pour la question de la Cilicie, sans que nos accords génent en

rien nos alliés italiens ou anglais, doit se régler notre aaire. Si elle est régiée tout de

suite, le problème syrien n'existe pour ainsi dire plus,
« Là, je répondrai à M. Berthon en lai indiquant comment noms envisageons l'aitiinde

française, car il ne vous échappe pas que, tant que, aur les confins de la Cilicie, il y a

des bandes armées, tant qu'elles sont susceptibles de se porter à des excès, la possession
éyrienne serait précaire, si nous n'y avions pas de nombreux hommes en armes; Si, au

contraire, des accords sont conclus, si des engagements sont pris entre les Nationalistes
tures et nous, c'est la paix qui râgne dans ces régions » ..... (Asie française, n° 194,

1924,p. 312-929).
Voie d'autre part les extraite d'un discours non moins important, prononcé par

M. Aristide Briand, Président du Conseil, le 19 juillet 1991, au Sénat français :

e past J'ai dit que s une puissance a le droit d'exercer un mandat sur la Syrie, c'est
la France, pour une foule de raisons qu'il n'est nul besoin d'indiquer au Sénat.

« Cette politique, au nom de laquelle le gouvernement a sollicité un: mandat. sur la

Syrie, que doit-elle être ? Une politique de domination inspirée par un esprit de-con-

quête ? Nullement. nous avons été appelés par le vœu ardent, tnanime, de toutes
les populations, Lorsqu'il s'est agi de la disparition de la Turquie - et, à un moment

donné, c'est une question qu'avait posée la. guerre - il a fallu. savoir quelles seraient

les puissances qui se partageraient cet Emplre. En 1910, dans des accords aux négocia-



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNIEN 195

en Orient, il n'obtiendrait du Parlement françaisla ratification du traité

de Sèvrès tel qu'il était, sans en envisager la modification ».

« La France, déclarait M. Briand, est une puissance musulmane ». Elle

doit reprendre sa vieille politique traditionnelle vis-à-vis de la Turquie

qui se reconstituera fatalement. Les Nationalistes tures « sont des hom-

mes qui ont été, peut-être par l'excès de certaines parties du traité de

Sèvres, jetés dans le Nationalisme par une sorte d'explosion ». Ils « ont

des préoccupations dont les unes sont peut-être excessives, mais dont les

tions desquels j'avais présidé, j'avais cra bien interpréter les droits immémoriaux de

la France en demandant pour elle, mon seulement le mandat sur la Syrie, mais des droits

infiniment plus étendus. lis avaient. été accordés, et puis, dans la suite, par le jeu des

négociations de plis, il s'est trouvé que peu à peu la part de la France a été réduite aux

proportions que vous savez.....

< Il faut tenir compte du fait qu'en Syrie on n'a pas affaire à une population home-

gène, qu'il n'y a pas une unité syrienne, mais que l'on trouve quatre fractions très dis.
tion qui aiment également la France,

qui
s'inspirent également de la

civilisation et qui. veulent qu'on leur donne le maximum d'autonomie dans l'administra-

tion locale (Très bien), mais qui seraient incapables de s'entendre. entre elles s'il n'y
avait pas un lien qui les réunisse et leur facilite l'effort commun.. (Vive approbation.}

« Voilà le rôle de la France en Syrie, Ce rôle, elle veut le jouer en collaboration

étroite, intime, avec la Turquie, qui sers sa voisine. Elle a le désir dévacoer, dans'un

brof délai, la Cilicie, où il est entendu qu'elle ne restera pas. Et c'est là, Messieurs,
j'en conviens, une chose douloureuse pour le pays, que nous y ayons eu des soldats se

battant, versant leur sang, périssant. par centaines sur un territoire qui ne devait pas
rester à la France.

< C'est encore un des sacrifices que la France a faits à des considérations d'humanité,
Par le traité de Sèvres, il a été entendu qu'elle ne resterait pas en Cilicie, mais aussi

qu'elle ne s'en irait pas sans javoir reçu des garanties que les minorités qui s'y trouvent

"ne seraient molestées ni dans leur personne, ni dans leurs intérêts. Voilà le rôle ingrat
que la France a sccepté ; mais enfin elle l'a accepté, elle a mis sa signature devant le

monde, et ce serait pour elle ue chose atroce qu'une partie de la Cilicie, son

départ soit suivi d'excès sur les personnes ou sur les biens. Donc, c'est nécessité

pour elle de prendre toutes les précautions. nécessaires, Peut-on reprocher à celui qui
est à cette tribune de n'avoir pas essayé, dès la première heure, de redresser le traité

de Sèvres ? Dès la première heure, il a dit nettement à ses alliés que jamais, à. cause

des traditions de la politique française en Orient, Il n'obtiendrait du Parlement français
la ratification .du traité de Sèvres tel qu'il était, sans en envisagerlamodification. Nous

avons obtenu qu'on examinät cette modification, et, à Londres

tion, nous avons essayé de faire la paix générale en Orient, Nous ;

Grecs ont refusé d'accepter les constatations internationales que les Turcs avaient admi-

ses, soit à Smyrne, soit en Thrace. Alors, j'ai dit à nos alliés que l'effort. d'ensemble

ayant malheureusement échoué, il restait tout de même, pour la France, à régler une

situation qui lui devenait Intolérable, et que c'était pour elle une nécessité de faire un

accord particulier avec les Nationalistes tures, ou, si vous aimez mieux, car c'est le vrai
nom à leur donner, avec les patriotes. tures.

« Nous avons tenté de réaliser cet accord ; il a été rédigé et signé : les hostilités ont

cessé, le sang de nos soldats ne coule plus. Ce n'est pas négligeable à mes yeux, mais
ce n'est pas suffisant. Nour avons des prisonniers qui sont entre les mains des Torcs

depuis un certain nombre de mois et qui aspirent à la liberté, dont les familles. nous

font comprendre que notre devoir est de hâter leur libération, Et puis, enfin, ayant peut-
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autres sont respectables et doivent, en effet, être respectées, car elles

dérivent d'un sentimenttrès juste de la souveraineté nationale de leur

patrie », .

En outre, il n'y a pas de problèmeparticulier en Syrie, «il y a des pro-
blèmes d'ensemble qui, s'ils ne sont pas résolus, ne permettront pas
d'établir la paix définitive »..... « Ayant peut-être d'autres efforts à faire

sur d'autres points qui intéressent plus essentiellementla France, il

est nécessaire, c'est notre devoir, de réduire au minimum nos charges
militaires dans les pays lointains ».

Si la France, jusqu'ici, n'a pasévacuéla Cilicie, c'est qu'elle avait pris,
à la suite du traité de Sèvres, « l'engagement d'y rester avec ses troupes
tant que n'aurait pas été assurée la protection des personneset des biens

des minorités ». « C'est un engagement d'honneur que nous avons

pris, c'est un engagement réel, du reste, sous notre signalure, vis-à-vis

de toutes les Puissances alliées» . « Voilà le rôle ingrat que la

France a accepté; mais enfin elle l'a accepté, elle a mis sa signature
devant le monde, et ce serait pour elle une chose atroce que, une fois

partie de la Cilicie, son départ soit suivi d'excès sur les personnes ou

surles biens ».

Cependant, la France ne pouvait pas rester indéfiniment dans un

état d'hostilités prolongeant celui de la grande guerre et continner à

consommer des sacrifices en vies humaineset en argent. L'effort pour

obtenir, dans le Proche-Orient, une paix générale, ayant échoué,

être d'autres efforts à faire sur d'autres points qui intéressent plus essentiellement la

France, il est nécessaire, c'est notre devoir, de réduire au minimum nos charges miliai-

res dans les pays lointains...
« Pouir des préoscupations de souveraineté nationale, Angora n'a pas ratifé l'accord.

Nous avons été renseignés depuis. Des hommes, qui avaient négocié, signé avec nous à

Londres, sont allés, comme Bekir Sami Bey, comme le docteur Rechad, soutenir loyale-
ment l'accord dont ila avaient pris la responsabilité, Je dois reconnattre que leur tâche

était difücile, parce qu'il existe là-bas un milieu. mystique que nous n'avons peutêtre
pas très bien compris. Il. s'est formé de tout ce qui, en Tarquie, n'a pas voulu mourir

en tantque peuple et nation.
+ Il y a là un bouillonnement de patriotisme autour de serments échangés, qu'on ne

se séparera pas, qu'on ne baisserx. pas les armes tant que la Türquie n'aura pas rerécu

dans sa souveraineté.

« Alors, tout ce qui, dans notre accord, pouvait paraître attentatoire à ces serments, à

ces principes, matorellement a fait reculer la solution .

« Est-ce à dire qu'on n'ait pas eu la volonté de s'entendre avec la France ? Non, pas
du tout, On a le vif désir d'un accord avec la France. Je le vois, du reste, s'affirmer dans

ce fait que les hostilités n'ont pas repris, que des négociations nouvelles se sont rot»

vertes, 1

rette n'est pas un point négligeable. Si nous y sommes dans un continuel

esprit d'hostilité vis-à-vis de la Turquie qui se reconstitue, et qui se reconstituer fatale-

ment, évidemment nous nous trouverons dans des conditions difficiles. Mais nos accords
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M. Briand expliqua aux alliés de la France la nécessité pour elle de

« régler une situation qui lui devenait intolérable » et de faire un accord

particulier avec les Nationalistes tures qui « au point de vue militaire

tiennent la clef de la situation » , et qui maintiennentla France en Cili-

cie dans l'état de guerre. Cet accord devait avoir comme objet la libéra-

tion immédiate des prisonniers français et l'évacuation de la Cilicie,
après que des garanties seraient prises, en commun avec les Tures, suffi

santes pour assurer la protection des minorités.

Ainsi donc, en signant l'accord de Londres avec les Kémalistes, le

Président du Conseil français poursuivait les buts suivants : la conclu-

sion immédiate de la paix mettant fin à l'effusion du sang français et à

une situation militaire en Cilicie devenue intolérable ; la possibilité
pourla France d'exercer son mandat en Syrie dans des. conditions de

bon voisinage avec la Turquie, sans être obligée à de lourds sacrifices

pour le maintien d'une grande armée d'occupation ; la reprise des. tra-

ditions séculaires de la politique française en Orient, basées sur l'amitié

avec la Turquie ; la concentration de toutes les forces disponibles de la

France dans l'Occident ; enfin, la garantie des droits des minorités que
la France s'était obligée d'assurer avant l'évacuation.

La France ne fut pasla seule à conclure à Londres un accord particu-
lier avec les délégués d'Angora, L'Italie, elle aussi, s'engagea danscette

voie. L'accord signé à Londres, le 12 mars 1921, entre le Comte Sforza

et Békir Sami Bey, établit une collaboration économique itale-turque,
avec droit de priorité pour les concessions d'ordre économiqueà accor-

tendent à permettre pour plus tard une collaboration ; ils doivent nous faciliter la

reprise de la vieille politique traditionnelle de la Franceàl'égard de la Tarquie, Nous

ne pouvons pas ne pas avoir, en Orient, une politique française qui ne soit pas. fondée

sur ces bases.
« La France est une puissance musulmane. Pendant la guerre, nos ressortissants mu-

sulmans ne sont-ils pas venus donner le magnifique exemple de leur héroïsme uni à

celui de nos soldats ? Faut-il en cette matière agir d'une manière absolue, dans un accord

rigide avec les leçons de l'histoire et sans s'y soustraire jamais ? La vie est infiniment

plus mobile que les enseignements figés de l'histoire
« Je considère que l'évolution des événements, di milieux syriens, ne va pas à

l'encontre des intérêts français. Et l'attitude de çes populations qui n'ont pas été, je
puis bien le dire, admirable administrées depuis quelques années, et qui ont tant

souffert pendant la guerre,lasympathie persistante de ces milieux pour la France, le

désir qu'ils ont que la France reste pormi eux, continue à exercer son action tutélaire

d'une manière aussi peu tyrannique que possible, tout cela fait que la nation la plus
qualifiée pour avoir un mandat sur la Syrie, c'est la France. Et, lorsqu'elle aura fait

la paix avec la Türquie, elle restera là, tirant des avantages de ses sacrifices, et, pre-
nant pour l'avenir dans la Méditerranée une position prestigieuse, à laquelle son passé,
les conditions de son activité, ne loi permettent pas de ne pas songer (Applaudisse-
ments). Voili donc la politique que pourrait faire la France.... » (Asie française,
n° 195, septembre-octobre 1921, p. 377-084).
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der parl'État ture dans certaines parties de l'Anatolie méridionale. De

son côté, le gouvernementroyal d'Italie s'engagea « à appuyer efficace»

ment auprès de ses alliés toutes les demandes de la Délégution turque
relatives au traité de paix, spécialement la restitution à la Turquie de

la Thrace et de Smyrne » (art. 4). L'accord ne devait cependant entrer en

vigueur qu'en vertu d'une convention définitive qui serait stipulée
« immédiatement après la conclusion d'une paix assurant à la Turquie
une existence viable et indépendante et acceptée par elle » (1).

En commentant, à la séance du 19 mars 1921 de la Chambre des dé-

putés italienne; l'accord qu'il avait conclu avec Bekir Sami Bey, le Comte

Sforza expliqua qu'il avait recherché une entente directe avec la Turquie
au sujet de l'action économique qu'en vertu de l'action tripartite l'Italie

était appelée à développer dans la partie méridionsle de l'Anatolie et

dansle bassin d'Héraclée. Il était dans l'intention du gouvernement
italien, dit le Comte Sforza, que cete action se développätsur une base

de parfaite coopération entre l'Italie et la Turquie et que fussent éli-

minés tous les inconvénients d'ordre politique qui pourraient entraver

l'activité économique et financière italienne. « Une vaste zone en Asie

Mineure est dorénavant ouverte à notre activité économique spéciale,

(1) Texte de l'accord Sforsa-Bekir Sami Bey du 12 mars 1921 :

.. 1* Collaboration économique italo-turque avec. droit de priorité. pour les concessions

d'ordre économique à accorder par l'État en vue de la mise en valeur et du développe-
ment économique dans les Sandjaks d'Adalia, Bourdour, Moughle, Isparta et d'une

partie des Sandjaks d'Afon Karahissar et de Kutahys, Aïdin et Konia à determiner dans
l'accord définitif, dans la mesure où cela ne serait pas effectué directement. par le gou-

vernement ottoman ou les ressortissants ottomans à l'aide de capitaux nationaux,. Cou-

cessions à un groupe italo-turs de la mine houillère d'Héraclée dont la limite sers

déterminée dans la carte qui sera jointe à l'accord défiaitit.
2 Les concessions comportant monopole ou privilège seront exploitées par des socié-

tés constituées selon la loi ottomane.
3* Association la plus large possible de capitaux otomans et italiens (la. participation

pouvant aller jusqu'à 50 0,0).
4 Le gouvernement royal d'Italie s'engage à appuyer efficacement auprès de ses alliés

toutes les demandes de la Délégation tur relativement au traité. de ’Il]. Spéciale
ment la restitution à la Tarquie de la Thi et de Smyrne.

Le gouvernement royal d'Italie donne une assurance formelle que, au plus tard à

la ratification de la paix et d'après un accord entre les deux pays, il procéders au rap-

pel de ses troupes actuellement sur le territoire ottoman,

6 Les dispositions ci-haut formulées reront mises en vigueur en vertu d'une conven-

tion, qui sera stipulée entre les deux Parties contractantes, immédiatement après la

conclusion d'une paix assurant à la Torquie une existence viable et indépendante et

acceptée par elle.

Fait à Londres, en double exemplaire, le 13 mars 1921,
Signé : Sronza.

S. Brun.

V, l'Europe nouvelle du 28 mai 1921, p. 698; Giannini, 1 documenti. diplomatiei
della pace orientale, p. 215.
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en accord cordial avec le gouvernementture qui s'est rendu pleinement
compte de la loyauté des intentions de l'Italie, laquelle ne désire rien

autant dansl'Orient que de voir une Turquie prospère, politiquement
forte, maîtresse incontestée dans sa maison » (1).

Mais, tandis que la France et l'Italie signaient, à l'issue de la Confé-

rence de Londres, des accords séparés avec la Turquie d'Angora, la

Grande-Bretagne concluait, le 16 mars 1921, un accord avec l'amie de

cette dernière : la Russie des Soviets. Cet accord était, il est vrai, une

convention de commerce (trade agreement), mais il avait aussi 'une

grande portée politique, car il était expressément subordonné à la

condition de la cessation de toute action ou propagande hostile d'une

des parties contre l'autre. « Chacune des parties, dit le préambule de

l'accord, s'interdira toute action ou entreprise hostile à l'égard de l'au-

tre et de mener, en dehors de ses frontières, directement ou indirecte-

ment, aucune propagande officielle contre les institutions de l'Empire
britannique ou la République soviétique russe respectivement. Plus

particulièrementle gouvernement soviétique russe s'interdira toute es*

- pèce de tentative, par des actions militaires, diplomatiques ou autres,
ou par voie de propagande, destinée à encourager aucun peuple d'Asie

dans une action hostile, quelle qu'elle soit, dirigée contre les intérêts

britanniques ou contrel'Empire britannique, spécialement dans l'Inde

et dans l'État indépendant d'Afghanistan. Le gouvernement britannique
prend un engagement particulier semblable vis-à-vis du gouvernement
russe des Soviets en ce qui concerneles pays qui ont fait partie del'an-

cien Empire russe et qui sont devenus aujourd'hui indépendants » (2).
En outre, simultanément avec la signature de cet accord, sir Robert

Morne présenta à M. Krassine une lettre où il passait en revue toute

l'action de propagande révolutionnaire que les Soviels dirigeaient du

Turkestan et de l'Afghanistan contre l'Empire des Indes et: soulignait
avec emphase que la cessation de celte activité de la Russie rouge était

un oorelhln nécessaire de la convention (3).

En signant ainsi, à Londres, des accords séparés avec la Turquie, la

France aussi bien que l'Italie s'étaient montré animées des dispositions
les plus conciliantes envers la puissance ennemie qui avait retardé

(1) Giannini, Carlo Sforsa, Un anno dé politiea estera, p. 105.

(3) V. le point a du préambule de l'accord anglo-russe signé à Londres, le 16 mars

1921, par sir Robert Horne et M. Krassine, dans, The Times du 17 mars 1924, p.. 11.

Comp. l'Europe nouvelle du 26 février et du 2 avril 1921.

(3) The Times du 47 mars 1991, p. 41.
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l'heure de leur victoire sur l'Allemagne, et toutes les deux, mais surtout

la France, consentaient, dans l'intérêt d'une paix stable en Orient, à

d'importants sacrifices politiques, De son côté, l'Angleterre pensait
bien consolider cette paix par une entrée en contact direct avec les

Soviels. Malheureusement, les Alliés durent bientôt se convaincre que
Turcs et Bolchéviks étaient également incapables de mesurer à leur

juste valeur ces dispositions pacifiques et qu'ils ne considéraient les

accords de Londres que commé des succès dus à la faiblesse des Alliés

ainsi qu'à la crainte salutaire inspirée par le spectacle de leur union.

Et, très naturellement, un pareil état d'âme devait amener Angora et

Moscou à resserrer encore leurs liens, dans l'espoir d'arracher aux Alliés

de nouvelles concessions. )

A vrai dire, ni les Kémalistes, ni les Soviels n'avaient point attendu les

résultats de la Conférence de Londres pour se rapprocher davantage (1).
De part et d'autre, on avait préludé à ce rapprochement par la conclu-

sion, à Moscou même, de deux traités significatifs avec l'Afghanistan.
En effet, à la date du 28 février 1921, la Russie rouge signait un traité

avec ce pays assurant à l'Afghanistan l'aide russe, financière et autre,

stipulant la création de consulats et affirmant le principe de la liberté des-.

nations de l'Orient (2). Un traité entre la Turquie et l'Afghanistanfut

encore signé, égalementà Moscou, le 1* mars suivant (3). Ce traité pro-

(1) Comp, sur les intrigues kémalistes pendant cette époque Omer Kiszim, L'aventure

Kémaliste, p. 61-91 ; Paillarès, Le Kémalisme devant les Alliés, p. 354.

(2) L'article 2 du traité russo-afghan. contient l'engagement des deux États de ne pas
conclure avec une tierce puissance d'accords militaires ou politiques qui pourraient
porter atteinte à l'une des deux parties contractantes. L'article 4 stipule la création de

consulats sur les territoires des deux pays, L'article 7 porte que les deux pays s'accordent

pour reconnaître la liberté des nations d'Orient, basée sur le principe de l'indépendance
et conformément aux vœux de chaque nation. L'article 10 stipule que la République des

Soviets décide d'aider l'Afghanistan financièrement et autrement, et un article supplé-
méntaire déclare que la Russie des Soviets payera au gouvernement afghan. un subside

annuel jusqu'à concurrence de 4 million de roubles en or ou en argent et est prête à

mettre à la disposition du gouvernement afghan des techniciens et autres spécialistes
(V. l'Europe nouvelle du 28 mai 1921 et l'Orienie Moderno, n° 6, qui ont publié la tra-

duction française du traité russo-afghan).

(3) Voici le contenu des articles les plus importants du traité :

Article $*r. - La Turquie reconnait l'indépendance complète de l'Afghanistan
Art, %.-Les deux parties contractantes reconnaissent la liberté compli

à l'indépendance de tous les peuples de l'Orient et leur. droit de se gouverner ma

nière et d'après la règle qu'ils détermincront eux-mêmes. La liberté de Boukhare et de
Khiva est spécialement recons

- « Va que la Torquieadepuis des siècles servi de

rendu des services signalés et qu'elle tient dans ses mains l'étendard do l'

État de l'Afglianistan reconnaît que la Tarquie est le guide sous ce rapport »

Art. 4. - Chacune des parties contractantes convient de considérer comme dirigée
contre elle-même toute atteinte dirigée contre l'autre et provenant de la part d'un État
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clama, lui aussi, le principe de l'indépendance de tous les peuples de

l'Orient et stipula une assistance mutuelle contre la politique d'invasion

et d'exploitation des puissances impérialistes; plus nettement que
dans le traité avec la Russie, l'Afghanistan recevait la promesse de

l'aide militaire de la Turquie et de l'envoi d'instructeurs tures ; enfin,

par un article significatif, l'Afghanistan reconnaissait la Turquie comme

« guide de l'Islam ».

Les traités de la Turquie d'Angora et de la Russie des Soviels avec

l'Afghanistan, si clairementdirigés contre l'impérialisme des puissances
occidentales, reçurent bientôt leur complément naturel. Pendant que
Bekir Sami Bey se rendait à Londres, Youssouf Kemal Bey parlait pour
Moscou. Et, par une curieuse coïncidence, le 16 mars 1921, c'est-à-dire

le jourméme où sir Robert Horne e M. Krassine échangeaient leurs

signatures à Londres, et quelques jours seulement après la conclusion

des accords séparés Briand-Bekir Sami et Sforza-Bekir Sami, M. Tohit-

chérineet Youssouf Kemal Bey apposaient leurs sceaux sur un nouveau

traité qui est le fameux traité russo-ture de Moscou.

Dans le préambule de ce traité, les Parties contractantes, parlant du

principe de la fraternité entre les peuples et de leur droit de disposer
librement de leur sort, basent la conclusion de leur accord d'amitié et

de fraternité sur leur solidarité dans la lutte entreprise contre l'Impé-
rialisme, sur le fait que les difficultés de l'une aggravent la situation de

l'autre, et surle désir de voir régner toujours entre elles des rapports
cordiaux et des relations constantes d'amitié fondées sur les intérêts

réciproques des deux pays.

Les dispositions principales du traité qui nous intéressent ici sont les

suivantes :

Chacune des deux parties accepte comme principe de ne reconnaître

aucun traité ou autre acte international qu'on voudrait imposer à l'autre ;

Impérialiste. poursuivant «une politique. d'envahissement et d'exploitation en Orient, et

s'oblige à la combattre par tous les moyens en son pouvoir.
Art. 5. - Chacune des parties contractantes s'engage à ne conclure aucun traité ni

convention internationale favorable aux intérêts d'une tierce puissance se trouvant en

désaccord avec l'autre partie ou préjudiciable aux intérêts tre partie ; elle s'oblige
aussi & avertir préalablement l'autre partie de son intention de conclure une convention
avec une nation quelconque.

Art. 8,-La Torquie s'engage à aider l'Afghanistan tilitairement et à lui fournir
des instructeurs et des officiers, Il est convenu que ces missions d'instructeurs et d'of-
Aciers resteront en service peudant au moins cinq années ; à la fin de cette période, la

Turquie, sur le désir de l'Afghanistan, enverra une nouvelle mission.
Nous donnons le contenu de ces articles d'après le texte ture du traité tureo-afghan

imprimé dans le Recueil des lois de la Grande Assemblée nationale d'Angora (Kavanin=
Modjmunssi), 2* volume, p. 102-169, Comp. l'Azie française, n° 192 et 198.
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le gouvernement des Soviets s'engage spécialement à ne reconnaître
aucun acte international concernant la Turquie qui. ne soit pas reconnu
par le gouvernement national de Turquie représenté actuellement par
sa Grande Assemblée nationale.

Sous la dénomination de Turquie on entend les territoires compris
dans le Pacte national élaboré le 28 janvier 1920 par la Chambre des

députés ottomans à Constantinople(art. 1). Par conséquent, la frontière

Nord-Est de la Turquie, tracée par le-dernier paragraphe de l'article 1*

du traité, englobe -Ardahan et Kars dans le territoire oltoman.

La ville etle port de Batoum sontcédés par la Turquie à la Géorgie à
litre de territoire autonome (art. %) et, d'autre pari, le territoire de

Nakhitchevan est placé sous le protectorat de l'Azerbeïdjan (art. 3).
La Russie s'engage à faire des démarches auprès des Républiques

transcaucasiennes pour leur faire accepter les clauses du traité les

concernant(art.15).
Les deux parties reconnaissent que lous les traités conclus jusqu'à

présent entre les deux pays ne correspondent pas à leurs intérêts réci-

proques, et en conséquence se déclarent d'accord pour considérer ces

traités comme non existants et abrogés. Le gouvernement de la Répu-
blique des Soviels, notamment, considère la Turquie commelibre envers

lui de toutes obligations pécuniaires où autres basées sur les actes in-

ternationaux passés antérieuremententre la Turquie et le gouverne-
ment du Tsar (art. 6). De même la Russie consent à l'abrogation du

régime capitulaire (art, 7). .

3

Les deux parties contractantes constatentla parenté qui existe entre

les mouvements nationaux et libérateurs des peuples d'Orientet la lutte

des travailleurs de Russie pour un nouvel ordre social, et affirment

formellement le droit de ces peuples à la liberté et à l'indépendance
ainsi que celui à se gouverner par le gouvernement de leur choix

(art. 4) (1).

Un traité comme celui de Moscou, dont l'esprit concordait aussi peu

que possible avec celui de l'accord anglo-russe du même jour et qui, au

contraire, proclamait la solidarité russo-turque dans la lutte commune

contre l'impérialisme, devait évidemment encore surexciter le chauvi-

nisme des dirigeants d'Angors, sûrs maintenantd'un appui plus efficace

(1) V. l'excellente traduction française du traité de Moscou qui se trouve dans le livre

de Jean Schliklin, Angora, p. 29-206, traduction que nous avons confrontée avec le

texte tore du traité inséré dans le Avcueil des lois du gouvernement de la Grande 43-

semblée nationale de Turquie, vol, 11, p. 148-160.
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des maîtres de Moscou. Aussi une campagne haineuse s'engages-t-elle
immédiatement dans les milieux du Parlementet dans la presse kéma-

liste contre les accords conclus à Londres par Bekir Sami Bey (1). Ces

(1) Pour se faire une idée de la xénophobie des milieux kémalistes, on n'a qu'à par-
courir leurs journaux de cette époque dont on peut trouver des extraits dans la brochure
si documentée d'Omer Kiazim, L'aventure kémaliste.. Ces journaux, plein

-
d'attaques

contre les trois Puissances alliées, débordent surtout d'infures contre la France, Voici à

titre d'échantillon des extraits que donne Omer Kiazim d'un article révoltant Haki-

miel-i-Millivé, l'organe officiel du gouvernement kémaliste, du 20 mars 1991

;«
La né-

cessité d'ane entente solide avec les Turcs et de la reconnaissance de leur droit à Ia vie

fut répétée avec une telle insistance que parmi nous commençait à s'éveiller une ten-

dance à croire à la sincérité de ces paroles, En lisant maintenant les termes de l'accoril

sur la Cilicie, tels qu'ils furent. proposés par M. Briand à nos délégués à Londres, nous

voyons que la France 4 voulu nous tromper une fois de plus... D'abord, la France

nous demande un armistice ; pourquoi pas une paix ? Ensuite, la France veut contrôler
la ligne ferrée ; de quel droit ? Et puis, la France veut. monopoliser toutes les richesses
de la Cilicle ; pourquoi ? Voici l'accord franco-tarc "chanté depuis deux mois par les

politiciens français! A certains marchés se trouvent des courtiers marrons. On les évite

de crainte d'être dupé, Mais eux s'acharnent après vous, vous invitent avec mille assu-

rances, mille bons mots, mille flatteries, à jeter un regard sur ce qu'ils offrent. Par

hasard, si vous vous laissez entraîner à leur comptoir, ils commencent par se lamenter,

ils vous assurent de vendre à perte, etc. Mais tout cela est faux et il se cache desious
un trac ou une escroquerie !... Les Français, dans leur politique, ressemblent à ces

courtiers marrons. Depuis trois mois, leur presse et leurs politiciens sément des louan-

ges sur nous. Goura Leygues, Briand... ont tous déclaré vouloir s'entendre avec les
Tarcs, Regardons maintenant le fond de cette littérature : En Cillicie, des atrocités, des

cupidités sans fin...... continuation de l'armement et de l'excitation des Arméniens.

L'impérialisme en pleine floraison !... Dans ces conditions, il n'y a aucune possibilité d'ac-

cond avec les Français. Laissons la France ajouter, au péril allemand, le péril ture ! »

(Omer Kiazim, op. cit., p. 74;des extraits de cet article sont égalementreproduits dans

la Correspondance d'Orient 5:30 juin 1921, p. 51545).
Un autre article du même organe officiel (Hakimier-i-Millié) du 22 mars 1921 prend,

quoique dans des termes plus mesurés, à partie l'Italie, pour son altitude envers la

Tarquie, Le journal commence par constater que « le gouvernement n'ayant. pas

accepté l'accord lucratif que le Comte Sforra avait voulu conclure avec. la Délégation
turque, les Italiens ont fait voite face à Adalis et dans d'autres villes du littoral

et assumé une altitude insensée d'occupants ». Ce fait induit le journal à jeter
il sur l'ensemble de la politique italienne en Orient depuis l'armistice :

« Il est vrai, dit-il, que les Italiens se sont conduits avec moins de violence et d'or

gueil que les Français et les Anglais. Mais, après que les hommes. politiques. ila-

liens avaient déclaré que l'Ialie désirait voir en Orient une. Torquie forte, celle-ci a

assisté avec stupéfaction à la conclosion de l'accord Tittoni-Venizelos, L'Italie parlait avec

sincérité, mais agiesait d'une manière assez équivoque. Tout en déclarant. inspplicable
le traité de Sèvres et en insistant sur sa politique bienveillante en Orient, l'Italie a con-

clu l'accord tripartite. L'Italie disait qu'elle ne cherchait en Tarquie ni territoires, ni
rones d'influence, et qu'elle voulait seulement s'assurer -des Intérêts économiques et des

débouchés commerciaux;mais l'activité insensée de ses soldats et de ses fonctionnaires
à Adalis et ailleurs étaitenpleine contradiction avec ces déclarations. Consuls et co-

mandants faisaient de leur mieux pour prendre dans leur piège, pur les ruses et la

propagande, les populations que l'Italie ne réussissait pas à réduire en esclavage par la

force des armes. Finalement les Italiens, ayant compris que le gouvernement d'Angora
ne leur accordersit pas le. profillicite auquel ils aspiraient, ont découvert leur. véritæ=
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dispositions chauvines furent encore naturellement accrues par l'échec,

qui avait suivi la fin dela Conférence de Londres, de l'offensive grecque

qui, après un'succès initial, s'était terminée, dès le 8 avril, par un

repli des Hellènes sur leurs positions de départ. Bientôt Bekir Sami

Bey dut donner sa démission et, le 19 mai, un nouveau Cabinet fut cons-

litué, dans lequel le ministère des affaires étrangéres fut confiéau négo-
ciateur du traité de Moscou, Youssouf Kemal Bey.

Dans ces conditions, le Parlement d'Angora, enhardi par la situation

générale toujours plusfavorable à la Turquie, crut pouvoir s'abstenir

de ratifier les accords de Londres (1), et le gouvernement kémaliste

présenta au gouvernement français des contre-propositions. Ces contre-

propositions exigeaient, entre autres choses, l'évacuation de la Cilicie

par les Français avant la conclusion de l'armistice, des rectifications à

la frontière turco-syrienne au profit de la Turquie, ainsi qu'une trans-

formation des clauses économiques prévues par l'accord de Londres.

D'autre part, le gouvernement d'Angora refusait d'accorder les garan-

ties nécessaires de sécurité aux populations des régions évacuées(2).

ble sentiment qu'ils n'ont pu cacher plus longtemp », Le journal croit cependant mal-

gré tout que l'Italie ne voit pas le territoire turc du même cil que le voient la France

et l'Angleterre ; c'est à quoi il attribue aussi le fait que les canons qui ont tonné à

Smyrne et en Cilicle se talsent encore à Adalia, et il espère que cette foi ne sera jainais
ébranlée, (V. la reproduction de cet article dans l'Oriente Moderno du 15 juin 1991,
p. 23:29).

(1) D'après les déclarations du docteur Nihad Réchad Bey, collaborateur de Bekir

Sami Bey, faites au Petit Parisien, le 6 juillet 1924, l'accord Driand-Bekir n'aurait même

pas été soumis par le gouvernement à la Grande Assemblée, « A son. retour d'Europe,
Bekir Sami Bey sourit tout d'abord le résultat de ses négociations au Conseil des minis-

n attentif, ces derniers élevèrent aussitôt des objections, non sur le

l'accord, mais sur certaines modalités qu'il présentait. Ces objections
étaient, d'ailleurs, assez sérieuses et assez graves pour faire redouter que le traité,

présenté tel la Grande Assemblée, y fût repoussé. Pour éviter une telle décision

préjudiciable à l'ensemble de l'arrangement conclu par Bekir Sami Bey, il fut décidé

qu'il ne serait pas porté devant la Grande Assemblée. 11 en fat ainsi fait et, contraire-

ment à toutes les Informations parues sur ce sujet, le Parlement nationaliste ne discuta

pas l'accord. Conformément à l'avis de la majorité du Conseil des ministres, des contre-

propositions furent. élaborées et il fut décidé que ces contre-propositions seraient por-
tées, dans le plus bref délai, à la connaissance du toement-françai Corres

pondance d'Orient du 45-90 juillet 1921, p. 510).
Cependant, d'aprés un télégramme de Constantinople du 5 juillet, que publis la même

Correspondance d'Orient, Youssouf Kemal Bey, Commissaire aux affaires. étrangères,
aurait déclaré, le 27 juin, devant l'Assemblée nationale d'Angors, qules accords signés
à Londres avaient été rejetés tant. par le gouvernement que par l'Asremblée (Corres-
pondance d'Orient, même numéro, qui relève cette contradiction ; V.. aussi Paillsres,
Le Kémalisme devant les Alliés, p. 857). Ce qui demeure certain, c'est que l'Assemblée

d'Angora n'a pas ratifié les accords de Londres. -

(2) Les contre-propositions d'Angora ont été publiées parlaCorrespondance d'Orient,
numéro du 15-90 juin 1991, p. 575, Comp. Omer Kiszim, L'aventure kémaliste, p. 75,
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Le gouvernement français n'accepta point ces. contre-propositions.
L'accord italo-ture n'était pas, d'autre part, ratifié davantage par la

Grande Assemblée que l'accord turco-français.
Ainsi, le mouvement franco-italien pour la révision du traité de Sèvres

avait abouti, non seulementà l'échec de la Conférence de Londres, mais
encore au rejet, par les Turcs d'Angora, des deux tentatives de paix
séparéesde la France et de l'Italie.

Qu'était devenue dans toutcela la question de l'Arménie ?

A l'Arménie la Conférence de Londres avait révélé l'abandon, par les

Alliés, du principe de son érection en État indépendant composé de

territoires russes et tures. L'accord séparé france-ture n'avait contenu

qu'un engagement de protéger les minorités ethniques et n'avait fait

aucune mention spéciale de l'Arménie. Quant à l'accord italo-ture, il

n'avait même pas touché aux minorités, et, loin de revendiquer l'indé-

pendance arménienne, il avait assuré l'appuiefficace du gouvernement
italien à « toutes les demandes de la Délégation turquerelatives au traité

de paix, spécialement la restitution à la Turquie de la Thrace et de

Simyrne ». L'accord russo-ture de Moscou s'occupa bien par contre de

l'Arménie, mais ce fat pour consacrer la reprise par la Turquie des ter-

ritoires de Kars et d'Ardahan, perdus par elle lors de la guerre russo-tur-

que de 1877-1878. C'était, en résumé, l'Arménie qui payait lous les efforts

stériles qu'avaient tentés les Puissances alliées pour aboutir à une paix
de conciliation avec la Turquie.

IV

Un accord séparé entre la France et la Turquie devait cependant avoir

lieu quelques mois plustard, le 20 octobre 1921,

Jusqu'à celte date, la lutte armée entre Grecs et Turcs n'avait donné

aucun résultat positif. Comme nous l'avons déjà mentionné, l'offensive

grecque de mars s'était, après un succèsinitial, terminée par un repli.
Bt, à la suite de cet échec, les Puissances proposérent leur médiation au

gouvernementhellène, mais cette offre fut rejetée (1). Alors, le 10 juillet,
une nouvelle offensive hellène commença : tout d'abord également cou-

ronnée de succès, elle fut, aux derniers jours d'août, arrêtée par les

Turcs sur les bords du Sakaria, Cette fois-ci, toutefois, les Grecs conser-

vaient de fortes, positions sur la ligne ferrée Eski-Chehir-Afoun-Kara-

hissar. Si les Aellènes n'avaient pas atteint l'objectif de leur offensive,

qui était Angora, les Tures n'avaient donc flu. d'autre part, réussi à les

(1) Y. la réponse grecque dans Paillarès, Le Kémalisme devant les Alliés, p. 294 et

nuit. V. aussiWAzie française, n° 198, p. 949.
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rejeter vers la mer. Ainsi, les deux adversaires demeuraient face à face,
sans vouloir ni l'un ni l'autre consentir à une paix de compromis : les

Grecs continuantà invoquer la paix de Sèvres, et les Tures se basant

sur le Pacte national pour réclamer la souveraineté sur Smyrne et la

Thrace. -

Quelle était la situation politique générale des, trois Puissancesalliées

dans le Proche-Orient pendantla période qui préluda à l'accord franco»

ture d'Angora ?

La Grande-Bretagne maintenait sa politique consistant à ne faire au-

cunes nouvelles concessions dans la question turque aux Musulmans

del'Inde. M. Lloyd George qui, après la Conférence de Londres, avait

reçu une délégation du Comité pour la défense du Califat, refusa d'accé-

der à ses demandes, notamment en ce qui concerne la Thrace et la

Palestine (1). Aux Indes, cependant, le rapprochemententre Musulmans

et Hindous s'accentuait, les premiers semblant plus enclins à la vio-

lence, mais adhérant pour le moment au mouvementde non-coopération
de Grandhi (2). La diplomatie du nouveau vice-Roi, lord Reading,.
amena,il est vrai, pour quelque temps, un spaisement. Mais bientôt

éclata un fort mouvement révolutionnaire parmi les Moplahs musul-

mans dans le Malabar, et lord Reading dut faire procéderàl'arrestation

des frères Ali, chefs musulmans du mouvement de non-coopération (3).

(1) L'Asie française, n° 194, p. 474.

(3) Gandhi a déclaré :»Le siearaÿ (autonomie) est rabsolument impossible sans ane

union indissoluble les Hindous et les Musulmans, En aidant les Mosalmans à un

moment critique de leur histoire, je veux acheter leur amitié » (Fresdom's Battle (e-
eueil des écrits de Gandhi),cité par l'Asie française, n* 198, p. 260). D'autre part, le

secrétaire du Comité central pour la défense du Califat écrit, au mois de mai 1921, de

Bombay au Grand Vizir de Turquie : « Il nous est agréable de reconnatire que nos frères

hindous travaillent avec nous épaule contre épaule pour la défense du Califat et. qu'ils
ont volontiers répondu à notre appel en participant à notre chagrin et à nos afflitions.
Nous ne pourrons jamais les remercier suffisamment de leur cordial. appui » (Islamie
News du 19 mai 191, cité par l'Arie française, n° 199, p. 260).

(3) Lord Reading avait commencé par entrer en relations personnelles avec Gandhi et

Wait même obtenu, grâce à son intervention, une déclaration écrite des frères Ali expri-
mant leurs regrets pour les passages de discours interprétés comme des appels à la

force, et contenant la promesse de s'abstenir à l'avenir de précher la violence, « tant

qu'ils resternient. associés au mouvement de non-coopération » ; les frères All avaient

notamment, à la Conférence par-indienne du Califat, fait voter un ordre du jour. sédi-

tieux portant qu'aucon Musulman n'avait le droit de s'enrôler dans l'armée Indienne,
t, dès que la presse publia la rétractation des frères Al, ceux-ci se ressaisirent

et l'expliquérent dans un sens qui lui dtait toute valeur (L'Azrie française, n° 199, p. 470;
ne 194, p. 896; n° 195, p. 308. Comp. Oriente Moderno, 1921, n° 2 et 5). Et Gandhi

lui-même commença à faire des déclarations plus violentes. Ainsi, au sujet de la ques-
tion d'une intervention armée de l'Afghanistan en faveur de l'autonomie de l'Inde, il

publia une déclaration fort intéressante où il ne se prononce contre cette intervention
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Le gouvernement anglais restait donc toujours, aux Indes, aux prises
avec de graves difficultés.

Pendantce lemps, en Mésopotamie, pays placé sous son mandat

-
par

la Conférence de San Remo, le gouvernementanglais suivait une poli-
tique excessivement souple vis-à-vis du nationalisme arabe, politique
que lui dictaient, d'ailleurs, en dehors de sa sagesse coutumière, le

mouvement croissant de l'opinion publique britannique contre une

occupation permanente de la Mésopotamie et les charges qu'elle implis
quail, ainsi que l'expérience acquise au cours de la révolte de 1920.

Déjà, en juin 1920, le Haut-Commissaire en Mésopotamie, sir Percy Cox,
avait annoncé l'établissement ultérieur d'un gouvernement arabe. Le

44 juin 1921, M. Winston Churchill déclara à la Chambre des communes

que l'Angleterre, fidèle aux promesses faites aux Arabes pendant la

guerre, s'appliquerait à constituer autour de Bagdad un État arabe, ami

de l'Angleterre et de ses alliés, capablede faire revivre l'antique culture

et l'ancienne gloire de la race. Le ministre ajouta que seule la candida+

ture d'un Prince de la maison du Chérif de la Mecque, le Roi Hussein,

pourrait donner satisfaction aux Nationalistes arabes. Peu après, l'Émir

Païçal fat effectivementélu par la voie d'un plébiscite, organisé parmi
les cheikhs et notables de la Mésopotamie, à la majorité de 96 0/0 des vo-

tants, et cette élection fut confirmée par le Conseil supérieur de l'Irak.

Le 23 août 1921, le Haut-Commissaire britannique, sir Percy Cox, lut,
en grande cérémonie, une proclamation constatant le résultat de l'élec-

lion et déclarant Faïçal Roi de l'Irak, reconnu par la Grande-Bretagne.

que pour des simples raisons d'opportunité, par exemple : celles que le. gouvernement
anglais a pris toutes les mesures utiles pour résister à une invasion afghane et que les

Afghans, s'ils étalent victorieux, ne résistersienpas à la tentation d'établir un royaume
dans l'Inde. Mais Gandh déclare qu'il « considère comme contraire à la foi d'un non-

de préter sans conditions secours à un gouvernement qu'il cherche à

supprimer ou à améliorer »; et plus loin : « J'aimerais mieux voir l'Inde périr de la
main des Afghans que d'acheter des Anglais sa libération au prix de son honneur. Faire

défendre l'Inde par un gouvernement impénitent qui laisse toujours saignantes les plaies
du Califat et du Pendjab, c'est vendre son honneur », Et il termine en déclarant qu' « il

du devoir de' tout non-coopérationiste de faire savoir aux Afgiuns qu'il croit en la

puissance de la non-coopération pour rétablir le Califat dans sa situation d'avant-guerre »

et « que l'Inde n'a pas besoin de leur intervention armée » (L'Asie française, n° 104,
p. 896). La thèse que l'Inde se libérera d'elle-même et n'a pas besoin du concours

afghan est aussi celle des frères All (L'Azie française, n° 198, p. 269).
Les frères Ali furent arrêtés les 44 et 16 septembre 1921. Prévoyant cette arrestation,

Gandhi avait d dans un article du Young-India : « Les poursuites contre les frères
All indiqué l'intention" d'étraogier l'agitation grandissante en faveur du Califat. et

ne ternient rien autre chose qu'une provocation girecte aux Musulmans de VInde et. a

|
l'Inde entière, car la question du Califat est devenue une question indienne et n'est plus

|_tune simple revendicstion musulmane... » française, n° 195, p. 809; Oriente

| Moderno, n° b, p. 299).
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Le Haut-Commissaire remit ensuite au nouveau Roi un Message du Roi

George V annonçant la conclusion imminente d'un traité d'alliance entre

l'Angleterre et l'Irak (1).
En Palestine, autre pays confié au mandatde la Grande-Bretagne, le

gouvernement anglais, lié par la déclaration Balfour relative au Foyer
national juif, incorporée au traité de Sèvres, ne pouvait donner une

entière satisfaction aux aspirations des Arabes qui formaientla majorité
dans le pays. Il installa cependantle second fils du Roi Hussein, l'Émir
Abdullah, dans une région voisine: la Transjordanie (2).

Quant au gouvernement italien, il donna pendant cette période à la

Turquie d'Angora un nouveau signe de ses bonnes dispositions, en éva-

cuant Adalia. C'est ce qu'il fit au mois de juin 1921 (3).
Restait la France. Pour donner satisfaction aux particularismes lo-

caux, le gouvernement français avait, dès le mois de septembre 1920,
dans la zone de son mandat syrien, constitué quatre États. autonomes

(État du Grand Liban, État de Damas, État d'Alep, Territoire des Aloui-

tes) ; il s'appliqua ensuite à les doter peu à peu d'institutions représen-
tatives et à élablir entre trois d'entre eux une Fédération syrienne avec

laquelle le Liban devait former une association économique (4). Ainsi,

(1) Comp. l'Asie française, n° 191, p. 164 ; n° 195, p. 348, 369, 997 ; Oriente Moderno,
ne 9, p. 82; n° 3, p. 158-100 ; ne 4, p. 218219.

(2) Comp. Oriente Moderne, n°4, p. 29 ; nt 3, p. 157 ; n° 4, p. 296 ; l'Arie française,
n° 499, p. 218 ; ue 495, p. 897.

(8) Dans son discours du 25 fuin 1921 à la Chambre des députés italienne, le Comte
Sforza expliqua que le gouvernement n'avait pas voulu exposer le petit détachement îta-

Men isolé d'Adali à des incidents inutiles avec les Nationalistes ; le ministre répéta que
l'Italie ne cherchait qu'une « féconde collaboration économique avec les Tures, dans l'in-

térêt commun, laquelle aurait été viciée dans la racine par des altitudes, vinées et entre-

prises militaires » (Glannini, Carlo forza, Un anno di policiea estera, p. 19844).

(4) Voici comment le Haut-Commirsaire français,legénéral Gouraud, expliquait la

politique française dans un discours, prononcé le 20 juin 1921 à Damas : « J'ai vu dans ces

Etats d'étendue modérée, où chacun peut plus facilement saisir du regard les intérêts

publics et leur gestion, le meilleur champ d'apprentissage du gouvernement de la

Nation par elle-même. Mais je n'ai jamais cessé de considérer qu'on lien devait être

donné à ces États et que leur ensemble devait constituer cette Syrie indépendante que
la France a toujours eu la volonté de créer. Je précise maintenant le double problème
que vous et nous avons à résoudre. Il faut compléter et rendre plus libérale l'organisation
des États d'une part et, de l'autre, constituer le lien fédéral, L'organisation des États

sera pas nécessairement partout. la même ; elle peut se développer d'ane manière

1e différente à Damas, à Alep et à Lattakié, selon les progrès plus ou moins

rapides du pays, Je ne nomme pus ici, parmi les États de la Confédération, le Liban que
ses traditions particulières doivent faire évoluer à part dans une association. moins

étroite, et seulement économique, avec. la Confédération syrienne, jusqu'au jour où il

déciderait lui-même d'y entrer » (V. l'Asie française, n° 198, p. 299, V.. aussi l'article

Intitulé : Le récent voyage du générol Gouraud en Syrie et ses conséquences, danc

l'Azie française, n° 194, p. 287).
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la France envisageait son rôle de puissance mandataire en Syrie et dans

le Liban comme celui d'un guide chargé de préparer par étapes l'indé-

pendance de ces pays. Cette politique prudente, entièrement conforme à

l'article 22 du Pacte de la Société des Nations, provoquait cependant le

mécontentement des adhérents du Pansrabisme, déjà installé, en Méso-

polamie, dans la personne du Roi Faïçal, et qui d'ailleurs

-
repro-

chaientà l'Angleterre elle-même son altitude en Palestine. Des organi-
sations syriennes et palestiniennes se réunirent en Congrès à Genève

du 28 aoûtau 21 septenbre 1921, et celle réunion vota des résolutions

en faveur de la reconnaissance del'indépendancede la Syrie, du Liban

etdela Palestine et de la cessation des mandats(1). Cette agitation créait
une situation propice aux intrigues des Kémalistes en Syrie. Ces intri-

gues ne manquérent pas effectivementde s'y produire.

(1) Voici le texte des résolutions du Congrès :

« 1) La reconnaissance de l'indépendance et de la souveraineté de la Syrie,du Liban et

de la Palestine ; 2) le droit de ces pays de s'unir entre eux avec un gouverneur civil et

parlementaire et de se fédérer avec les autres États arabes ; 3) le prononcé immédiat de

la cessation du mandat ; 4) l'évazuation de la Syrie, du Liban et de la Palestine par les

troupes franco-anglaises qui les occupent ; 5) l'annulation de la déclaration: Balfour,

relative au Foyer mational juif en Palestine ». Correspondance d'Orient, 15 novembre

1921, p. 799.



CHAPITRE XI

LA QUESTION ARMÉNIENNE A LA DEUXIÈME ASSEMBLÉE

DE LA $OCIÉTÉ DRS NATIONS.

La deuxième Assemblée de la Société des Nations, qui siéges en 1921,

s'occupa du problème arménien, sans être à ce sujet plus heureuse que
sa devancière.

Ainsi que nous l'avons dit précédemment, la première Assemblée de

la Société des Nations avait donné au Conseil de la Société le mandat

de « veiller sur le sort de l'Arménie ». Mais, commeil était facile de

prévoir, le Conseil s'est trouvé hors d'état de s'acquitter d'un semblable

mandat. Un rapport du Secrétaire général, approuvé par le Conseil le

25 février 1921, déclara, après une énumération des « faits nouveaux »

(traité arméno-ture, installation des Bolchéviks en Arménie, sentence du

Président Wilson) : « Il paraît impossible que le Conseil arrôle sa ligne
de conduite avant de connaître le résultat des pourparlers engagés à

Londres, où non seulement les Puissances alliées et la Turquie, mais

aussi les Nationalistes tures d'Asie Mineure, ont envoyé des représen-
tants. Le Conseil doit tout d'abord demander à être informé de la ma-

nière dont sera appliqué et peut-être modifié le traité de Sèvres,

Il pourra ensuite mesurer les limites de son action et régler celle-ci

d'accord avec les puissances intéressées » (1).
La seconde Assemblée de la Société des Nations adopta trois Résolu-

tions sur la question arménienne : l'une se rapportant au Foyer natio-

nal; l'autre à la déportation des femmes et des enfants ; la troisième à

la famine.

1° En ce qui concerne le Foyer national, la sixième Commission, à

laquelle la question avait été renvoyée sur une motion du professeur
Gilbert Murray, adopta, à la séance du 15 septembre 1921, à l'unani-.

mité, la Résolution suivante proposée par lord Robert Cecil :

« Attendu que la première Assemblée, à la date du 18 novembre 1920, a confié

au Conseil le soin de sauvegarder l'avenir de l'Arménie ;

(1) Journal officiel de la Société des Nations, mars-awril 1921, n° 2, p. 198.

->
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« Que le Conseil, à la date du 25 février 1921, touten estimant que la situation

en Asie Mineure rendait pour l'instant toute action impossible, a confié au Secré-

tarint la charge de suivre la marche des événements d'Arménie dans le but de

faire prendre ultérieurement des nouvelles décisions par le Conseil ;

« Que, dans l'intervalle, le Conseil suprême a proposé d'envisager dans la re-

vision du traité de Sèvres la création d'un Foyer national. pour les

.
Arméniens ;

« Considérant, en outre, l'imminence probable d'un traité de paix entre la

Turquie et les Puissances alliées à une date rapprochée ;

« L'Assemblée invite instamment le Conseil d'insister auprès du Conseil suprême
sur lanécessité de prendre des mesures dans le traité, pour sauvegarderl'avenir

de l'Arménie, et, en particulier, de donner aux Arméniens un Foyer national,
entièrement indépendant de la domination ottomane».

Pendantla discussion qui s'engagea sur cette Résolution devant l'Às-

semblée, le 21 septembre (1), lord Robert Cecil dut constater que « les

Kémalistes, qui étaient en rébellion contre le monde entier, échappaient
à l'influence de la Société des Nations ». Lord Robert Cecil insista ce-

pendant sur le règlement de la question |rménie_nno, règlementabso-

lument « essentiel pour le rétablissement de la paix en Asie Mineure ».

L'Émir Zoka-ed-Dowleh (Perse) exprima, de son côté, l'avis que la
question arménienne ne saurait être résolue avant qu'ait pris fin la

guerre tureo-grecque. M.. Séfériadès (Grèce) adressa alors à l'Assemblée

un appel enflammé danslequel il déclara : « Si de nouveaux massacres

avaient lieu en Arménie, c'est sur nous que rejaillira cette fois le sang
des massacrés» (2).

Finalement, M. Léon Bourgeois présenta une réserve de caractère

formel, visantle paragraphe concernant l'indépendance du Foyer natio-

nal arménien. Voici comment s'exprima d'après le procès-verbal. provi.
soire plus haut cité (p. 3) le délégué de la France :

« Je désire dire un simple mot sur le dernier paragraphe de la résolution pré-
sentée par lord Robert Cesil. Je n'ai pas besoin de renouveler devant l'Assem-

(1) V. Compte rendu provisoire de la Il" Atsemblée de la Société des Nations, 19

séance plénière du 21 septembre 1921, à 10 h. 30.

(2) M, Séfériadès (Grèce): «Depuis un certain nombre d'années, il n'y a pas eu de

Conférence ni de Congrès diplomatique qui n'ait pas touché la question arménienne et

qui ne se soit pas terminé par l'envoi d'expressions platoniques de sympathie. Résultat:

Depuis un certain nombre d'années, des massacres réguliers, en coupe réglée, de mil-

liers et de centaines de suilliers d'Ariméniens suivaient levœudes pacifistes. Votre déci-

sion de l'année dernière, elle-même, fut suivie de massacres. et d'horreurs que, Jamais,
je ne dirai pas les peuples civilisés, mais même les. Pesux-Rouges n'ont connus, ... Un

vœu plstonique émanant de vous ne serait qu'un signal de nouveaux massacres,  Aver-

vous l'intention d'agir ? Si oui, sgissez. Mais, au nom de l'humanité que nous représen-
tons, et c'est du haut de cette tribune que je me permets de le déclarer, si de nour aux

massacres avaient lieu en Arménie, c'est aur nous que rejaillira cette fois le sang des

massacrés >. (Applaudissements.)
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blée l'expression de sympathie que nous avons manifestée, à tant de reprises, en

faveurde l'Arménie et de la population arménienne, mais je crois qu'il est essen-

tiel de faire remarquer quelle est la limite des compétences des différentes

autorités qui peuvent avoir à se prononcer sur cette question si difficile.

«Le dernier paragraphe de la Résolution est ainsi conçu : « L'Assemblée

invite instammentle Conseil à insister auprès du Conseil suprêmesur la néces-

de prendre des mesures dansle traité pour sauvegarder l'avenir de l'Arménie

en particulier de donner aux Arméniens un Foyer national entièrement indé-

pendant de la domination ottomane ».

« C'est dire qu'il sera créé un État indépendant d'Arménie.

« Cet État indépendantd'Arménie, il n'appartient ni à l'Assemblée, ni: même

au Conseil d'en déterminer la naissance et d'en fixer les limites, C'est là un

«problème quj relève de la compétence du Conseil suprême, auquel il est néces-

saire de s'adresser pour qu'il soit ea niaé par ceux qui ont la charge de le

résoudre.

« Au nom de la Délégation française, je fais donc une réserve, non pas du

tout, je le répète, sur le fond de la question, ni sur les témoignages de sympa-
thie que nous pouvons désirer rendre à la inalheureuse population de l'Arménie,
mais sur la question de compétence qui ne saurait, à mon sens, être tranchée

par une délibération de l'Assemblée ».

Lord Robert Cecil répliqua dansles termes suivants :

« Je ne méconnais pas l'importance de la question, mais je dois faire remar-

quer qu'en émettantla recommandation dontil s'agit, nous nous appuyons sur

une décision qui a déjà été prise par le Conseil suprème et que nous n'abordons

nullement un sujet nouveau ».

La réserve française fut insérée au procès-verbal, mais le texte de

la Résolution fut adopté sans modification. Ainsi donc, la seconde

Assemblée de la Société des Nations se prononçait en faveur de l'entière

indépendance, de la Turquie, du Foyer national arménien.

Plus haut, tout en constatant l'élasticité du terme Foyer choisi à

Londres par les Alliés, nous avons estimé qu'il fallait interpréler ce

terme dansle sens de leur renonciation, du moins provisoire, à l'indé-

pendance arménienne. Parsa réserve, le premier délégué de France a

constaté que telle était bien aussi l'interprétation de son gouvernement.
La Résolution votée par la deuxième Assemblée doit-elle ébranler cette

interprétation ? Nous ne le pensons pas. Carelle se présente simplement
sous la forme d'une invitation au Conseil de la Société des Nations

d'avoir à insister auprès du Conseil suprême en faveur d'un Foyer natio-

nal arménien indépendant. A notre avis, cette invitation procédait pré-
cisément du désir de compléter la décision de Londres, qui avait été

muette sur la question de l'indépendance. Quant à l'adhésion sans ré. ,
Rares
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serves de l'Angleterre et de l'Italie à la Résolution de l'Assemblée,elle

indique, à notre avis, un nouveau revirement dansl'altitude de ces puis-
sances dansla question arménienne. Il ne faut pas, en effet, oublier

que le projet de Londres n'avait pas été accepté par les belligérants et

que les Alliés étaient parfaitement libres de reviser leur proposition
concernant le Foyer national arménien. "Dans la Résolution de la

deuxième Assemblée, il ne faut donc voir nullement une infirmation de

notre interprétation du projet de Londres, mais une invitation adressée

aux Alliés de revenir à une conception plus généreuse de leurs devoirs

envers la nation arménienne. Les Alliés avaient effacé de leurs tablettes

l'indépendance arménienne: la Société des Nations les prie de l'y ins-

crire de nouveau.
*

2° La deuxième Assemblée de la Société des Nations s'estoceupée, d'au-

tre part,de la question de la déportation des femmes et des enfants en Asie

Mineure (1). Cette question avait été, la première Assemblée, confiée
à une Commission d'enquête. Dans l'accomplissement de son travail,

celte Commission d'enquête eutà surmonter les plus grandes difficultés,
étant donné que les Tures s'opposaient par tous les moyens à la déli-

vrance des femmeset des enfants arméniens cachés dans les harems ou

les institutions musulmanes (2). Elle finit cependant par réussir à récu-

pérer 2,300 orphelins arméniens, alors que le nombre des enfants

(1) Mémoire du Secrétaire général de Ia Société des Nations et rapport. concernant

les travaux de la Commission d'enquête sur la déportation des femt>es et des enfants,
A. 39. 1921. IV ; rapport présenté par la &+ Commission, A. 418. 1021, V. Compte rendu

provisoire de la 17° séance plénière de la deuxième Assemblée de la Société des Nations

du 23 septembre 1024, à 10 heures.

(2) Dans le rapport à la deuxième Assemblée par la L* Commission le 52 septembre
1921 (À. 119), on lit, entre autres, sur le travail de la Commission d'enquête:« De cette

Commission, et désignés par le Conseil, font partie le D' Kennedy, Miss Emma Coshman

pour Constantinople, et Miss Jeppe pour Alep. Le dévorement inlassable de la Commis»

sion d'enquête se heurta, au cours de son travail, à des difficultés inouïes que lui aidé

rent à surmonter, dans la mésure du possible, les Hauts-Commissaires interalliés et

particulièrement le Haul-Commissaire britannique, qui sur son rapport inscrit le nombre

considérable de 2.900 ta récupérés dans les institutions et les maisons musulmanes

où on les temait cachés. D'après l'exposé du délégué grec,M.Dendramis,. 300,000 fem-

mes et enfants grècs ont été déportés et sont détenus, Le en dispose
de documents qui prouvent que 50 0/0 des enfants qui. se. trouvent. actuellement dans

les orphelinnts tures sont arméniens, D'après les preuves que fournissent les autorités

arméniennes, 6.000 de ces enfants sont. dans le même cas ; 'les fommes sans. nombre,

jeunes pour la plupart, pliées aux besognes les plus viles, enlevées brusquement à leur

foyer, sont tenues reciuses das les harems où il est quasi iinpossible de pénétrer. Des

enfants arrashés à la foi chrétienne se voient, à force de menaces et souvent de mauvais

traitements, amenés à renier le peu qu'ils peuvent encore se. rappéler du passé. Leurs

actes de naissance sont truqués afin de remplacer leurs véritables noms par des noms

tures. 11 en est de même des femmes, Arriver jusqu'à eux est quasi impossible, le crime

ayant là pour complice un peuple entier ».
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encore retenus dans les mafsons et les orphelinäts tures est évalué. par
"

le Patriareat arménien à 73.350 (dont6.000 pour Constantinople).
A la séance plénière du 23 septembre 1921, l'Assemblée vola, après

un émouvant discours du rapporteur Mile Vacareseo (Roumanie), des
7

Résolutions tendant à la création, à Constantinople, d'un Commissaire

dela Société des Nations, qui serait chargé d'établir, avec le concours

des Hauts-Commissaires de la France, de la Grande-Bretagne et de

l'Italie, un Comité mixte ayant pour mission de poursuivre la restitution

des femmes et des enfants (1).
3° En présence de la terrible famine en Arménie russe qui suivit

l'occupation de ce pays par les Kémalistes et les Bolchéviks, la deuxième

Assemblée de la Société des Nations vots, enfin, une Résolution deman-

dant que les œuvres de secours à la Russie étendissent« leur action à

toutes les régions de l'ancienne Russie éprouvées par la famine, sans

oublier les populations des territoires des Républiques de l'Arménie,

de la Géorgie et de l'Azerbeïdjan ».

Il résulte, en résumé, de tout ce qui précède, et abstraction faite du

côté purement humanitaire, que la deuxième Assemblée de la Société

des Nations, comme la première, et pour les mêmes raisons, s'est révé-

lée absolument impuissante à sauvegarder l'avenir de la nation armé»

(1) Résolutions adoptées par l'Assemblée dans la séance du vendredi 23 septembre 1924

(matin) (adoptées à la suite du rapport de la 5* Commission) :

L'Assemblée décide :

1) Que l'on nommera à Constantinople un Commissaire de la Société des Nations dont

la nomination sera officiellement notifiée aux Hauts-Commissaires des Puissances alliées
et associées, aux représentants des autres pays intéressés, membres de la Société,. au

gouvernement turc et aux autorités spirituelles des déportés, à savoir aux. Patriareats

arménien et grec.

3) Que la Société priera la France, la Grande-Bretagne et l'Italie d'inviter leurs Hauts-

Commissaires à se constituer en Comité afin de se concerier pour donner toute l'assit-
ance et toute l'autorité possibles au Commissaire de la Société des Nations dans l'exé-
cation de ses fonctions

hargédn s'occuper de la restitation des femmes et. des. en-

Commissaire de la Société. Ce Comité. devra être
la Société des-Nations,

dans des cas particuliers, un membre de cha-

Hauts-Commmissaires alliés et à la

procurer. l'appui. nécessairecollaborition des Patriareats arménien

pour l'exécution de ses décisions. Il y 4 d'encourager l'œuvre de charité exercée
sur les lieux par les établissements déjà existants,

4) Que la maison neutre, destinée à la réception temporaire et à l'interrogatoire de
femmes et des enfants retirés des maisons turques, devra être réorganisée et. placée
sous la direction et le contrôle direct de la Commission d'enquête.,

5) Que d'autres maisons neutres pourront être établies dans d'autres lieux, dans la
mesure où les circonstances le permettront,
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nienne. Il faut toutefois relever à l'honneur de la deuxième Assemblée

sa Résolution en faveur de l'indépendance du Foyer national arménien.

Par cette Résolution, elle a en effet fait comprendre de la façon la plus
nette au Conseil suprême des Alliés que la consciencedes nations repré-
sentées à la Société exigeait péremptoirement la délivrance des Armé-

niens du joug de la Turquie.



CHAPITRE XII

L'ACCORD FRANÇO-TORC pu $0 ocronne 1921 xr exoor
DRS ARËÉNIENS Dr L1 clic.

De nouvelles négociations s'ouvrirent entre la France et la Turquie,
celte fois-ci à Angora où le gouvernement françaisenvoya, en qualité de

plénipotentiaire, M. Franklin-Bouillon. Et ces. négociations aboutirent,
le 20 octobre 1921, à un accord qui fut signé par le délégué fnaçal-‘fl
par Youssouf Kemal Bey, ministre des affaires étrangères (1).
.

Les frontières territoriales entre la Turquie et la Syrie, que fixa le

traité d'Angora, sont à peu de choses près les mêmes que celles qu'avait
établies l'accord de Londres (2). L'identité entre les deux arrangements
n'existe pas, au contraire, pour ce qui concerne les avantages économi-

ques. On ne retrouve pas en effet dans l'accord d'Angora le paragraphe (

de l'accord de Londres relatif à la collaboration économique franco-

turque et aux concessions à accorder; ce paragraphe y a été remplacé
par une lettre du ministre des affaires étrangères d'Angora à M. Fran-

klin-Bouillon qui, à part la concession à un groupe français des mines

dansla vallée de Harchite, ne contient que des promesses très élasti-

ques(3).

(1) V. dans l'Asie française de novembre 1921, n° 196, les textes des deux accords

de Londres et d'Aogora et l'article de 3. Henri Froidéraux : L'accord franco-ture
d'Angora, qui met en lumière les divergences entre les deux traités.

(2) L'article 8 de l'accord d'Angora ne modifie les termes du paragraphe L de celui

de Londres que pour la partie la plus orientaledutracé de la frontière .

(3) « En outre, le gouvernement turc est prêt à examiner avec la plus grande bien-

veillance les autres demandes qui pourraient être formulées. par des groupes français
relativement à la concession de mines, voies ferrées, ports et fleures, à condition que
lesdites demandes soient conformes aux intérêts réciproques de la Turquie et de la

France ». Voici ce qu'écrit à ce sujet M. Henri Froidevaux, directeur de l'Aie. fran-
paire (n* 196, p. 443) : + Il y a sur ce point abandon complet des anciennes prétentions

françaises: on peut en tirer cette déduction que, vis-à-vis de la Turquie, la France

renonce complètement à se prévaloir des clauses de l'accord tripartite qui, d'ailleurs,
n'a été signé qu'entre France, Angleterre et Italie, et dont la Torquie n'a, quant à elle,
nullement à se préoccuper ».
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Mais la différence la plus grande qui existe entre les deux accords a

trait à la situation faite aux minorités ethniques. Les points B et C. de

l'accord de Londres qui stipulaient le désarmement des populations et

des bandes armées et la formation d'une police sous un commandement

ture assisté d'officiers français, ne figurent pas dans le traité d'Angora.
Et le paragraphe F de l'accord de Londres qui garantissait aux minori-

tés non seulement l'égalité absolue des droits, mais aussi un « équili-
bre pour la constitution de la gendarmerie et de l'administration muni-

cipale », est remplacé dans l'accord d'Angora par un article VI qui efface

à ce sujet toute distinction entre la Turquie et les autres puissances
occidentales : « Le gouvernementde la Grande Assemblée nationale de

Turquie déclare que les droits des minorités solennellement reconnus

dans le Pacte National seront confirmés par lui sur la même base que
celle établie par les conventions conclues à ce sujet entre les puissan-
ces de l'Entente, leur adversaires et certains de leurs alliés ». En dehors

de celte promesse turque, l'accord d'Angora n'offrait aux populations
des pays évacués qu'une « amnistie plénière » (1).

Somme toute, l'accord d'Angora a marqué l'abandon, par la France,
des privilèges que lui avait reconnus l'accord tripartite et un affaiblis-

sement considérable de la protection qui avait été précédemment accor-

dée aux minorités. -

Aussi, dès lasignature de cet accord, une panique indescriptible s'em-

para-t-elle des populations chrétiennes. Celles-ci redoutaient la ren-

geance des Tures après que le pays aurait été évacué par les troupes
françaises. Le gouvernement français prit alors toutes les mesures en

son pouvoir pour les rassurer. Le 8 novembre, le général Gouraud lança
une proclamation expliquant aux populations que le gouvernement

d'Angora leur avait garanti les mêmes droits que ceux généralement
concédés aux minorités dans les pays européens, et les engageant à

rester dans leursfoyers (2). De son côté, une proclamation de Mousta-

pha Kemal Pacha confirma promesse de l'amnistie générale, faisant

un appel à l'union et prescrivant aux fonctionnaires de rendre la justice
égale pour tous sansdistinction de race ou de religion. Enfin, M. Fran-

klin-Bouillon et M. Laporte, consul de France, de concertavec les auto-

rités lurques, organisèrent dans différentes parties de la Cilicie des

réunions avec les représentants de diverses populations chrétiennes pour

les convaincre dè la suffisance des garanties obtenues(3).

(1) Article V : « Une amnistie pléière sera accordé par les deux parties. contrac-

tantes dans les régions évacuées, dès leur prise en possession ».

(2) V. l'Asie française, n° 197, p. 482.

(9) L'Asie française, n° 198, p. 30, reproduit un procès-verbal type de ce genre de
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Toutes ces assurances ne purent cependant enrayer la panique qui
s'était emparée des populations chrétiennes de la Cilicie et ramener la

confiance dans leurs âmes. L'exode-continus parmi elles et des torrents

de Chrétiens affolés affluèrent vers les ports de la Cilicie età la fron-

tière syrienne.Ce fut encore en vain que M. Franklin-Bonillon, Hamid

Bey et Mouheddine Pacha lancèrent,le 28 novembre 1921, une procla-
mation commune mettant la population de la Çilicie en garde contre

« une campagne méthodique... organisée par les ennemis de la paix
pour jeter l'alarme dans les populations chrétiennes et les forcer à

réunions - celui de la réunion qui ent lieu à Yenidjé, le 22 novembre 1921 :

« Le 22 novembre 1921, lieu, à la station de Yenidjé, une réunion à laquelle ont

pris part Son Excellence

M.
Franklin-Bouillon, ancien ministre ; Son Excellence Hamid

Bey, sous-secrétaire d'Etat

au
ministère de l'intérieur dû gouvernement d'Angors, et

différents représentants de diverses populations chrétiennes d'Adans,

/
Mersine et

Tarsous,

Cette réunion avait pour but de permettre :

1. - Au représentant de la France, en la personne de M. Franklin-Bouillon, d'ap-
porter aux Chrétiens et aux minorités toutes les assurances et les garanties du gouver-
nement de la République française ;

2, -- Au représentant du gouvernement d'Angors, en la personne de S, E. Hamid Bey,
de confirmer officiellement toutes les déclarations qu it fail u lieutenant-colo-

mol Sarrou, dans leur entreue du 19 novembre, en donnant aux Chrétiens et de vive

voix les assurances et garanties nécessaires pour les tranquilliser ;

3. - Aux représentarits des diverses populations chrétiennes de recevoir directement
et officiellement ces assurances de la part des délégués qualifiés des deux gouverne-
ments intéressés et d'exposer, le cas échéant, les desiderata de leurs coreligionnaires,

La conférence fut ouverte à quatre heures du soir par M. Franklin-Bouillon, qui
expliqua comment la France, en éracuant la Cilicie, avait obtenu du gourernement
tare, en faveur des Chrétiens et des minorités, des garanties analogues à celles dont

jouissent les diverses. minorités. d'Europe et qui r ont été reconnues par différents
traités qui ont suivi la grande guerre.

Il ft ressortir et donna des es de la ferme résolution prise par le gouvernement
ture de les respécter, et conclut en insistant sur la confiance que lui donnait un contact

de quatre mois avec les dirigeants d'Angore et S. E. Moustapha Kemal Pache. en

particulier.
Il répéta une à une les diverses assurances et garanties formalées à nouveau par

S. E. Hamid Bey,le 19 novembre, c'est-à-dire :

+. - Existence d'une loi portant exemption de l'enrôlement militaire pendanttrois

pour la Cilicie qu'à partir du 4 ja de l'évacuation ;
2, - Amnistie pleine et entière accordée à la minute même où les Tures prendront

poslession de l'administration ;

3. - Suppression de la loi de réquisition de 40 0/0 ;

4. - Constitution d'une Commission spéciale pour garder les biens et immeubles des

personnes qui ont émigré ;

3. - Entière liberte accordée à tous les Chrétiens autochtones ou réfugiés, soit de

rester en Cilicie, soit de rentrer dans leur pays" d'origine, soit même de revenir en

Cilicie pour ceux qui ont déjà quitté cette région.
$. B. Hamid Bey prit à son tour la parole pour confirmer à nouveau toutes les

garanties énumérées ci-dessus, La conclusion fut particulièrement énergique : la Cilicie
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quitter la Cilicie », et déclarèrent que les deux gouvernements s'étaient

« engagés d'honneur à faire respecter les garanties stipulées » (1).
L'horrible souvenir des massacres de 1915 était encore trop vivace

chez les malheureuses populations arméniennes pour leur permettre
d'ajouter foi à toutes ces proclamations. Leurs chefs spirituels et poli-
tiques partageaient eux-mêmes ces appréliensions : craignant pourla

sécurité de l'existence chrétienne en dehors de la présence des troupes

françaises, ils priaient les Puissances, en cas de départ de ces troupes,
d'indiquer aux Arméniens un abri sûr où ils pourraient se réfugier (2).

aura un régime de paix, d'égalité et de justice ; quiconque chercherait à troubler cet

ordre ou la paix des concitoyens, quelle que soit sa situation, trouvers immédiatement

des jages impitoyables pour le punir.
Quelques-uns des chefs des communautés exposérentleurs craintes et leurs points de

vue, et 8. E. Hamid Bey leur donna aussitôt les assurances qu'ils demandaient.

La réunion se termina à cinq heures du soir, laissant tout le-monde satisfait, après
que M. Franklin-Bouillon eût insisté une dernière fois sur sa confiance dans l'avenir

du pays, dans le bonheur des populations, et exprimé son espoir de voir bientôt revenir

au foyer les malheureux qu'une propagande intéressée a provisoirement sffolés et jetés
sur le chemin de l'exil ».

(1) V. le texte de la proclamation du 28 novembre dans l'Azie française, n° 199,

p. 6041.

(2) Déjà le 19 mars le Catholicos de Cilicle avait, dans une lettre à M. Briand, attiré
son « attention sur ce point que la seule garantie efficace et effective pour la sécurité
de l'existence chrétienne dans ce pays était la présence des troupes d'occupation » ; il

l'avait en même temps prié, pour le cas où les circonstances nécessiteraient la cessation

de l'occupation militaire, « d'envisager les mesures nécessaires pourle transport de la

population arménienne dans une zone plus Sûre ».

Le 5 novembre 1921, la Délégation nationale arménienne de Paris adressait au ministre

français des affaires étrangères une lettre où elle disait notamment ; « Notre déléga-
tion ne peut que constater que malheureusementil n'a été tenu aucun compte, lors

des négociations d'Angora,dessuggestions qui ont fait l'objet de nos Mémoires en date
du 2 et du 29 avril 192 et que bien plus l'unique garantie matérielle contenue dans

l'accord de Londres et consistant en une gendarmerie mixte avec assistance d'officiers

français a été même écartée cette fois, et qu'on s'est contenté de la seule promesse
de garantir les droité des minorités. Des promesses analogues qui, dans des circons-

tances plus solennelles, ont été inscrites dans tous les frmans, dans les lois et la

Constitution ottomanes et dans. les traitésetles. engagements par la Turquie,
n'ont Jamais été tenues ; actuellement il y a d'autant plus de raisons de douter qu'il
s'agit d'une autorité qui est Issue d'un mouvement de révolte contre le gouvernement
légitime de Constantinople et les Puissances de l'Entente, En présence de cette situs-

tion alarmante, où déportations, persécutions et massacres sont à prévoir, à raison

surtout que la majorité actuelle de la population est chrétienne et arabe et que
Kémalistes voudront les réduire, notre délégation, toujours soucieuse d'apporter son

consours à l'œuvre des autorités françaises, ne peut que faire un suprême appel au

gouvernement de la République et le supplier de ne pas permettre en ce moment l'en-

trée des troupes kémalistes en Cilicle et de remettre l'exécution de cet accord à la

conclusion prochaine de la paix définitive avec la Turquie ».

Le 14 novembre 1921, les trois chefs spirituels des Arméniens de Turquie, le Patrier-

che des Arméniens grégoriens, le Locum-Tenens du Patriareat arméien-catholique et



220 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS BT LES PUISSANCES

Pendant des semaines, les bâtiments portant les émigrés arméniens

errèrent - tels des navires fantômes - dans la Méditerranée, trouvant

porte close en Egypte, en Palestine, à Chypre. Une partie de ces

malheureux-fnit par être accueillie par la Grèce. Mais le plus grand
nombre des fugitifs ne trouva asile que sous le drapeau tricolore, dans

les territoires de la Syrie et du Liban mandatés par la France.

L'accord d'Angora, considéré comme un accord local, nefut pas. sou-

mis par le gouvernement français à la ratification des Chambres. Il y
donna lieu néanmoins à des discussions, tant au pointde vue des pertes
territoriales qu'il comportait pour la France en comparaison avec le

traité de Sèvres'qu'au point de vue de la situation qu'il créait aux

Arméniens.
$

A la séance du Sénat français du 27 octobre 1921, M. Aristide Briand,
Président du Conseil, donna quelques explications sommaires sur l'ac-

le Chef de la Communauté arménienne protestante adressèrent au Haut-Commissaire
de la République française à Constantinople une lettre où ils lui annoncèrent « la ré-

solution formelle des Arméniens, concentrés dans la région (de la Cilicie) d'émigrer
une nouvelle fois pour échapper à une extermination inéluctable et prochaine ». Les

Patriarches rappelèrent en même temps que c'étaient les Puissances qui, en recon-

naissance des sacrifices consentis par la. nation arménienne durant la guei
blé et installé provisoirement en Cilicie les populations déportées. li

que le service des Arméniens aux côtés des Alliés, et surtout aux côtés des Français,
leur avait attiré la haine inexorable des Tures. Ils déclaraient ne pouvoir assumer

la responsabilité d'empêcher leurs compatriotes de Cilicie de recourir à la mesure

désespérée de l'émigration + sans leur indiquer des garanties suffisantes pour la con-

on de leur existence physique ». Ces garanties devraient con

mai n Cilicie des forces françaises ou d'autres contingents alliés jusqu'à la con-

clusion de la paix, ou dans l'octroi aux Arméniens du droit de l'option pour la natio-

malité d'une. puissance alliée, option qui accorderait aux Arméniens la protection de

cette puissance. Et, pour le cas où ces solutions rencontreraient des difficultés insur-

montables, les Patriarches prinient « les Puissances alliées et associées de bien vouloir

indiquer à ces Arméniens un abri sûr et de mettre à leur disposition les moyens
nécessaires pour mettre pratiquement en exécution le plu xode en masse que
les circonstances politiques imposent aux Arméniens de la Cilicie

La situation tragique des Arméniens de la Cilicie se trouve rellétée dans l'émouvant

exposé adressé par le Catholicos de la Cilicie à la Délégation nationale arménienne à

Paris sur les pourparlers des chefs spirituels de la nation avec les Turcs, en présence
Nous n'avonsde MN. Franklin-Bouillon et Laporte. En voici quelques brefs extraits

rien fait pour encourager le mouvement de l'exode, vu l'absence de mo:

de transport, mais nous étions hantés, surtout, par la vision de sa mi

des contrées inconnues, inhospitalières... Entre temps des «assurances. officielles

étaient journellement prodiguées parlesautorités françaises pour calmer nos alarmes.

Mais quelques vieux Tures qui connaissent à fond le Kémalisme, émus par le sort

réservé aux Chrétiens, nous ont mis en garde contre les promesses fallacieuses du

gouvernement d'Angora. Et ce fat alors l'exode en foule... » Dans les réunions avec

a.
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cord d'Angora. Il insista à nouveau sur la nécessité, pour la France, vu

l'impossibilité «de ramener la paix générale en Orient, de conclure un

accord local avec les Turcs en Cilicie. Et, après avoir constaté que les

premières tentatives d'arriver à cet accord s'étaient heurtées à à l'in-

transigeance de l'Assemblée d'Angora », mais que depuis les conversa-

tions avaient pu être reprises avec la Turquie par l'intermédiaire de
M. Franklin-Bouillon, il ajouta :

« Nous avons trouvé en Turquie des sympathies ardentes pour la

France, un vif désir et de réparer une faute, en grande partie du reste

imposée à ce peuple, et de reprendre les traditions anciennes. L'accord

a été signé. Au cours d'un long débat dans lequel les représentants d'An-
gora ont défendu leur pointde vue national, leurs idéesd'indépendance,
des concessions ontété faites et on s'est mis d'accord sur une frontière,
sur les conditions dans lesquelles l'évacuation se fera et la protection
de la minorité sera assurée » (1).

Lors de la discussion qui eut lieu à la Chambre sur le budget de la

Syrie, M. Moutel conslata qu'un certain nombre de mesurés qui parais-
sent efficaces pour la protection des Arméniens et qui figuraient dans

l'accord du 9 mars 1921 avaient disparu dans celui du 20 octobre, et il

s'inquiéta tout spécialementde savoir si l'organisation de la gendarme-
rie prévue par le premier accord résultait encore du second. M. Briand

lui répondit que le gouvernement de la République avait été amené,

les Türes désireux d'arrêter l'exode, les chefs spirituels arméoiens déclaraient que
« l'accord conclu n'offrait aucune-garantie positive pour la sécurité de la vie des popu-
Iations chrétiennés ». Le lendemain de la réunion de Yenidjé, « le 23) novembre,
M, Franklin-Bouillon invite par lettre nos chefs spirituels chez lui, à une nouvelle

consultation, Mêmes assurances par les mêmes personnes. Toujours pas l'ombre d'une

garantie réelle. Li-dessus, le peuple perdant tout espoir se précipita hors la vill
masses de plus en plus compactes ». Pendantuñeconversation entre le Catholisos de

la Cilicie et M. Laporte, consul général de Fi celui-ci lui At observer : « S'il ne

reste plus de Chrétiens dans le pays, comment voulez-vous que les Tares puissent
prouver leurs sentiments de justice ?»Le Catholicos répondit « qu'en Anatolie il res-

tait encore assez de Chrétiens les Tures commencent à prouver leur équité à

eur égard »; mais, malheureuse tous nos renseignements confirment le contraire.

M. Laporte ne peut nous fourair aucune réponse positive à notre observation ; il s'est

borné à répéter que l'intérêt des Tares leur commandait de ne plus massacrer car il y
allait du salut de leur pays, « Votre départ, s'exelama-+il, peut être considéré comme

une ingratitude envers la France, qui a laissé ici 5,000 de ses enfants ». J'ai dû répondre
à ces mots que les Chrétiens ne pouvalent plus essayer la justice turque au risque de

leur vie... Nous ayous toujours hautement apprécié les sacrifices que la France a fait

pour nous. Nous nous inclinons avec émotion devant les tombes des nobles fils de la

France qui sont tombés sur notre sol, mais nous ne pouvons pas, en même, temps,
oublier la mémoire de nos trente mille frères qui se sont sacrifés, depuis l'armistice

jusqu'à ce jour, pour la gloire de la France » (V. les textes complets de ces. docu-

ments dans Paillarès, Le Kématisme devant les Alliés, p. 365-386).
(1) V. l'Asie française, décembre 1924, n° 197, p. 482,
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dans l'intérêt de la cessation des hostilités,

à
faire des concessions sur

ce terrain, mais qu'il avait pris ses précautions pour assurer la protec-
tion des Chrétiens et qu'à ce sujetil avait obtenu des assurances for-

melles.

. « L'Assemblée d'Angora, dit le Président du Conseil, est jeune,
ardente, patriote, passionnée ; elle a un souci d'indépendance qu'à sa

place vous auriez naturellement. Elle n'a pas voulu laisser handicaper
l'avenir par des organisations militaires sur son territoire. Nous avons

discuté longuement, comme il convenait, mais sur ce terrain nous

avons pensé que ce genre de précautions pouvait être remplacé par
d'autres et qu'une espèce de contrôle moral, qui n'est pas non plus
dépourvu de moyens matériels, pouvait se substituerà l'idée d'une orga-
nisation de gendarmerie. L'idée d'une gendarmerie trouvera tout natu-

rellement sa place quand se discuteront les questions de paix générale
en Orient, mais là il s'agissait d'une question proprement dite française.
Le côté moral de cette question qui intéresse toutes les nations civili-

sées, c'est la protection des Chrétiens. Or, pour celte protection, nous

avons obtenu toutes les assurances formelles »... (1).
Au Sénat encore, le 29 décembre 1921, MM. Ernest Flandin et de

Lamarzelle critiquérent vivement l'accord d'Angora, comme aggravant,
par le tracé nouveau de la frontière, la situation fâcheuse qu'avait déjà
créée à la France le traité de Sèvres, et comme n'assurantpas la prolec-
tion des Chrétiens. M. Ernest Flandin rappela le martyre des Arméniens

pendantla guerre, ainsi que les services rendus à la cause des Alliés

par ceux d'entre eux qui s'étaient enrôlés sous les drapeaux français ou

qui avaient combattu dans les armées russes et qui, après la débâcle

de celles-ci, avaient seuls continué la lutte contre les Turcs. Il cita la

lettre de M. Poincaré, Président de la République, au Patriarche des

Arméniens catholiques de Cilicie du 16 février 1919 (2), l'assurant de la

protection de la France. Il rappela au Président du Conseil ses propres

promesses d'entourer l'évacuation de la Cilicie de toutes les précautions

(1) L'Asie française, n° 200, p. 190-422.

(3) «L'Arménie n'a pas douté: de la France, comme la France n'a pas douté de

l'Arménie, et, après avoir supporté ensemble les mêmes souffrances pour le triomphe
du droit et de la justice dans le monde, les deux pays amis peuvent aujourd'hui com-

munier dans Ja même allégresse et la même fierté.
« Le gouvernement de la République ne considère pas comme étant aujourd'hui

accomplie la tâche qui lui incombe vis-à-vis des populations aéméniennes, Il sait le

concours que l'Arménie et, plus particulièrement, le noble pays de Cilicie, attendent

de lui pour jouir en toute sécurité des bienfaits de la paix et de la liberté, et je puis
assurer Votre Béalitude que la France répondra à la confiance qu'elle lui a témoignéo à

cet égard » française, n° 199, p. 65).
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indispensables pour la sûreté des Arméniens ; et il constata l'absence,

dans l'accord d'Angora, de toutes ces précautions, remplacées par de

simples promesses du gouvernement d'Angora de confirmer les droits

des minorités, déjà reconnus parle Pacte National, sur la base des con-

ventions similaires conclues à ce sujet par les Puissances avec des

États européens. Il déclara que, dans ces conditions, il comprenait que
les populations de la Cilicie se fussent « senties peu rassurées par cette

vague phraséologie ». Le sénateur de Lamarzelle, abondant dans le

même sens, évoqua, à son lour, les promesses faites aux Arméniens.

A ces critiques de son œuvre, M. Aristide Briand opposa la raison

d'État. Comme il l'avait déjà fait lors de la discussion de l'accord de

Londres, le Président du Conseil français indiqua la nécessité de mettre

une fin aux hostilités et l'impossibilité pour la France de rester en

Cilicie, sans y maintenir une armée de 100.000 hommes. Il ajouta que
le triomphe définitif des Tures "sur les Grecs pourrait éventuellement

imposer à la France les frais d'une expédition militaire de 200 à

300.000 hommes. D'autre part, l'accord d'Angora permettait à la France

l'exercice paisible de son mandat en Syrie et lui assurait-un bénéfice

moral dans le monde inusulman tout entier, lequel avait accueilli avec

enthousiasme l'entente franco-turque (1).
*

L'exode des Arméniens de la Cilicie eut un épilogue devant le Conseil

de la Société des Nations..

Celui-ci, sur l'initiativedu gouvernement belge, crut en effet devoir

s'occuper de celte question au mois de janvier 1922. A la séance du

Conseil du 14 de ce mois, le représentant de la France, M. Gabriel

Hanotaux, fit un exposé détaillé de la politique française à l'égard de la

Cilicie. Il expliqua nolamment que, ayant décidé de retirer ses troupes
de la Cilicie, le gouvernementfrançais avait obtenu des chefs des natio-

nalistes tures « sinon toutes les clauses que les rédacteurs du traité de

Sèvres âvaient cru pouvoir imposer à une Turquie vaincueet théorique
ment désarmée, du moins un ensemble de garanties que les Alliés

avaient estimé essentielles à la sauvegarde et au bien-être des mino-

rités ethniques et religieuses dansles régions de l'Europe orientale ».

Il ajouta que, non content d'avoir oblenu ces engagements, le gouvernie-
ment français avait envoyé sur place une mission spéciale afin d'en

assurer la pleing exécution, que les autorités oltomanes avaient prêté
leur plus entier concours à celte mission, mais que, malheureusement,
une panique, propagée par une campagne des plus regrettables, s'était

emparée des populations qui, affolées, avaient quilté le pays : ces fugi-

(1) V. l'Asie française, n* 199, p. 74-16.
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tifs, déclara-t-il, n'ayant pas été reçus en Egyple, en Palestine et à

Chypre, ont été accueillis en Syrie et au Liban, où le Haut-Commissaire

français s'occupa de les secourir et de leur procurer du travail ; et, pour
faire face à la charge résultant du secours à donner aux réfugiés, les

crédits du Haut-Commissariat de Syrie, primitivement réduits à 20 mil-

lions de francs pour 1922,ont été ramenés à la somme de 50 millions

par le Parlementfrançais (1).

(1) Voici le texte de l'exposé de M. Hanolaux, d'après le Procès-verbal de la seisième

session dù Conseil de la Société des Nations tenue à Genève du 10 au 14 janvier 1992

(Journal officiel de la Société des Nations, III® année, février 1922, n° 2, p. 175476):
« Je remercie le Président. Il a, à juste titre, souligné la parole résigoée de la résolu»

tion sympathique de l'Assemblée dernière. Ces sentiments de sympathie effective mais

limités par les passibilités, tels sont les nôtres. Je crois que l'on verra, dans la note

que je vais lire, la promesse formelle de lmdl1 et de la générosité de nos senti-

ments,

Pour des raisons maltiples, et en particulier en vue de diminuer le fardeau de. ses

charges militaires, le gouvernement de la République française était depuis longtemps
résolu, commedil Avait été fait sur d'autres points en Asie, à retirer ses troupes des
territoires ottomans encore occupés,

L'accord de San Remo(1920) avait déterminé grosso modo les zones sur lesquelles la

souveraineté ottomane cesserait de s'exercer, et dans lesquelles, aux termes de l'arti-

cle 22 du Pacte, des mations, virtuellemént indépendantes, seraient constituées sous la

tutelle d'un État mandataire. Au Nord des territoires syriens, la France entretenait

des corps de troupes. ex aux attaques des bandes nationalistes turques et impli-
qués, malgré le désir forimel de la nation française de mettre fin. aux sacrifices exigés
par un état de guerre prolongé, dans les confits qui mettaient aux prises les nations

listes tures et les armées du Roi Constantin.

Cependantla France ne pouvait oublier que dans le passé elle avait, tantôt seule, le

plus souvent en accord avec les Grandes Puissances occidentales, veillé sur le sort des

communautés orientales non musulmanes. Fidèle à ces traditions plusieurs fois sécu-

Iaîres, le gouvernement français résolut donc de prendre toutes les précautions, com

patibles avec la situation actuelle en Asie, pour protéger: les populations chrétiennes

établies ou reventies en Cilicie,
Les négociations qui s'étaient engagées avec les représentants des chefs nationalistes

d'Angora, rencontrés à Londres, permirent d'entrer en pourparlers à ce sujet, Le gou-
vernement français a obtenu des chefs nationalistes turcs, sinon toutes les clauses

que les rédacteurs du traité de Sèvres avaient cra pouvoir imposer a une Turquie
vaincue et théoriquement désarmée,du moins un ensemble de garanties que les Alliés

avaient estimé essentielles à la sauvegarde et au bien-être des minorités ethniques et

religieuses dans les régions de l'Europe orientale où des questions similaires se

posent.
Ces garanties sont inscrites à l'article 6 de l'accord d'Angora, qui spécifie que :

... « Le gouvernement de la Grande Assemblée nationale de Tarquie déclare que les

droits des minorités, solennellement reconnus dans le Pacte National, seront confirmés

par lui sur la même base que celle établie par les conventions conclues à ce sujet entre

les Puissances de l'Entente, leurs adversaires et certains de leurs alliés ».

Par là, les chefs militai
de Cilicie : pleine utière protection de leur

de leur religion, l'égalité devant la loi, y compris l'admission aux fonctions publiques,
le libre usage de leur langue même devant les tribunaux, le droit de créer et de,
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Après avoir entendu le représentant de la France, le Conseil de la

Société des Nations vota la résolution suivante :

« Le Conseil de la Société des Nations :

« Considérant que les épreuves de la nation arménienne ont été aggravées et

prolongées par les circonstances qui ont malheureusement retardé l'établisse-

mentd'un régime de paix définitif en Orient;

diriger eux-mêmes leurs institutions charitables, religieuses, sociales et scolaires,

Par l'article 5 du même accord, les chefs d'Angora se sont engagés à accorder une

amnistie pleine et entière ; et ils ont tenu leur promesse en proclamant cette amnistie

dès l'entrée

en
fonctions de leur représentant à Adans.

Non content d'obtenir ces engaxements, le gouvernement français a tenu àassurer
qu'ils seraieut pleinement exécutés, A. cet effet, prenant en considération la situation

actuelle de ces popalations si dignes d'intérêt, il a envoyé sur place une mission spé-
ciale, dirigée par un consul général très au fait des affaires orientales. Les membres de

cette mission sont installés à Adans, Mersine, Deurtyol et Ain Tab.

Entrée en relations avec les chefs d'Angora, cette mission a pa, sans. difficultés,
faire éloigner des fonctionnaires oltomans sur la forme impartialité desquels on pou-
vait concevoir des doutes. Elle » obteau que la loi de recrutement militaire serait

suspendue pendant six mois à l'égard des Chrétiens de Cilicie, Elle a réussi à faire

organiser une Commission france-turque, pourvue d'un corps de police spécial, pour

protéger les propriétés laissées à l'abandon par leurs propriétaires, fogitifs.
Las autorités oltomanes installées récemment ont, on doit le dire, prêté leur plus

entier concours à la mission française en vue de rassurer les Chrétiens indigènes,
parmi lesquels une campagne des plus regrettables s'évertusit à propager la panique.

Avant même que la mission fût installée, cette campagne avait dejà porté des fruits.

Beaucoup d'Arméniens affoiés avaient quitté leurs foyers et s'étaient mis en route

pour chercher un refuge à l'étranger. Ils avaient trousé sur la côte des navires prêts
à les recevoir. Ces navires ont gagué l'Egypte, la Palestine, l'île de Chypre. Les

giés se sont partout heurlés à des consigues sévères des autorités locales, qui ont

refusé de les Inisser débarquer.
Désemparés et démoralisés, ils se sont retournés vers l'asile qui leur était offert sous

le parillon français, et ils ont en effet été accueillis dans les territoires de Syrie et du

Liban, sous mandat français.
Le llaut-Commissaire français a organisé À Mersine même un centre de triage des

émigrés, pour les répartir suivant leur confession, lours moyens-d'existence, leurs

métiers, etc. Des moyens de transport, navires nffrétés ou réquisitionnés, ont été mis à

leur disposition pour les transporter en Syrie, Aux portes de Cilicie et à Beyrouth fonc-

tionnent des centres de répartition des réfugiés, Ceux qui justifient de moyens person-
nels d'existence, d'un répondant qualifié (chefs religieux ou notables) ou qui ont un

engagement d'emploi certain, sont laissés libres de résider où leurs intérêts matériéls

les appellent. Pour les autres, on a organisé des cantonnements soit dans des baraque»
ments, soit dans des couvents du Liban actuellement inhabités, Les hommes valides

sont embauchés sur les chantiers de travaux publics ouverts par le Haut-Commissarint.

Des salaires leur sont attribués, dont une faible part est retenue pour l'entretien de

leurs familles.

Bexucoup d'ailleurs, reconfortés par les nour

déjà do regagner leurs foyers,
Rien qu'il reste persuadé que les-efforts de la mission française, secondée d'ailleurs

par les nouvelles autorités oltomanes, seront couronnés de succès, et que les Chrétiens.

ne seront pas molestés en Cilicie, le Haut-Gommissaire français en Syrie % pris des

Maxorstaz
.

45

qu'ils reçoivent de Cilicie, parlent
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« Espérantque les négociations engagées dès maintenantentre les Principales
Mumu alliées permettront d'arriver à un réglement satisfaisant des questions
à rkoudn ainsi qu'à une pacification complète des régions si longtemps rata-

gées par la guerre et parles violences dont les populations arméniennes ont

particulièrement souffert ;
*

« Rappelle aux Principales Puissances alliées la résolution de l'Assemblée en

date du 24 septembre 1921 à laquelle leurs représentants ont participé, relatire-

ment à la sauvegardede l'avenir du pouple arménien ;

« Prend acte avec satisfaction des déclarations du représentant de la France,
indiquant les mesures prises par le gouvernement français pour protéger les

populations arménienne:
.

< Altire l'atteution des Principales Puissances alliées sur l'argente nécessité

de prendre toutes dispositions propres à assurer la protection des minorités dans

l'Empire ottoman et se déclare prêt à collaborer à tontes mesures qui seront

prescrites dans ce but » (1).

mesures pour pouvoir recevoir d'autres réfugiés et pourvoir temporairement à leurs
besoins.

J'attire l'attention du Conseil sur le fait suivant : Les crédits du Haut-Commissaire
en Syrie avaient été réduits primitivement 4 29 millions de francs pour 1992 ; ils ont
été ramenés à la somme de 80 millions par le Parlementfrançais, sor l'assurance
donnée par M. le Président du Conseil que « tout ce qu'il est humainementpossible
de faire est fait, pour recueillir les réfagiés arméniens, pour les secourir et pour leur
donner la possibilité de travailler. Le crédit de 50 millions sera suffisant p°ur faire
face à cette charge ».
* On peut. ajouter, à titre d'information, que l'exode paraissait terminé à ladate du

4 janvier.
Le gouvernement de la République française, ayant conscience d'avoir maintenu à

l'égard des minorités de Cilicie ses antiques traditions de protection généreuse vis-À-ris
'des communautés chrétiennes d'Orient, n'a pas hésité à donner au Conseil de la
Société ces franches explications, en attendant d'ailleurs qu'un traité définitif, ratifié

par la Tarquie comme par les Alliés, ait précisé les droits des. minorités éthaiques et

religieuses et les conditions dans lesquelles ces droits seront garantis par la Société
Gomme le Conseil l'a toujours fait, cette Intervention. de la Société ne

ir effective que lorsquele Conseil aura lui-même, dans sa pleine Indépen-
dance, décidé d'accepter le mandat qui lui sera offert dans un traité définitivement mis
en rigueur.

Dans ces conditions, je demande au Consell, au nom de mon gouvernement, de

prendre acte de l'exposé que je viens de faire ».

(1) Journal. officiel de la Société des Nations, année, n° 2, février 1929, procèr»
verbal de la XVI* session du Conseil, p. 109,

4
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CHAPITRE XIII

LES EFFETS DE

Là CONTROVERSE FRANCO-ANOLAISR,

La conclusion de l'accord franco-ture d'Angora provoqua un grand
mécontentement en Angleterre et amena un échange de Notes assez vif

entre les gouvernements français et anglais (5 novembre-6 décembre

1921) (1). Cette correspondanceest doublement intéressante pour notre

sujet. Elle révèle d'abord des fissures, quelque légères qu'elles
puissent paraître, dansle bloc des Alliés, qui devaient inévitablement

- encourager les Turcs à une résistance encore plus opiniâtre aux

demandes politiques les plusraisonnables des Puissances. Elle établit

en outre, chez l.s deux gouvernements, pour la première fois depuis la

fameuse Note de M. Clemenceau du 25 juin 1919 et le traité de

Sèvres (2), l'existence de divergences notables dans l'appréciation des

aptitudes et des qualités politiques des Tures, divergences de nature à

exercer une grande répercussion sur l'altitude ultérieure du gouverne-
ment d'Angora vis-à-vis des Chrétiens en général et des Arméniens et

particulier.
Les griefs que le gouvernement britannique adressa à son allié

français étaient toutà la fois de nature politique et de nature Aumani-

taire. Au point de vue politique,le gouvernement anglais reprocha au

gouvernement français d'avoir conclu avec la Turquie un traité de paix
séparé contenant des clauses contraires au traité de Sèvres et à l'accord

tripartite. Au point de vue humanitaire, il accusa la France d'avoir

pris l'engagement d'évacuerla Cilicie, sans avoir assuré, au préalable,
la sécurité des minorités, comme le prescrivait l'accord tripartite ; il

releva également que l'accord d'Angora n'avait, dans son article 6,

(1) Türkey ne 4 (1992), Correspondence between His Majesty's Government and the

French Government respecting the Angora Agreement of October 20, 1921.

(9) V. p. 26,
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garanti aux minorités en ‘l‘uËquio que les droits stipulés dansles traités

avec certains États européens, en renonçant ainsi aux garanties spé-
ciales du traité de Sèvres.

Par ses explications, le gouvernement français réussit à donner

satisfaction au gouvernement britannique sur quelques-uns des points
ayant un caractère politique. Malheureusement, sur plusieurs autres

de ces points ainsi que surla question des minorités, la divergence des

vues ne put étre aplanie. En ce qui concerne spécialementcette der-

nière question, le gouvernement "français déclara « qu'il ne saurait

sans injustice être fait reproche à la France de n'avoir pu faire accepter,
pour la protection des minorités en Cilicie, des garanties que la

pression de la force totale des Alliés n'a pu oblenir de la Turquie », et

que, le retrait des troupes françaises étant devenu une nécessité, le

gouvernement de la République avait estimé « qu'un devoir d'humanité

l'obligeait à leurassurer tout au moins les garanties inscrites dans les

traités imposés par l'Entente à la Hongrie et à la Bulgarie » : il estimait

d'ailleurs que le gouvernement d'Angors, qu'il qualifiait de pouvoir
qui n'est reconnu ni de jure, ni de facto, « avait manifesté une autorité,
un patriotisme et une loyauté, propres à le faire considérer comme

capable de tenir et de faire exécuter les engagements qu'il avait contrac-

tés ». Mais le gouvernement anglais persista à penser que le sort des

populations ciliciennes devait être envisagé avec une grande anxiété,

et'que le gouvernement français exprimait des vues trop pleines
d'espérance (sanguine) (1) en ce qui concerne la valeur des stipulations

!

(1) Nous croyons devoir présenter ci-dessous une analyse plus détaillée de l'impor-
tante correspondance entre la France et la Grande-Bretagne au sujet de l'accord

d'Angora :

_

Tout d'abord, le gouvernement anglais prétendit n'avoir. pas été suffisamment tenu

âu courant des tractations de la France avec. Angors, .et reprocha au gouvernement
français d'avoir conclu avec la Tarquie un traité de paix séparé, contrairementau traité

franco-anglais du 4 septembre 1914 et au pacte de Londres de novembre 1915.

Quant au fond, le Cabinet de Londres releva dans l'accord toute une série de clauses

politiques qu'il trouvait contraires à ses Intérêts aussi bien qu'au traité de Sèvres.età

l'accord tripartite. Il reprochait ainsi à la France la rétrocession à la. Turquie d'une

partie de la Syrie, « gage commun de la victoire alliée », sans notification. préalable.
mi à ses alliés, ni à la Société des Nations qui examine en ce moment Je mandat

syrien ; il relevait spécialement la restitution à la Turquie des localités de Nisibin et

de Djexiret-ibu-Omar, localités ayant une-grande importance stratégique pour Nossoul

et la Mésopotamie, ainsi que de Ia partie du chemin de fer de Bagdad entre Nisibin et

Choban-Bey ; il critiquait le transfert à une Compagnie française de la section Bozanti-

Nissibin du chemin de fer de Bagdad, comme conférant à la France. un avantage im-

médiat en anticipation sur les arrangements entre alliés, prévus par le traité de

Sèrres et l'accord tripartite ; et il relevait Ia stipulation de l'article 10 de l'accord auto-

risant chacune des deux parties contractantes à user, pour les transports militaires,
des parties du Bagdad se trouvant dans le territoirs de l'autre, stipulation qui semblè-
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du traité d'Angora en faveur des minorités qui dépendait exclusivement

de la loyauté du gouvernement kemaliste.

Nous n'avons pas à apprécier ici la valeur respective des thèses fran-

çaise et anglaise au sujet de la conclusion du traité d'Angora. Il nous

suffit de constater que, quantau sort des populations chrétiennes de la

rait obliger la France à permettre éventuellement à la Tarquie de menacer la frontière

mésopotamienne. Le gouvernement anglais s'exprimait avec appréhension au sujet d'une
lettre du plénipotentiaire tare, YoussoufKémal Bey, annexée à l'accord, et qui semblait
établir un rapport entre des promesses de concessions accordées à la France ou à des

sujets français et le vœu exprimé par le plénipotentiaire turc de voir la France exami-

mer dans un esprit de cordiale entente « toutes les questions ayant trait à J'indépen-
dance et à la souveraineté de la Tarquie », questions qui, à l'avis du gouvernement
anglais, dépassent le cadre d'un arrangement local sur la Cilicie et la Syrie. Le gou-
vernement anglais s'inquiétait, enfin, des braits de presse relatifs à l'e nce dans

l'accord d'Angora de clauses secrétes comportant
: un monopole français pour l'orge-

nisation de la gendarmerie en Torquie ; une. assistance. fuaucière et des fournitures

de matériel de guerre aux Nationalistes ; la promesse de la France d'appuyer les reven

dications turques sur Smyrne et la Thrace ; et la contrepromesse. des. Nationalistes
tures de susciter une agitation anti-britannique en Mésopotamie (Note de lord Curzon
au Comte de Saint-Aulaire en date du 5 novembre 1921).

Les réponses du gouvernement français à ce réquisitoire peuvent être résumées
comme suit :

En ce qui concerne le reproche d'avoir conclu un traité séparé, le gouvernement
français assure le gouvernement anglais « qu'il a toujours réservé la question de paix

gement puisse être pris à cet égard
en debors d'un accord étroit avec ses alliés et, notamment, avec le gouvernementbri-

tannique ». Quant à l'arranges ora, il n'est pas un traité de paix, mais un

arrangement local, de la conclusion duquel le gouvernement anglais avait été prévenu
elqui n'avait été signé que vu l'impossibilité d'aboutir à Londres à un arrangement
général sur l'Orient. « C'est dans ces conditions, et alors que depuis longtemps déjà
les Alliés avaient retiré rs points de l'Empire ottoi

moment de l'armistice, que le gouvernement français a. estimé, après
ses alliés de ses intentions, et en réservant soigneusementla solution de toutes les

questions générales à régler en commun par les Alliés, qu'il avait le droit de s'enge-
ger dans la voie où ses partenaires l'avaient précédé, en. usant des moyens que les

événements imposaient... Nul ne peut contester que la France n'avait de choix

qu'entre les deux alternatives sui es ; ou bien maintenir ses effectifsetcontinuer

la guerre en Cilicie, ou bien négocier avec le pouvoir de fait qui commandait aux

troupes turques de cette région. La volonté de la nation française s'étant. clairement,
fortement et constamment manifestée en faveur de l'évacuation, le. gouvernement
français était dans l'obligation de poursuivre la conclusion d'un arrangement local, qui
est, au reste, conforme, dans ses dispositions fondamentales, à celui dont le texte avait
été communiqué au gouvernement accord d'Angora ne

constitue pas un traité de paix. Ce qu'un arrangement de portée lockle. conclu
avec un pouvoir qui n'est reconnu ni de jure ni de facto, mais qui a manifesté one

autorité, un patriotirme et une loyauté, propres à le faire considérer comme capable
de tenir et de faire exécuter les engagements qu'il a contractés, D'une manière géné-

eût constitué un traité de paix, il aurait dû, suivant

Ia Constitution, être soumisàla ratification du Parlement. Or, il té. simplement
spprouvé par le gouvernement français et aucune ratitication parlementaire n'a été

sollicitée » (Note de M. de Nontille au Marquis de Curzon, du 17 novembre 1924).
Quant au fond des griefs politiques que lui faisait l'Angleterre, la France. explique
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Turquie, le seul fait que des divergences politiques entre les deux alliés

dans le Proche Orient étaient constatées dans une correspondance
officielle avait une importance capitale, indépendamment même des

thèses qui se trouvaient en présence. Car la révélation d'un certain

malaise politique entre la France et l'Angleterre devait naturellement

l'abandon de certaines parcelles du territoire syrien par la nécessité de réduire ses

contingents en Syrie, où, trois ans après l'armistice, elle supporte l'entretien d'une
armée de 100.000 hommes pour faire face "en Cilicie à une menace. éventuelle de la

Le Cabinet de Paris rappelle d'ailleurs que ni le traité de Sèvres, ni les

mandats n'ont été ratillés et que les frontières Axées ne sont donc pas intangibles, Le

gouvernement français déclare que l'article 40 de l'accord d'Angors comporte unique
ment l'acceptation préalable par le gouvernement ture du transfert de la section

Bozanti-Nissibin du chemin de fer de Bagdad à une Compagnie française et « réserte

l'application des dispositions du traité de paix et des arrangements entre Alliés au

sujet de l'autorité qui prononcera ce transfort, de la procédure qui sera. suivie et des

accords sur la répartition entre la France, l'Angleterre et l'Italie de l'ensemble de la

ligne de Bagdad ». Quant à la possibilité d'une otilisation militaire entre la Mésopo-
tamie de la ligne du Bagdad traversant le territoire syrien, le gouvernement français
assure le gouvernement aoglais de sa détermination « d'interdire en tout temps, sur la

portion syrienne du chemin de fi

ble d'être dirigé contre un pays de mandat britennique ». Au sujet de la lettre de

Youssouf Kemal Bey, le gouvernement français déclare « qu'il ne recherche en Turquie
aucun avantage exclusif, ni dans l'ordre politique, ni dans l'ordre économique », qu'il
a réservé avec « le plus grand soin toutes les questions ayant trait à la paix avec

la Torquie qui est et doit rester une œuvre interalliée », et « que les promesses de

concessions visées dans la lettre de Youssouf Kemal ne sont la contrepartie" d'aucun

engagement secret, écrit ou verbal, que M. Franklin-Bouillon aurait pris touchant les

questions qui doivent être régléés d'accord entre les Alliés et notamment les revendi-

cations turques sur Smyrne et Thrace ». Le gouvernement français oppose enfin un

démenti aux rumeurs de presse concernant les clauses secrèles de l'accord d'Angora :

« Les échanges de vues, oraux ou écrits, qui ont pu avair lieu entre des personnalités
politiques et M. Franklin-Boulllon n'ejoutent rien à la substance de l'accord, qui ne

comporte aucun arrangement secret » (Notes de M. de Montille à lord Curron des
47 novembre et 6 décembre 1921).

Du point de vue spécial. de la protection des minorités, le gouvernoment anglais
reprochait au gouvernement français d'avoir pris l'engagement d'évacuer la Cilicie, sans

v'être au. préalable assuré de l'exécution des garanties pour les. minorités. comme le

preserivait l'article 8 de l'accord tripartite, L'article 5 de l'accord d'Angora stipule bien

oi 'accord ne contient aucune garantie de son

D'autre part, l'article 6 de l'accord d'Angora n

minorités que les droite atipulés dans les traités des Principales Puissances
tains États européens, traités en général Inapplicables à la Turquie. En outre, l'effet
de cette clause n'est pas limitée à Ia Cilicie et par conséquentelle peut être considérée

comme s'appliquant à toute la Turquie, L'article 6 va donc à l'encontre non seulement

ipartite, m de pulations sur les minorités du traité de Sèvres.

Ainsi, en une matière importante et de portée générale, un des alliés avait accepté la

prétention du gouvernement d'Angors, sans allendre les négociations de la paix
générale entre tous les alliés et la Turquie (Note du Marquis Curzon au Comte de

Saint-Aulaire du 5 novembre 1921).
Le gouvernement français @ répondu que « l'article 8 de l'accord tripartite du-'

18 août 1920 avait été rédigé. nom pas danslebut de nous obliger à rester en Cil

mais bien au contraire dans l'intention de limiter notre occupation, Il tombe
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encouragerles dirigeants d'Angora à une attitude de plus en plus-in-
transigeante. La « correspondance », en apportant aux Kémalisles la

reconnaissance publique, par le gouvernement français, -de leur

loyauté et de leur capacité de tenir leurs engagements, montrait

que ce gouvernement était converti à une conception des possibilités

le sens que le gouvernement français n'aurait jamais consenti à prendre l'engagement
et à supporter les charges d'une occupation indéfinie ». Le gouvernement français
rappelle ensuite que dans les parties du territoire oltoman d'où les troupes alliées se

sont retirées, aucune garantie n'avait pu Jusqu'à co jour être obtenue en faveur des .

minorités, et il poursuit : « Il ne saurait, sos injustice, être fait reproche à la France

de n'avoir pa faire accepter, pour la protection des minorités en Cilicie, des. garanties
que la pression de la force totale des Alliés n'a pu oblenir de la Turquie, Le retrait"
des troupes françaises élant une nécessité, le gouvernement de la République a estimé

que sa volonté de ne point s'écarter des dispositions signées -, mais non ratifiées- du
traité de Sèvres, ne pourrait aller jusqu'à laisser Jes minorités sans protection aucune,
et qu'un devoir d'humanité l'obligenit à leur assurer, tout an. moins, les garanties
inscrites dans les traités imposés par l'Entente à la Hongrie et à la Bulgarie. Quant
au regret esprimé par Votre Seigneurie que ces dernières garanties puissent être

. considérées comme s'appliquant. non seulement à la Cilicie, mais aux autres parties

. de la Turquie, le gouvernement français considère que tout l'accord d'Angora est
| dominé par l'idée qu'il s'agit d'un arrangement d'une portée locale. D'ailleurs, il ne

r être fait grief au gouvernement français d'avoir étendu ses. obligations non

point dans son propre intérêt, mais dans celui des populations de l'Anstolie,

trouvent encore actuellement privées de toute protection » (Note de M. de Nontille à

lord Curzon du 47 novembre 1921).
Le gouvernement anglais ne so montra pas satisfait de ces explications, Il réplique

que l'accord tripartite était non seulement un engagement do la. France

alliés d'assumer en Cilicie la tâche commune des Alliés de protéger les minorités en
Turquie, mais constituait même une responsabilité définie envers ces minorités elles-

mêmes qui avaient été encouragées d'y rester par occupation prolongée de la Citicie

par les Alliés et par la publication de l'accord tripartite. Le gouvernement anglais
constats avec appréhension que l'article 6 de l'accord d'Angora ne contenait pas les

garanties de la partie 1V du traité de Sévres et que la valeur même de cet article et

de l'article 5 dépendait. exclusivementde la loyauté du. gouvernement kemaliste au

sujet de laquelle le gouvernement français exprime des vues. trop ploinés. d'espérance
(sanguines). Le gouvernement anglais, s'inspirant de l'histoire et des événements

récents, trouve difücile de partager ces vues et espère que, dans le traité de paix final,
les Alliés obtiendront les garanties du traité de Sévres. En attendant, la « présence en

Cilicie d'un nombre restreint de représentants français est la seule garantie addition=

nelle pour la sécurité des populations et le gouvernement anglais considère la situation

avec. une grande anxiété » (Note du Marquis Curzon à M, de Montille, le 5 novem-

bre 1921).
Le gouvernement français a finalement fait observer qu'il était d'accord avec le

gouvernement anglais sur le sens et la portée de l'article 8 de l'accord tripartite, mais
'

qu'il pensait qu'il est évident que la charge d'une responsobilité définie envers ces

minorités suivra imnédintement la wise en vigueur du traité de paix général par lequel
. les alliés de la France seront appelés en inême temps qu'elle à assumer cette ehnrge,

P
qu'il n'y a aucone raison pour imposer d'avance à la France seule ».. Les garanties oble-

nues par M. Frankiin-Bouilign « ne sont pas sans valeur, surtout si l'on. songe à la

Situation dans laqulle se trouvent actuellement les minorités chrétiennes dans le reste de

l'Empire ottoman ». Les gouvernements pourront demander que dans le traité de paix

lisais
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offertes par le régime turc toutautre que celle qu'avait révélée la célèbre

Note signée le 25 juin 1919, au nom de lous les Alliés, par M. Georges
Clemenceau, conception à laquelle l'Angleterre était loin des'associer :

ainsi éclatait entre les deux puissances occidentales une divergence de
vues à l'égard des garanties réelles qui pouvaient assurer la protection
des Chrétiens d'Orient en général et des Aruréniens en particulier.

Il

L'ATIITODE DS KÉNALISTES ENVERS LeS ConÉtiens

APRÈS L'ACGORD D'ANGORA.

La Turquie kémaliste méritait-elle, par son altitude envers l'élément
chrétien,le crédit moral que, dans sa générosité habituelle, la France

lui avait consenti? Et ici, quand nous parlons de l'élément chrétien,
nous avons principalement en vue l'élément grec, l'élément arménien

à Intervenir la protection des minorités soit traitée avec la même extension que dans

le traité de Sèvres. En attendant, les premières informations de Cilicie. permettent
d'espérer que « les autorités nationalistes suivront avec loyauté une ligne de conduite
conforme. aux obligations contractées par le gouvernement d'Angora. Une série de

décisions favorables aux minorités chrétiennes de Cilicie viennentd'être prises ; abro-

gation.de la loi de réquisition appliquée jusqu'ici ; ajournement de la. conscription
militaire ; organisation d'une Commission mixte franco-torque afin de garder les pro-

priétés ln émigrés et d'en emptcher le pillage pendantleur absence ; assurance de

la liberté des personnes et du respect des biens ; amaistio totale et immédiate. On ne

peut dire que ces mesures, qui seront appliquées sous les yeux d'agents français, ne

constituent pas un supplément appréciable aux garanties inscrites dans l'accord

d'Angors. Il est à espérer que les populations chrétiennes répondront à ces bonnes

dispositions par une altitude appropriée » (Note de M. de Montille au Marquis de
Curion du 6 décembre 1921).
- Le résultat immédiat de la correspondance échangée entre les deux gouvernements
au sujet de l'accord d'Angora a été le suivant :

Les explications. du. goure t français ont donné satisfaction au. gouverne-
ment anglais sur plusieurs points. d'ordre politique :lecaractère purement local .de
l'accord d'Angora n'impliquant aucune reconnaissancedejure ou de facto du gouver-
nement kémalisie ; la promesse de la France de ne donner aucune facilité à des
desseins hostiles contre les territoires sous mandat britannique; l'absence d'un enga-

gement secret constituant la contrepartie des concessions mentionnées dansla lettre de

Youssouf Kemal Bey, et l'absence de clauses secrètes dans l'accord lui-même. Le

gouvernement anglais a pris formellement acte des assurances de la France, à ce sujet
(Note de lord Curzon à M. de Montille, du 95 novembre 1921). Malheureusement, sur

d'autres points importants, commelarétrocession d'une partie delaSyrie et spécite
lementdes localités de Nissibin et Djesirel-ibn-Omar, à la Tu a question du

transfert d'une section du
àuneCompagnie française, et qui nous inté-

resse ici le plus minorités, la correspondance n'a pu aboutir à

l'établissement d'une conformité de vues complète entre les deux alliés, Il faut cepen-
dant relever que le gouvernementfrançais a spécialement déclaré qu'il ne s'opposerait
pas à ce que, lors de la conclusion de la paix, les différents accords négociés jusqu'à
ce jour fassent « ajustés pour prendre place dans le règlement général »,
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dans les régions occupées par les Kémalistes ayant été déjà à peu près
anéanti par leurs prédécesseurs au pouvoir,c'est-à-dire par les Jeûnes-

Tures. L'élément hellène, quoiqu'il eùt eu, lui aussi, énormément à

souffrir des persécutions des Jeunes-Tures, avant et surlout pendant
la Grande Guerre (1), subsistait en effet encore, dans une assez grande
proportion, dans les régions du Pont et des parties de l'Asie Mineure où

s'était établi le régime kémaliste : le gouvernement d'Angora se trouvait

ainsi toujours en présence de quelques centaines de milliers de Chré-

tiens, qu'il lui était loisible defaire bénéficier de sentiments d'humanité

contrairement à ce qu'avait pratiqué à leur égard le gouvernement

jeune-ture.
Après la conclusion de l'accord d'Angora, une terrible accusation fut

portée contre la Turquie kémaliste par le gouvernement hellène, par le

Patriareat œcuménique et par de nombreux témoins étrangers, On

prélendit qu'elle avait réédité à l'égard de la population grecque du

Pont et de l'Asie Mineure les crimes que les Jeunes-Tures avaient

commis vis-à-vis des Arméniens et des Grecs pendant la Grande Guerre.

En effet, dans un discours qu'il prononça à Atlènes, le 18/31 mai

1922, à la IIIe Assemblée nationale des Hellènes, M. Baltazzi, ministre

desaffaires étrangères de Grèce, déclara que les Kémalistes avaient

dirigé contre l'élément hellène des persécutions qui s'étaient traduites

par la déportation des populations grecques de leurs villes natsles

et par leur destruction en roule, soit par des massacres en règle, soit

par la faim et le froid: le ministre évaluait le nombre des Grecs

exterminés dans le Pontà 303.287 personnes ; il ajoutait que 815 com-

munautés, 874 églises et 758 écoles avaient été. respectivement
détruites (2). Plusieurs députés hellènes, après le ministre, formulèrent

(1) En foin 1914, les Tures ont procédé à une première expulsion en masse des Grecs

de l'Asie Mineure, expulsion accompagnée de massacres, d'incendies, de pillages, de

viols et d'autres atrocités. Un archéologue français, M. Félix Sartiaux, qui fut. le

témoin oculaire du sac de la vieille. cité. de Phocée et qui, par son attitude courageuse,
saura la vie d'un grand nombre des victimes, a fait un récit émouvant des atrocités

turques de cette époque dans la Aevue des Deux-Nondes du 45 décembre 1914. Les
terres des expulsés ont été données aux Türes émigrés de la Macédoine. Le but évi-

dent de l'opération était la turquisation de l'Asie Mineure (Comp. aussi sur ces événe-

ments Léon Maceas, L'hellénisme de l'Asie Mineure, Paris, 1919, p. 132 et suis.).
Pendant la guerre, les persécutions des Gres se frent sur «une plus. vaste échelle

encore. M. Vémirélos, dans son Mémoire présenté, le 30 décembre 1918, à la Conférence
de la Paix, évalue le nombre des Grecs exterminés la guerre mondiale à

300,000 ; il ajoute que, pendantla période de 1914 à 1918, 450,000 Grecs ont été expul-
sés et ont dû se réfugier en Grèce et que plusieurs autres centaines de milliers ont été

déportés à l'intérieur, où la plupart troi la mort.

(PV. Les atrocités turques en Asie Mineure et dans le Pont, brochure publiée à

Athènes en 4922, p. 9.
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les mêmes accusations contre les Tures en apportant des détails très

circonstanciés sur les atrocités commines.

De son côté, le Patrisreat œcuménique, dans une publication offi-

cielle (1), fournit de redoutables précisions sur les crimes des Kémalistes.

Il donna les listes des villages grecs qui avaient été détruits. Il cita

mêmeles noms d'un grand nombre des victimes.!l reproduisit les témoi»

gnages des rescapés sur les horribles scènes de carnage auxquelles
ils avaient assisté. Enfin, il publia, d'après les journaux tures, de

longues listes des notables grecs exécutés en vertu des jugements des

« tribunaux de l'Indépendance », institués, dit-il, pour « présenter
comme parfaitement légale l'œuvred'anéantissement de l'hellénisme

micrasiatique » (2).
Ces accusations, longul6u par des Grecs contre des Turcs, au cours

d'une lutte acharnée entre les deux nations, devaient, malgré le

terrible précédent arménien, n'être accueillies qu'avec une extrême

réserve tent qu'elles n'auraient pas été confirmées de source neutre.

Leur confirmation, malheureusement pour l'humanité, ne tarda pas
à se produire, non pas sans doute quant au chiffre total des victimes

qu'il n'a pas encore été possible de vérifier, mais tout au moins quant
au fait même des massacres. Un grand nombre d'Américains, employés
par le Near East Relief, sont en effet venus porter contre les Kémalistes

l'accusation d'avoir poursuivi contre les Grecs une véritable politique
d'extermination (3). Tous témoignent que les Kémalistes ont fait périr

(1) Patriareat œcuménique, Les atrocités kémalistes dans les régions du Pont et dans

le reste de l'Anatolie, Constantinople, 1922.

(2) « Mais combien furent loin de toute idée de justice réelle ces « tribuneux de

l'Indépendance » qui Jugenient les inculpés en l'absence de tout avocat et souvent à

huis-clos, Comme ils manquaient, en outre, de preuves pour. étayer leurs condamns»

tions, ils contraigusient ces malheureux à signer des. déclarations. reconnaissant leur

prétendue culpabilité dans la" soi-disant organisation d'une révolution au Pont-Euxin.

Et ces documents, comme l'attestent les témoignages que le Patriareat œcuménique
peut mettre à la disposition de toute Commission d'enquête internationale, les accusés

se voyaient obligés de les signer dans leur prison, la veille Justement. de l'exécation

capitale, c'est-à-dire après leur con on » (Les atrocités kématistes, p. 52).

(3) Les rapports ou mémoranduis des Américains, employés du Near East Relief,
ont été reproduits dans la publication du Patriareat œcuménique. Les auteurs de ces

témoignages sont M. F.. D, Yowell, le docteur Mark Ward, Miss Wood, M. J, Ner-

bert Kuapp, Miss Bessy Banlomd Muddel, M. William, E. Hawkes, Miss Theds

B. Phelps, Miss Ethel Thompson, 1l y faut joindre les lettres, également reproduites
dans la brochure du Pairisreat, du correspondant du Moniteur de Borton, M. Herbert

Adams Gibbons.
R

Voici comment s'exprime par exemple le capitaine F.. D. Yowel, ex-directeur de la

branche de Harpout du Near Eust Relief : « ..... La situation des populations chré-

tiennes a graduellement empiré depuis deux ans. Les déportés grecs et arméniens'sont
dans une condition pire que l'ésclarage..... Les agissements des autorités du vilsyet
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systématiquement des milliers de déportés, par la faim, le froid et les

envers les Grecs qui étaient, et qui sont encore, déportés, soit de la oôte de la mer

Noire, soit des régions de Konla et qui passent par les routes reliant Sivas, Harpout et

Diarbékir, dévoilent un plan d'extermination .

« Les statistiques de source américaine, c'est-l-dire fournies par nos préposés qui se

sont trouvés, durant l'accomplissement de leur œuvre de secours, en contact avec les

déportés, élablissent qu'au moins 30,000 de ces déportés sont passés par Sivas. De ce

nombre, 8.000 ont trouvé la mort sur la route de Sivas à Hérpout et 2.000 sont

demenrés à Malatia, Après que nous réussimes à aplanir toutes les difficuités créées

par les fonctionnaires tures pour empécher le Near Fast

_
Relief de secourir ces réfu-

giés, nous pümes sauver des milliers d'entre eux de la mort en leur fournissant des

vivres, dos vélements et des soins médicaux,

-
eux mille réfugiés. périrenttout. de

même à Herpoutl'hiver passé. Trois mille sont demeures à Harpout, Mézéré, ou dissé-

minés dans les villages voisins, Les quinze mille. restants furent expédiés. vers

Diarbékir, et mon opinion est que le fait que le choix du jour du des cars»

vanes coïncidät avec les plus terribles tempéles de neige, n'était pas une

fortuite. Les périodes des pires intempéries étaient choisies pour faire partir ces mal-

heureux dont les trois quarts étaient des femmes et des enfants et leur faire traverser

des montagnes presque infranchissables et où il n'y avait pas de possibilité de trouver

ni de la nourriture, ni un sbri d'aucune sorte, Tous ces déportés
premiers jours de leur voyage, dépouillés de tout ce qu'on avait pu leur voler et les

iles les plus jolies avaient été enlevées et enformées dans des barems tares.

« Des quinze mille Grecs qui furent envoyés à Diarbékir, trois mille périrent en

cours de route et mille moururent à Diarhékir, Un. millier, en totalité des hommes,
furent pris par le gouvernement et employés aux travaux de la réfection des routes

entre Harpout et Diarbékir. Aucun salaire ne leur fut alloué et toute leur ration con-

sistait quotidiennement en deux cents grammes de pain et une soupe claire. On ne leur

fournissait aucon abri et ils étaient obligés de coucher en plein sir, sans matelas ni

couvertures, par les froids les plus terribles, et quand ils étaient trop malades pour

pouvoir travailler, leurs rations étaient supprimées et on les laissait mourir sans leûr

fournir ascun soin médical. On ignore le sort de 9.000 Grecs qui furent expédiés vers

Bitlis. Tous les efforts des Américains pour se rendre dans cette localité, ou pour

envoyer des secours, furent vains, Ce que nous savons, c'est que Bitlis est presque
entièrement détroit et peut à peine offrir un refuge à quelques milliers de gens. La

ville est située dans une région très montagneuse, à laquelle on ne peut accéder que par
des défilés impraticables actuellement aux voitures. Nous sommes sûrs que bien peu
des déportés qui y furent envoyés purent y arriver » (Les atrocités kémalistes, p. 199

et

Dans les rapports de tous les autres employés du Néar East Relief, no ons le

même affreux tableau de la. méthodique extermination des déportés par les privations
et les mauvais traitements de toute sorte.

Les correspondances de Trébizonde et de Constantinople de l'Américain M. Herbert

Adams Gilbons donnent également un tableau saisissant de la. politique « d'extermi-
mation pratiquée par le gouvernement d'Angora envers les Chrétiens de la région du

Pont ». Ainsi, d'après Gib 4 Trébizonde, ville qui comptait, deu prravant,
25.000 Grecs, il ne reste que quelques personnes du sexe masculi population mâle

entre 14 et 80 ans a été d'abord déportée dans une encelnte de fil de fer barbelé, située

près de Djéviziik, sur la route d'Erzeroum, où elle a été parquée sous prétexte d'épidémiie
et où elle meurt de faim. Les garçons de 14 à 14 ans ont été arrêtés ensuite et jetés
dans un donjon. Les femmes avec les petits enfants restent seules plongées. dans la

misère la plus profonde et exposées aux pires outrages. Des notables tures eux-mêmes

ont protesté contre les horreurs commises à Djévirlik et quelques fonctionnaires turcs

n'épprouvant pas celte politique d'extermination ont (té destitués (Lez atrocités kéma-
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mauvais traitements, en un mot par ce qu'on appelle en Orient les

massacres blancs (1).
A l'accusation d'avoir ainsi exterminé les Grecs du Pont et de certaines

localités de l'Anatolie les Tures ont opposé des démentis formels. Ils

ont été cependant obligés d'admettre le fait de la déportation de la

population grecque du Pont. Mais ils l'ont motivé par une grande
insurrection qu'aurait fomentée le gouvernement hellène. Et ils ont, en

outre, de leur côté, accusé les Hellènes d'avoir commis des massacres

de Musulmans dans les parties de l'Anatolie occupée par les troupes
grecques.

Grecs et Turcs ont finalement porté leurs accusations réciproques
devantles Alliés.

Le 18 janvier 1923, devant le Conseil de la Société des Nations,
M. Harmsworth, délégué britannique, constats, dans un rapport, que
seules les accusations portées contre les Grecs avaient pu être vérifiées
par les Commissions interalliées, car les régions occupées par l'armée

liellène étaient seules accessibles aux Alliés, et il déclara que les

populations musulmanes y avaient elé protégées et que des sanctions

y avaient été prises par le gouvernement grec contre les autorités

distes, p. 176483). ,

M. Gibbons invoque le témoignage de l'infirmière Miss Wood, comme ayant obserté

beaucoup de « faits lui prouvant l'existence d'un plan d'extermination des Grecs, plan
dont le major Yowell et le D Mark Ward ont déjà parlé » (loc. eif., p. Miss

Wood, qui était à Harpout jusqu'en décembre 1921, confirme le récit de Yowell dans

tous ses détails et «joute avoir vu, de décembre à avril, des faits pires à Malatia où les

réfagiés meurent par quarante ou cinquante par jour (loc. cit.. p. 175).
Daus un télégramme au Moniteur de Boston, M. Gibboos déclare : « Malgré démen-

tis précédents gouvernement nationaliste et déclarations fausses. ou tendancieuses

représentées comme émanant des fonctionnaires American Relief à l'intérieur et télé-

graphiées par Angora, témoignages écrasants prouvent que massacres et déportations
sont encore plus terribles que ceux des Arméniens durant guerre générale

mes continuent sans arrêt » (Les atrocités kématistes, p. 74)»

(1) < Il n'y a aussi aucun doute, écrit M. Gibbons, que les faits terribles qui. se

passent actueilement en Tarquio kémalisto - feits qui, pris dans leur totalité, réprè-
sentent l'arrêt. de. mort de. tous Chrétiens sous le jong ou à portée du rayon
d'astion du gouvernement d'Angora - font partie du programme de rendre la Torquie
réellement turque, Les hommes au pouvoir à Angora sont décidés à en finir uv

problème des Chrétiens en supprimant une fois pour toutes les Chrétiens 1 n

aucun espoir pour les Chrétiens vivants sous la domination des Nation in'y a

aucun avenir pour le Christiant me dans les régions de l'Asie Mineure, non occupées
par les Grecs, à moins que l'Europe et l'Amérique ne déclarent que leur patience est

à bout et que la politique d'extermination du gouvernement d'Angora doit cesser »

(lèttre ne 15 de M. Gibhons du 20 mai 1929, loc, eit., p 182 et 186,

Le sénateur américain William H, King a, dans un long discours. prononcé le
22 décembre 1924, au Sénat des États-Unis, fétri les crimes commis par les Kémalistes
contre les Grecs du Pont.

et ces
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militaires coupables. Le rapport de M. Harmsworth n'hésita pas néan-

moins à affirmer que « les atrocités turques s'étaient certainement

produites sur unebien plus large échelle que celles commises par les

Grecs». Alors, dit-il, que les accusations portées contre les Grecs ne

mentionnent en général que le meurtre de 10 ou 20 Turcset, dans un

cas seulement (celui d'Ismidt), 300 (chiffres d'Angora), « plus de

35.000 Grecs, dont la plupart ont été, dit-on, massacrés en masse, de

la manière la plus barbare, furent déportés de la province du Pontau

cours de la présente année ». Le rapportévalua le nombre des victimes

non-turques de Mardin à 30.000, celui des Grecs massacrés à Biredjik
à 12.500 et cita unesérie de crimes tures commis contre les Grecs, dont

l'authenticité avait été « dûmentvérifiée ». M. Harnsworth déclara enfin

que les Tures n'avaient opposé aux prolestations des Hauls-Commis-

saires alliés que des dénégations, en ne leur fournissant « aucune

satisfaction ». Le délégué britannique ne erut pas pour cela devoir

réclamer « une enquête sur les faits passés »; il se borna, avec une

terrible prévoyance, à proposer « que la collaboration de la Société fût

utilisée à l'avenir pour recueillir lous les témoignages relatifs à des

massacres qui se reproduiraient dans le Proche Orient » (1).

(1) Etant donné la grande importance'que présente le rapport. Harmsworth pour la
connaissance de la politique kémaliste suivie envers les Chrétiens, nous croyons utile

d'en reproduire mssages essentiels :

Il a été plus facile d'examiner les allégations accusant les Grecs que celles accusant

les Tares.

Tout d'abord, les régions dans lesquelles on allègue que les atrocités ont eu lieu sont
strictement limitées et sont librement accessibles aux représentants alliés.. De plus,
les atrocités dontil s'agit n'ont été commises qu'à certaines époques déterminées.

Il a donc été po le de soumettre à une enquête approfondie la plopart des acen-

sations qui ont été portées contre les Grecs, Quatre Gommissions ont été constituées,
d cet effet, au printemps dernier. Les rapports des deux premières Commissions, à

savoir la Commission de Yalova-Guenilek, et la première Commission d'Ismidt, ont

été publiés par le gouvernement de Sa Majesté britannique.
Les rapports. de la Commission de Marmara et ceux

d'Iemidt n'ont pas encore été publiés.
Des représentations aussi énergiques que possible, fondées sur ces rapports, ont été

faites périodiquement à Athènes, mu cours du printemps et de l'été derniers.. Les
mesures ont également été prises par les Hauts-Commissaires alliés & Constantinople,
an d'évacuer la population musulmane hors des régions atteintes, et de lui accorder
la protection des Alliés. Par contre, les propositions de la Commission de. Yalova-

Guemlek, en vue de créer une gendarmerie Internationale, n'ont. pas été considérées
comme réalissiles.

Le gouvernement grec a reconnu. que ses autorités militaires n'avaient pas observé,
à Ismidt et ailleurs, une attitude correcte, et s'est engagé à procéder à des enquêtes
sérieuses et à prendre des mesures disciplinaires, Le général Leonardopulos a été

relevé de son commandement ; d'autres officiers qui avaient déserté. devaient passer
devant un Conseil de guerre dès qu'ils auraient été arrêtés,

Dans le cas d'atrocités turques contre les populations non turques, c'est-à-dire les

la. seconde Commission
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Conformément à cette proposition, le Conseil de la Société des Nations

adopta,le 13 janvier 1922, la résolution suivante :

« Le Conseil de la Société des Nations, ému des différents rapports qu'il a

reçus sur les excès qui auraient été commis sur les territoires tures et grocs par
des habitants turcs et non-tures, charge le Haut-Commissaire de la Société à

Constantinople, au cas où de nouvelles atrocités seraient commises à l'avenir sur

Grecs, Arméniens et autres, la situation est plus difficile, Et la région et l'époque des

atrocités sont plus étendues que dans le ces des atrocités commises par les Grecs, Le

territoire affecté comprend : l'ensemble de l'Anatolie, le Pont, la Cilicie et le Kurdistan.

Quant à la période, elle se trouve parfois étendue de façon à couvrir les massacres et

déportations en masse de personnes non turques, que l'on sait avoir eu lieu pendant
la guerre.

En outre, les airocités turques »e sont certainement produites sur une bien plus
lcrge échelle que celles commises par

les
Grecs. Tandis que les accusations portées

contre les Grecs no mentionnent en général que le meurtre de 10 on 20 Tures, et dans

un ess seulement (celui d'Ismidt) mentionnent un massacre assez important (300, selon

les chiffres d'Angors), il est reconnu que les Turcs ont, au cours de la guerre, déporté
plus de 550.000 Grecs, dont peu ont survécu, Plus de 35.000 Grecs, dont la plupart ont

été, dit-on, massacrés en masse, de la manière la plus barbare, furent déportés de la

province du Pont au cours de la présente année. Le nombre de personnes non tur-

ques, victimes des persécutions de Mardia, a été d'environ 30.000, De même, on affirme,
et il y a tout lieu de croire ces déclarations, qu'au printemps dernier 12,500 Grecs ont

été massacrés dans la région de Birejik. Dans les petits villages d'Anstolie, des grou-

pes de 500 ou 600 personnes dit-on, fréquemment entassés dans des maisons ou

des espaces clos, et là ils sont livrés aux fammes ou exterminés d'une façon queleon-
que. La crucification de groupes de prêtres (par éxemple sur la place du marché de

Guiozkeuy en juin dernier), la livraison à leurs gardes tures de 400 jeunes filles grec-

ques en octobre dernier, et la mort récente, par manque de nourriture, de 9.000 hom-
mes dans les groupes de travailleurs arméniens, ne sont que quelques incidents

isolés, d'ordre secondai ns doute, mais dont thenticité a été dûment vérifiée,
parmol la longue liste de crimes tures portés à la connaissance du gouvernementde Sa

Majesté britannique.
-

Des protestations ont été à maiates reprises adressées aux Tarcs. Pendanttout le

cours du printemps dernier et jusqu'à la fn du mois de Juillet,. des représentations
officieuses et officielles ont été faites Porte, Les Turcs ont été informés, au début

de juillet, que la continuation de leurs excès à l'égard des Arméniens ou autres habi-

tants non tures ne manquerait pas d'émouvoir profondémentl'opinion britannique. Le

48 juillet, l'amiral. Bristol, représentant des Etats-Unis à Constantinopie, envoya. par

télégramme une protestation directe au gouvernement d'Angora, et enfin les Hauts
Commissaires alliés, sur ordre de leurs gouvernements, adressèrent le 5 septembre un

télégramme collectif à Yusuf Kémal, ministre nationaliste des affaires. étrangères,
pour protester énergiquement contre les atrocités turques, particllièrement dans la

région du Pont. Yorsuf Kémal, dans sa réponse, nia les affirmations fgurant dens la

protestation. Le 19 septembre, une nouvelle protestation fat adressée au minisire des

affaires étrangères de Constantinople à propos des déportations d'Arméaiens dans la

région de Marash et Bireÿik, Pendant le mois d'octobre, plusieurs protestations verbr-
les furent adressées à Hamid Bey, représentant nationaliste officieux à Constantinople
le 21 octobre, un second télégramme collectif fut envoyé à Yussuf Kémal Bey au sujet
des atrocités du Pont, La réponse à ce télégramme, en date du 17 novembre, ne

fournit aucune satisfaction.

Dans ces conditions, le gouvernement de Sa Majesté britannique est arrivé à la
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ces territoires, de procéder à une enquête sur les faits et de fournir un rapport
au Conseil » (1).

Au mois de mai 1922, sousl'influence de rapports du D' Ward et de

M. Gibbons, transmis par le Haut-Commissaire britannique à Constan-

tinople, le gouvernement anglais revint sur la décision qu'avait indiquée
M. Harmsworth de ne pas enquêter sur le passé et proposa une enquête
internationale qui serail faite par des officiers anglais, américains,

français et italiens (2). Le gouvernement français et le gouvernement

conclusion que la seule méthode pratique traîter ces accusations ou contre-aceusa-

tions était de contier à quelque organisme ou personne impartisle le soin de procéder
à une enquête sur ces faits, et d'en publier les résultats. Il est évidemment impossible
qu'aucun État particulier se charge de cette tâche, mais la Société des Nations est, par
son caractère et sa situation, admirablement qualifiépour remplir une mission de ce

genre.
Toutefois, je ne crois pas qu'il soit utile de faire une euquête sur des faits passés,

Je propose que la collaboration de la Société soit utilisée à l'avenir pour recueillir

tous les témoignages relatifs à des massacres qui se produiraient dans le Proche

Orient « (Journal officiel de la Société des Nations, III* année, n° 2, p, 171-179).

(1) Journal officiel, Il# aonée, n° 2, p. 406.

(2) Le 15 mai 1922, M. Chamberlain communiqua à la Chambre des commanes deux

télégrammes du Haul-Gommisssire britannique -à Constantinople en date du 10 mai,
sur les déportations de la population greeque (Le Times du 16 1922 reproduit le

texte Intégral de ces télégrammes). Le Commissaire rend compte nssignements
recueillis du D' Ward, du Neur Bastern Relief, arrivé de Kharpout. D'après le D Ward,
les Tores semblent exécuter un plan préconçu pour se débarrasser. des. minorités.
Leur méthode consiste à faire exécuter aux déportés grecs de longues marches et de

les faire périr en route du froid, de la famine et de l'exténuation,€Les Tures

dire qu'ils n'ont pas littéralement tué ces réfagiés, mais une comparaison peut être

établie avec la manière dont les Türes se débarrassérent autrefois des chiens de

Constantinople, en les débarquent sur une fle où ils moururent de faim et de soif ».

Le Near Bästern Aelief n'a pas reçu la permission de recueillir les enfants dont les

parents étaient morts en route. Le D' Ward lui-même a compté, en décembre 1921,
150 oadavres sur la route entre Harpout et Nalatia ; un de ses collègues a compté
1,500 cadavres sur le chemin menaut à Kharpout, et 2.000 déportés ont succombé sur

la route à l'Est de cette ville, Les deux tiers des déportés grecs sont des femmes et des
enfants, Les Américains perdent toute trace des déportés, une fois que les envois ont

dépassé Disrbékir, Actuellement (printemps 1922) de nouvelles. déportations commen»

cent des ports du Nord de l'Asie Mineure vers les districts du Sud-Est. Le DF Ward

considère que si des mesures n'étaient pas prises, le problème des minorités serait
résolu par leur disparition. Dans tre télégramme, le Haut-Commissaire britanni-

que rapporte que depuis les propositions d'armistion il y a une recrudescence marquée
des déportations des Grecs de Trébizonde et de son hinierland qui sont. exécutées
dans des conditions de terrible dureté (conditions of terrible hardihip).

Fin réponse à ces télégrammes, le secrétaire d'État pour les affaires étrangères télé

graphis au Haut-Commissaire à Constantinople que le gouvernement anglais, lequel
aux termes des propositions de paix avait assumé une sérieuse responsabilité en ce

qui concerne la protection future des minorités, ne saurait admettre que les rapports
transmis pulssent rester sans vérification ni que de pareils faits puissentse reproduire ;
qu'il avait donc l'intention de proposer à la France, à l'Italie et à l'Amérique une
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américain demandèrent que cette enquête s'étendit également aux

atrocités reprochées aux Grecs (1). L'Angleterre adhéra à cette demande.

Mais la réalisation du projetse heurta à des difficultés budgétaires(2),
et, la victoire des Kémalistes sur les Grecs étant survenue, l'enquêten'a

jamais eu lieu.
e

En fait, les déportations des Grecs du Pont commencèrent au prin-
temps de 1921 et continuèrent jusqu'à celui de 1922 (3). Le traité d'An-

gora n'a donc exercé aucune influence favorable sur le sort des minorités

chrétiennes en Turquie. Les Kémalistes ont avec raison considéré ce

traité comme une victoire turque, non seulement au point de vue des

territoires récupérés, mais encore au point de vue moral. Ils se sont

toutefois gardés de donner, par une politique plus généreuse envers les

non-Musulmans, à cette victoire morale une base solide. En ce qui
concerne les Arméniens de la Cilicie, leur exode volontaire épargna
fort heureusement aux Kémalistes une trop rude épreuve de leur loyauté
et de leur respect destraités. Mais les Grecs purenten faire l'expérience.
Au télégramme que les Hauts-Commissaires lancèrent le 21 octobre,
c'est-à-dire le lendemain même de la signature du traité d'Angors, au

sujet des atrocités commises contre les Grecs, Youssouf Kémal_ Bey ne

crut devoir donner aucune satisfaction. Et l'élimination de l'élément

hellène en Asie kémaliste poursuivit son cours selon le plan précédem-
ment établi.

Comme nous l'avonsdit, les Tures, pour excuser les déportations,
prétextèrent - tout commeils l'avaientfait dans le cas des Arméniens

en 1915 - d'une grande insurrection de la population grecque du Pont.

L'absence d'une enquêteinternationale ne nous permet pas d'émettre

à ce sujet un jugement définitif, Il semble cependant établi dès au-

jourd'hui que les Turcs ont démesurément grossi les faits. Il est

nement possible que les duretés du régime kémaliste aient provoqué

enquête commune(« His Majesty's govermment who has in the proposed terms.of peace
assumed a serious responsability for the fature protection of these minorities, cannot

allow such reports to remain uninvestigated, or such incidents to remain unchecked »).

(1) V. le Temps du 22 mai, du Ôjuln et du 22 août 1922.

(2) Le Temps du 24 août 1922 a publié à ce sujet l'entrefilet suivant : « L'Agence
Heuter publie l'information suivante : Le gouvernementfrançais ayant informé le

gouvernement britannique qu'il n'est pas en état de fournir la somme nécessaire à

l'organisation de la Croix-Rouge du Proche-Orient pour faire une enquête sur les atro-

cités qui ont été commises en Asie Mineure, il est douteux que cette enquête puisse
avoir lieu. La somme totale nécessaire est de 100.000 francs.. La Grande-Bretagne

«proposait que cette somme fût souscrite à paris égales par la Grande-Brelagne, la

France, les États-Unis et l'Italie ».

(3) V. lettre de M. Gibbons, ne 24, loc. cit., p. 190-496.

e
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dans le Pont quelques mouvements locaux. Ainsi, une petite révolte

paraît s'être produite vers les derniers jours de décembre 1921 aux

environs de Rizeh et de Trébizonde ; mais, d'après les déclarations

mêmes du Commissaire de l'intérieur Fethi Bey, consignées dans les

journaux tures du mois de janvier 1923, celte révolte aurait été réprimée
en quelques jours et n'a donc pu avoir un caractère menaçant pour la

Turquie. Si des soulévements sporadiques analogues ont vraiment eu

lieu dans d'autres localités du Pont, ils ont dû manquer d'envergure,
car aucun des témoins américains n'y a fait allusion et le rapport
Harmsworth est également muet à ce sujet. En tout cas, même l'exis-

tence d'une insurrection sérieuse, si elle pouvait conférer au gouverne-
ment ture le droit d'exercer une répression sévère, ne pouvait pas l'au-

toriser à procéder à la déportation et à l'extermination de toute la

population grecque des régions alleintes. On ne saurait davantage
trouver une excuse à ces crimes dansle fait quel'armée grecque avait,

pendant l'occupation de l'Anatolie, commis parfois des excès, qui doi-

ventcertainementêtre flétris, mais qui, certes, n'étaient en aucune pro-

portion avec les horreurs turques. L'historien impartial, pour tenir la

balance égale entre les deux nations ennemies, devra, d'ailleurs, retenir

que leur terrible haine séculaire fut ravivée pour la première fois par les

Tures, lors des déportations et des massacres qui eurent lieu en 1914

sans la moindre provocation de la part des Grecs oltomans.

En ce qui concerne le traitement des minorités demeurées encore

dans le pays après les « déportations » ou plutôtles massacres blancs,
les Kémalistes n'ont pas tardé à donner de l'accord d'Angora une inter-

prétation étroite, qui correspondait fort peu aux sentiments généreux
que leuraltribuait le gouvernement français. N'ayant, par cet accord,

promis aux minorités que les droits contenus dans les conventions

conclues par les Puissances avec d'autres États, les hommes d'Angora
se crurent autorisés à supprimer d'un trait tous lesprivilèges séculaires

des Chrétiens.

Le 26 novembre 1921, la Grande Assemblée nationale vota, en effet, à

l'unanimité et au milieu du plus grand enthousiasme, le projet de loi

suivant proposé par Djelaleddine Arif Bey :

Article premier. - Les prérogatives et droits particuliers ainsi que
les privilèges accordés aux minorités, en tous lemps et en tous lieux,

par nos grands padichahs, sont entièrement abolis.

Art, 8. - Aucun droit particulier ou privilège n'est donc reconnu aux

minorités, à l'exception de ceux qui leur ont été reconnus par le Missaki-
r_ Milli (Pacte national) et ceux qui ont été. stipulés dans les conventions
R Maxomata 16
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passées entre legouvernementde la grande Assemblée nationale et les

gouvernements de certaines puissances(1).
En même lemps, désireux de saper le pouvoir spirituel du Patriareat

œcuménique, qu'il considérait comme le foyer principal de l'hellé-

nisme en Turquie, le gouvernement kémaliste s'appliqua à provoquer
un nouveau schisme dansl'Orient orthodoxe: prétendant que les Ortho-
doxes d'Anatolie n'étaient pas des Grecs, mais des Tures ayant embrassé

le Christianisme, il provoqua, avec l'aide de l'évêque d'Angors, Mgr
Eftim, la création d'un Patriareat ottoman des Tures chrétiens (2).

UI

RELATIONS TURCO-RUSSRS APRÈS LA CONCLUSION DE L'ACCORD D'ANOORA.

Si l'accord d'Angora avait ainsi, sans nul doute, encouragé les Tures

à une politique hostile aux allogènes, il ne les avait pas, d'autre part,
détaché des Soviets, comme l'avaient espéré en France certains promo»
teurs du rapprochement avec la Turquie. Les projets d'accord franco»

ture et italo-ture de Londres du mois de mars 1921 avaient colncidé

avec le traité de Moscou russo-ture ; l'accord d'Angora d'octobre de la

même année coïncida avec la consolidation définitive, à Kars, de ce

traité de Moscou.

Ainsi que nous l'avons vu (3), par l'article 15 du traité turec-russe de

"Moscou, le gouvernement des Soviets s'était obligé à intervenir auprès
des Républiques caucasiennes pour leur faire accepter les articles les

concernant. Une Conférence fut tenue, en conséquence, à Kars entre

lesdites Républiqueset la Turquie avec la participation du gouverne-
ment des Soviels ; et un traité fut signé,entre tous ces États, dans celte

ville, le 13 octobre 1921 (4). Ce traité ne modifia les dispositions du

traité de Moscou sur les Républiques caucasiennes qu'en ce qui concerne

la Géorgie : la Turquie consentait à rétrocéder à cette dernière -la ville

et le territoire de Batoum, à litre de province autonome(art. 6). Cette

rétrocession, faite sous la pression bolcheviste, était le prix de l'aide

en argent et en matériel de guerre que les Soviels avaient prêté aux

Kémalistes contre les Grecs. La Turquie, par contre, conserva les terres

conquises sur l'Arménie, les territoires d'Ardahan et de Kars, La

(1) V. le journal d'Angora Yeni Gun du 27 novembre 1921.

(3) V. l'Arie française, n° 198, p. 21.

(3) V. plus hent, p. 202.

(4) V. le texte ture du traité de Kars dans le Recueil des lois de la grande Atiem- --
blée de Turquie, vol. II, p. 219-232,
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province de Nakhiichévan fui de même maintenue sous le pmœuloul
de l'Azerbeïdjan (art. 5).

La collusion avec la Turquie n'empécha pas d'ailleurs le gouverne
ment soviétique d'accentuer son influence sur les trois Républiques
caucasiennes, en provoquant entre elles, vers la fin de 1921, une nou-

volle Fédération. Cette Fédération, très étroite, altribua les affaires

étrangères, les finances, le commerce extérieur, la guerre,les voies et

communications, ainsi que les postes et les télégraphes au pouvoir
fédéral. Le Kavburo (Agence du Comité central communiste dans le

Caucase) a donné comme motifs à cetacte des exigence d'ordre écono-

miqueet la nécessité de coordonner les efforts désunis des, trois États
dans la lutte contre les forces contre-révolutionnairès et pour la conso-

lidation de la situation du pouvoir soviétique sur le-seuil de l'Orient.
En réalité, celte Fédération n'était qu'un nouveau pas vers laréannéxion

du Caucase à Moscou (1).

(4) Comp. sur cette Fédération l'Oriente Moderno, n° 8, p. 482 et suit, ; n° 9,
p. 543 et suiv. - V. aussi Pilenco, La Fédération sométique, dans la Arue gén.
de droit intarn. public, 2* série, t.. V (1923), p. 233.

Cette Fédération imposée par les Bolcheviks ne ressemblait en rien à l'alliance pré-
conisée, quelques mois anparavant, par les délégués des anciennes Républiques indé-

pendantes de l'Arménie, de l'Azerbeïdjan, de la Géorgie et du Cancase du Nord. Ces

délégués avaient, en effet, signé le 19 juin 1921, à Paris, une Déclaration busée sur la
conviction que la future indépendance des Républiques caucasionnes ne pourrait être
asturée que sur la base de la plus étroite solidarité, Cette solidarité ne prenait cepen-
dant pas les formes de la fédération. Elle se traduisait par une union dousnière et un

territoire unique de transit pour le commerce international ; par une alliance défensive

et par l'obligation de résoudre tous les différends par voie d'arbitrage. Cette déclara

tion est très significative en ce qu'elle inscrit à son programme la restitation du stats

quo territorial de 4914 violé par la Turquie et qu'elle exige, au nom des quatre pays,
la solution de la question arménienne en Turquie. Cet appui - très tardif - il est

vrai, donné par les représentants de tous les anciens États caucasiens (7 compris
l'Azerbeldjan) à l'Arménie contre la Turquie, a'a actuellement qu'une valeur morale.

La « Déclaration » est cependant caractéristique pour l'évolution qui s'est faite au

moins dans l'esprit de l'émigration caucasienne. Voici le texte de l'article VII de la

Déclaration : « En établissant des rapports d'alliance sur les principes susindiqués, les

Républiques caucasiennes sont animées du désir d'établir, sur les bases de leur com-

plète indépendance et de l'inviclabilité de leurs territoires, des relations d'amitié et de

bon voisinage avec les États voisins, à savoir la Russie, la Turquie et la Perse. En

même temps présentants des Républiques d'Arménie, d'Azerbcïdjan, du Caucase
du Nord et de Géorgie, déclarent que ces Républiques sont prètes à donner, lors du

règlement de leurs rapports avec la Russie, juste aux intéréts économi-

ques que celle-ci pourrait avoir au Caucase, Les intérêts de la Perse ayant trait an

commerce de transit avec l'Europe seront aussi sauvegardés. Attachant, d'autre part,
non moins d'importance à l'établissement de relations d'amitié et de bon voisinage
avec la Turquie, les Républiques caucesiennes técheront de consolider, par leurs

efforts communs, ces relations sur la base de l'observation et du respect. par laTur-

quis de l'inviolabilité des territoires du Cancase dans ses frontières de 1914. Considé-
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rant également que la non-rolation jusqu'à ce jour de la question arménienne en

Torquie a constitué un des obstacles principaux à l'établissement d'une union des
États ceucasiens, au grand détriment de leurs intérôls évidents, les représentants de

ces États trouvent qu'ne prompte et équitable délimitation territoriale de la Turquie
et de l'Arménie, conforme à leurs intérêts mutuels, dans les lisaites de la Turquie, sera

un des gages de la paix et du calme en Proche-Orient et que la solidité et la viabilité
des Républiques caucasiennes, et de leur union, dépendront dans une large mesure de
ce règlement, à l'aboutissement duquel les États caucasiens contribueront par leurs

communs efforts ».



-
CHAPITRE XIV

LA CONFÉRENCE ORŒNTALE DE PARIS Dr 1922.

La conclusion de l'accord d'Angora devait nécessairement se faire

sentir, tôt outard, sur le théâtre de la guerre turco-grecque puisque, à la

suite de la cessation de l'état de guerre entre la France et la Turquie
prévue par l'article 1" de cel accord, les Kémalistes pouvaient désor-

mais y jeter dans la balance des troupes renduesdisponibles. L'Angle-
erre allait donc avoir à compter avec la possibilité d'un nouvel affai-

blissement du facteur grec qui jouait un rôle si considérable dans sa

politique en Proche Orient. Un autre motif détermina encore la Grande-

Bretagne à modifier quelque peu son altitude vis-à-vis de la Turquie.
La fermentation révolutionnaire qui régnait aux Indes devait aussi faire

incliner le gouvernement anglais à composer avec les Turcs. Certes la

question du Califat n'était qu'une ges nombreuses causes qui y avaient

provoqué celte fermentation, mais elle élait'une des plus agissantes.
La révolte des Moplas musulmans du Malabar ne put être réprimée
qu'en répandant beaucoup de sang (1), et les résolutions de divers

Congrès, aussibien hindous que musulmans, continuërent à réclamer

« la réparation des torts faits au Califat », en même temps que l'auto-
>

nomie : la « désobéissancecivile » fut votée par ces assemblées et des

milliers de personnes furent emprisonnées par le gouvernement (2) ; le

(1) V. l'Azie française, n° 199, p. 89 ;
ne 200, p. 136.

(2) Ainsi le 4 novembre 1921, le Comité du Congrès pan-indien, réuni à Delhi, vota,
sur la proposition de Gandhi, un ordre du jour autorisant chaque province à commen»

cer la désobéissance civile (y compris le refus de payer les impôts) sous certaines

conditions, dont l'une impose « comme article de foi que l'abstention de toute violence
est absolument indispensable pour oblenir réparation des torts faits au Califat et au

Pondjab et pour arriveràl'autonomie ». Au Congrès national qui se tint à Ahmed-
-

bad, le 27 décembre 1921, Gandhi resta encore fidèle à son système de désobéissance

civile ; néanmoins, le Congrès, sous l'infuence des Musulmans, partisans de la

violence, vota une résorution menaçant directement ment britannique de

proclamer l'indépendance complète si le peuple de l'ind nait pas réparation des

_

faits au Califat et au Pendjab. Ce Congrès donna à Gandhi. des pouvoirs djptatg
-- Fiaux (Urie française, n° 197, p. 491 ; n° 199, p. 8148),
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vice-Roi finit par faire arrêter et juger Gandhi lui-même,le chef des

autonomistes. Mais presqu'aussitôt après, dans les premières jour»
nées du mois de mars 1922, lord Reading envoya au secrétaire d'État

pour les Indes, M. Montagu, un télégramme exposant au gouvernement

britannique l'intensité des sentiments de l'Inde en ce qui touchait la

nécessité d'une revision du traité de Sèvres et insistant, en prévision
d'une nouvelle Conférence orientale, au nom du gouvernement de l'Inde,
sur les trois points suivants : évacuation de Constantinople, suzeraineté

du Sultan sur les Lieux Saints et restitution à la Turquie de la Thrace

orientale (y compris Andrinople) et de Smyrne(1).
Les nouvelles dispositions, plus favorables aux Tures, de l'Angleterre

rencontrérent naturellement un terrain propice auprès de la France et

de l'Italie, depuis longtemps convaincues de la nécessité de consentir

aux Tures de larges concessions pour oblenir une paix générale. Après
plusieurs échanges de vues préliminaires en janvier et en février, les

gouvernements alliés décidèrentde réunir une nouvelle Conférence sur

les questions du Proche Orient. Celle-ci se tint à Paris au mois de

mars 1922, une année après l'échec des négociations de Londres(3).

(1) The Times du 9 mars 4922. Voici la traduction du télégramme donnée par
l'Asie française, n* 200, p. 97: « A la veille de la Conférence sur l'Orient, nous

estimons de notre devoir de rappeler dérechet au gouvernement britannique l'intensité
des sentiments de l'Inde touchant la nécessité de la révision du traité de Sèvres, Le

gouvernement de l'Inde se rend pleinement compte du caractère complexe du pro-
blème, mais les services de l'Inde pendant la guerre, à laquelle les soldats musulmans

indigènes ont pris une si grande part, et l'appui que la cause musulmane"reçoit dans

l'inde entière, lui donnent le droit de revendiquer la réalisation de ses aspirations justes
et équitables, Le gouvernement de l'Inde insiste particulièrement, sous réserre de la

sauvegarde de la neutralité des Détroits et de la sécurité de la population non-

musulmane, sur les trois points suivants : évacuation de Constantinople,. sureraineté

du Sultan sur les Lieux Saints et restitation de Smyrne et de la Thrace orientale, y

compris Andrinople. La réalisation de ces trois conditions a une très. grande impor-
tance pour l'Inde ». M. Montagu, ayant autorisé la publication de ce télégramme sans

avoir obtenu préalablement le consentement du Cabinet britannique, dut donner sa

démission (Comp. Timés des 10, 13 et 15 mars 1923). Dans une lettre à M. Lloyd George,
M. Montagu expliqua qu'il « s'était rendu pleinement. compte des graves. difficultés

résultant dans l'Inde du traité de Sèvres et qu'il avait cru de son devoir de soutenir

de toutes ses forces le gouvernement central indien, ainsi que les gouvernements
provinciaux » (The Times du 10 mars 1922 ; le Temps du (1 mars 1929). Et dans un.

/

grand discours devant ses électeurs, le secrétaire d'Etat démissionnaire déclara que sa

publication du télégramme de lord Resding n'avait servi que de prétexte pour sa

démission et que la véritible raison en était son opposition à la politique pro-rrecque
du Premier ministre, M. Lloyd George, depuis la Conférence de la Paix (The Times du
19 mars 1922). La démission de M. Montagu provoque une grosse. émotion aux

Indes.

(2) V. les documents se rapportant à la Conférence de Paris dans l'Europe Nouvelle
du 8 juillet 1923, ne 97, p. et suiv. ; l'Asie française, avril 1922, n° 204, p. 154 et

suis.

Ss
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'Y participèrent les ministres des affaires étrangères de France, de

Grande-Bretagne et d'Italie, c'est-à-dire M. Poincaré, lord Curzon et

M. Schanzer, Les trois ministres proposérent, le 22 mars, aux Tures et

aux Grecs les conditions d'un armistice qu'ils firent bientôt suivre,
le %, de propositions de paix. Ces propositions de paix marquèrent de

la part des Puissances un nouveau rapprochement vers les revendi-

cations turques.
Elles débutent par un énoncé de principes, parmi lesquels on relève

le désir des trois ministres de « rétablir la nation et la puissance turques
dans les territoires qui peuvent être considérés comme leur apparte-
nant, avec Constantinople, leur historique et illustre capitale, pour

centre, et aussi avec les pouvoirs qui permettent à la Turquie de

reprendre une existence nationale vigoureuse et indépendante ». En

conséquence de celte déclaration, il fat proposé de restituer à la

Turquie en Europe une partie de la Thrace Orientale (1). Les trois
gouvernements déclarèrent en outre qu'ils « désiraient confirmer leur

intention déjà exprimée de renoncer à la menace, contenue dans le

projet de traité de Sèvres, de revenir plus tard sur la rétrocession aux

Tures de leur capitale. Ils confirmérent la restitution de cette ville à la

pleine autorité du gouvernement du Sultan, et ils se dirent, en outre,

disposés à s'engager à retirer complètement, après la ratification du

traité de paix, les troupes alliées qui l'occupaient actuellement ». En ce

qui concernait l'Asie Mineure, les Puissances se prononcèrent pour son

évacuation pacifique par les forces grecques et « la restauration de la

souveraineté turque sur l'ensemble de cette région » : après le retrait

des troupes grecques, « la souveraineté turque en Asie serait pleine-
ment assurée, de la Méditerranée à la mer Noire et aux Détroits,et des

frontières de la Transcaucasie, de la Perse et de la Mésopotamie
jusqu'aux rives dela mer Egée ».

Relativement aux minorités, une situation identique leur était faite en

Turquie et en Grèce. « Reconnaissant, dirent les trois ministres, l'impé-
rieuse nécessité, qui découle à la fois de causes historiques et géogra-
phiques, d'assurer la protection des minorités de race ou de religion
quelquefois très nombreuses, aussi bien dans les vilayets de Turquie
qu'en Europe, dans les possessions de la Grèce, les ministres propo-
sérent une série de mesures pour garantir dans les deux régions la
sécurité complète des minorités sans distinction de races ou de reli-

gions. Ces mesures reposeront à la fois sur les stipulations contenues

(1) Les Puissances recommandèrent « le tracé d'une ligne qui s'étendra du voisinage
de Ganos sur la mer de Marmara dans une direction Nord et Nord-Est vers la frontière
de la Bulgarie qu'elle atteindra dans le massif occidental des Monts Strandja »,
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dans les traités en vigueur ou dans les projets de traités qui ontété
*

préparés et sur les lois civiles ou religieuses des pays intéressés. En

outre, les ministres ont décidé d'inviter la Société des N,(lonn à

collaborer à ce programme par la nomination de Commissaires spécia
lement chargés dansles deux régions de surveiller l'exécution de ces

mesures et leur application aux communautés principalement inté-

ressées ».
-.

Un paragraphe spécial fut consacré aux Arméniens :

« La situation des Arméniens a dû être prise en considération spéciale,
tant à cause des engagements contractés par les Puissances alliées au

cours de la guerre, que des cruelles souffrances enduréespar ce peuple.
En conséquence, l'aide de la Société des Nations est recherchée, en

plus de la protection accordée aux minorités par les dispositions dont

il vient d'être parlé, en vue de satisfaire les aspirations traditionnelles

des Arméniensà la constitution d'un Foyer national » (1).
En comparant les propositions de la Conférence de Paris concernant

les minorités, en général, et les Arméniens, en particulier, à celles qui
avaient été faites, juste un an auparavant, par la Conférence de Londres,
on constate facilement une nouvelle diminution des droits réclamés en

leur faveur de la Turquie.
En effet, pour ce qui concerne le contenu des droits accordés à toutes

les minorités, les trois Puissances élnbliungonl nettement une assimi-

lation entre la Turquie etla Grèce et renonçaient implicitementà toutes

les dispositions supplémentaires imposéesà la Turquie par le traité de

Sèvres : les minorités en Turquie ne devaient bénéficier que des droits

stipulés par les Puissances dans leurs traités avec d'autres pays. Ainsi

donc l'Angleterre, après les vives critiques qu'elle avait adressées à la

France au sujet de la clause correspondante du traité d'Angors, se

voyait finalementobligée d'adopter le point de vue de son alliée.

Relativement aux garanties de l'application effective des clauses

concernant les minorités, la menace de la perte de Constantinople en

cas de manquement à ces clauses, que l'article 36 du traité de Sèvres

avait suspendue sur la Turquie, était, d'autre part, expressémentretirée.

La Turquie, sans doute, ne rentrait pas tout à fait dans le droit commun,

puisque la Conférence proposait la surveillance de l'exécution des

(1) Texte anglais : « The case of the Armenians has calied for special. considération

by resson both of the undertakings entered into by the Allied Pewers in the course of
the war and of the cruel sufferings of that people. Accordingly the aid of the League
of Nations is authorized over and above the protection accorded by the minority pro-
visions to which reference has already beën made, in order to obtain for the Armenians
the satisfaction of their traditional aspirations for a nations! home »,
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clauses concernant les minorités par des Commissaires spéciaux de la

Société des Nations, non prévus dans les autres traités des minorités :

mais l'institution de cette surveillance ne pouvait, naturellement, aux

yeux des Turcs, être comparée à la menace caractéristique du traité de

Sèvres qui liait d'une manière si dramatique la continuation de leur

Empire en Europe au respectdes droits des minorités.

Les propositions de la Conférence de Paris relatives aux Arméniens

constituérent un abandon encore plus marqué des Alliés de leurs
positions de Londres. La Conférence de Londres n'avait pas stipulé
lindépendance du Foyer national arménien, mais elle ne s'était non

plus prononcée contre elle ; et la deuxième Assemblée de la Société

des Nations avait même réclamé cette indépendance à la presque una-

nimité des voix, dont celles de l'Angleterre et de l'Italie. La Conférence

de Paris, en proclamant la pleine souveraineté turque, desfrontières

de la Transcaucasie, de la Perse et de la Mésopolamie jusqu'aux rives

de la mer Egée, porta le dernier coup à l'idée de l'indépendance du

Foyer national arménien. En outre, la Conférence de Londres avait

envisagé la création de ce foyer dans les frontières orientales de la

Turquie d'Asie. Les propositions de Paris ne situèrent même plus ce

foyer, qui pourrait dès lors se trouver en n'importe quelle partie du

territoire ture. «

Ce ne fut que dans un seul paragraphe que la déclaration de Paris

sembla se montrer un peu favorable aux Arméniens. Elle ft un appel
direct à « l'aide de la Société des Nations... en vue de satisfaire les

aspirations traditionnelles des Arméniens à la constitution d'un Foyer
national ». Mais cet appel sybillin lui-même, à le bien écouter, sonnait

creux et faux. Les « aspirations traditionnelles » des/Arméniens

devaient-elles être comprises comme allant à la constitution d'un foyer
dépendant de la Turquie, tel qu'il était maintenant envisagé par les

Puissances ? Ou bien la Société des Nations était-elle invitée à réaliser

les « aspirations traditionnelles » des Arméniens à un foyer indépen-
dant, à l'encontre du désir des Puissances ? Ces dernières s'obligeraient-

© elles tout au moins à faire exécuter par la force toute décision de la
- Société qui créerait un foyer autonome arménien dans-le cadre de l'État

\lure? de questions dont le texte de Paris ne donnait aucune

explication, mais auxquelles les événements ne tardèrent pas, à Lau-

sanne, à répondre lamentablement.



CHAPITRE XY

LA QUESTION ARMÉNIENNE DEPUIS Là DÉCLARATION DE PARIS

JUSQU'A LA CONFÉRENCE DE LAUSANNE,

Les propositions de la Conférence de Paris ne réussirent pas à rame.

ner la paix dans le Proche Orient. Le gouvernement d'Angora demanda

en effet l'évacuation de l'Anatolie par les Grecs dès la conclusion de

l'armistice, et cette condition ne fut pas acceptée par le gouvernement
d'Athènes (1).

Au surplus, les relations entre Kémalisles et Bolchéviks traver-

saient une phase d'amitié des plus démonstratives. A la Conférence de

Gènes, la Russie bolchéviste était intervenue avec beaucoup d'insis-

tance, quoique sans succès, en faveur de l'admission de la Turquie, et

l'accord germano-bolcheviste de Rapallo avait été salué, à Angor, avec

la plus vive sympathie (#). A un banquet, donné le 7 juillet 1922, à

Angora, par l'ambassadeur bolchévik, le camarade Aralov, celui-ci

insista, dans un discours, sur le front uni que tout l'Orient formait

contre l'Occident. Et Moustapha Kémal Pacha, comme s'excusant de ses

conversations avec les Alliés, déclara : « Les liens de la Turquie

(1) Le Grèce accepta la proposition d'un armistice immédiat sur la base du s{atu que,
"

pour la période des négociations de paix ; la Sublime Porte se déclars prête à envoyer
ses délégués à la Conférence de Paix, tout en insistant sur l'opportunité d'assurer que
l'évacuation de l'Anatolie se fit avec le plus de célérité possible (Note du 8 avril 1922) ;

quant au gouvernement d'Angors, il posa formellement, comme condition de

son acceptation des négociations de paix, que l'évacration de l'Asie Mineure par @
les Grecs commençit dès la conclusion de l'armistice et se terminät dans quatre
mois (Réponse d'Angora du 3 avril 1922), Les Alliés par leur Note du 45 avril au

..

gouvernement. d'Angora, dont copie fut communiquée à la Porte, ne consentirent

point à l'évacuation immédiate, mais se déclarèrent disposés à avancer la date d'éva-

cuation de l'Anstolie qui serait commencée dès. l'acceptation de l'ensemble des condi-.
tions de paix (Note des Alliés du 15 avril 1922). En réponse, le gouvernement d'Angors
insista sur son point de vue relatif à l'armistice, se déclarant nésumoins prêt à entrer

dès à présent en négociations préparstoires verbales avec les Alliés (Note du gouverne
ment d'Angora du 23 avril 1922) et là Porte ft, le 29 avril, une réponse semblable

(V. l'Europe Nouvelle du 8 juillet 1922, n° 27; The Times du 25 évril et du 1* mai

1922 ; Le Tempr du 23]mai 1993),
(2) V. là-dessus l'intéressant chapitre « la Révélation de Gênes » dans le livre d'Omer

Kiazim, Angora et Berlin, p. 43-56.
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avec les peuples de l'Orient tels que la Russie, la Perse, l'Azerbeïdjan,
l'Afghanistan, nesontpas fondés seulement sur des sentiments, mais

sur certains principes plus réels, plus matériels, immuables. Par con-

séquent, il n'est pas juste de croire que nos ennemis peuvent s'intro-

duire entre nous et, par des insinuations quelconques, relâcher ces liens

solides. Nos amis peuvent être tout à fait sûrs que nous autres Tures

pouvons avoir des contacts aussi bien avec des ennemis sans que cela

puisse ébranler nosliens sincères » (1).
Le conflit gréco-ture fut enfin résolu par l'offensive de l'armée kéma-

liste. Déclanchée le 25 août, elle se termina par une victoire foudroyante
sur l'armée grecque démoralisée et désorganisée et par l'entrée des

Tures à Smyrne le 9 septembre 1922 (2).
Cette victoire des Turcs modifia définitivement la situation générale

en leur faveur.

Une nouvelle divergence de vues qui au même moment éclata entre

les Alliés vintencore aider les Kémalistes. Elle avait trait à l'altitude

à adopter en présence de l'avance des troupes turques qui menaçaient les

Détroits et Constantinople. L'Angleterre se déclara décidée à repousser

par la force toute tentative des Kémalistes de violer les zones neutres

établies par les Puissances autour du Bosphore et des Dardanelles et

elle renforça ses troupes sur les Détroits. La France et l'Italie, tout en

partageantle point de vue britannique sur la nécessité de maintenir la

liberté des Détroits, se proclamérent opposées à une politique d'ac-

tion militaire, et elles retiraient leurs détachements de Tchanak (19 sep-

lembre). Cette différence d'altitude, qui procédait d'une divergence

(1) du 9 juillet 1922.

(2) L'armée grecque en retraite se rendit coupable de dévastations et. d'excès qui
furent reconnus et déplorés par les Grecs eux-mêmes. Mais les excès d'une armée en

débandade ne sauraient, aux yeux du monde civilisé, excuser les horreurs commises à

Smyrne par les Turos victorieux, pillant et hrûl es quartiers chrétiens de la ville,
massacrant des miliers de Grecs et. d'Armé

Ailes et déportant vers l'intérieur des mil

gnages qu'on écrivain français des pl
Puaus,aréunis dans ses émouvantes brochures : La mort de Smyrne et Les derniers

joursdeSmyrne ne lai subsister sur la culpabilité des Tores aucun doute et

relèguent dans le domaine do la. pure fantaisie les légendes absurdes de turcophiles
impénitents qui téchèrent d'attribuer l'incendie des quartiers chrétiens aux Chrétiens

eux-mêmes.

Au mois de février 1924, le correspondant de la Chieago Trièune a télégraphié de

Constantinople à son journal. que le gouvernement américain vient d'adresser, per

l'intermédiaire de l'amiral Bristol, son Haut-Commissaire à Constantinople, au gouver-
nement d'Augora une demande d'indemnités pour les pertes subies pendantl'incendie

de Smyrue par le consul général d'Amérique et ses vice-consuls, en brsant cette

demande sur l'entière responsabilité de l'armée turque dans ce désastre (Daily Tele-

graph du 21 février 1924).
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dans l'appréciation aussi bien de la psychologie turque après la victoire

que de la répercussion que l'emploi de mesures militaires aurait pu
exercer sur le monde musulman, domina encore la Conférence qui
allait quelques mois plus tard se réunir à Lausanne et exerça la plus
tragique influence sur le sort des Chrétiens tures (1).

(1) Dans son discours du 10 novembre 1992 à la Chambre française, au sujet de
l'affaire de Tohanak, le Président du Conseil français, M, Raymond Poincaré, a donné

lecture de son télégramme au chargé d'affaires de France à Londres, du 18 septembre
1929, où, entre autres choses, il disait :

« Le gouvernement français est, quoi qu'en dise la presse britannique, tout à fait

étranger à l'offensive turque. Il l'a même nettement déconseillée ; mais elle s'est pro
duite, et on ne peut négliger aujour'hui lu résultats qu'elle a eus. Ce ne sont pas
seulement les Kémalistes, ce ne sont pas seblement tous les Ottomans, ce sont tous

les Musulmans qui se réjouissent de l'évacuation de l'Asie Mineure, La victoire turque
a des répercussions jusqu'en Tunisie, en Algérie Maroc. 11 est inévitable qu'elle
ait surexcité les espérances des Kémalistes, et il serait, % notre avis, extrêmement

périlleux de blesser en ce moment, par des mesures impradentes, l'amour-propre
national des Tares,

« Nous restons résolument partisans de la liberté des Détroits et nous serions disposés
à la mettre sous la sauvegarde de la Société des Nations, ou à envisager, au besoin,
d'autres combinaisons interuationales acceptablespour la Tarquie, mais nous croyons
impossible, dans les circonstances actuelles, de refuser à la Tarquie, sous réserve du

contrôle sur la liberté des Détroits, la souveraineté dans la presqu'île de Gallipoli
comme à Constantinople, la ligne de la Maritza et Andrinople.

« Nous avons la conviction que, si les Alliés étaient immédiatement d'accord pour
reconnaître à la Turquie ces droits et ces limites, l'armée kémaliste renoncerait à

l'idée de traverser les Dardanelles ou de prendre Constantinople de force.
« Si, an contraire, l'Angleterre adopte une stlitude négative. et comminatoire, les

Tures, loin d'être Intimidés, se trouveront poussés à la violence et altaqueront sans

doute non seulement les Détroits, mais la Mésopotamie et la Syrie. Une véritable guerre

s'engagera et, pour avoir raison des Tures, il faudra envoyer en Orient des forces

considérables, ce que la France, quant à elle, ne peut ni ne veut faire » (Aie française,
n° 206, p. 416).

Dans la suite de son discours du 10 novembre, M, Poincaré a fait le récit de ses

pourparlers à Paris avec lord Curzon qu'il avait fini par convaincre d'accepter la pro-

position française de promettre aux Tures la Thrace jusqu'à la Maritza, après quoi (le
23 septembre) furent adressées à Moustapha Kémal les propositions de paix des Alliés.
M. Poinearé établit, en outre, que c'est à la suite de l'intervention. dé Franklin-

Bouillon que Moustapha Kémel Pacha ordonna l'arrêt de ses troupes et. proposs. une

réunion à Moudania pour discuter les éonditions de l'armistice, Quant aux négocia-
tions à Moudania, il y a eu « coopération constante des Alliés, qui a assuré le maintien

de la paix + (Asie française, n° 206, p. 447-449).

Voici, d'autre part, les paroles prononcées & propos de l'affaire de. Tsbansk, par le

Premier ministre d'Angleterre, M. Lloyd George, dans un discoursà Manchester, le

15 octobre 1922 :

+ On me dit que nous avions raison, dans notre but d'empécher les I‘um de pénétrer
en Europe, d'empêcher un massacre à Constantinople et d'assurer la liberté. des

Détroits. Tout cela était très bien, me dit-on, mais nous n'aurions pas dû employer la

force, nous aurions dû discuter avec les Tures, Nous aurions pu les convaincre. LI

Turc est un Monsieur que l'on peut persuader très facilement.
« Regardons les faits bien en face:le général Harringion, dans un message qu'il a

publié hier, a attribué son succès dan: une grande mesure au fait que des renforts
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L'accord finit cependant par se réaliser, entre les trois gouverne-
ments alliés, sur les nouvelles concessions à faire aux Turcs ; et, le

23 septembre, ils adressèrent au gouvernement d'Angora une invitation

à participer à une Conférence ayant pour objet la négociation du traité

de paix définitif entre la Turquie, la Grèce et les Puissances alliées. Les

gouvernements alliés proposaient leur intervention pour provoquer,
avant l'ouverture de la Conférence, le retrait des forces grecques sur

une ligne déterminée, en demandant,en retour, que le gouvernement
d'Angora s'engageâtà n'envoyer ni avaut, ni pendant la Conférence, des

troupes dansles zones neutres et à ne pas franchir les Détroits, ni la

mer de Marmara, et en mêmetemps ajoutaient« qu'ils considéraient avec

faveur le désir qu'avait la Turquie de récupérer la Thrace jusqu'à la

Maritza et Andrinople ». La protection des minorités de race et de reli-

gion « sous les auspices de la Société des Nations » était en outre men-

tionnée par eux, à côté de la liberté des Détroits, comme étant une des

conditions de la paix future. Mais la question du Foyer arménien était

complètement passée sous silence.

Dans sa réponse du 4 octobre, le gouvernement d'Angora accepta
l'invitation à la Conférence de la Paix et prit « note avec satisfaction de

lui ont été envoyés et, si vous aviez un doute à ce sujet, relisez le discours qu'il a

prononcé devantles Turcs.

« Le général Harrington doutait queles Tares signassent, et ce fut son dernier appel.
Il dit aux Türes que la conciliation avait été portée à la limite extrême et avertit

Ismet Pacha que la Grande-Bretagne avait sur les lieux une grande et puissante foîte,
un grand nombre d'avions et de canons et des effectifs d'infanterie certainement non

négligeables, c'est-à-dire que la Grande-Bretagne serait un ennemi très redoutable, mais

un ami très précieux, Eh bien, c'est la sorte de choses que le Turc comprend et je ne

suis pas du toutsurpris que cela ait fait une grande impression.
« Imaginez un moment ce qui serait arrivé. Nos autorités navales et militaires nous

ont dit que nous ne pouvions pas assurer la liberté des Détroits pour le commerce si

nous ne gardions pas les deux rives. Les Torcs ont avancé sur nous, Les Français se

sont retirés et les Italiens ont suivi ceux-ci de près,
« On nous a dit, dans des discours et dans la presse, que nous aurions 4 faire ce que

nos Alliés faisaient, Supposez que nous ayons suivi fidèlement les Français, Les forces
kémalistes auraient occupé Chansk. Les Détroits auraient été ensuite franchis, Gallipoli
était occupé par un très faible bataillon sénégalais qui avait reçu l'ordre de ne pas
tirer sur les Turcs, Les deux rives des Détroits auraient été aux mains des K émalistes.

« Pensez-vous que vous les auriez fait sortir ? Vous seriez allés à la Conférence de la

paix et auriez dit : < Voulez-vous, s'il vous plaît, vous en aller de Chansk et de Galli-

poli ? » Kémal aurait répondu : « Non. Nous garantirons les Détroits pour vous ».

«Se serait-il trouvé quelqu'un pour déloger les Turcs ensuite de ces. positions s'ils
n'avaient pas cédé àlaConférence ? Non, naturellement. Vous savez ce qu'il en coûte

avant de le tenter. Tenir une position est très. différent. Quelque chose serait arrivé
dans le Bosphore : les Turcs auraient pénétré à Constantinople. Le général Harringlon
nous a prévenus qu'il y avait 15,000 à 20.000 Tures des. plus fanatiques à Constanti-

nople, tout prêts, Vous sarez ce qui serait advenu. été trop horrible
si nous leur avions permis de peser » (Journal des Débats, 16 octobre 1923).
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la reconnaissance de ses droits incontestables sur la Thrace », faisant

pour le reste celte déclaration ambiguë que « la liberté des Détroits, à

la condition d'assurer la {sécurité de Constantinople et de la mer de

Marmara, ainsi que la sauvegarde des droits des minorités, dans la

limite où elle est compatible soit avec l'indépendance el la souverai-

neté de la Turquie, soit avec les exigences de la pacification effective de

l'Orient, étant également désirées par nous, il n'y a pas, en principe,
désaccord à ce sujet » (1).

La situation militaire jusqu'à la décision de la Conférence de la Paix

et l'évacuation de la Thrace orientale par les Grecs furent expressé-
ment réglées par un armistice : l'armistice de Moudania du 11 octo-

bre 1922 (2).

(1) V. l'Arie française, n° 205, p. 359-356; n° 206, p. 421,

(2) Cet armistice décida. le maintien troupes alliées sur les territoires où elles
étaient stationnées et fixa les modalités de l'évacoation, par les Grecs, sous le contrôle

des troupes alliées, de la Thrace orientale et celles de la rélnstallation dans ce pays
de l'administration locale et de la gendarmerie turques. Le gouvernement d'Angors
n'engages à ne pas transporter de troupes et à ne lever ni entretenir une armée en

Thrace orientale jusqu'à la ratification du traité de paix. Comp. l'rie française
ne 205, p. 378-390 et 354-356,



CHAPITRE XVI
'

LA QUESTION ARMÉNIENNE A LA TROISTÈME ASSRNBUÏE DE La SOCIÉTÉ DRS NATIONS.

La troisième Assemblée de la Société des Nations qui siégea au mois

de septembre 1922, précédant de quelques semaines la Conférence de

Lausanne, s'occupa, comme ses devancières, de la question arménienne.
A la 10 séance plénière, le 18 septembre, lord Robert Cecil présenta à

l'Assemblée un projet de résolution ainsi conçu :

_

« L'Assemblér prend acte avec reconnaissance des résolutions du Conseil

relatives à l'Arménie et déclare qu'à son une des conditions essentielles de

toute paix avec la Turquie doit être l'octroi aux Arméniens d'un Foyer national.

L'Assemblée invite le Conseil à prendre toutes les mesures qu'il jugera nécessaires

à cet effet ».

La sixième Commission de l'Assemblée, à laquelle fut renvoyé le

projet de résolution de lord Robert Cecil, se trouva d'accord sur le

fond de celui-ci, mais elle crut devoir apporter une alténuation à sa

forme. Elle proposa, en effet, la rédaction suivante :

« L'Assemblée prend acte avec reconnaissance des résolutions du Conseil
relatives à l'Arménie et émet le-rœu que, dans les négociations de paix avec la

Turquie, on ne perde pas de tus la nécessité de constituer le Foyer national

pour les Arméniens, L'Assemblée intite le Conseil à prendre toutes les mesures

qu'il jugera utiles à cet effet ».

En présentant cette rédaction à la 14* séance plénière le 22 septembre
1923, le rapporteur M. Motta expliqua que la sixième Commission avait
« voulu souligner que la Société des Nations ne pouvait pas avoir l'air

de se conduire en quelque sorte commebelligérante, lorsqu'elle traitait

de la question de l'Arménie ». « La Société des Nations, dit M. Motta,
ne se place pas à un point de vue, si je puis dire, strictement politi-
que ; elle se place avanttout sur le terrain humanitaire. Elle estime que
les massacres, les déportations, les atrocités, les spoliations doivent

avoir une fin et que le meilleur moyen pour atteindre ce résultat est

bien la constitution d'un Foyer arménien indépendant ». La Société des

Nations se place également au point [de vue de l'article 22 du Pacte.
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Elle pense, en outre, « qu'il est de l'intérêt de la Turquie elle-même que
cette douloureuse question de l'Arménie reçoive enfin une solution ».

L'éminent rapporteur sentait cependantla nécessité de répondre en

même temps à une question qui certainement se posait à l'esprit de

tous ses collègues: celle de l'utilité pratique de pareilles manifestations

platoniques, « Est-il sage, s'écria-Lil, est-il vraiment nécessaire, est-il

opportun que la Société des Nations, qui déjà a adressé au Conseil

suprême, l'an dernier, un vœu en faveur de l'Arménie, le renouvelle

cette année ? N'y a-Lil pas un certain danger à constater que certains

vœux ne peuvent pas toujours être suivis d'effets immédiats, à consta-

ter, en somme, une sorte d'impuissance matérielle inhérenteà la nature

mêmedela Société des Nations » ?

M. Motta cruttoutefois que cette fois le vœu de la Société ne serait

pas stérile, car il poursuivit en disant : < Cette question, nous nous la

sommes posée, nous l'avons examinée et nous y répondons dans le

sens suivant: il est tout à fait dans le rôle de la Société des Nations, il

est conforme à sa mission et à sa nature, conforme aussi à l'autorité

morale dontelle est entourée, que nous élevions encore une fois la voix

en faveur de l'Arménie. Le peuple arménien le désire, et ses représen-
tants nous sont profondément reconnaissants de loute parole de récon-

fort qui leur vient de cette noble Assemblée. Cette parole de réconfort,
nous voulons la donner au peuple arménien. Nous espérons que, cette

fois, elle sura un effet immédiat sur la réalité et que les parties qui négo-
cieront la paix entre la Turquie et les pays en guerre avec elle voudront

bien ne pas oublier cette nécessité impérieuse de la civilisation. Ne pas
résoudre enfin la question de l'Arménie serait, sans exagération, une

souillure, une honte pour la civilisation humaine ».

Lord Robert Cecil n'insista pas sur sa première rédaction et appuya
la motion de la sixième Commission. Il dit l'appuyer, parce que « per-
suadé que le règlement de la question arménienne contribuerait beau-

coup à sauvegarder la paix » et parce que ce n'était là qu'une partie de

la politique queles Puissances avaient adoptée en acceptant de protéger
les minorités dansd'autres pays. Lord Cecil insista sur ce qu'en dehors ."

de la résolution proposée il n'y avait aujourd'hui aucune autre politi-
que possible ; examinant tous les moyens de résoudre le problème. .

arménien, le noble lord s'arrêta même à celui, très radical,
"

nation, appliqué autrefois par Talaat Pacha. « Th4oriquement, dit lord

Robert, qui décidémentfaisait un effort pour se placer ait point de vue
de la raison d'État turque, on peut concevoir qu'une telle politique
puisse réussir en ce sens qu'elle ferait disparaitre la question anné-

nienne. Mais elle la ferait disparaître en créant des sentiments tels
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qu'elle y substituerait des problèmes bien plus difficiles et bien plus
terribles. C'est là, en réalité, une politique impossible. Elle ne peut être

pratiquée, même si elle devait recevoir une approbation quelconque,
parce que la grande masse des Arméniens, le reste dela population
arménienne, a fui vers d'autres pays. Ces Arméniens resteront, quoi
qu'il advienne; et plus il y aura de cruautés et de massacres, plus
grandes seront leur indignation naturelle et leur détermination de

n'avoir de cesse qu'on n'ait garanti leur sécurité et leur situation

nationales. Vous en revenez donc à ceci, qu'il n'y a pas d'autre politique
possible que celle préconisée ici, Ce n'est pas seulement une question
d'humanité; d'est purement une question de politique pratique. La

seule façon de résoudre ce problème est d'assurer un foyer national à

la nation arinénienne » (1).
La troisième Assemblée de la Société des Nations vota à l'unanimité

le projet de la sixième Commission. Mais les espérances de la Sgciété
en la force morale de ses vœux étaient destinées à subir, pour la

troisième fois, une rude épreuve.

(1) Compte-rendu de la III Assemblée de la Société des Nations, 10 et 14* séances

plénières.

11



CHAPITRE XVII

LA QURSTION ARMÉNIENNE A LA CONFÉRENCE DB LAUSANNE,

1

L'ESPRIT GRxéRAL DU TRAUŸÉ DE :

LA QUESTION Caprrotamions.

A la Conférence de Lausanne, qui se termira parun traité de paix,
signé le %4 juillet 1923, les.Tures ont fait figure non seulement de

vainqueurs des Grecs, mais très souvent aussi de vainqueurs des Alliés.

Une comparaison rapidedu traité du 24 juillet, non seulement avec celui

de Sèvres, mais même, avec les conditions de paix proposées par les

Alliés aux débuts de la Conférence, suffit pour se convaincre que si la

Turquie kémaliste n'a pas réussi à restaurerl'Empire ottoman, perdu
par la folie jeune-turque, elle à su, du moins, arracher aux Alliés des
concessions très importantes, contraires, sur plus d'un point, aux

intérêts de leurs sujets, et suriont désastreuses pour les populations
chrétiennes de la Turquie (1).

(1) Nous ne pouvons ici noter qu'en quelques mots les avantages principaux oblenus,
à Lausanne, par les Tares aux points de vue politique, économique et financier.

En ce-qui concerne ses frontières, la Turquie oblint la Thrace orientale avec Kars-

“h…!uflvülll‘AMq-u la Grèce abandonna contre la renon-

contre, renoncirent à la limitation des forces torques en Thrace orientale, La frontière
avecla Syrie est celle, très avantageuse pour la Turquie, tracée par l'article 8 de l'accord

franco-ture d'Angora. D'autre part, la frontière,entre la Torquie et l'Irak recta Indéter-

minée, les Turcs ayant demandé la reslitation du vilayet de Mossonl, qui. leur fat

refusée pur la délégation britannique. Le traité décida que cette frontière sersit
-.

déterminée à l'amiable entre la Turquie et la Grande-Bretagne dans un délai de neuf

mois, et que, à défaut d'accordentre les deux gouvernements dans le délai prévu, le

litige serait porté devant le Conseil de la Société des Nations,

vigation m les bâtiments de commerce, et introdui-

sant la liberté de passage pour les bâtiments de guerre, szuf une limitation de leur
la durée de leur séjour dans les ports tores, La délégation d'An-

àl$
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Parmi ces concessions, l'abolition des Capitulations judiciaires exige
de notre part une attention toute particulière. Il serait, en effet, impos-
sible de comprendre l'état d'âme qui a fait aux Puissances alliées

abandonner à leur sort les Chrétiens oltomans, si l'on ne se rendait pas

très exactement compte de la faiblesse avec laquelle ces Puissances ont

sacrifié les intérêts les plus essentiels de leurs propres ressortissants.

Certes, les Capitulations judiciaires en Turquie étaient devenues

surannéeset présentaient de nombreux inconvénients aussi bien pour

gors a fini également par aoquiescer à la démilitarisation dès zones des Détroits ;

mais ces zones ont été considérablement réduites non seulement en comparaison avec

le traité de Sèvres, mais aussi avec les propositions de Londres de 1921 et celles. de

Paris de 1922. Et tandis qu'a disparu l'occupation militaire alliée, prévue par ces actes,
la Turquie a obtenu le droit de faire transiter ses forces armées à travers ces zones et

de faire mouiller et circuler librement sa flotte dans leurs eaux territoriales ; si elle n'a

pas pu obtenir l'autorisation de maintenir une garnison à Gallipoli, elle s'est du moins

assuré ce droit pour Constantinople (12.000 hommes).
La Turquie a accepté le fonctionnement, sous la présidence d'un Türo, d'une,Commis.

sion des Détroits sous les auspices de la Société des Nations ; mais elle a réussi à

limiter la compétence de cette Commission au contrôle l'observation des dispositions
concernant le passage des bâtiments de guerre et aéronefs militaires, en écartant, au

nom de sa souveraineté, la surveillance par cette Commission de l'exécution des dispo-
sitions concernant la démilitarisation.

Mais les plus grands avantages que les Tares se sont assurés par le traité de Lau-

sanne sont du domaine financier et économique. Il ne reste plus dans ce traité aucune

trace de la tutelle financière qu'avait imposée à la Turquie le traité de Sèvres, La
dette publique ottomane sera répartie entre la Turquie et les États détachés d'elle, non

seulement en annuités, mais en capital ; ici encore la Turquie a vaincu la résistance

des Alliés : le rapport présenté par M.. Bompard, au nom de la première sous-Commis-

sion, le 13 janvier 1993, avait dit, en , nettement: « Il a été reconnu aussi que la

répartition de la ne pouvait porter sur, le capital des emprunts. Une. décision

contraire aurait porté atteinte aux droits des porteurs qui ont prêté au gouvernement
ottoman et nul autre,... ». Il faut en outre relever que les Alliés ont renoncé à une

confirmation dans le traité même du décret de Muharrem, sur lequel est basé la dette
ottomane. Et il n'est non plus fait mention, dans le traité de Lausanne, de la monnaie

de payement des coupons de la dette, question que les porteurs auront donc à débattre

seuls avec le gouvernement ture qui prétend les payer en papier.
Les Puissances ont retoncé an remboursement des dépenses des forces alliées d'occu»

pation, prévu par l'article 236 du traité de Sèvres, De même, les réclamations pécuniai-
res des Puissances au titre des réparations pour les pertes et dommages subis par leurs

-

ressortissants, par suite de tout acte ou négligence des autorités ottomanes. pendant la

guerre (art. 235 du traité de. Sèvres), après avoir été réduites à une somme forfaitaire
de 15 et ensuite de 12 millions de livres turques, ont été finalement-abandonnées,

- contre la renonciation par la Tarquie à certaines contre-réclamations, dont il n'était
d'ailleurs pas question dans le traité de Sèvres (renonciation à la restitution des sommes

payées pour les bâtiments de guerre commandés en Angleterre et réquisitionnés par le

gouvernement britannique en. 1914 ; renonciation à tout droit sur les sommes en or

transtérées par l'Allemagne et l'Autriche en vertu des traités de Versailles et de Saint-
Germain. V. art. 36 du traité de Lausanne).

La situation des étrangers en Turquie sera dorénavant réglée conformément au droit
commun international, à la condition de 'la réciprocité. Au point de vue fiscal, les
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les Tures que pour les étrangers. L'article 136 du traité de Sèvres pré-
voyait déjà une réforme judiciaire en Turquie préparée par une Com-

mission composée de représentants des Puissances capitulaires. Et, il y
a plus d'une quinzaine d'années, nous avons, dans cette Aevue même (1),
démontré. toutes les défectuosités: de ce réginie (2), Mais il ne devait

pas s'ensuivre qu'il fallait l'abolir du jour au lendemain, sans la moindre

période transitoire, alors que la justice turque ne présente vraiment

pas encore toutesles garanties d'impartialité et de compétence requises.

étrangers sont assimilés aux ressortissants tures ; ainsi disparaît leu? immunité de la

plupart des impôts et des taxes qui existait depuis des siècles, et il faut avouer que
ceci n'est que justice. Mais, par contre, l'égalité des étrangers et des Turcs en ce qui
concerne l'extrcies du commerce, des professions et de l'industrie semble menacée, car

elle n'est reconnue que provisoirement, devant faire l'objet de conventions particulières.
Les Capitulations économiques et juridiques disparaissent. Les tarifs applicables aux

produits importés en Targaie seront ceux du tarif spégifique ottoman. mis en vigueur
°

le 1* septembre 1916, Les droits inscrits à ce tarif seront soumis à des coefficients de

majoration, périodiquement ajustés d'après le cours du change.
Les questions de compétence judicisire seront dorénavant, en toutes matières, dans

les rapports entre la Torquie et les Puissances, réglées conformément aux principes du

droit communinternational. Ce n'est qu'en matière de ststut personnel que les étran-

gers non musulmans échappent à la juridiction turque ; toutefois ils ne reléveront plus
des tribunaux consulaires, mais des tribunaux nationaux siégeant dans le pays auquel
ils ressortissent.

Les postes étrangères et le Conseil International de santé de Constantinople sont

supprimés.h“r‘|iml des écoles, hôpitaux et autres établissements étrangers subit une sérieuse
atteinte; Il est réglé par de simples lettres d'Ismet Pacha aux délégués. britannique,
français et Italien déclarant que le gouvernement ture + reconnaîtra l'existence des

œuvres religieuses, scolaires et hospitalières, ainsi que des institutions d'assistance
reconnues existant en Turquie avantle 30 octobre 1946 et ressortissant à la. France

(l'tali ngleterre) ». Mais, en ce qui concerne le cas des autres institutions simi-

Iaires existant de fait en Tarquie à la date du traité de paix, les lettres ne prometient
qu'un examen bienveillant en vue" de régulariser leur situation, Enfin, « les œuvres

et institutions susmentionnées seront, au point de vue des charges fiscales de toute

nature, traitées sur un pied d'égalité avec les œuvres et institutions similaires torques
et seront soumises aux dispositions d'ordre public, ainsi qu'aux lois et réglements
régissant ces dernières ». Ces dernières lignes, menaçantes pour la libérté dont

jouissaient jusqu'à présent les institutions étrangères, ne sont mitigées que par la

vague réserre suivante ; « Il. est entendu toutefois que le gouvernement ture tiendra

compte des conditions du fonctionnement de ces établissements, et, pour ce qui
concerne les écoles, de l'organisation pratique de leur enseignement ».

(1) Années 19074908.

(2) Iumet Pacha, dans son discours du 2 décembre 1922, à læ Commission du

régime des étrangers, a bien vouln citer ui passage de notreouvrage sur la Justice

ottomane contenant un tableau fort peu attrayant du régime capitulaire en Turquie
(livre jaune, t. 1, p. 450). Nous maintenons toutes nos critiques à l'égard de ce

régime, Mais, dans le même ouvrage, nous avons préconisé non pas son abolition

immédiate, mais son remplacement, pour une période de transition,.par l'institation

de Cours mixtes, c'est-à-dire par le système préconisé en 4923 par les Alliés à

Lausanne.
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C'est à ce point de vue très sage et très modéré de la nécessité d'un

régime transitoire que se placérent les Puissances à la Conférence de

Lausanne, lorsqu'en acquiesçant à l'abolition de toute ingérence consu-

laire dans l'administration de sa justice elles proposèrentà la Turquie
d'admettre, pour une certaine période, dansles tribunaux turesstatuant

sur les contestations intéressant les étrangers, une majorité de magis-
trats étrangers, choisis par le gouvernement ture sur une liste de

candidats proposés par la Cour permanente de justice internationale (1).
Mais les Tures furent intraitables.

Ils admirentà grande peine la compétence des tribunaux nationaux

des étrangers pour les questions de statut personnel, et encore sous la

condition que ces tribunaux siégeraient hors du territoire ture, Quantà

l'introduction des étrangers dans les tribunaux tures, la délégation

d'Angora y opposa un refus irréductible. Elle argua de l'incompatibilité
d'un pareil système avec la souveraineté turque, « l'état actuel de la

législation oltomane répondant entièrement aux besoins et aux néces-

sités de la vie moderne ». Elle invoqua également la valeur et la capacité
des magistrals tures. Elle s'appuysenfin sur l'absence du système
proposé par les Alliés dansles États balkaniques et les États nouvelle»

ment créés après la grande guerre (2). -

Tous les efforts réunis des plénipotentiaires "vinrentse briser contre

l'obstination turque. Ce fut en vain que le plénipolentiaire japonais, le

Baron Hayashi, rappela que le Japon avait « mis vingt ans ou davan-

lage pour se donner une organisation juridique compléte » ; que c'était

« seulement après un travail ardu, accompli par le Japon, que les

Puissances furent à même d'accepter la suppression des Capitulations »,

et qu'il estimait que « les propositions alliées ne portaient pas atteinte

aux droits souverains de la Turquie » (3). En vain encore le délégué

américain, M. Child, s'associa à celte opinion (4). M. Barrère ne fut pas

(1) V. le discours du Marquis Garroni à la séaace du 28 décembre 1922, Livre jaune,
s 4. 1, p. 454.

.. (2) V. les déclarations d'Ismet Pacha à la séance du 28 décembre 1922, Livre faune,

1. 1, p. 480402.

(9) Livre jaune, t. p. 445 et 462.

(4) « Dañs le monde. moi

affirmer que ce, caractère

délégation américning que, seul

se prête à l'arbitrage, à la coopération, à la colleboi

L'une de ces fins auxquelles devrait. se consacrer. nati

Tarquie serait la substitution de nouveaux traités, préci droits et ses obli

tions, à d'anciens accords, qui pourraient ne pas être considérés comme confo

aux exigences du temps et de la justice, ou avec la nouvelle situation » (Livre jeune,
te 4, p. 469),

eté qui ne cherche. à

nt ; c'est l'opinion de la

t en accord avec le progrès la souveraineté qui
n. pour des. fins prati

ment la souveraineté
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plus heureux en adressantà la délégation turque un pressant appel et

en lui signifiant que la délégation française n'accepterait pas la sup-

pression des Capitulations si un' nouveau régime n'était pas instauré

donnant aux ressortissants étrangers des garanties suffisantes. Vaine-

mént aussi M. Bompard exprima la crainte que « le désir qu'affichait
la délégation turque de sauvegarder la souveraineté de son pays
n'aboutit, en dernière analyse, non pas à garantir l'indépendance de la

Turquie, mais à réaliser son isolement ». Et lord Curzon n'obtint pas

plus d'effet quand il réfuta à son tour les arguments tures. Il démontra

cependant l'inanité de la craînte de la Turquie pour sa souveraineté qui
n'était nullement menacée; il établit l'absence d'analogie entre la

Turquie avec son code civil basé sur le droit sacré musulman et les

États voisins ; il contesta surtout, avec sa fineironie habituelle, l'excél-

stème judiciaire ture, vantée par Ismet Pacha (1) ; il fit enfin

ressortir que l'intérêt de la Turquie elle-même Jui commandait d'avoir

une orgänisation judiciaire rendant l'existence possible aux commer-

çants et techniciens européens. Tout fut en vain. Le Présidentde la

Commission, le Marquis Garroni, ne put que constater que la délégation
turque refusait d'écouter « les propositions raisonnables » des Puis-

sances alliées (2).
Le 6 janvier 1923, Ismet Pacha répondit par une fin de non-recevoir

péremptoire, insistant sur les réformes turques, niant le caractère reli-

gleux du code civil ture, arguant que le régime proposé par les Alliés

était un régime plus onéreux que le régime capitulaire, puitqu‘i‘ 'élen-
dait la juridiction mixte à toutes les affaires pénales et civiles mixtes, et

invoquant l'argument de la souveraineté dont l'exercice de la justice
était un attribut exclusif et inaliénable. Les délégués des Puissances en

exprimérent, l'un après l'autre, leur amer désappointement (83).

(1) < En troisième lieu, poursuit lord Curzon, Ismet Pacha a repris l'assertion que le

aystètie judiciaire de la Tarquie est excellent et, véritablement, presque-parfait, que
la Tarquie a un code admirable et qu'elle dispose d'un corps de juges et de magis-
trats excellents, Par malheur, tout le monde sait qu'il n'en est pas ainsi.. Or, le

chose importante n'est pas du connaltre ce que

système judiciaire, ce qu'il faut savoir'e'rst ce que

pensent qu'il est imparfait, leur opinion prévandre en dépit de tout

répétées de la délégation torque. U

lors que, en fait, le jour de la bataille; il se

de là : personne d'autre que lui ne le croyait ;

de même, il ne sert à rien qu'ismet Pacha continue à dire que les tribunaux tores sont

parfaits ». Livre jaune, t. T, p. 466.

(2) V. la séance du 28 décembre 1929, Livre jeune, t. 1, p. 453-438.

() Livre jaune, t. I, p. 469-471.
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Ainsi donc le désaccord sur le futur régime judiciaire des étrangers
était complet entreles Alliés et les Tures, le 6 janvier 1923. Les Alliés

déclarérent ouvertement leur manque de confiance dans le système
judiciaire ture et marquérent leur décision de ne pas y soumettre leurs

ressortissants, du moins pour une période transitoire durant laquelle
il serait revisé tandis que la présence de juges étrangers dans les tribu-

naux tures offrirait une garantie provisoire. Et cependant, à la séance

du 27 janvier de la Commission du régime des étrangers, on put cons-

tater une volte-face complète. Les Alliés se décidèrent à une importante
modification de leur système. « Tenant compte des objections que celte

proposition a rencontrées de la part de la délégation turque, dit le

Marquis Garroni, les Alliés se sont évertués à trouver une solution de

nature à ménager toutes les susceptibilités du gouvernement ture ».

Les magistrats étrangers seront remplacés par des Conseillers légistes,
el ces Conseillers seront nommés par le gouvernement ture sur une

liste proposée non plus par la Cour de la Haye, mais par une Commis-

sion de cinq membres, tous nommés également par le gouvernement
ture, dont deux choisis parmi les fonctionnaires du ministère de la jus-
lice ture et trois parmi les juges de la Cour de la Haye. Un seul Con-

seiller légiste seulement siégera dans les tribunaux de première ins-

tance jugeant des procès intéressant les étrangers ; ce n'est que les

Cours statuant en second ressort qui seront constituées avec une majo-
rité de ces Conseillers. Et les Alliés, craignant de ne pas avoir encore

suffisamment ménagé les susceptibilités turques, ajoutèrent, par la

voix du Marquis Garroni, qu'ils ne désiraient « à cet effet qu'une décla-

ration du gouvernement turc promettant d'introduire la réforme suggé-
rée et cela pour une période absolumenttransitoire » (1).

Mais ces concessions ne satisfirent aucunement Ismel Pacha ; et,

dociles, les trois délégations de France, de Grande-Bretagne et d'Italie

lui transmirent le 3 février 1923 un nouveau projet. Les Conseillers

choisis par le gouvernement ture sur uneliste dressée par la Cour de la
: Haye ne recevront plus qu'un mandat extrajudiciaire. Ils devront par-

liciper aux travaux de réformes législatives et seront chargés, « dans
"

toutes les affaires pouvant intéresser les relations internationales de la

\ Turquie », de suivre le fonctionnement des différentes juridictions tur-

ques, de faire introduire par le ministère public des actions contre des

actes ou décisions judiciaires jugés non conformes au droit, enfin de

recevoir toutes plaintes auxquelles pourrait donner lieu soit l'adminis-

tration de la justice, soit l'exécution des peines, soit l'application des

(1) Livre jeune, t. I, p. 419.
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lois, avec mission d'en rendre compte aux autorités turques; les visites

domieiliaires, perquisilions ou arrestations devront être pratiquées
d'accord avec les Conseillers légistes (1). Cependant Ismet Pacha refusa

encore cette nouvelle proposition, la trouvanttoujours altentatoire à la

souveraineté de l'État, et, le 4 février, la Conférence de Lausanne dut

être suspendue,à la suite du désaccord des Alliés sur les garanties
judiciaires et les clauses économiques (2).

A la reprise de- la Conférence, les Tures réussirent enfin à arracher

aux Alliés des concessions ultimes. Dans la « déclaration sur l'adminis-

tration judiciaire » annexée au traité de Lausanne du #4 juillet 1923,
valable pour cinq ans, il futen effet spécifié que des Conseillers légistes,
choisis sur une liste dressée par la Cour permanente de la Haye parmi
les jurisconsultes ressortissants des pays n'ayant pas participé à la

guerre de 1914-4918, seraient engagés comme fonctionnaires tures et ne

résideraient qu'à Constantinople et à Smyrne, Il n'est plus "question de

leur droit de mettre en action le ministère public ture ; ils ne doivent

plus exercer, en somme, qu'un vague droit de surveillance sur l'admi-

nistration de la justice et celui de recevoir des plaintes, sans autre sanc-

tion quecelle-d'en référer au ministre. Et, fait particulièrement grave,
les visites domiciliaires, perquisitions ou arrestations ne seront plus
pratiquées d'accord avec les Conseillers, mais seulement portées à leur

connaissance par les magistrats lures, et cela même seulement dans les

circonscriptions de Constantinople et de Smyrne, La vie et la sécurité

des étrangers en Turquie seront donc, en fait, même avant l'expiration
du délai de cinq ans prévu par la déclaration, placées sous la seule

protection des magistrals tures,

Des procès-verbaux de la Conférence de Lausanne il résulte ainsi

que, dans la question des Capitulations judiciaires, les Alliés avaient,
dès le début, maintenu contre la Turquie un front uni, se rendant tous

également compte de l'insuffisance de la justice turque actuelle et des

graves dangers auxquels seraient exposésles étrangers s'ils lui étaient

soumis immédiatement aucun contrôle.. Leurs demandes étaient,
d'ailleurs, des plus modérées : consentant à l'abolition des Capitulations,

*ils ne réclamaient des garanties que pour une période transitoire, pen-
dant laquelle serait réforméle régime judiciaire ture. Cependant, devant

l'obstination des délégués d'Angora, les Alliés ont fini parfaire conces-

sion sur concession ; et, partis du principe de la justice mixte, ils en

(1)Livre jaune, t. 11, p. 1442.

(2) Dépêche de M. Bompard à S. E. M. Poincaré du 4 février 493, Livre jaune,
te 11, p. 429.
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arrivèrent à se contenter de l'engagement de Conseillers légistes
dépourvus de tout contrôle efficace. Les Alliés ont de la sorte sacrifié

les intérêts de leurs nationaux et leur propre prestige aux prétentions
d'un chauvinisme qui plagait l'idéal farouche d'une souveraineté absolue

et intransigeante au-dessus des intérêts bien compris de l'État ture lui-

même. C'est cette attitude des Puissances dans la protection des intérêts

de leurs propres sujets qu'il nous a paru utile de mettre en évidence

avantd'entrerdans l'analyse de l'attitude des Alliés dans la question
de la protection des minorités de sujétion turque, car elle sert grande-
ment à expliquércette dernière.

Il

LA QUESTION DES MINORITÉS ET LE PROBLÈME ARMÉNTEN,

A. - L'échange des populations.

Il est très caractéristique pour la Conférence de Lausanne qu'avant
d'aborder le problème des minorités, elle ait posé la question de

,

l'échange des populations. En effet, cette Conférence, réunie peu de

temps après la conclusion des traités de minorités de 1919-1920,a offert

au monde le triste spectacle des auteurs de ces traités recourant à une

solution du problème des minorités aussi simpliste que barbare. Il est

vrai que, quelques années auparavant, un pareil échange avait élé

pratiqué entre la Grèce et la Bulgarie (1). Mais cet échange avait été

volontaire, landis qu'il fut réservé à la Conférence de Lausanne de

sanctionner un échange obligatoire (3).

(1) Eu vertu de la convention gréco-bulgare du 15 novembre 1913, conclue à Andri-
nople,

() La question de l'écliange des populations entre laTurquie: et la Grèce avait élé
posée déjà avant la Conférence, Le 15 octobre 4999, les Hauts-Gommissaires de
France, de Grande-Bretagne, d'Italie et du Japon à Constantinople avaient invité. le
D' Nansen, chargé par la Société des Nations d'une enquête sur le problème des réfogiés
dans le Proche-Orient, à tächer de provoquer, indépendamment des négociations de

Paix, un accord entre les gouvernements hellénique et ture au. sujet de l'échange de
populations (V. le rapport sur les travaux du Haut-Commissariat pour les. réfugiés
présenté à la 1V* Assemblée parle D' Fridtjof Nansen, I° partie, p. 26). Sir Horace
Rumbold, (aut-Commissaire de Grande-Bretagne, déclara à la séance du 14 décembre
1922 de la première Commission de la Conférence de Lausanne (Livre jaune, p. 187)
que l'idée même d'un échange de populations était venue du D" Nansen.. Conformé-
ment au désir des Hauts-Commissaires, le Dr Ninsen entra en négociations avec les
deux gouvernements qui, tous les deux, se déclarérent, en principe, en faveur de

l'échange, tout en diférant au sujet de son caractère, le gouvernement hellénique étant
pour l'échange volontaire, et le gouvernement ture pourl'échange total. et obliga-
toire (loc, cit., p. 24). s
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A la séance de la première Commission du 1* décembre 1922, la

plupart des délégués semblèrent acquis au système del'échange obli-

galoire. Le D' Nansen, qui en était un partisan avéré, déclara, 'entre

autres choses, que les Grandes Puissances élaient favorables à ses

propositions « parce qu'elles croyaient que la séparation des popus
lations du Proche-Orient tendrait à assurer la pacification effective du

pays et parce qu'elles pensaient que l'échange des populations consti-

tuait le moyen le plus rapide et le plus efficace de donner une solution

aux graves problèmes économiques issus du grand déplacement
ethnique qui a déjà eu lieu ». « Sans doute, dit lord Curzon, tout le

monde préférerait d'instinet, si c'était possible, un échange volontaire » ;

mais il estimait « que la contrainte serait très probablement jugée
nécessaire pourplus d'une raison » (1). Cependant,au cours des diseus-

sions dans le Comité spécial, la question fut remise sur le tapis par une

déclaration écrite de la délégation grecque qui proposa que l'échange
fût volontaire. La délégation turques'y opposa nettement, de sorte que
l'on en resta à la décision antérieurement arrêtée (2).

Ainsi, les Tures obtinrent satisfaction sur le principe de l'échange
obligatoire. Ils avaient insisté d'abord égalementsurle caractère foial

de cet échange en exigeant qu'il s'étendit à toutes les minorités grecques
établies en Turquie, y compris les Grecs de Constantinople et toutes les

minorités musulmanes en Grèce, excepté toutefois celles établies en

Thrace occidentale (3). Maïs, devant les insistances unanimes de la

(1) Livre Jaune sur la Conférence de Lausanne, t. 1, p. 96 et 102.

(2) Rapport adressé à lord Carzon, Président de la première Commission, par M. Mon-

tagne, Président de la sous-Commission pour l'échaage des populations, en date du
S janvier 1923, Annexe au procès-rerbal, n° 29, Livre jaune sur la Conférence de

Lausanne, t. 1, p. 273.

(3) En ce qui concerne le nombre de ces populations à échanger, lord Carson a

donné, à la séance du 1* décembre 1992 de la première Commission:(Procés-rerbal,
ne 8), les précisions suivantes : « D'après les. statistiques américaines, il. y avait eu en

Asie Mineure,
en

1914, 1.600.000 Grecs ottomans cours des années 1914-1918, leur
nombre a diminué, par suite des déportations, d'environ 300,000 & 400,000. Entre le

printemps 1919 et l'été 4199, environ 200,000 sujets grecs ottomans sont. m

ou, par suite de déportations ou de souffrances d'autres sortes. Il résulte enfi

statistiques
d'une

g utorité, que lord Curzon a reçues de per onnes qui ont été

sur place, que 500.000 Grecs oliomans, au moins, ont quit é l'onie pour la Grèce en

septembre et octobre 1942. Ainsi, sur 1.600.000. Grecs ottomans
3

Il en reste 500.000 environ en Asie Mineure ; c'est de ceux-ci qu'il fa
« La majorité est probsblement constituée d'hommes entre 16 et 50

sur les routes et dans les régions dévasiées, Le ture w Invité, d'autre

part, lous les Chrétiens d'Asie Mineure, à l'exception des hommes dont il vient d'être

parlé, à quitter le pays avant le 30 novembre (dans quelques cas avant le 15 décembre),
et à vendre, avant de partir, leurs biens aux Musulmans, Quant à la population grecque
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Conférence, la délégation turque consentit à ce que, à l'instar des

Musulmans de la Thrace occidentale, fussent exclus de l'échange
également les Grecsétablis à Constantinople avant le 30 octobre 1918.

Elle renonça aussi finalement à sa demande d'éloignement de Constan-

tinople du Patriareat œcuménique et accepta le maintien du Patriarche,
dépouillé de toutcaractère politique et n'exerçant plus. que ses attribu-

tions spirituelles et ecclésiastiques (4).
En somme, la Conférence de Lausannea sanctionné l'échange obli-

gatoire d'environ un million de Tures et de Grecs. Le seul fait qu'un
Nansen ait pu préconiser un pareil échange prouve certainement que la

Liaine entre les deux peuples avait atteintson degré suprême. Il reste

néanmoins vrai que la sanction, par les Puissances, de ce procédé
barbare, arrachant des individus à leur sol natal, est un relour aux

procédés du Moyen Age, prouvant le peu de foi qu'elles avaient elles-

mêmes en l'efficacité des dispositions pour la protection des minorités

dont elles demandaient l'insertion dans le traité de Lausanne. A côté de

la mesure radicale de l'échange obligatoire, les dispositions pour

l'avenir des minorités demeurées en Turquie n'apparaissent plus que
comme de simples mesures palliatives (2),

B. - Le statut des minorités.

Le 12 décembre, la première Commission de la Conférence de Lau-

sanne aborda la question du statut des minorités devant rester en

Turquie. Elle lui consacra plusieurs séances, en revenant à diverses

reprises, au cours des discussions, # la question de l'échange des popu-
lations qui, pendant ce lemps, était encore à l'étude d'une sous-Com-

mission spéciale. Les débats qui eurent lieu au sein de la Commission

sont de la plus haute importance pour la précision des vues des Puis-

de Constantinople, elle était, en 1914, estimée à environ 300.000 personnes... On doit

nt 360.000, La population turque de la Thrace occidentale est

124.000. Ces chiffres, s'ils sont exacts, donnent un toal. d'environ. 450 à

480.000 Musulmans en territoire grec. La population grecque de la Thrace orientale,
srant les événements récents, était estimée à environ 300.000 ou davantage. Comme

'enizelos l'a dit, la totalité de cette p>pulation s'est maintenant enfaie en Grèce ;

re donné par Hamid Bey au D' Nansen en octobre était de 30.00»... (Livre
me, t. 1, p. 102-109).

(1) Procès-verbal. n30 de la séance du 10 janvier 1922 de la. premièré Commission,
Livre jaune, t. I, p. 200478.

(2) V. Tenekidès, Le statut des minorités et l'échange des populations gréco-tur=
ques, dans la Revue gén. de droit intern. public, % série, t. VI (1924), p. 72 et suit, -

V. encore de Jessen, dans la même Aevue, % série, t. V (1919), p. 544.
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sances etde la Turquie kémaliste sur la protection des minorités en

général et des Arméniens en particulier.
La séance du 12 décembre (1) fut ouverte par un grand discours du

Président sur la protection des minorités. « J'invite les délégations
turque et grecque, dit lord Curzon, à se rendre compte quis l'univers

a les yeux fixés sur nous au moment où nous discutons cette question
et que,elles et nous, serons jugés selon que nous l'aurons réglée de

façon équitable et raisonnable, ou inversement». En reprenant briève-

ment la question, le noble lord déclara expressément que « l'un des

objectifs que se fixèrent les Alliés, lorsqu'ils furent entraînés dans la

guerre, fut la protection et, si possible, la libération des minorités

chrétiennes existant en nombre considérable en Asie Mineure. Ce fut

particulièrement le cas par rapportà l'Arménie ». Le plénipotentiaire
britannique rappela que « le gouvernement ture avait lui-même, dans

la déclaration du 17 février 1920, proclamé son acceptation du principe
que les droits des minorités devaient être confirmés et garantis » ; que,

dans la Note du 23 septembre 1922, qui aboutit à la Conférence de

Lausanne, « les Puissances invitantes marquaient que l'une des condi-

tions auxquelles elles appuyeraient, à la Conférence, le retour de la

Thrace orientale jusqu'à la Maritza à la Turquie, serait l'adoption d'un

commun accord de mesures à inscrire dans le traité, et destinées à

assurer efficacement, sous les auspices de la Société des Nations, la

protection des minorités ethniques et religieuses »; que, la Thrace

orientale ayant été depuis lors rendue à la Turquie, « celle-ci devait

maintenant remplir l'obligation correspondante "qu'elle avait alors

contractée » ; qu'enfin, dans sa réponse du 4 octobre, le gouvernement
d'Angora avait déclaré qu'il n'y avait pas de « différence de principe »

entre 'la Turquie et les Alliés au sujet de la sauvegarde des droits des

minorités « dans les limites dans lesquelles cela est compatible avec

l'indépendance et la souveraineté de la Turquie et avec les exigences
de la pacification effective de l'Orient ».

Lord Curzon prit, par ailleurs, soin de souligner, dans les termes les

plus catégoriques, la nécessité de l'égalité absolue du traitement des

minorités chrétiennes et musulmanes. Et il attira l'attention de la

Turquie sur l'avantage qu'elle aurait à entrer dans la Société des

Nations, où « elle aurait voix directement, d'une manière pratique,
pour la surveillance des clauses relatives aux minorités, qu'il s'agit des

minorités chrétiennes en Anatolie ou des minorités musulmanes en

Europe ».

(1) Procès-verbal n° 43 de la séance du 12 décembre 1922 de la première Commission,
Livre jaune, t. 1, p. 148-109,
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Le noble lord dit beaucoup regretter la « simplification » du problème
des minorités par le transfert des populations. « Je me demande parfois,
déclara-til, si le gouvernement ture a examiné complètement les résul-

tats économiques de ce gigantesque transfert de peuples dont il n'y a

pas d'équivalent dans l'histoire moderne et qui aura pour résullat, à

mon sens, defaire perdre à la Turquie, dans bien des cas, beaucoup
plus qu'elle n'y gagnera ». Quoi qu'il en soit, il fallait envisager le sort

des minorités restantes, des Chrétiens de Constantinople, des Nesto-

riens, des Arméniens.

En passant au cas des Arméniens, méritant. une « considération

spéciale » à cause des souffrances etidurées pendant des générations
et des assurances qui leur avaient été données quant à leur avenir, le

premier plénipotentiaire de la Grande-Bretagne trouva des accents

émouvants pour peindre la détresse des 130.000 âmes qui demeuraient

encore dans l'Asie turque, sur une population qui jadis en comptait
environ trois millions. Il demanda l'insertion dans le traité de paix des

clauses particulières relatives à leur protection. Mais du dernier espoir
des Arméniens, du Foyer national, lord Curzon parla,ce jour-là, dans

des termes qui ne manquérent pas de donner l'impression que les

Puissancesalliées avaient déjà sacrifié cette idée humanitaire, comme

tant d'autres, sur l'autel de leurs propres intérêts politiques(1).

(1) Voici le passage du discours de lord Carzon concernant les Arméniens :

« Je passe aux Arméniens. Ils méritent une considération spéciale. non seulementà

cause des souffrances cruelles qu'ils ont supportées. pendant des générations et qui ont

provoqué la sympathie et l'horreur de l'ünivers civilisé, mais encore à cause des assu-

rances spéciales qui leur ont été données quant à leur avenir, Dans l'ancienne province
russe d'Erivan qui forme maintenant une République soviétique, il existe un. prétendu
État arménien qui compte, m'a--on dit, environ un million et quart d'habitants, mais

qui est déjà si encombré de réfagiés de toutes provenances qu'il ne peut pas accueillir

une population plus nombreuse.

« Par ailleurs, la popalstion arménienne de Kars, d'Ardahon,'de Voo, Bite et Brre-

roum, a pratiquement disparu. Lorsque les Français ont évacué la Cilicie, la population
arménienne de cette protince, prise de panique, les a. suivis, lle est. maintenant

dlapersée dans les. villes d'Alexandrette, d'Alep, de Beÿrouth et le long de la frontière

syrienne. Il reste seulement, je crois, environ 180,000 Arméniens dans l'Asie. turque,
sur une population qui jadis comptait environ trois millions d'individus, Des centaines

de milliers sont dispersés dans le Caucase, en Russie, en Perse et dans les régions
voisines.

« J'ai appris, depuis queje suis arrivé à Lansanne, que le gouvernement. d'Angors,
convainon qu'il aurait à souffrir de la disparition de cette race. capable et intelligente,
est disposé à encohrager les Arméniens à relourner et à s'établir à nouveau en Anatolie,

Une telle altitude sora, à mon avis, grandement à l'avantage de la Turquie et je serais

heureux d'entendre la délégation turque nous dontier quelques assurances sur ce point,
En fout cas, il restera, dans le futurÉtat ture, en Asie Mineure comme en Europe, une

population arménienne très considérable, pour la sécurité et la protection. de laquella
des clauses spéciales devront être insérées dans le traité.

«Je dois maintenantfaire allusion à la derands bien connue, présentée à la fois par
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Enfin, en ce qui concerne la situation respective des minorités en

Turquie et en Grèce,lord Curzon proposa, en dehors des garanties spé-
cifiques, conformes à celles contenues dans les traités européens et

complétées par quelques autres dispositions, les mesures suivantes :

a) Les gouvernements ture et grec devront être invités à proclamer une

amnistie générale. 3) Les Chrétiens de Turquie et les Musulmans de

Thrace occidentale devront avoir le droit d'échapper au service militaire

en payant une taxe raisonnable. c) La liberté de cireuler et la faculté

de quitter le pays devront être assurées également aux Chrétiens restant

en Turquie et aux Musulmans restant en Thrace occidentale. d) La Société

des Nations ou un autre organe qualifié devra surveiller, en Turquie
et en Grèce, l'application effective des dispositions du traité. « Cet organe
devrait avoir le pouvoir d'envoyer un ou plusieurs de ses membres en-

quêter de temps en temps dansles régions où résident des minorités,
tant en Europe qu'en Asie, se renseigner sur les abus dontelles ont pu
souffrir et constater que les clauses du traité sont loyalement observées.
Ses membres devraient pouvoir s'adresser aux autorités turques et

grecques dansles régions en question».
Le discours de lord Curzon futentièrement appuyé par ses collègues

français et italien, M. Barrère et le Marquis Garroni, M. Barrère, nolam-

ment, adressa aux représentants tures un appel des plus pressants. Le

premier délégué de la France rappela « les efforts plusieurs fois sécu-

laires déployés par la France pour améliorer le sort de toutes les popu-
lations d'Orient », efforts qui « ont toujours pu se concilier avec les

relations les plus amicales avec le gouvernement olioman ». « Dans

l'effort, poursuivit M. Barrère, que fait le peuple ture pour développer
son existence nationale et le désir qu'il montre de régler cette existence

sur les principes les plus modernes et les plus libéraux, nous devons

voir également une raison guissante pour que des populations qui for-

ment avec lui une communauté politique cohérente soient dotées de

les Arméniens et par leurs amis de toutes les parties du monde, tendant à la création

d'un Foyer national arménien. Il est naturel qu'un peuple d'une individualité si forte,
d'une histoire si remarquable quoique si tragique, et d'un esprit nations] si affirmé.

aspire à habiter son propre territoire. Si l'on répond qu'il en possède déjà un dans la

République d'Ærivan, il faut répliquer que cette région est misérable et surpenplée et

que le régime qui y est en vigueur répugne à beaucoup d'Arméniens.
« C'est ainsi que l'on en vient à demander, ainsi que cela a été fait à plasieurs repri-

ses, que la Turquie trouve pour les Arméniens, dans quelque partie de ton territoire

asiatique, soit dans ses provinces du Nord-Bst, soit sur les confins Sud-Est de la Cilicie et

de la Syrie, le centre de groupement qu'ils désirent.

« Les circonstances ont peut-être rendu l'exécution de cet espoir plus difficile qu'elle
ne le fut jadis, mais nous serons heureux d'entendre les vues de la délégation turque à

ce sujet » (Livre jaune, t. I, p. 151).

|
|
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conditions de vie satisfaisantes. Les principes dont nous sommes heu

reux de voir la Turquie modernese réclamer doivent, dans la pratique,
assurer aux minorités de religion, de langue et de race la sécurité, la

liberté et l'égalité de droits quisont le bien commun de tous les habi-

tants d'un même pays ». Le premier délégué français eut soin, d'autre

part, de mettre en lumière l'intérêt vital qu'avait la Turquie à conserver

ses minorités. « Pouvons-nous douter, dit-il, que la Turquie apprécie à

sa juste valeur l'apport de force économique et morale que ces mino-

rités lui ont fourni jusqu'à présent? Pouvons-nous supposer, à une

époque où l'activité commerciale, industrielle et agricole est en tous

- pays tellement nécessaire, à la fois pour réparer les pertes d'une longue
série de guerres et pour mettre en valeur toutes les richesses encore

inexploitées, que le gouvernement ture méconnattrait l'intérét vital qu'il
a à conserver et à mettre à même d'exercer leur pleine activité des élé-

ments d'une population instruite, industrieuse et travailleuse » ? M. Bar»

rère conclut en affirmant que toutes les minorités méritaient à un: titre

égal « l'intérêt puissant » qu'elles inspiraient aux gouvernements. « Ce

n'est point manquer toutefois à ces principes, ajoute--il, que de noter

que les Arméniens ressortissants oltomans, qui ont subi au cours de la

guerre des pertes si grandes et des souffrancessi douloureuses, entrent

pour une large part dans notre souci de leur assurerle Iraitement équi-
table que nous demandons pour toutes les minorités saris distinction de

race » (1).
Aux paroles des Alliés, pleines de sagesse et de modération, le pre-

mier plénipolentiaire ture, le général Ismet Pacha, répondit par un

réquisitoire véhément contre l'ingérence, dans l'histoire, des puissances
étrangères et spécialement de la Russie dans les affaires intérieures de

la Turquie, ingérence qui, d'après lui, avait provoqué tous les maux

dont pouvaient souffrir les Chrétiens.

Reprenant l'histoire des minorités depuis la prise, de Constantinople,
Ismet Pacha rappela les libertés et privilèges, ntanément accordés

par Mahomet II le Conquérant aux Chrétiens. « L'attestation de l'histoire,
dit-il, démontre ainsi incontestablement que les droits des minorités

qu'on cherche à assurer au XX* siècle sous la garantie de la Sociélé

des Nations se trouvaient être spontanémentaccordés aux éléments non-

musulmans de l'Empire olloman. Cependant, malgré le maintien des

droits des minorités, les relations cordiales entre les Musulmans, sur-

tout depuis le début du XVIII* siècle, d'une part, et les différentes

(1) Procès-verbal n° 18 de la première Commission de la Conférence de Lausanne,
Livre jaune, t, 1, p. 148154.

:
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Communautés non-musulmanes, d'autre part, ont subi des altérations

successives ; la bonne entente qui avait existé jusqu'alors a commencé à

faire place à une méfiance réciproque et les événements fâcheux quien

résultèrent ont causé bien des souffrances, tant à la majorité qu'aux
minorités. Ces événements tirent en premier lieu leur origine des provo-

cations extérieures qui avaient pour objectif de préparer l'écronlement

d'un grand Empire que les attaques incessantes de voisins malveillants

avaient déjà sensiblementaffaibli ».

Dans ces provocations extérieures, Ismet Pacha attribue le rôle prin-
cipalà la Russig. Il cite le « programme » (c'est-à-dire le testament

apocryphe) de Pierre le Grand conseillant à ses successeurs de « susci-

ter des guerres continuelles au Turc » afin de s'emparer de Constanti-

nople. Il dénonce la Russie tsariste trouvant dans l'intervention au nom

de la religion chrétienne un des meilleurs prétextes pour susciter ces

« guerres au Turc » et s'érigeant depuis le traité de Kulchuk-Kainardji
de 1774 en protectrice de toutes les populations grecques orthodoxes de

'

l'Empire ottoman : « Toutes les insurrections, dit-il, qui ont eu lieu à

différentes époques du XIX* siècle dansles Balkans étaient provoquées

par la Russie tsariste ».

En ce qui concerne spécialement la « regreltable question armé

nienne », elle aussiétait née, selon Ismet Pacha, grâce aux intrigues
russes, intrigues qui faillirent aboutir lors de la conclusion du traité de

San-Stefano. Il estvrai que letraité de Berlin et la convention de Chypre
privèrent la Russie de la prétention à la protection exclusive des Armé-

niens. « Mais le fait de substituer une protection collective à la protec-
tion russe n'en encouragea pas moins les Arméniens à provoquer des

incidents dans le but d'amenerl'intervention des Grandes Puissances.

C'est ce trait essentiet qui caractérise tout le mouvement insurrection-

nel arménien depuis le traité de Berlin ».

Ainsi, remarque Ismet Pacha, se formèrent des sociétés secrèles

arméniennes dans des buts révolutionnaires. L'action de ces sociétés,
surtout de celle de Hintchak, visait à susciter des troubles, à s'attirer

des représailles inhumaines et, par là, à provoquer l'intervention des

Puissances au nom de l'humanité. Ces agitations et ces provocations ne --

cessèrent pas mème après que l'altention de l'Europe eùt été attirée -

sur la question arménienne. « On massacra partout les Musulmans,

rien que pour provoquer le massacre des Arméniens ; les'agitateurs ne

rencontraient aucune désapprobation dans les capitales d'Europe où

leurs Comités préparaient leurs plans criminels.... L'Europe, sans

chercher à éteindre les foyers d'agitation arméniens qui faisaient couler

le sang d'innombrables personnes innocentes, s'avisait de faire intro-

duire des réformes en Turquie ».
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Voici donc la thèse d'Ismet Pacha sur les responsabilités dansla
« regreltable question ». « La responsabilité de toutes les calamités
auxquelles l'élément arménien fut exposé dans l'Empire ottoman
retombe ainsi sur ses propres agissements, le gouvernementet le pèuple
ture n'ayant fait que recourir, dans tous les cas et sans exception, à des
mesures de répression ou de représailles, et cela après avoir épuisé
toute leur patience. Les événements d'Adana en 1909, les insurrections
successives dans la plupart des provinces turques au début de la guerre
mondiale, constituent la triste continuation de la même tragédie. Il
résulte des faits et des lémoignages précédents que les Tures n'ont
jamais méconnu les droits des éléments non-musulmans, aussi long-
temps que ceux-ci n'ont pas abusé de la générosité du pays dans lequel
ils ont vécu avec aisance depuis des siècles. L'oxemple de la commu-

nauté israélite qui n'a eu jusqu'à présent à se plaindre d'aucun acte
inhumain de la part du gouvernement et du peuple tures suffirait à
démontrer que la faute des événements fûcheux dans le cas des Grecs
et des Arméniens retombe entièrementsur ces derniers ».

« L'histoire nous enseigne donc, continue Ismet Pacha, qu'il ne faut
pas perdre de vue dans la question des minorités deux facteurs prin-
cipaux :

« 1* Le facteur politique d'ordre extérieur consistant dans le désir
nourri par certaines puissances d'intervenir dans les affaires inté-
rieures du pays sousle prétexte de protéger les minorités, l'intervention
ainsi visée se réalisant surtout par des provocations préalables et par
la fomentation de troubles;

« 2* Le facteur politique d'ordre intérieur, savoir le désir chez les
minorités ainsi encouragées de s'affranchir pour constituer des États
indépendants.

$

«Les souffrances des minorités en Turquie étant causées par ces
deux facteurs, il va sans dire que l'amélioration de leur sort, en tant
que cela serait sincèrement désiré par les Puissances alliées, dépendrait
absolument de la neutralisation de l'action de ces mêmes facteurs ».

..
Pour atteindre ce but « les minorités devraient avant tout être prfi’éel

l'une protection politique quelconque, autre que celle qui leur est
garantie par les lois du pays ». Ismet Pacha se prononce expressé-
ment contre une ingérence de la Société des Nations elle-même. « En
effet, bien que l'examen ultérieur des questions intéressant les mi-
norités soit du ressort de la Cour de justice internationale, chaquemembre du Conseil de la Société des Nations ayantla faculté de sou-
lever ces questions, rien n'empécherait les puissances ayant «les visées
sur la Turquie d'exciter secrètement les minorités et de profiter comeMaxometax

18
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autrefois des troubles qui en résulteraient pour provoquer l'intervention

de la Société ». Ismet Pacha pense que l'exclusion de l'élément de

provocation « ne serait possible qu'en rendant en premier lieu les non.

Musulmans de la Turquie insccessibles aux agitations du dehors. A

celte fin le remède le plus radical et le plus humain consisterait dans

l'échange des populations chrétiennes de la Turquie contre les Musul-

mans des pays voisins et surtout contre ceux de la Grèce ». D'ailleurs,

l'Empire ottoman, réduit aux provinces essentiellement turques, « ne

contient plus aucune minorité qui puisse y former un État indépen-
dant ». Et, après l'échange des Grecs contre les Musulmans, smet Pacha

croit que les minorités restées comprendront « l'impossibilité matérielle

de créer un gouvernementà part » et se persuaderont « de la nécessité

de ne pas se départir de la voie qui leur est tracée par la sagesse comme

par la logique la plus saine ». Il ne craint pas la provocationde la part
de l'État arménien avec lequella Turquie entretient-des relations ami-

cales et de bon voisinage. Et il ajouta que, « d'autre part, ceux des

Arméniens qui décideront de rester en Turquie ont déjà dû se rendre

compte de la nécessité inéluctable de vivre en bons citoyens ».

Le premier plénipolentiaire de Turquie termina son exposé par la

déclaration suivante :

« Pour résumer, la Délégation de la Grande Assemblée de Turquie est

d'avis :

4* Que l'amélioration du sort des minorités de Turquie dépend avant

tout de l'exclusion de toute espèce d'intervention étrangère et de possi-
bilité de provocations venant du dehors ;

2°Que ce but ne peut être atteint qu'en procédant avant tout à un

échange des populations turques et grecques ; *
3° Que les meilleures garanties pourla sécurité et le ddulopyamonl

des minorités, restées en dehors de l'application des mesures d'échange
réciproque, seraient celles que fourniraient tant les lois du pays que la

politique libérale de la Turquie à l'égard de toutes les communautés .

dont les membres ne se sont pas départis de leur devoir de citoyens
tures » (1).

(1) Procès-vertal. n° 18 de la première Commission, séance du mardi 43 décembre.
1999, Livre jaune, t. 1, 161.

_

La théorie d'Ismet Pacha sor les causes de l'intervention collective lu Puissances en

Turquie est certainement la plus violente contradiction qu'on puisse imaginer des thèses
développées danscette étude. Va la qualité de l'orateur, qui d'ailleurs invoque le témoi-

gmâge de différents historiens et diplomates européens, il nous parait tout à fait indis-

pensable de répondre ici même à son réquisitoire contre la Russie et les autres

4. - Iemet Pacha croit pouvoir affirmer que « l'attestation de l'histoire démontre ainsi
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L'exposé d'Ismet Pacha produisit sur le Président de la première
Commission la plusfâcheuse impression, qu'il n'eut garde de dissimuler.

Lord Curzon déclara qu'il « ne suivrait pas Ismet Pacha dans son exposé

incontestablement que les droits des minorités qu'on cherche à assurer au XK* siècle,
sous la garantie de la Société des Nations, se trouvaient être spontanément accordés

aux éléments non musulmans de l'Empire ottoman » (Livre jaune, t. I, p, 15), Nous
avons déjà indiqué, au chapitre le de cette étude, que les raisons qui ont amené les

au moment de la prise de Constantinople, à accorder aux Chrétiens quelques
domaine de la culture, de la religion et du droit étaient d'ordre fiscal

'extermination aurait privé les vainqueurs d'éléments nécessaires pour
le développement du commerce, de l'industrie, des métiers, La conversion à l'Islam
aurait soustrait les Chrétiens à l'inégalité fiscale. Et, d'autre part, le droit sacré musul-

man (le Chéri) ne s'appliquait pas au statut personnel des infidèles, Dans ces conditions,
les Tures étaient forcés d'accorder aux nations soumises une certaine autonomie natio-

nale, Mais, quoi qu'en pense lsmet Pacha, l'esprit de ces concessions était bien éloigné
de celles qui out inspiré les traités des minorités, placés aujourd'hui sous la protection
de la Société des Nations, Toute l'histoire ottomane est justement là pour attester. le

contraire. Car les traités des minorités protègent non seulement le droit au libre exer-

cice de toute religion et celui de se servir de la langue nationale, ils assurent avant tout

la protection de la vie etdeIa liberté et établissent l'égalité devant la loi de tous les

citoyens, Or, si la stracture spéciale et les nécessités de l'existence de l'Empire ottoman

ont rendu nécessaires certains ménagements de la religion et de la culture nationale des

vaincus, les droits à la vie et à Ia liberté des Chrétiens et leur égalité avec les Musul-

mans, bien que souvent proclamés, n'ont jams été l'objet de la. protection sincère de

l'État tare, Les Chrétiens ont pu prier dans leurs églises, élire leurs Patrisrches, parler
leur langue, se marier et divorcer d'après leur loi. Mais, ces « privilégiés » ont été en

même temps exposés à la plus lourde exploitation fiscale ainsi qu'aux persécutions et

vexations de la part d'ane administration ignorante et fanatique, qui tolérait, et parfois
provoquait même les pires excès allant jusqu'aux massacres. C'est de ce mépris des

droits de l'homme dans ses sujets non tures qu'a péri l'Empire ottoman, malgré les

privilèges de caractère national et religieux que la force des choses l'avait amené à

accorder aux collectivités. On peut dire que l'État ture a maintenu la vie des nations-
.. lités et n'a pas éteint leur foi, tout en condamnantleurs membres à une vie indigne de

l'homme. Le résultat de cette politique était fatal.
2. -- C'est l'action persistante du sentiment sational chez les races conquises, s'unis-

sant à celui de la révolte contre les méfaits de l'administration turque, qu'ismet Pacha

néglige complètement quand il entreprend d'expliquer toutes les insurrections des Chré-

tiens par les agissements dissolvants de l'Empire russe.

".-

Certes, la politique de la Russie envers l'Empire otteman, depuis Pierre le Grand et

Catherine 11, a dû obéir eux nécessités de son développement historique. Mais ce qu'il
-Importe d'établir ici, c'est que cette politique, quels qu'aient pu être ser buts qui ont

"

d'ailleurs varié avec le temps, n'a pas provoqué le sentiment national. des. Chrétiens

tures, mais a seulement aidé à son triomphe, Ce n'est pas dans le paradis de justice et

de tolérance qu'il a plu à Voltaire d'imaginer dans le passage cité par Ismet Pacha, que
la Russie a porté la torche incendiaire de la discorde, C'est un feu courant partout
sous les cendres de la liberté immolée des peuples, que les Russes ont ravivé pendant
leurs longues guerres contre le Croissant.

Prenons l'exemple de la libération de la Grèce, sur lequel insisfa surtout Fsmet Pacha.

Il cite de nombreux passages de l'historien Debidour (Lavisse et Rambaud,
générale, t. VII) pour prouver que l'insurrection gresque de 1821 avait été provoqués
par l'Empereur Alexandre le". Il est, en effet, incontestable que le gouvernement russe

@ favorisé l'éclosion du mouvement national hellène, Mais, si le Tsar avait permis à
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historique ; bien des passages de cet exposé étaient intéressants, mais
l'ensemble n'avait absolument aucun rapport avec le problème en dis-

cussion... En fait, la Conférence est réunie pour examiner non. pas le

l'Hétairie d'établir son siège central sur le sol russe, et si le Président de cette société

Ipsilanti était en même temps son ministre, ce n'est pas pourtant l'Empereur de Russie

qui a créé le mouvement national hellène, dû avant tout aux patriotes hellènes. révant

depuis longtemps à l'émancipation de leur patrie, M. Debidour, invoqué par Ismet

Pacha pour attester du rôle de la Russie dans la provocation du. soulèvement grec,

:
te

rend d'ailleurs parfaitement compte du caractère national de ce mouvement. « Si la

nation roumaine était restée sourde à l'appel d'Ipsilanti, dit cet historien, il en fut tout

autrement de la nation grecque, qui depuis longtemps n'attendait qu'un signal. Dès les

premiers jours d'avril, comme une traînée de poudre, la révolution se répandit dans tout

le monde hellénique, Il ne fut pas besoin de concert éntre les. provinces ou entre les
villes, Chaque canton prit les armes pour son comple, nom de la patrie et de la

religion, sans se demander si son exemple serait suivi.. De toutes paris, les Klephles de

terre et de mer, sans renoncer au brigandage, se révélèrent citoyens et se battirent en

héros » (Debidonr, dans Lavisse et Hambaud, op. cit., t. X, p. 176). Et le même histo-

rien constate (Tbid., p. 177) : « Du reste, les Grecs n'entendaient pas v'inféoder à la

Russie que servait trop manifestement le chef de l'Hétairie, Ils voulaient avant tout être

si les débuts de l'insurrection grecque ont été favorisés par la seule Russie,
la lutte héroïque des Heliènes et les horreurs que commeltaient les Tares pendant la

repression ont, comme nul. ne J'ignore, altiré aux Grecs les sympathies du monde civi-

lisé tout entier, en faisant éclore le mourement philhellène et en amenantl'intervention
d'hamanité de la France, de l'Angleterreetdela Russie qui aboutit, en 1880, à l'indépen-
dance grebque.

Les mêmas objections peuvent être faites aux théories d'Ismet Pacha. sur le rôle de la

« politique de provocation russe » dans les soulèvements qui ont eu lien en Bosnie et en

Bulgarie, de 1849 à 1951.

Quelle était, en effet, la situation des populations chrétiennes de la Turquie cette

r l'inefficacité des réformes (du Tanzimst) turques dont noos

apitre l* de cette étade, citons seulement à ce sujet les paroli
torité reconnue par Iamet Pacha - sur le Hatti-Cherif de Golhané de

1899. « Cétaient Ia, dit cet auteur, de belles promesses et, s'il n'eùt dépendu que de

Réchid (le célèbre réformateur turc), elles eussent peut-être été tenues » (Lavisse et

Rambaud, op. cit., t. X, chap, XKVI, p. 94). Mais toutes ces réformes soulevaient

l'indignation des ulémmas et des employés qui vivaient des abus, « Le fanatisme musol-

man dénonçait le progrès comme un sucrilège » (Jbid,, p. 945). Aussi Réchid Pacha

füt-il renversé et la réaction triompha avec Riz Pacha, Le Tanzimat semble:regagner
du terrain en 1815, lorsque Réchid fat rappelé. Mais, en somme, « le mauvais vouloir

des Vieux Turcs et la résistance passive de la bureaucratie ne lui permirent de réaliser

qu'une bien faible partie de ses projets, En fait, l'administration ottomane demeura,
-

malgré lui, arbitraire, oppressive, ruineuse, autant que. routinière, et les plaintes -
malheureusement trop fondées-des sujets chrétiens devaient, comme on le verra dans

la suite de cet ouvrage, fourniràlaRussie les prétextes d'où sortit la guerre de Crimée »

(Ibid., p. 045-046).
Tailleurs, M. Malet (Lavisse et Rambaud, op. eit., t.. XI, p. 198) - autorité into

quée par Ismet Pacha pour les événements de 1810-1851 - met très bien en évidence que,
si les agents russes se servaient du mouvement national, ils n'en étaient pas. les crése

teurs. 1l dit bien qu'on « ne peut guère mettre en d interventiondeses. agents
(des agents russes) dans los troubles de Bosnie et de Bulgarie de 1840 à 1854 ».. Mals Il

ajoute immédiatement : « En Bosnie, au mois de Juillet 1849, le sentiment nationsl
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passé, mais le présent et l'avenir, pour examiner l'état des minorités

malheureuses dans certaines parties de l'Europeet de l'Asie, pour pré-
parer un traité quicontiendrait des garanties suffisantes, pour empêcher

réunit pour la première fois dans une même pensée ceux dont les différences de reli-

gion avaient toujours fait des frères ennemis, bogs renégats et raïas chrétiens ».. Et plus
loin : « Le Sultan rappela Omer Pacha de Bucarest et le lança sur la Bosnie au prin-
temps 1850. Aussitôt les agents russes, exploitant les souffrances intolérables des raies

bulgares, les soulevérent contre leurs boorreaux, les spahis ».

En ce qui concerne l'insurrection de la Bosnie et de l'Herrégovine en 1875, Ismet

Pacha, en s'appuyant derechef sur M, Malet (Lavisse et Rambaud, op. cit., t.. XI),
dénonce le rôle de la propagande panslavisté, suscitant et entretenant l'agitation parmi
les populations thrétiennes de la Torquie, ainsi que celui du gou

nant les insurgés. M. Malet dit en effet (Ibid., p. 469) : « Il y «

a conduite de la Russie une certaine apparence de duplicité. Tandis que le Tsar et son

cléancelier recherchaient avec les gouvernements autrichien et allemand les moyens de

rétablie la paix et de l'assurer, des hommes, des armes, des munitions, de l'argent, plus
de 20 millions étaient envoyés de Russie en Serbie, a1 Monténégro, et dans les provinces
nsurgées ». Prolongeons cependant la citation : « Mais ces secours aux belligérants

provenaient des particuliers, des sociétés slavophiles, de souscriptions publiques, de

l'élan spontané de la nation, Sincèrement, au débat des événements, le Tsar et son

ministre ne voulaient pas la guerre parce qu'ils sentaient que ni l'armée, alors en pleine
transformation, mi les finances n'étaient prêtes, parce qu'ils ne savaient trop quelle
serait en cas de couflit l'attitude de l'Autriche et qu'ils étaient certains de l'hostilité de

l'Angleterre. Mais l'échec de toutes les tentatives de pacification, la mauvaise volonté de

la Turquie qui se riait des menaces diplomatiques et jouait effrontément l'Europe, avait

insensiblement amendle Tsar à l'idée qu'on n'obtiendrait rien sinon par la force-et que
le temps était venu où les diplomates devraient laisser la place aux soldats. D'autre

l'opinion se soulevait au récit des horreurs commises en Bulgarie, ressentait les défaites

serbes comme des défaites nationales, s'énervait des lenteurs de la diplomatie et récla-

mmait presque violemment la guerre » (Lavisse et Rambaud, op.cit., t. XII, p. 463-464).
Ainsi, l'autorité citée nous démbnire qu'elle se rend très bien compte que c'était « la

mauvaise volonté » de la Tarquie qui poussait à bout la Russie, soulevée par un. cou»

rant irrésistible de son opinion publique, Et les procès-verbaux des Conférences de

Constantinople et de Londres sont là pour démontrer que la guerre rosso-turque n'a

rait jamais eu lieu si la Porte avait accédé aux demandes raisonnables-des Puissances.

Ismet Pacha s'efforce particulièrement de démontrer que les atrocités commises par
les Tores contre les Bulgares, et dénoncées par la fameuse campagne de. Gladstone,
ont été représentées à l'Europe « sous un aspect entièrement différent de la réalité des

choses », Il cite à cet effat une dépêche de sir Henry Layard attestant que les. agents

panslavistes avaient dirigé un soulèvement des Chrétiens calculé pour aboutir au massa-

cre général des Musulmans ; que le nombre des morts avait été exagéré,

Chrétiens ;ilévoque aussiles Mémoires de sir Heury Elliot, ambassadeur

Constantinople, certifiant également que les Chrétiens ont toujours été.les agresseurs,
*

qu'ils ont lichement massacré les zaptiés et brûlé les villages et qu'il n'était. pas vrai

que les Tarcs eussent châtié les coupibles et les innocents sans distinction ; Ismet

Pacha cite enfin les souvenirs de M. de Nelidoff, Conseiller de l'ambissade russe. de

Constantinople, qui dit avoir appris seulement plus tard combien il y avait d'exagération
dans les atrocités turques, et qui raconte que le secrétaire d'ambissade russe Prince

envoyé en Bulgarie par le Comte Ignatieft, a avoué lui-même r Infiuencé

les récits réputés impartiaux sur les massacres du correspondant du New-Fork Aerald

et du consul des États-Unis,
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le retour del'injustice et pour assurer le maintien de la sécurité et de

l'ordre ». Le premier plénipotentiaire de la Grande-Brelagne reprocha à

IsmetPacha de n'avoir « rien trouvé à dire » sur ses propositions définies

En ce qui concerne les souvenirs de M. de Nelidoff, il suflt d'en reproduire un. pas-

sage, précédant de quelques lignes celui. qui est invoqué, pour. se convaincre que son

moteur, tout en étant arrivé à la conclusion qu'il y @ eu des exagérations dans les

récits, ne nie nullement le fait même des massacres perprétrés par les Türcs. « A côté

de ces graves préoccupations intérieures, dit-il, la situation politique devenait. aussi de

jour en jour plus critique, La Bosnie et l'Herzégorine, aidées. presque ouvertement par

le Monténégro, ot à peu près seconé le joug ottoman ; une révolte avait éclaté en

Bulgarie et la dévastation y était portée par les bachibouzouks ; les villages environnant

Philippopolis étaient en feu ; les massacres avaient lieu partout où les Tures réussis

saient à réprimer la révolte (Revue des Deux-Mondes, du 15 mai 1915,
Les références à sir Henry Layard et à sir Henry Elliot ne relégueront pas non. plus,

à notre avis, los « atrocités bulgares » dans le domaine de la légende, Il est possible,
très probable même, que le chiffre des victimes ait été exagéré. Mais, sur le fait même

des massacres et sur leur cause, nous. croyons que l'histoire impartials'est déjà pro-

noncée définitivement et nous reproduisons volontiers son verdict sons la forme autorisée

que lui donne M., Malet (Lavisss et Rambaud, op. cit., t. XII, p. 460), si souvent, et

avec raison, invoqué par Ismet Pacha : « Dans les dix années précédentes, la condition

des Chrétiens bulgares, loin de s'améliorer, avait cruellement empiré. Depuis 1805, la

Bulgarie était devenue la terre d'asile des Tcherkesses musulmans, émigrés en muse

du Caucase pour ne pas passer sous la domination du Tear, et recueillis par le Saltan,
Le paysan avait été réduit à un véritable serrage et subissait journellement les plus
odieux traitements. Linsurrection bosnisque avait eu là naturellement son contre-coup,
et l'intervention des Puissances avait fait naître l'espoir d'un sort meilleur, Les atrocités,
commises par les Tcherkesses au mois de novembre 1876 au village de Sulmchi ame-

nérent au mois d'avril 1876 un faible soulèvement à Sirielita, Le Sultan lächa sur les

insurgés 10.000 bachibouzouks. Dans la seule petite ville de Batak, 6.000 personnes sur

7.000 furent égorgées avec d'effroyables raffinements de barbarie. En quelques. jours,
79 villages étaient livrés aux flammes, 15.000 personnes au moins avaient été taées

80.000 se trouvaient sans asile : la province n'était plus qu'on charnier ».

9. - Mais le point le plus faible de la théorie « russe » d'Ismet Pacha se trouve dans

l'abitraction complète qu'il fait dans son exposé historique de l'intervention d'humanité

collective des Paissances depuis 1856. Le premier plénipotentiaire ture attribue l'ingé-
rence étrangère aux seuls mobiles de l'intérêt national égoïste, Nous croyons, au con-

traire, et nous avons tiché de le démontrer dans cette étude, que la politique individuelle
des Puissances, diclée par l'intérêt national, a laissé une large place à une. intervention

collective d'humanité, Etil est important de rappeler que cette intervention collective

des Grandes Puissances en Torquie est devenue pour ainsi dire régulière justement aprés
la guerre de Crimée, mende par les puissances occidentales pour la conservation de

l'intégrité ottomane.
On ne saurait mieux répondre à l'argument d'Ismet Pacha que par les constatations,

d'un Mémorandum de lord Salisbury, remis aux ministres des affaires étrangères des.
Grandes Puissances, après les massacres arméniens et portant la date du 20 octobre.
1896 (Livre jaune français sur les affaires arméniennes, 1808-1807, p. 298 et 301). Ce
document résume, à notre avis, admirablement la politique des Grandes Puissances
envers la Turquie depuis le Congrès de Paris ot jusqu'à la fin du XIXsiècle,

« Les déplorables événements, dit lord Salisbury, qui se sont récemment produits dans
la Torquie d'Asie, suivis du massacre des Arméniens dans les. rues de Constantinople,
témoignent d'un état de mauvaise administration et d'insécurité dans l'Empire ottoman,
qui ne saurait manquer d'être un sujet de grave sollicitude pour les Puissances qui
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et de s'être, par contre, « lai lier à un véritable réquisitoire contre les

Arméniens avec lesquels, après tout, les Tures doivent vivre en

amitié » ; d'avoir « parlé dans des termes très défavorables de la Société

s'étaient unies afin de gerantir l'existence de cet Empire,
« Les périodes successives d'argent péril qu'a traversées le gouvernement ottoman, en

raison de son incapacité de pourvoir aux conditions élémentaires d'un bon. gouverne-
ment pour ses sojets chrétiens, ont puissammentinfluencé l'histoire politique de l'Europe
âu cours de cu siècle, Les Puissances européennes ont, dans l'intérêt de la paix géné-
rale, sérieusement désiré conserver l'édifice de l'Empire ctioman, au moins. dans la

vsste partie de cet Empire où le caractère mixte de la population rend impossible un

gouvernement chrétien autonome.Elles ont tout aussi sérieusement cherché, et cola

par l'exercice constant de leur influence, et, de temps à autre, par la conclusion d'ar-

rangements spéciaux, à assurer dans ces régions, aux sojets chrétiens de la Porte, la

protection qui leur est due ».

Après avoir mis, ensuite, en lumière le manquement de la Porte à ses promesses de

réformes, dounées en 1856 et en 1878, lord Salisbury poursuit :

« L'avis général des Puissances européennes est. que l'Empire ture doit être. soutenu,
attendu n arrangement destiné à le remplacer ne peut être suagéré sans entrai-

ner le risque sérieux d'un conflit européen. L'importance prédominante de cette consi-

dération a conduit les Puissances européennes à protéger l'Empire ture contre une

dissolution, 'espoir que les nombreux maux dont le gouvernementottoman a été

accablé pourraient être éloignés ou atténnés par les efloris du gouvernement en. ce qui
concerne les réformes. Non seulement cet espoir a été entièrement déçu, mais il est

devenu évident qu'à moins que ces grands maux ne puissent être supprimés, la longani-
mité des Paissances de l'Europe ne parviendra pas à prolonger ence d'un État que ses

propres vices font tomber en ruine. Il est diffcile de dire avec confiance qu'un change»
ment quelconque pourrait conjurer le danger menaçant; mais, aussi longlemps que
demeurera la possibilité de l'écarier, les Puissances considér<ront à la fois comme un

devoir pour elles et une mesure de prudence de le faire, dès qu'elles auront reçu. satis-
faction sous le rapport des changements les plus urgents et les mieux calculés en vue

d'ameneruneaction salutaire et de prendre des mesures effectives pour que ces change-
ments soient opérés. »

« Les hommes de grande autorité se sont, jusqu'à présent, fermement opposés à toute

mesure ayant pour effet de rendre en un certain sens l'Europe responsable de l'adminis-
tration Intérieure de l'Empire ture. Les arguments contre une telle politique. sont

Incontestablement très puissantr, et rien, si ce n'est l'argenceetl'imminence des dan-

gers inhérents à une politique négatire, ne nous justifierait d'es faire peu de cas. Toutes

les Puissances européennes sont unanimes pour désirer le maintien du sfatr'quo.terri-
torial de l'Empire otioman, et celles de ces Puissances surtout dont les. territoires sont

le plas rapprochés de cet Empire sont pénétrées de cetie nécessité. Leurs convictions

sur ce point sont suffisantes pour garantir l'Empire de toute secourse possible, résultant

d'une agression extérieure, mais elles ne le préserveront pas des effets d'un mauvais

gouvernement et de la décadence intérieure, »

11 nous semble que la thèse de lord Salisbury est conforme à la vérité historique .

Il est vraiment impossible pour un historien lapartial d'expliquer toute l'histoire
tragique de l'Empire ofloman par les convoitises et les intrigues de ses voisins, Sans

doute, ors convoitises et ces intrigues ont joué, à certaines époques, un grand rôle,

Mais c'est justement parce qu'elles poursuivaient. des-visées diamétralement. opposées
qu'elles se sont pourla plupart noutralisées. Les Puissances n'ont jamais pu s'entendre sur

la succession de l'Expire, et c'est pourquoi on est toujours revenu au principe de son

intégrité. C'est seulement devant l'nsocoès éclatant de leurs efforts de réformer la Turquie
que les Puissances consentirent à son morcellement succesif, On n'a qu'à se. souvenir
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des Nations, organe plus capable d'apporter aide et protection à la Tur-

quie que toute autre association existante » ; et d'avoir affirmé « que la

question serait résolue de la meilleure façon par l'échange des popula-

comment le Congrès de Berlin. défait une grande partie de l'œuvre de San Stefano,
pour se persuader avec quelle lenteur les Puissances ganctionnaient la séparation des

mations chrétiennes de l'Empire ture. Si l'Empire ottoman avait su. profiter de cette

crainte de l'inconnu que suseitait chez ses voisins l'idée de sa disparition, s'il. avait pa
se convaincre son salut était dans l'exécution êt non pas dans le ssbotsge des

réformes préconiséespar l'Europe, il aurait pu pondant longtemps encore prolonge
son existence. Il a eù une dernière chance, lors de l'avènement du régime jeune-ture,
salué par l'Europe entière. Et s'il s'est écroulé sous les coups des peuples balkaniques,
ce n'est certes pas à la suite d'intrigues des Grandes Puissances, divisées à celte époque
en deux camps, mais uniquement à cause de « ses propres vices », selon la. prédiction
de lord Salisbury.

4. - La seconde partie de l'exposé historique d'Jamet Pacha est consacrée « à celte

regrettable question arménienne ». Ismet Pacha explique les malheurs du peuple armé

mien, d'abord, jusqu'au traité de San Stefano, par l'action dissoltante de la Russie,
ensuite, après le traité de Berlin, par les agissements des. révolutionnaires. ariméniens
visant à susciter des troubles, à v'attirer des représailles et, par là, à provoquer l'nter-

vention des Puissances,

Nous ne nous arréterons pas aux accusations produites sans preuve aucane contre la

Russie d'avoir créé un courant anti-turo parmiles Arméniens pour se servir d'eux dans

ses visées annexionistés. Déjà depuis la guerre de Crimée il n'y avait aucone nécessité

de « créer » de pareils « courants », dus tout simplement aux méfaits des K urdes et de

l'administration turque,
Ce n'est pas non plou la propagande révolutionnaire arménienne après le traité de

Bertin qui a créé la « regrettable question », Cette propagande est née des vices et des

crimes du régime ture. Ismet Pacha cite trois rapports diplomatiques ou consolaires

britanniques pour rejeter la responsabilité des événements de 1894-1806 sur les sociétés

libérer leur malheureuse nation du joug ture, Mais ces mêmes documents ne prouvent
aucunement que l'agitation arménienne était la cause et non pas l'effet de la politique
turque envers les Arménieu.

"Ainsi, Iamet Pacha cite le point 8 d'un Mémorandum que sir Philip Corrie,. ambaess-

deur britan à Constantinople, communique le 28 tar 1894, au Comte Kimberley.
« L'objet immédiat des révolutionnaires, dit ce point 9, a été de susciter des troubles

de s'attirer des représailles inhumaines et par là de provoquer l'intervention des Puis»

sances au nom de l'humanité... », Cependant l'auteur du Mémoire, dont le point 8 est

seul cité, est bien loin de ramener toute la question arménienne à l'agitation des révo-

lutionnaires. Il dit de la masse des sujets arméniens du Sultan, que leur attitude envers

le mouvement révolutionnaire est, à première vue, indifférente. Quant aux hommes

qui raisonnent et qui ont des intérêts matériels, ils se rendent compte qu'une insur-

rection n'a aucune chance de succès, ne veulent pas participer à des. entreprises révo-

lutionnaires et condamnent les méthodes des révolutionnaires. « But a general and pro-
found discontent with the present system of Turkish administration together" with race

ties and prejudices and possibly fear of of violence tend lo pretént them from active

opposition to the revolutionists » (Mais un mécontentéthent général et profond du sys-
tème actuel de l'administration turque, insi que des lient de race et de préjogés, et

peut-être la peur de violences, les retiennent d'une opposition active aux révolutionnaires)
Et plus loin l'auteur exprime l'opinion suivante : « The danger of the present situation

lies In its tendency to carry the large conservative. element among the Armenians over
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tions », Or, « la question ne serait jamais résolue si elle élait abordée

dans un tel esprit. Même si lous les échanges possibles de populations
avaient été effectués, quelques minorités resternient toujours en arrière ».

thé line which separates lawfall opposition of political creed from seditious conspircy ,

The present Turkish policy of controlling intellectual development by Muslim standards ;

the imbility of the officials to distinguish between harmless criticiam and active sedition ;
their system of making indiscriminate arrests in hope of finding somewhat that will jus-

tif the arrest, the resort not infrequentiy to tortare in order to obtain. testimony ; the

use made by wnprincipled officials of existing excitement in order to rain personsl
enemies or to extort money by means of baseless, charges ; and the frequency with
which the official class combine to secure the acquittal of officials or other muslims

accused by Christians, have increased discontent to the point of exasperation ; and when

taken with the well-known peculiarities of admiristration which burden all clastes of
the population thresten to make rebels more rapidly than the police can. catch them »

(Le dangor de la situation présente est dans la tendance de faire passer au nombreux

élément conservateur parmi les Arméniens la ligne qui sépare l'opposition légale par
conviction politique de la conspiration séditieuse. La politique turque actuelle de mesurer

le développement intellectuel sur des modèles musulmans des fonctionnaires

de distinguer entre la critique et la sédition active ; leur système de procéder
à des arrestations sans distinction dans l'espoir de trouver quelque chose pour Justifier
l'arrestation ; le recours fréquent à la torture pour obtenir des témoignages : l'osage que
font des fonctionnaires sans principes de l'excitation actuelle pour ruiner des-ennemis

personnels ou pour extorquer de l'argent par le moyen d'accusations sans base ; et la

fréquence des cas où la classe o range. pour assurer l'acquittement de fonc-

tionnaires ou d'autres Musulmans accusés par des Chrétiens, ont porté le-mécontente-

ment jusqu'au degré de l'exaspération ; et si l'on y ajoute les particularités bien connues

de l'administration qui pésent sur toutes les classes de la populstion, (ces circonstances)
menacent de créer des' rebelles plus rapidement que la police en pourrait saisir » (Blue
Book, Turkey, n* 6 (180), p. 56).

. Graves, Consul britannic

er 1895, adressé à sir P. C ambassadeur à Constantinople.
Ici encore le document invoqué par le plénipotentiaire tare se tourne contre sa propre
thèse - pour quiconque l'étudie attentivement (Blue Book, Turkey, n° 6, 1896,
p. ine29).

Le MémorandumdeM. Graves est cons»cré à l'examen de l'effet que les événements de

Sassoun ont exercé sur l'opinion publique arménienne, Il déclare qu'avantles troubles
de Sassoun il existait trois partis parmi les Arméniens :

4* Un parti conservateur et turcophile, composé de fonctionnaires au service ottoman

et de leurs familles, de dépendants (hangers on ) « Kehayas », intendants et agents non

officiels de différents degrés,deMusulmans importants, qui deraient

l'oppression à la prolectiondeleurs. pat

Afréquemment, enfin d'un certain nombredemembres du clergé supérieur et de riches

laïques de la vieille école dont les grands intérêts matériels dépendaient de la faveur des

Turcs. A ces derniers ils (ces conservateurs) étaient prêts à prodiguer autant

vices des lèvres » (lip service) qu'on leur demandait et ils regardaient avec défaveur tout

ce qui était caloglé pour changer l'ancien ordre de choses sons. lequel ils avaient indivi-

duellèment promèré. à ceux-ci on pourrait ajouter les A rméaiens-Catholiques qui, à cause

de leur situation géographique, avaient peu à souffrir des exactions kurdes, tandis qu'ils
jouissaient d'une exemption presqu'entière de l'immixtion gouvernementale dans le

domaine de la politique et de l'éducation (catire freedom from government interférence
on political and educational grounds), Ceux-ci aussi, avaient toute raison de craindre un

changement quelconque : une annexion russe signifierait la perte de leurs immunités
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Lord Curzon émit l'avis que « si les déclarations d'Ismet Pacha étaient

communiquées à l'univers, ce serait un très grand désappoiniement »,

et il avoua lui-même « être amèrement désappointé ».

religieuxes actuelles et une autonomie arménienne les laisserait à la merci de la majwrité
grégorienne (notre traduction) ;

3e « Un parti libéral modéré, comprenant une majorité de négociants, de membres des

professions libérales, de maîtres d'écoles, avec la meilleure partie du haut clergé dont

les vues, quoique trop libérales. pour leur permettre réellement contents de la

situation actuelle des Chrétiens sous la domination ottomane, ne sauraient être appelées
vraiment déloyales (actively disloÿal). Ils étaient généralement tout à fait conscients,
tant de l'imporsibilité matérielle de la constitution d'une Arménie indépendante que du

danger de la ultérieure qui les attendait probablement en cas. d'un»

nexion par la Russie, En conséquence, ils voulaient éviter de häter une solution violente

de la question arménienne et maintenir l'élément urménien. tel quel en consolidant et

développant l'église et les écoles nationales qui jouissaient d'une plus grande liberté sous

la souveraineté otiomane que sous la domination russe. Aussi plagaient-ils leurs espé-
rances pour l'avenir dans l'établissement des réformes administratives qui avaient été

si souvent promises par la Porte » (Traduction d'Ismet Paca) ;

3° Le troisième parti est celui des révolutionnaires, Le passage du rapport Graves les
concernant est rendu dans le discours d'Ismet Pacha avec certait

ou lacunes que nous rectifions au comblons en les soulignant. M. Graves dit (traduc-
tion Iamet Pacha) : "« Il existe d'autre part un petit parti. révolutionnaire d'une grande
activité qui est représenté faiblement à l'intérieur de l'Empire ture, car il est en grande
partie composé de Jeunes Arméniens qui ont fait leurs études à l'étranger et se sont

laissé infiuencer par la proprgande. socialiste. ou. nihilisté,
quelques réfogiés ou exilés politiques ; ce parti com

nombre des esprits les plus échauffés parmi les Arméniens. de Turquie
empressés d'assister leurs camaraies du dehors en s'effrgant de réaliser leurs projets.
L'organe le plus déclaré de ce parti a été depuis quelque temps le journal « Jliniehak »,

publié d'abord à Genère et ensuite à Athènes, par un groupe d'organisateurs (le texte

anglais dit ogifators) auxquels peuvent être attribués tous les troubles (le texte anglsis
dit presque, almost tous les troubles) arméniens des dernières années, et qu'on peut
désigner en général sous l'appellation du groupe bintchakiste, Leur objectif consistait

ouvertement, en créant une appirence de mécontentement très répandue, et tout à fait

disproportionnée à leur nombre et à leur infiuence, à provoquer des représailres de la

part du gouvernement et du peuple tores, de manière à attirer l'attention des Poissances

sur des griefs imaginaires (le texte anglais dit, au contraire, griefs manifestes : « mani.

fest grievances) de la nation arménienne et sur la nécessité d'y remédier (Lacune dans,
la traduction d'Ismet Pacha qui omet la phrase suivante : En ceci, il le faut reconnaître,
île ont été habilement aidés. par Vastion des autorités turques elle-mêmes dans les

provinces surtout en cause) (ln this, it must be admitied that they have been seconded

by the action of the authorities themselves in the provinces. chlefly concerned).
Leur politique semble consister simplement à tout détraire, et s'ils peuvent renverser le

ils ne se soucient guère. de celui qui le remplacerait : du moins je ne
-

la aient projeté un plan de gouvernement fatur quelconque ».

Après avoir ainsi. dépeint l'état d'esprit des partis. arméniens avant les. massacres de

Sassoun, M. Graves passe à l'effet produit par ces derniers, « Un examen attentif des

faits m'a conduit à cette conclusion que les événements des six derniers moi (les
points dans la traduction d'Iamet Pacha ont remplacé les motesuivants : venantàla fin
d'une période de mauvais gouvernement et de persécution augmentant sans ceste

(« coming at the end of a period of ever-increasing and. persecution »)
ont effectué un changement (lexte anglais : revolution) complet dans l'opinion armé-

nlenne »,
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Le plénipotentiaire grec, M. Venizelos, déclara accepter les proposi-
tions de lord Curzon comme devant servir de base au travail qui serait

éventuellement confié à une sous-Commission. Il ins de son côté,
sur l'impossibilité de résoudre tout le problème des minorités par

l'échange des populations et sur la nécessité absolue de garanties spé-
ciales pour la protection des minorités. « La Turquie, dit-il, ne pou-

M. Graves parle tout d'abord du parti hinthakiste. « On peut suprioser qu'il est satis

fait du résultat de ses agitations

;
son principal objet, qui était d'attirer l'attention. de

l'Europe, fat obtens, soit à l'aide

de
ses machinations, soit par suit

Hionnaires tures ; etil serait donc avantageux pour tous les intéressés q

desagitations ultérieures, qui n'ont guère aucune raison d'être et ne serviraient plus
qu'à justifier la sévérité du gouvernement » (traduction famet Pacha).

Cest ici que s'arrêtent les citations d'Ismet Pacha, Mais M. Graves ne se borne pas à

ce conseil aux révolutionnaires. Il note que les partis conservateur et libéral arméniens

ont complètement évolué. Le parti conservateur tureophile, ou du moins ceux de ses

éléments qui ont encore un seutiment national. quelconque, ont été profondément bou»

leversés ; beaucoup de ses membres sont en sympathie et accord secrets (in secret

sympathy and agreement) avec leurs opposants d'autrefois, et beaucoup. d'autres se

joindront à eux s'ils voient que le changement qu'ils combattaient jadis est imminentet

inévitable ; car ils sont de la classe qui est toujours disposée à passer du côté gagnant,
Qua libéraux, ils déclarent qu'il est doréneyant inotile de s'attacher au dévelop-
pement de l'Eglise nationale et des écoles, ou d'attendre des réformes, non seclement à

cause de la manière vexstoire dout. sont traitées. les questions ecclésiastique et scolaire,
mais surtout en présence de ce qu'ils croient être la politique délibérée du gouverne
ment pour l'affaiblissement et l'extinction définitive de l'élément arménien dans ces

provinces (« but of what they believe to be the deliberate policy 0/ the government for
the woeakening and ultimate extinction of the Armenian element in these provinces »).
Et tandis que, peu de temps auparavant, ces libéraux étaient fortement opposée. à l'an-

nexion ou même à l'occupation russe temporaire, « leur sentiment général à l'apparition
des troupes russes serait aujourd'hui celui d'un véritable soulagement » (c 1 a inclined
to think that their general feeling now on the appearance of Russian troop would be
one of genuine relief »). Cependant, ajoute M. Graves, la solution que les libéraux

arméniens considéreraient comme la plus satisfaisante serait celle de l'établissement

d'une forme autonome de gouvernement local, ressemblant à celle du Liban,

Voilà le rapport, admirable dans son' impartialité et dans sa clairvoyance, de M. le

consul Graves qu'Ismet Pacha croit pouvoir citer à l'appui de sa thèse que « la responsa-
bilité de toutes les calamités auxquelles l'élément arménien fot exposé dans l'Empire
ottoman retombe ainsi sur ses propres agissements ». Nous pensons que chaque lecteur

impartial du texte intégral de ce document en déduire la conclasion contraire,

Le troisième document anglais, invoqué par Ismet Pacha, la dépêche du 4 mars 1806

que M. Williams, vice-consul d'Angleterre à Van, dress à sir P. Currie, critique
violemmentl'action des révolutionnaires, Mais ce document également ne passe pas sons

silence la cause principale du mal, à savoir l'insuffisance du gouvernement otioman.

M: William dénonce, en effet, les partis Dachnakiste et Hinichak. « Cette Société

(Dachnak), dit-il, comprend à Van à peu près 400 membres qui, avec les Hintchakistes
-- dont le nombre. n'excède pas cinquante, terrorisent leurs concitoyens et, par leurs

outrages et folies, excitent la population mosuimane en paralysant tous les. efforts

déployés pour appliquer les réformes. Je suis fermement convaincu que, si l'on pouvait
les maltriser on même les forcer à se tenir tranquilles, l'un des plus grands obstacles à

la sécurité dans ce district, comme aussi. probablement dans. too Anatolie, serait

dearté. J'ai expliqué à l'évêque de cette ville le danger qu'il. y aurait à aliéner la sym-
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vait revendiquer à cet égard une situation privilégiée par rapport à

toutes les puissances qui ont souscrit à des engagements internationaux

pour la protection des minorités ».

L'observateur américain, l'ambassadeur Child, déclara que l'Amérique
désirait se tenir à l'écart des affaires qui ne la concernaient pas, mais

qu'elle avait, « autant que n'importe quelle nation, le droit et le devoir

pathie de l'Europe et que la politique aussi bien que le devoir devraient le pousser à

user de toute son influence pour tenir ces « anarchistes » en laisse. Depuis noire conver-

sation, je constate qu'il

a
fait son possible, et comme la majeure partie de la popalation

arménienne désapprouve (omis : entièrement) ces gens-là, j'ai espoir en l'avenir, Plus

j'examine les événements survenus dans ce vilayet et son état actuel, plus je vois clai-

rement que les actes criminels de ces. Sociétés sont largement. responsables des scènes

terribles qui ont eu lieu ici et dans toute l'Anstolie..., etc. » (traduction Ismet Pacha).
Mais il sera utile, comme toujours, de parfaire la citation. M. Williams ajoute, en

effet

:
« pendant l'automne dernier, quel que soit le blème qu'encourent les Turcs, Il

faut prendre en considération que cette province de l'Anatolie et beaucoup d'autres sont

à peine civilisées. En présence d'un gouvernement faible et corrompu et de différentes

croyances religieuses, dont l'une, et précisément la plus forte, se croyait menacée d'exter-

mination, je midlonne non pas de ce que nous ayons eu ces terribles massacres, mais

qu'ils n'aient pas été pires » (« the criminal actions of these societies have been largely
responsible for the terrible scenes enacted here and all over Anatolia during the last

automn, much as the Turks are to blame.. It mus be remembered that this and many
other provinces of Anatolia are barely civilised. With a weak and corrupt government
and different religious creeds, of which one and that the stronger, thought itself
threatened with extinction, the wonder to me is, not that we have had these terrible

massacres, but that they have not been still worse » (Blue Book, Turkey, 8, 1806,

p. 109). Ainsi donc, M. Williams lui-même, qui d'ailleurs nous parait beaucoup exagé-
rer le rôle des révolutionnaires. arméni reconnait la faiblesse et la corraption du

gouvernement ottoman..
é

Le véritable rôle des partis révolutionnaires arméniens a été, d'autre part, admirable
ment mis en évidence dans le remarquable rapport de M. Paul Cambon, ambassadeurde

France, au 20 février 1894, dont nous avons déjà donné des extraits (V.. cette Revue,
9 série, t. IV (1999), p. 888, note). Ne reproduisons que ce passage : < A force de dire

aux Arméniens qu'ils complotaient, les Arméniens ont fini par comploter ; à force de

leur dire que l'Arménie n'existait pas, les Arméniens ont Ani par croire à la réalité de

son existence, et ainsi, en quelques années, des sociétés secrètes se sont organisées, qui
ont exploité weur de leur propagande les vices et les fautes de l'administration

turque et qui ont répandu, à travers toute l'Arménie, l'idée da réveil national et d'in-

Enfin, quelle que soit l'opinion qu'on ait sur l'action des révolutionnaires arméniens,
l suffit de parcourir le Livre jaune sur les affaires arméniennes de 1805-1807 pour se

rendre compte du rôle infime que les agissements révolutionnaires ont tenu dans la

provocation des massacres, Ainsi, dans l'affaire de Sassoun (1804), l'enquête des consuls

de France,deGrande-Bretagne et de Russie n'a pu relever à la charge des:Arméniens

que le fait d'avoir abrité la bande de l'agitaieur Mourad, opérant contre les Kurdes,
quelques actes d'insoumission à l'égard des autorités et des actes de brigandage isolés, La

Commission constÂte expressément que « les données fournies par l'enquête ne prouvent
pas que les Arméniens de Kavar et de Talori soient entrés en révolte contre le gouverne-

-"

ment ». Les Arméniens ont seulement opposé une résistance armée aux Kurdes, qui,
excités par les méfaits de Mourad, sont tombés sur eux. Cependantla répression de cette

paeudo-rétolte par les troupes faisant cause commune avec les Kurdes a été des plus
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de défendre les intérêts de l'humanité ». Il rappela les sacrifices maté-

riels consentis par l'Amérique dans le Proche-Orient et exprima l'es-

pérance de ses compatriotes que la Conférence « trouverait les moyens

de faire disparaître immédiatement les causes de ce gaspillage de vies

humaines et de souffrances humaines ». M. Child rappela spécialement
les assurances officielles qui avaient été données aux Arinéniens autant

par les Puissances que par la Société des Nations relativement à l'éta-

blissement d'un Foyer. Il généraliu même cette question. « Au nom du

peuple des États-Unis, dit-il, j'insiste pour que celte Conférence ne

sauvages. Les consuls se disent « obligés de croire qu'en réalité les Arméniens, hom-

mes, femmes et enfants ont été, pendant ces événements, l'objet

de
poursuites répétées

de la part des soldats, Kurdes et Zapties, qui blessaient ou. tuaient,

:
sans distinction

d'ige ou de sexe, tous ceux qui leur tombaient sons la main, et, point à noter, à

exception des onze villageois de Talori, il n'y a pas ou un seul prisonnier » (Livre
faune, p. 105-100).

Quant aux massacres qui ont en lien en octobre-novembre 1806 en provinee, il suffire
Tableau des événements en 1805 en Asie Mineure dressé par les

ambasrades des sis grandes Puissances à Constantinople d'après les rapports de leurs

consuls respectifs. Ge travail contient, jour par jour, le récit des événements, établissant

Vattitude de la population et des autorités turques, Il en résulte l'absence complète d'une

elconque de la part des Arméniens, Partout les Kordes et les Tares
bitement les quartiers arméniens, ont massacré leurs habitants et saccagé

leurs maisons, Dans presque tous les cas, les autorités ont laissé faire les émentiers et

r responsabilité est gravement engagée, Dans beaucoup d'endroits, la troupe a par-

ticipé au massacre et au pi en plusieurs cas, le massacre a commencé et a cessé

au signal du clairon, Les massacres ont été souvent annoncés. d'avance (Livre jaune,
p. 190-211).

En province les agitateurs arméniens n'ont joué un certain rôle que dans les troubles

de Van, en été 1806, et l'insurrection de Zeltoun (1805-1800). ---,

A Constantinople, l'action des Comités révolutionnaires s'est fait sentir, en 1895, pat

l'organisation d'une démonstration, et, en 1896, par la fameuse occupation de la Banque
ottomane, Ces derniers actes ont servi à la Sublime Porte de prétexte à de sanglantes
boucheries d'innocents.. Voici comments'exprime le chargé d'affaires de France à Cons-

tantinople, M. de la Boulinière, dans sa célèbre dépêche du 3. septembre 1806 (Livre
Jaune, p. 475): « Nous nous sommes trouvés de nouveau en présence du système
Insuguré lors des massacres du 80 septembre 1805: déchatner la lie de. la populace, et

n'en faire, après les troupes, un rempart et un laissant libre cours à ses pas-
sions fanatiques et sanguinaires. Je ne pourrais citeràVotre Excellence la série inter-

minable des faits qui prouvent jusqu'à l'évidence que c'est le Sultan lui-même qui arme

le bras de ces assommenrs et leur enjoint de courirsusà tont ce qui est arménien. Il

est avéré que la police avait" averti. d'avance toute cette cénaille, distribuant les

dins, indiquant les bons endroits, et c'est presque ouvertement que les Turcs avouent

« la nécessité » où ils se sont trouvés de déchatner cette effroyable police irrégulière, du

moment que le Sultan retenait auprès de sa personne tonte la garnison de Constanti-

nople. Là était le plus grave danger de la situation et on ne pouvait sans frémir songer
aux excès d'une populace maîtresse de la ville, tandis que la police se bornaît à compter
les coups et à enlever les cadavres ». Et voici enfin une appréciation qui se réfère à

(Aoute la période des troubles, que nous trouvons dans une Note adressée, le 26 janvier
1807, par M. Paul Cumbon, ambassadeur de France à Constantinople, à Tewik Pacha,
ministre des affaires étrangères de Torquie-(Livre jaune, p. 367) : « Le gouvernement

*

ottomanne réussira pas à gcarter la responsabilité qui pèse sur lui. en alléguant « les
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quille pas Lausanne sans avoir pourvu au moyen de trouver, grâce à

une collaboration permanente, un refuge pour les masses sans prolec-
tion et pour créer, si possible, des abris territoriaux sûrs pour les

groupes ethniques spéciaux, s'il est établi que ces populations deman-

dent à être séparées des nationalités et des groupements d'autres reli-

gions ou d'autres races parmi lesquelles elles vivent ». D'autre part, le

délégué américain exprima, dans un langage élevé, ses appréhensions
au sujet del'avènement d'un nouveau droit des gens admettant l'expul-
sion des citoyens en masse : « Nous erc,..8, dit-il, que de nouveaux

précédents, tendantà établir le droit des nations d'expulser des groupes

importants de leurs citoyens destinés à tomber à la charge d'autres

nations, doivent être examinés sttentivementavant d'être favorablement

accueillis afin d'éviter qu'un principe nouveau et malsain ne vienne

contredire la justice et le droit international ».

Le répresentant de la Yougoslavie, M. Spalaikovitch, fut le seul à

suivre Ismet Pacha sur le terrain historique. Il n'eut pas de peine à

démontrer que le plénipotentiaire ture avait dans son exposé méconnu

le rôle du sentimentnational des peuples balkaniques. « En effet, dit-il,
l'histoire de l'Empire ottoman pendant le siècle dernier ne saurait être

expliquée uniquement parles interventions de la Russie el de ses agents
en Turquie. Des deux facteurs qui ont exercé une influence décisive

sur le sort de l'ancienne Turquie,!smet Pachan'a mentionné qu'un seul:

le facteur extérieur, c'est-à-dire les visées des Grandes Puissances,
notamment celles de la Russie. Il est certain que, pendant la dernière

circonstances dans lesquelles ont eu lien les désordres et les règles admises en pareille
matière ». C'est précisèment sur ces règles que je fonde le principe de mes réclam-

tions, Ce sont ces circonstances que j'invoque et je les résume ainsi : insction ou com»

plicité des fonctionnaires, participation trop souvent constatée des troupes au pillage et

au massacre. Il ne suffit pas que, dans certaines localités, l'ordre ait été maintenu grâce
à l'énergie de certains fonctionnaires ottomans ou au courage des officiers, Il faut,
pour apprécier la responsabilité du gouvernement, porter sur la période des. troubles un

jugement général. L'assaillant «st-ll d'ordinaire du côté chrétien ? Tout au contraire,

Les circonstances les plus communes sont celles-ci : les Musolmans envahissent le quar»
tier chrétien sur plusieurs points à la fois ; les troupes s'y précipitent, parfois au com»

mandement du clairon, et loin d'attaquer, loin même de songer à se défendre, les Chré-

tiens restent tremblants et terrifiés devant la foule déchainée des Maslmans »,

« Ces faits longtemps contestés, tant ils semblaient. extraordinaires, ne peuvent plus
dire niés, lis sont attestés non seulement par les plaintes des victimes, mais par les ©

témoignages unanimes des consuls ; ils sont aufourd'hui de notoriété esropéenne >.

Il a semblé, en effet, jusqu'ici que la culpabilité d'Abdul Hamid et de son gouvernement -.

dans les massacres de 1804-1800 était définitivement établie, Iamet Pacha a cra cepen-
dant pouvoir déciarer solennellement devant la Conférence de Lausanne ; « la respon-
sabilité de toutes les calamités auxquelles l'élément arménien fat exposé dans l'Empire
otteman retombe ainsi sur sos propres agissements, le gouvernement et le peuple tures

n'ayant fait que recourir, dans tous les cas et sans exception, à des mesures de réprès-
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période de son existence, l'Empire olloman était une sorte d'entreprise
des Grandes Puissances Sur ce point, Ismel Pacha a raison, mais là où

"'a tort, c'est quand il dit que « toutes les insurrections dansles Balkans

au dernier siècle ont été soulevées par la Russie tsariste ». Une pareille
assertion montre qu'ismet Pacha ignore le second facteur ayant joué le
rôle prépondérant dans les destinées de l'Empire oltoman. Ce facteur

est le sentiment des nationalités chrétiennes des Balkans qui ne pou-

vaient oublier leur idéal national. Dansles aspirations de ces nationali-

tés se trouvait le principal levier de leur lutte pour l'indépendance. Ce

sentiment national a joué, comme nous le savons, le rôle décisif dans

la création de tous les États modernes, C'est aussi grâce à ce même

sentiment national que nous voyons aujourd'hui natire une nouvelle

Turquie, une Turquie kémaliste, c'est-à-dire nationale ».

Quant à l'avenir, M. Spalaikoviteh s'appliqua à rassurer Ismet Pacha

en lui démontrantla différence essentielle entre l'ingérence d'autrefois

des Grandes Puissances en faveur des minorités chrétiennes de l'Empire
oltoman et la protection des minorités telle qu'elle a été établie après
la grande guerre: « Des derniers traités de paix a surgi un nouveau

corps de doctrines ainsi que tout un système pratique dont la Société

des Nations est dépositaire. Ce systèmeest adopté par toutes les nations

civilisées et il vise toutes les minorités ethniques sans distinction de

race ni de religion. Des États, comme la Yougoslavie, la Roumanie, la

Tehécoslovaquie, etc., s'y sont soumis. La Turquie ne saurait s'y sous-

traire non plus. C'est le minimum qu'elle doit accepter, si elle désire

vraiment prendre rang parmi les États modernes » (1).

sion ou de représailles, et cela après avoir épuisé toute leur patience ». Devant cette

tentative de réhabiliter le régime hamidien, Il nous a paru indispensable de rappoler les

témoignages officiels qui établissent que, quelle qu'ait pa- être l'action des Comités révo-

Jationnaires arméniens, elle n'a jamais pa expliquer l'action ou allénoer la responsabilité
du gouvernement hamidien dans la froide exécution du plan d'extermination de la

nation arménienne conçu par le Sultan Rouge,
Quant aux massacres perpétrés par les Jeunes Tures en 1915 en continuation de ce

plan, Jsmet Pacha n'en parle pas expressément dans son Mémoire, Il dit cependant
qu' cil résulte des faits et des témoignages précédents que les Turcs n'ont jamais méconnu

les droits des éléments non musulmans aussi longtemps que ceux-ci n'ont. pas abusé de

la générosité du pays dans lequel ils ont véeu avec aisance depuis des siècles » (p. 161).
Si, par hasard, Ismet Pacha visait par ces lignes également l'œuvre de Talaït et d'Euver,
il nous semble qu'il saffirait de lai opposer le témoiguage de ses alliés allemands et les

paroles du grand vesir Damad Férid Pacha devant le Conseil suprême le 17 juin 1919

(Chapitre 111, 1, de cette étude),

Après avoir ainsi examiné, paint par point, l'exposé d'Ismet Pacha sur les canses de

l'oppression séculaire des minorités en Turquie, il nous sera permis d'exprimer l'avis

qu'il n'ébranle en rien les conclusions auxquelles nous a conduits la présente étude,

(1) Procès-verbal n° 13 de la première Commission de la Conférence de Lausanne,
Livre jaune, 1. 1, p. 105-168.
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A la séance du lendemain, 13 décembre 1932, Ismet Pacha donna une

réponse aux propositions de lord Curzon. Cette réponse fut des moins

satisfaisante. Le Délégué ture déclara que l'échange des populations
grecques et turques était devenu inévitable et consentit seulement à en

excepler les Grecs originaires de Constantinople dont le "nombre ne

dépassait guère 200.000. Il rejeta catégoriquement le plan d'un Foyer
arménien : « Il est dans l'obligation de considérer que la cession d'un

territoire faisant partie de la Turquie en vue de constituer un Foyer
arménien serait une nouvelle tentative de démembrementde la Turquie.
Or, l'illégitimité et l'impossibilité des tentatives de cette sorte ontété

surabondamment démontrées. La Turquie n'a, ni dans ses provinces
orientales, ni en Cilicie, pas un pouce de territoire qui ne contienne

une majorité turque et qui puisse étre détaché, de n'importe quelle
façon, de la mère-patrie ». Quant aux autres demandes de lord Curzon,
Ismet Pacha déclara qu'une amnistie était envisagée par le gouverne-

ment ture et que la liberté de circulation des minorités et la garantie
de leur propriété étaient réglées par les lois turques « d'une façon
pleinemientsatisfaisante »; mais il se refusa à accepter l'exonération

des minorités du service militaire. Le premier délégué ture s'éleva

également contre l'institution de la Commission spéciale devant, d'après
l'idée de lord Curzon, surveiller l'application des clauses du traité sur

les minorités : « Une telle Commission serait susceptible de s'immiscer

dans les affaires du gouvernement ture et, par conséquent, serait

absolument incompatible avec l'indépendance, voire avec l'existence

de la Turquie ». Ismet Pacha prolesta de tout son respect pour la

Société des Nations. Il déclara : « Les droits des minorités seront confir-

més par le gourernement ture sur la même base que ceux qui sont

stipulés dansles traités conclus dernièrement en Europe, à la condition

que les Musulmans des pays avoisinants jouiront des mêmes droits ».

Mais il estima, « dans l'intérêtde la paix du monde, de son devoir de

spécifier que le fait d'accepter pour la Turquie un régime exceptionnel,
plus rigoureux que celui qui est appliqué aux autres États, est abso-

lument inconciliable avec l'existence future de la Turquie. Il ne doute

pas un seul instant que la Contérence qui, il l'espère, ne voudra pas qu'on
utilise la protection des minorités comme un prétexte pour porer

-

"

alteinte à l'existence et à l'intégrité dela Turquie, prendra en considé-

ration le point de vue qu'il vient d'exposer au nom de la Délégation
turque ».

Lord Curzon répliqua avec beaucoup de force, laissant percer toute

l'indignation que lui causaient les crimes tures. Répondantà la deserip-
tion idyllique du sort bienheureux des Arméniens sous le régime ture
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faite par Ismet Pacha, le noble lord lui rappela qu'il y avait d'autres

Blue Books plus récents à citer à ce sujet que ceux qu'il avait choisis

pour sa documentation ; et il lui demanda, avec une terrible ironie, si

la réduction des 3 millions d'ArmÈniens de l'Asie Mineure à 130.000

était due à leur suicide ou à leur départ volontaire. Pourquoi, s'écria-

Lil, les Arméniens de la Cilicie s'étaient-ils enfuis dès l'évacuation

de cette contrée par les troupes françaises ? Pourquoi, en un mot,
celte question arménienne était-elle « l'un des grands scandales du

monde ? » (1). Et lord-Curzon revint, avec plus d'insistance que dans

son premier discours, sur la création d'un foyer national arménien (2).
En ce quj concerne l'échange des populations grecques et turques,

lord Curzon déclara que c'était là une solution « extrèmement défec-

tueuse et dont l'univers porterait la peine pendant un siècle », et qui lui

répugnait. On ne pouvait soutenir que c'était le gouvernement grec qui
avait fait cette proposition. « C'est unesolution qui a été imposée par
le fait que le gouvernement ture a chasséles Grecs de son territoire ».

Quant aux soupçons exprimés par Ismet Pacha au sujet de l'interven-

tion de la Société des Nations dans la situation des minorités en Asie

Mineure, le premier plénipotentiaire britannique les qualitia non seule-

ment de mal fondés, mais de maladroits, et rappela que la France et

l'Angleterre, les plus vastes Empires coloniaux du monde, qui comp-

(1) « Iamet Pacha a fait-ensuite allusion aux Arméniens, qu'il a décrits comme un

peuple tout à fait heureux et content sous la domination turque, pour qui le

ment ture éprouve les sentiments les plus fraterneis et dont les souffrances n'ont été

causées que par sa propre folie;ou par les machinations de ses voisins. Si des relations

si heurouses ont toujours existé entre ces delx peuples, comment se fait-il que les trois

millions d'Arméniens qui vivaient en Asie Mineure alent été réduits au nombre

de 130000? Se sont-ils suicidés ou enfais volontairement ? Sons quelle. pression cette

réduction s'est-elle accomplie ? Lorsque les troupes françaises ont récemment évacué la

Cilicie, pourquoi 60,000 à 80.000 personnes de cette race heureuse et satisfaite se. sont-

elles enfuies pour les suivre, s'exposaut à vivre misérablementailleurs et laissant derrière

elles foyers et familles ? Pourquoi des centaines de milliers d'Arméniens se trouyent-ils
actuellement réfogiés dans toutes les régions du monde, alors qu'ils n'avaient/qu'à se

-

rendre aux invites cordiales du gouvernement ture ? Pourquoi, enfin,cettéquestion
arménienne est-elle l'un des grands scandales du monde ?

Lord Corzon a été heureux d'apprendre que le gouvernement ture" est. disposé à

vivre sur un pied d'amitié avec les Arméniens ; mais il est vraiment facile de vivre en

-.- bons termes avec une minorité réduite à de misérables débris. Les yeux da monde sont
*

,

Turquie, et l'univers serait déçu, si ce malheureux peuple était
à la merci de l'arbitraire du gouvernement ture ».

que Ia Délégation turque devrait examiner. favors-
national où les éléments dipersés du peuple

situé dans leur pays natal, La réponse torque
uit à démembrer la Tarquie, qui, sur son-vaste terri-

[... Noire, n'a pas un pouce de terrain à consacrer à cet objet. Le sentiment de lord Carson

_. estque cette réponse produira une impression très défavorable ».

Prix Maxomrax
.

li

--
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taient des minorités se chiffrant par millions, ne cruignaient pas « de

voir leurs minorités causer l'agitation au sein de la Société des Nations,

parce qu'ils ont les mains nettes ». La réponse turque se retranchait

derrière l'indépendance de la Turquie, tandis que M. Venizelos ne trou-

vait pas le système de surveillance incompatible avec la souveraineté

de la Grèce.
u

Après avoir insisté de nouveau sur toutes ses demandes, lord Curzon

adressa à la Délégation turque un avertissement solennel : « Ce matin,

dit-il, je me suis permis d'employer un langage très sérieux, parce que,

dans cette question comme dans bien d'autres, la Délégation turque

paraît se rentre difficilement compte de la situation dans laquelle se

trouvela Conférence. Ainsi que je l'ai dit souvent, cette Conférence a un

seul but. Mes alliés et moi, nous nous sommestoujoursefforcés d'abaisser

les barrières qui se dressent sur la route conduisant au but ; la Déléga-
tion turque paraît s'efforcer de dresser des barrières. Cela ne peut pas

continuer indéfiniment ; l'Europe a autre chose à faire, Le problème des

minorités excite plus d'attention qu'aucun autre de par le monde et la

Conférence sera jugée sur la manière dont elle le résoudra, Si les Tures

adoptent une attitude déraisonnable sur ce point, si une rupture se

produit à ce sujet, si nous devons nous séparer, y aura-t-il un seul mot

dansl'univers entier en faveur de la Délégation turque? Elle trouvera

peut-être des appuis à Angora, je n'en sais rien, mais elle n'en trouvera

sûrement aucun ailleurs. Je me permets d'espérer que la Délégation

turque gardera présentes à l'esprit ces quelques remarques sur lesquel-
les mes collègues sont d'accord avec moi ; elles lui sont présentées dans

un esprit d'amitié et de respect; elles ont été mûrement pesées » (1).
. Les fermes paroles de lord Curzon, prononcées d'accord avec ses

collègues, ne laissèrent pas de produire un effet sur Ismet Pacha. Mais,

si son ton devint plus conciliant, il ne céda néanmoins sur aucun des

points essentiels. A la séance du 14 décembre (2), il affirma que la

"Turquie, elle aussi, ne craignait pas la Société des Nations (3), et fil la

triple déclaration suivante : « la Turquie sera heureuse d'entrer, dès la
/

conclusion de la paix, dans la Société des Nations ; elle reconnaît les

droitsides minorités non-musulmanes,conformément aux principes con».

ventionnels acceptés par divers États européens ; elle proclamera une

(1) Procès-verbal de la séance de la première. Commission du 13 décembre 1922, n° 14,
Livre jane, t. 1, p. 170-478.

(#) V. Livre anne; t. 1, p. 479 et suiv,

(3) « Les mains torques, dit-il, qui travaillent dans leur. propre pays dévasté et ruiné
par l'invasion étrangère sont tout particulièrement des mains propres, Elles n'ont jamais

|

viols, envahi, ni dévasté aucon pays étranger, et peuvent sans crainte soutenir la come .,

paraison avec n'importe quelles autres mains ».
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amnistie » (1). Mais il se montra toujours rebelle à l'idée du contrôle, trou-

vant dans le passé toutes les excuses pour la susceptibilité turque à ce

sujet. « Jusqu'à ce jour, en effet, dit-il, on a toujours empiété sur la

souveraineté lurque en mettant en avant des considérations humani-

taires ». En ce quiconcernait la question de l'échange, il fit remarquer

qu'à la séance du 1" décembre, lord Curzon lui-mêmeavait déclaré qu'il

n'y avait pas d'autre solution, et se rapport d'ailleurs aux travaux de

la sous-Commission. Et, enfin, la réponse d'Ismet Pacha sur la question
du Foyer arménien était une fin de non-recevoir absolue el cassante,
invitant les Puissancesà trouver chez elles le coin qu'elles réclamaient

pour les Arinéniens, « Il y a des puissances, dit-il, dont les possessions
ont une superficie incomparablement plus grande que celle de la

Turquie. De plus, les régions détachées de ce pays dans un passé
encore lout récent couvrent de très vastes territoires; quant au pays

qui reste ture, il se trouve habité par une majorité turqueet toutes ses

parties forment un lou indivisible. La population turque des provinces
orientales, comme celle de la Cilicie, a consenti à des sacrifices sans

nombre pour défendre ses foyers contre l'invasion ou l'occupation
étrangère ; elle ne pourrait, en aucune façon, abandonner à d'autresses

demeures ».

Lord Curzon exprima sa satisfaction au sujet du changementde ton

d'Ismet Pacha, dont les déclarations, dit-il, avaient fait disparaître
'

quelques-unes des inquiétudes des déléguésalliés. Il insista cependant
de nouveau sur le Foyer arménien, faisant ressortir tousles avantages
qu'aurait le gouvernement*ture à traiter les Arméniens de telle manière
« qu'ils deviennent des citoyens tures loyaux ». Il fit valoir ensuite

qu'il n'était pas certain que les traités des minorités conclus avec les

divers États européens puissent suffire, en Turquie, pour la totalité des

cas et qu'il serait très désirable de conserver, en outre, les privilèges
garantis aux minorités par les lois turques. Là-dessus, il souhaits plein
succèsà la sous-Commission, qui allait étudier la question des mino-

rilés ; et M. Barrère et le Marquis Garroni, qui n'étaient pas autrement

intervenus dans le débat, exprimérent leur satisfaction des résultats

"obtenus et leur espoir en l'accord final(2).

(1) Ismet Pacha a. tenu à préciser que la Délégation turque aoceptait les principes des
traités sur les minorités, non pas sous l'influence du discours de lord. Curzon, mais

par suite « de la fidélité de la Torquie au Pacte national ». Mais lord Curron. lui-même
avait aussi invoqué ce Pacte.

(2) « M. Barrère se réjouit que la disession si intéressante à laquelle a donnélieu
le problème des minorités ait permis d'enregistrer un progrès très sérieux dans le sens

de la conciliation, Il est très heureux de constater qu'amet Pacha et la Délégation
*

turque ont apporté dans l'examen de cette question un souci d'équité et de justice dont
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L'analyse que nous venons de faire des importants débats qui ont eu

lieu, pendant le mois de décembre 1922, à la première Commission

(autrement dite Commission des questions territoriales et militaires) de

la Conférence de Lausanne nous amène à la constatation d'un antago-
nisme irréductible entre les principes des Puissances alliées et ceux

des Tures au sujetde la protection des minorités en Turquie. Les Alliés

condamnent l'échange des populations et ne s'y résignent qu'à contre-

cœur; les Tures le réclament comme le remède le plus radical et le

plus humain. Ence qui concerne les minorités quiresteront en Turquie
aprèsl'échange, les Puissances, après avoir admis la Turquie au béné-

fice du droit commun contenu dans les traités conclus avec des États

européens (Pologne, etc.), ne demandent qu'une surveillance spéciale
de l'exécution de.ces dispositions par un Commissaire de la Sociélé des

Nations résidant en Turquie, Les Turcsrefusentd'accepter cette surveil-

lance, comme attentaloire à leur souveraineté. Ils repoussent également
l'idée d'un abri territorial ou foyer pour les Arméniens et Nestoriens,
idée patronnée par les Puissances. En un mot, ils ne veulent accepter la

moindre aggravation des obligations imposées par les traités, dits de

minorités, à d'autres États. Ils se refusent catégoriquement à voir dans

leur passé des raisons pour telle ou telle dérogation au droit commun.

Le choc des idées dans la première Commission a été, comme nous

l'avons vu, très violent. Le grand discours d'Ismet Pacha a fait complè-
tement abstraction des fautes et des crimes séculaires de l'administration
ottomane. Il a rejeté tous les malheurs des nations subjuguées par la

Turquie sur la provocation extérieure et sur les actes révolutionnaires

de ces peuples. Il a notammentfait retomber « la responsabilité de

loutes les calamités auxquelles l'élément arménien fut exposé dans

l'Empire ottoman surles propres agissements de cet élément ». Ismet

Pacha n'a convaincu personne; mais il est resté sur ses positions. Et la

question des minorités a été renvoyée à une sous-Commission sans

qu'un accord sur les principes eùt été établi, En ce qui touche spécia-
lement la question du Foyer arménien, la première Commission

'

sépara le 14 décembre aussibien sous l'impression des recommandations
'

la Conférence était certaine. Il souhaite, avec lord Carzon, que cet esprit de concills-
tion se manifeste au sein de la sous-Commission pourle bien des États représentés à la
Conférence ainsi que pour le bien de l'État ture. »

« Le Marquis Garroni est, Jui aussi, heureux que la discussion ait fait. disparaître
toute équivoque et ait éclairei les points de vue expriinés dans les séances. précédentes,
Il ne doute pas que, grâce à la bonne volonté de toutes les parties et. de la sous-Com
mission chargée d'étudier les différents points qui viennent d'être élaborés;la Conférence
ne parvienne à l'accord et à la paix que chacun désire. Il espère que la. sous-Commis-

sion, qui va entamer ses travaux, pourra les terminer à la satisfaction de tous » (Livre
jaune, t. I, p. 184).

*
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pressantes de son Président, lord Curzon, en faveur de ce foyer, que
sous celle du refus catégorique d'Ismet Pacha. Les compliments et les

formules de politesse prononcés à la fin de celte séance par les

représentants des Puissances alliées ne trompèrent naturellement

personne parmi les assistants. Ils ne tromperont pas non plus l'historien

de cette intéressante passe d'armes entre l'esprit européen et l'esprit
ture.

C. - La situation faite aux Arméniens.

La sous-Commission des minorités commença l'élaboration d'un statut

général des minorités. Mais elle se vit bientôt obligée de prendre posi-
tion vis-à-vis du problème arménien, l'opinion publique européenne et

américaine passant à ce moment par un de ses sursauts généreux en

faveur des Arméniens, sursauts dont cette malheureuse nation n'a

d'ailleurs retiré jusqu'ici que des satisfactions purement platoniques(1).
Le 18 octobre 1922, M. Aharonian, Président de la Délégation de la

République arménienne; avait adressé aux gouvernements de France,

de Grande-Bretagne et d'Italie une Note exprimant « la demande de la

République arménienne d'être représentée à la future Conférence sur

les affaires d'Orient sous la forme que les Puissances alliées jugeraient
la plus appropriée ». « Il me sera permis de rappeler à cette occasion,
disait M. Aharonian, que, par l'article 88 du traité de Sèvres, les Puis-

sances alliées ontdéclaré qu'elles avaient déjà reconnu l'Arménie comme

un État libre et indépendant; que cette reconnaissance n'a donc pu être

alleinte dans ses effets par la non-ratification du traité auquel elle était

antérieure ; que le caractère juridique de l'indépendance de l'Arménie

ressort également du préambule du traité de Sèvres quila classe parmi
les Puissances alliées ; qu'enfin, l'Arménie a signé, en sa qualité d'État

'. souverain et indépendant, aussi bien le traité de Sèvres qu'un traité

séparé avec les Principales Puissances alliées sur la protection des
"

minorités. Les événements politiques, dont depuis cette époque
J'Arménie a été le théâtre, n'ont pu certainement en rien modifier son

-

statut international d'État indépendant ».

(1) Ainsi, sur l'initiative de M. A, Millet, professeur au Collège de France, un appel
en faveur de la constitution d'un Foyer national arménien a été adressé à la Conférence

de Lausanne, signé par un grand nombre de savants, d'écrivains et d'hommes politiques
"français, « L'élite intellectuelle de la France, lion dans cet appel,. à toujours soutenu

la cause de ce vieux peuple laborieux et pacifique, ami des lettres et des. arts et qui
depuis des siècles a rendu tant de services à la civilisation, Prendre les mesures néces-

K

sâires pour assurer son existence et pour maintenir sa culture nationale doit être une

-... des tâches principales de la Conférence de Lausanne ».
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Dans leur réponse, les Puissances invitantes reconnurent, une fois de

plus, que la République d'Arménie était « un État dont l'indépendance
avait déjà été reconnue de jure ». Elles ne erurentcependantpas possible
d'appuyer la demande de l'Arménie de participer à la Conférence et

basèrent leur refus sur « la forme soviétique adoptée par la Répu-
blique d'Arménie ». Toutefois, elles laissèrent prévoir que la Conférence

aurait recours à la Délégation nationale arménienne de Paris au casoù

elle estimerait désirable de consulter l'opinion arménienne (1).
Malgré cette altitùde peu encourageante des Puissances, les deux

Délégations arméniennes se rendirent à Lausanne, et présentèrent, le

15 novembre 1922, à la Conférence, un Mémoire exposant leurs reven-

dications nationales. Rien n'est plus navrant que la lecture de ce docu-

ment où se reflètentle désespoir des représentants responsables de la

nation, aussi bien que la soumission à toute sentence des Puissances

garantissant aux débris du peuple un minimum d'existence nationale.

En voici un résumé :

Après avoir rappelé une fois de plus toutes les promesses solennelles

qui leur ont été faites, les Arméniens y constatenttrès sobrement que
700.000 des leurs se trouvent actuellement hors de leur sol natal, voués

à la plus dure misère; que 78.350 femmes et enfants se trouvent

séquestrés dansles harems tures; qu'une partie desrestes des Arméniens

en Turquie a péri lors de la catastrophe de Smyrne, ou a été massacrée

à Brousse, à Bigha et à Balikesser ; qu'un certain nombre dépérit dans

(1) Voici le texte de la réponse de M. Poincaré à M. Aharonian, datée du 17 novembre

1992 :

Monsieur le Président,
Vous avez bien voulu me faire part du désir de la Délégation de la République armé-

mienne d'être représentée, sous la forme la plus appropriée, à la Conférence qui doit se

tenir prochainement en vue du rétablissementde la paix en Orient,
J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en raison de la forme soviétique adoptée par la

République d'Arménie, État dont l'indépendance a été déjà reconnue de jure, le gouver-
nement français regrette de n'être pas en mesure d'appuyer la demande de l'Arménie
de participer à la prochaine Conférence de paix ou de signer le traité de paix, La situs-
tion de l'Arménie a été examinée avec. soin à la Conférence réunie à Paris au mois de

-

mars dernier, non seulement en ce qui concerne l'Arménie en particulier, mais égale-
--

ment en ce qui concerne la protection des minorités en général, Les gouvernements.
alliés n'ont connaissance d'aucon fait nouveau qui infirme les. conclusions. générales -

auxquelles ils sont arrivés à cette époque et qui constitueront sans doute la base des

discussions quand la question sera abordée dans la préparation des traités à conclure,

Au cas où, au cours de ses travaux, la Conférence estimerait désirable de. consulter

l'opinion arménienne sur l'un de ces points, une invitation serait adressée:par la Confés
rence à la Délégation nationale arménienne à Paris, qui aurait à comprendre. des repré-
sentants des Arméniens de Russie et de Turquie.

Agréez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération.

(Signé) Porscant,
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les camps de concentration et dansles services de l'armée kémaliste ;

et que le reste des Arméniens de l'Asie Mineure est sous la menace

d'un arrêt du gouvernement d'Angora (1).
« Pendant la guerre, et depuis l'armistice, la communauté arménienne

de Turquie a été spoliée de ses biens évalués à plus de 10 milliards de

francs, ses églises, ses écoles et ses institutions de bienfaisance ont

été saisies et détruites ».

3

Les Arméniens demandent comme réparation « de celte catastrophe
sans exemple », l'octroid'un Foyer national où ils pourraient « trouver

enfin la sécurité de leur existence physique et du libre développement
de leur culture ». Ils savent que les Tures prétendent avoir déjà résolu

la question par la reconnaissance de l'indépendance de la République
d'Erivan et qu'ils invoquent le Pacte National de l'Assemblée d'Angora
pour s'opposer à toute cession territoriale. Or, la petite République
d'Erivan qui ne possède que 9.000 kilomètres environ de lerres arables

arrive à peine à nourrir les deux tiers de sa population, tandis

que plus du tiers nesubsiste que grâce à l'assistance du Near East Relief,
du Lord Mayor's Fund et d'autres institutions de bienfaisance. Il est donc

matériellement impossible de réunir dans ce territoireous les réfugiés
arméniens. « En conséquence, la question arménienne ne saurait être

résolue en dehors du détachement de la Turquie, sous telle ou telle

forme, d'une partie au moins des territoires de l'Arménie turque. En

l'espèce, le Pace de l'Assemblée nationale d'Angora ne saurait préva-
loir contre le Pacte de la Société des nations, ni contre les engagements
pris lant de fois envers les Arméniens par les Puissances alliées ».

Les Arméniens se rendent cependant bien compte qu'ils ne peuvent
espérer une réalisation complète de ces promesses. « Il semble inop-
portun aux Délégations d'insister sur l'exécution intégrale de la

sentence arbitrale du Président des États-Unis rendue à la demande

même des Puissances ». Le Mémoire accepte trois solutions de la

question arménienne, La première comporterait la constitution d'un

Foyer national arménien dans une partie au moins des territoires

délimités par la sentence du Président Wilson ; dans ce cas, ce serait

la Conférence qui fixerait les limites de ce Foyer, lui assurerait un accès
-

à la meret luialtribuerait tel outel statut. Si cependantcette solution

ne pouvait être acceptée, il faudrait revenir à la solution de 1920,

consistant à élargir la République d'rivan par le rattachement d'une

(1) D'après le tableau statistique, annexé au Mémoire, il resterait encore, en novembre

dans les vilayets 131.175, sans compter les
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partie des régions de l'Arménie turque. Enfin, une troisième solution

pourrait être envisagée qui consisterait à créer le Foyer national dans

une partie de la Cilicie.

Quelque temps après la pMonhfion de leur Mémoire, les délégations
arméniennes demandèrent à être entendues par la Conférence. Les

Délégués des Alliés à la sous-Commission décidèrent de déférer à ce

désir, comme à celui des Bulgares et des Assyro-Uhaldéens. Mais,
l'audition ayant été inscrite par erreur, semble-t-il, à l'ordre du jour de

la sous-Commission elle-même, la Délégation turque déclancha aussitôt

des protestations véhémentes. Aussi bien Ismet Pacha , dans une lettre

adressée aux trois premiers délégués des Puissances invitantes, que
Riza Nour bey, dans une lettre adressée à M. Montagna, Président de la

sous-Commission des minorités, déclarèrent d'avance considérer comme

nulle et non avenue, au point de vueofficiel,

la
séance de la sous-Com-

mission qui serait consacrée à cette audition. Riza Nour hey, notamment,

indiqua dans sa lettre qu'il avait élé convenu entre lui et les délé-

gués des Puissances invitantes que les représentants des minorités ne

seraient entendus que par eux, à litre privé. Il ajouta que les Armé-

niens ne sauraient être entendus ni comme sujets tures ni comme

délégués de l'Arménie d'Érivan, laquelle avait résolu par un traité avec

la Turquie toutes les questions en litige entre les deux pays. Et le

délégué ture termina sa lettre dans ces termes édifiants :

« La sous-Gommission des minorités prend une forme qui dépasse le cadre

habituel de ses délibérations. La délégation turque estime donc qu'elle est

justifiée à ne pas prendre part à ces réunions. Dans le cas où le principe serait

accepté d'entendre toutes les personnalités privées qui prétendent être déléguées

par leurs mations respectives, les délégués du gouvernement de la Grande

Assemblée nationale de Turquie auront l'honneur de proposer au même titre

l'admission et l'audition de délégationsde l'Egypte, de la Palestine, de la Syrie,
de l'Irak, de l'Inde, de la Tanisie, de la Tripolitaine, des minorités musulmanes

de Yougoslavie, de Roumanie, de Bulgarie et de Grèce, ainsi que les délégués
de l'Irlande,qui no cessent adresser à eux pour faire entendre:la Confé-

rence leurs justes et légitimes revendications » (1).

L'inscription de l'audition des minorités à l'ordre du jour de la sous-

Commission, qui avait provoqué les lettres d'Ismet Pacha et de Riza
-

Nour bey, était cependant due à un simple malentendu. Seuls, les

Délégués des trois Puissances invitantes reçurent, le 26 novembre, les
déclarations desdélégations arménienne, assyro-chaldéenne et bulgare.

M. Gabriel Noradounghian, après avoir rappelé les événements tra-
-

(1) Journal de Genève du 27 décembre 1993, p. 3.
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giques « qui ont creusé unfossé profond entre Tureset Arméniens », et

lu «méfiance absolue et réciproque subsistant entre Tures et Armé-

niens », n'eutpas de peine à démontrer l'insuffisance de la solution de

la question arménienne, préconisée par Ismet Pacha et consistant dans

le simple retour des réfugiés en Turquie. « Seule la création du Foyer
national arménien, véritable symbole de la\réconciliation des deux

éléments, permettrait de jeter un voile sur le passé tragique et dou-

loureux, d'enrayer les haines accumuléesetde faire renaître la confiance

mutuelle ». M. Noradounghian insista ensuite sur les promesses faites

par les Puissances aux Arméniens de Turquie, promesses qui avaient

déterminé les Arméniens d'autres pays à former la Légion d'Orient sous

les auspices de la France. Il démontra que la création du Foyer n'était

nullement contraire au Pacte National d'Angora, puisqu'il pouvait être

organisé « par l'adoption d'une des modalités dont on trouve les

exemples dans nombre de pays et notamment dans les Dominions

britanniques ».

M. Aharonian rappela que les Tures détenaientà l'heure actuelle non

seulement les provinces arméniennes de Turquie, mais encore presque
la moitié des territoires de la République d'Erivan. « Les Tures, dit-il,

justifient cetacte de violence par un traité signé à Kars le 13 octobre

1921. En réalité, il ne s'agit pas d'un seul traité, mais de quatre traités,
ceux de Brest-Litovsk en 1918, de Batoum en 1918, d'Alexandropol en

1920 et de Kars en 1921. Les trois derniers ne sont que des diverses

éditions du traité de Brest-Litovsk, et tous ont eu comme objectif de

nous enlever les territoires sus-mentionnés. Or, le traité de Brest-

Litovsk a été annulé par celui de Versailles ; celui de Batoum, par
l'armistice de Moudros ; celui d'Alexandropol a été reconùu comme nul

et non avenu par la Conférence des Alliés de 1921 à Loridres. Quant à
celui de Kars, il n'est reconnu par aucune des Puissances alliées et

associées».

Revenantà la « revendication aussi modeste que juste » d'un Foyer
national drménien en Turquie, M. Aharonian repoussa avec indignation
la suggestion d'Ismet Pacha montrantaux 700.000 réfugiés arméniens
le chemin du Canada et de l'Australie. « Pas une des puissances, grandes

*

ou petites, qui ontpris part à la grande guerre mondiale, n'a souffert si

profondément que le petit peuple arménien. EL tous ces sacrifices lui

conférent le droit impreseriptible de revendiquer sa patrie, si modeste

qu'elle soit ». Et il exprima, en terminant, sa conviction que la Confé-

rence ne se séparerait pas sans que justice fût faite aux Arméniens.
.. Le 30 décembre 1922, la Délégation américaine fit au Président de la

sous-Commission des minorités une déclaration en faveur du Foyer
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arménien, « La proposition pour l'établissement d'un territoire autonome,
afin de donner un refuge aux Arméniens, dit la déclaration, a suscité
le plus profond et sympathique intérêt de grands groupements de ci-

toyens des Etats-Unis. Il ne peutpas être oublié non plus que les Puis-

sances alliéesont, à différentes occasions, déclaré qu'un Foyer national

pourles Arméniens était une sage mesure de justice et de sécurité », La

Délégation américaine reinit en même temps au Président de la sous-

Commission deux Mémorandums émanant d'organisations américaines

plaidantla cause du Foyer arménien, l'un signé par MM. Baron et Pect,
représentants du Conseil fédéral des Eglises protestantes d'Amérique,
l'autre par M. George R. Montgomery, au nom de la Société Armenia-

America. Ce dernier Mémorandum contenait des suggestions très pra-

tiques et détaillées sur l'organisation du Foyer. Tout en laissant à la

sous-Commission la lâche de déterminer définitivement le meilleur

emplacement du Foyer, M. Montgomery se prononçait cependant en

faveur de l'établissement du Foyer dans une zone au Nord de la Syrie et

qui ne serait autre que celle cédée par la France à la Turquie par le

traité d'Angora. Les arguments que M. Montgomery mit en avant pour
son projet étaientles suivants : « il y aurait avantage pour la paix dans

loute celte région, s'il existait une zone neutre entre la Turquie et la

Syrie : il serait facile de persuader les réfugiésà aller s'installer dans

ce lerritoire ; ce territoire a un accès direct à la mer; si la partie
de la zone qui se trouve à l'Ouest de l'Euphrate peut être élargie
du côté de Sis et d'Albistan, en compensation de la partie à l'Est qu'on
abandonnerait à la Turquie,il y aurait un territoire avec des frontières

neutres, comprenant 18,000 milles carrés,dont le détachement ne pour-
rait affecter le développementintérieur de la Turquie ; en Amérique, on

s'attend en général à ce que ce territoire soit autonome, sous l'adminis-

tration de la Société des Nations ». M. Montgomery pensait que le

nombre total d'immigrants qui voudraient s'installer dans un territoire

pareil serait entre 2 et 300.000. Il préconisait la neutralité du Foyer
reconnue par loules les puissances, ce qui permettrait de se plsser d'une

-

armée et de se contenter d'une petite gendarmerie pour le maintien de

l'ordre public. Enfin, en ce qui concerneles finances du Foyer, M. Mont-

gomery faisait la très juste remarque que les Puissances alliées qui ont

mis en avant le projet du Foyer, aussi bien que la Société des Nations

qui l'a appuyé, ont dû prendre en considération ce côté de la question.
. Montgomery annexait en même temps à son Mémorandum un

télégramme annonçant la présentation au Congrès américain du projet
de loi suivant : « Pouvoir est donné au Président de préter au Trésor une

sommede 20 millions de dollars, pourvu que la Conférence de Lausanne
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prenne des dispositions territoriales adéquates pour le Foyer national

arménien ».

La séance décisive pour le sort du foyer arménien fut la séance de la

sous-Commission des minorités du 6 janvier 1923.

A cette séance, le Président de la sous-Commission, M. Montagna,
ouvrit la discussion par un long discours destiné à la Délégation turque,

qui n'avait pas assisté à l'exposition faite par les représentants armé.

niens. Ce discours sonnait déjà commele glas funèbre des aspirations
arménienues (1).

Le Président reconnut la nécessité de trouver une solution à la ques-
tion arménienne « à laquelle l'opinion de tous les pays s'intéresse d'une

manière spéciale et qu'on ne pouvait d'aucune façon mettre de côté

quand tout le monde attend que la Conférence de Lausanne assure défi-

nitivement une existence tranquille et pacifique aux populations armé»

niennes ». Mais il s'empressa aussitôt de rassurer les Turcs : « Nous

sommes convaineus, poursuivit-il, de la nécessité de respecter de la

manière la plus complète l'indépendance, la souveraineté, l'intégrité
territoriale de la Turquie et ce ne peutpas être notre intention de pro-

poser ici une solution quipuisse, même légérement, être en contraste

avec les principes que nous avons pris comme base de toutes nos dis-

cussions ».

L'idée d'un Foyer arménien doit-elle alors être abandonnée? Il faut

s'entendre, dit M. Montagna, car on s'est mépris sur la signification de

ce terme. « Les Puissances alliées ont proposé plusieurs fois la consti-

tution d'un Foyer national en Turquie, bien qu'on ait donné à cette

expression unesignification beaucoup plus large que celle qui était

aussi bien dans leurs intentions que dans les nécessités réelles de la

protection des Arméniens. Le Foyer arménien en Turquie, suivant les

Alliés, devait consister simplement dansla faculté accordée à tous les
,

éléments de la popullüon arménienne de se concentrer et de se réunir,
tout en quveprdnnl la liberté des décisions individuelles, dans une

partie délerminée du territoire ture, Cette concentration des éléments

de la population arménienne ne devrait naturellement pas arriver à

constituer un État dansl'État, mais elle serait uniquement destinée à

leur permettre de jouir plus facilement de certaines mesures qui de-
"

vraient garantir la conservation de leur culture et de leur langue».

Mais quel serait le statut d'un pareil foyer? M. Montagna cita l'auto-

_

nomie accordée aux Ruthènes de la Tchécoslovaquie par le traité des

(1) Nous citons ce discours, qui ne figure pas au Livre jaune, d'après une copie qui
fat distribuée aux Délégations,
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Puissancesalliées avec cette dernière, mais seulement pour déclarer

que les Arméniens ne jouiraient point de semblables libertés. « Nous

ne demanderons pas, comme nous avonsfait en faveur des Ruthènes de

Tchécoslovaquie, une diète autonome qui exerce des pouvoirs légis-
latifs, mais un simple régime local qui, tout en sauvegardant d'une

manière complète l'unité de l'État ture, permette aux Arméniens de

conserver leurs anciennes coutumes. Le Foyer arménien ne serait pas
de celte façon un territoire fermé aux autres habitants des territoires

tures, ni soustrait à l'administration trque, mais seulement un point
de concentration pour les Arméniens éparpillés dans le monde »,

Quant à la question de la localité qui pourrait être choisie dansce but,
le Président de la sous-Commission exprima l'avis qu'elle devrait être

séparée des négociations de paix, « afin qu'il soit bien clairementétabli
vis-à-vis de l'opinion publique turque et de celle de tous les pays, que
nous ne voulons aucunement placer celte question sur le terrain poli-
tique, mais que nous l'envisageons uniquement sous son véritable carac-

qui est un intérêt humanitaire. Les Alliés, par conséquent, ne

demandent à la Turquie que de vouloir examiner et résoudre celte ques-
tion d'accord avec la Société des Nations,àlaquelle la Turquie parti-
cipera après la conclusion de la paix, et qui est sans doute l'organe le

plus indiqué pour satisfaire les exigences de l'opinion publique mon-

diale sans porter la moindre atteinte aux plus délicates susceptibilités
de la Turquie. Si la Turquie voulait accepter ce principe général, de

consentir que la population arménienne puisse se concentrer dans une

localité déterminée de son territoire et de choisir cette localité d'accord

avec la Société des Nations, il nous resterait seulement à déterminer

dans les grandes lignes les conditions spéciales de l'administration

loéale, qui seraient plustard fixées en détail par la Société des Nations

elle-même ».

Le représentant de la Grande-Bretagne, sir Horace Rumbold, s'exprima
dans le même sens que M. Montagna, et le réprésentant français,
M. de Lacroix, allait prendre à son tour la parole lorsque le Délégué
ture, Riza Nour bey, soulevaun violent incident. Dans un langage des

moins mesurés,il déclara que si les Alliés étaient certainement dans
-

leur rôle en défendant les Arméniens qu'ils avaient perdus en les

excitant à la rébellion contre les Tures, lui, pour sa pari, se refusait à
-

prendre part à une discussion quélconque sur la question arménienne.

Après quoi, le délégué ture, en proie à une violente colère, quilta la
-

séance de la sous-Commission (1).

(1) Sorl'édifiante attitude du Dr Riz Nour Bey, on peut consulter les intéressants

comptes-rendus de M. de Lacretelle dans le Journal des Débats du 8 janvier 1929 et du
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Dans le rapport que M. Montagna, Président de la sous-Commission

desminorités, présenta à lord Curzon, Président de la première Com-

mission, la question arménienne figure sous la rubrique des questions
non résolues. M. Montagna y constate qu'avec l'appui efficace de ses

collègues il avait attiré l'attention de la Délégation turque sur la néces-

sité de donner une solution à la question arménienne, en permettant
aux Arméniens de se concentrer dans une localité du territoire ture,

choisie par le gouvernement ture lui-même, d'accord avec la Société

des Nations, mais que la Délégation turque avait opposé un refus net à

cette proposition (1).
A la première Commission qui diseuta le rapport de M. Montagna sur

les minorités, il ne fut plus guère question des Arméniens. A la séance

du 9 janvier, lord Curzon se borna à quelques paroles en se rapportant
à la démonstration de M. Montagna que « la proposition d'organiser un

Foyer national n'impliquait nullement l'intention de porter atteinte à la

souveraineté turque, de créer un État dans l'État ou de constituer un

régime autonome». Il s'agissait tout simplement de la création d'une

zone déterminée « qui, lout en restant sous la loi turqué et sous l'admi-

correspondant du Times, également du 8 janvier 1943. Cet incident, si blessant pour la

dignité des Alliés, provoquadeleur part une plainte contre le délégué. ture à Ismet

Pacha, lequel répondit par une lettre où, tout en exprimant ses. regrets, il expliquait
l'attitude de Riza Nour Bey par un « malentendu », le délégué ture s'étant cra provoqué
par la discussion de la question arménienne qu'il considérait comme déjà réglée.

(1) « Acec l'appui efficace de mes collègues, j'ai sinsi attiré la plus sérieuse attention

de la Délégation turque sur le fait que l'opinion de tous les pays attend de la Conférence
de Lausanne une solution propre à assurer d'une façon 'définitire l'existence. pacifique
des popolations arméniennes en Turquie. J'ai indiqué que cette solution pouvait se

trouver dans un accord avec le gouvernement tore qui devrait permettre aux Arméniens

(aussi bien à ceux qui se trouvent encore en Turquie qu'à ceux qui sont en ce moment

dispersés à l'étranger) de se concentrer et de se révnir dans une localité du territoire

ture, que le gouvernement ture aurait pa choisir lui-même, d'accord avec la Societé des

Nations, J'ai expliqué que cette solution, loin de porter atteinte à la souveraineté turque
et aux plus délicates susceptitilités du gouvernement ture, aurait pa satisfaire l'opinion
publique mondiale et lai démontrer la véritable intention de la Turquie d'entrer dans

la voie du progrès etdela modernisation. Elle aurait, d'autre part,
de résoudre une fois pour toutes les vieilles questions de. race et j

qu'ici, ont causé tant de malheurs et qui ont été une des raisons de l'ffaiblissement de

la puissance ottomane. J'ai ajouté que les Alliés avaient deman-té pour d'autres mino-
rités à des États qui n'avaient pas été leurs ennemis, mais leurs alliés, pendant la

guerre, d'accepter des dispositions beaucoup plus graves et plus resiriclitives des pou-"
voirs de publique, comme par exemple, les mesures qui ont été. stipu-
lées avec l'État tchécosloraque en faveur des Ruthènes. J'ai proposé "que les disposi-
ti établir pour l'administration du Foyèr arménien fussent étudiées dans leurs

grandes lignes dans notre sous-Commission, sauf à éire réglées dans les détails par le

gouvernement ture lui-même, d'accord avec la Société des Nations, après avoir choisi

l'emplacement du Foyer » (Annese an Procès-verbal n° 19 de la première Commission,
Livre jaune, t. 1, p. 259).
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nistration d'un gouverneur général ture, fût pour les Arméniens un lieu

de rassemblement où ils pourraient maintenir leur race, leur langue et

leur culture ». Lord Curzon constats que la Délégation turque avait

« rejeté la proposition, même sous celte forme inoffensive » et exprima
l'espérance qu'elle ne « maintiendrait pas son refus trop catégorique-
ment sur ce point » (1).

Ge modeste espoir fut immédiatement déçu. Ismet Pacha maintint en

effet, purementet simplement, ses déclarations antérieures (2).
Dans ces conditions, la situation des Arméniens en Turquie d'après

le traité de Lausanne se trouva déterminée exclusivement par les dispo-
sitions de ce traité sur les minorités (art. 37-45).

Or, ces dispositions se sont bornées à reproduire celles des autres

traités des minorités conclues par les Puissances (3). Toutes les varis

tions introduites parle traité de Sèvres ont disparu (4). De même, on ne

retrouve plus dans le traité de Lausanne les dispositions de l'article 149

(1) Livre jaune, t. T, p. 246.

(2) « Parlant enfin de la question des Foyers, Temet Pacha déclare qu'il n'est point
besoin d'ajouter quoi que ce soit à ses déclarations antérieures à ce sujet, Il est

convainen que les meures préconisées en vue de garantir les droits des minorités non-

musulmanes effaceront si bien les traces des blessures et des malheurs de la guerre

qu'il ne sultistera plus d'obstacles à la réalisation de l'entente la plus parfaite entre

tous les citoyens de la Turquie qui, collaborant en toute bunne foi à la prospérité du

pays, éviteront que de pareilles questions se posent à l'avenir » (Livre jaune, t.. I,

p. 249).

(3) Voici comment M. Montagna a résumé dans son rapport du 7 janvier 1998 les

garanties qui ont été convenues en faveur des minorités : « La turque a

accepté de garantir aux minorités non musolmanes la jouissance des mêmes droits

civils et politiques qu'aux Musulmans, l'égalité devant la loi de tous les habitants de la

Torquie sans distinction de religion, le libre sage pour tous les ressortissants du pays
des langues dont is voudront se servir dans leurs relations privées ou de commerce,

ainsi qu'en matière de religion, de presse et dans les réunions publiques. Les

sants tures, de tangue autre que le ture, jouiront aussi de facilités appropriées pour

l'usage oral de leur langue devant les. tribunaux. En ce qui concerne les iustitations

charitables, religieuses ou sociales, les écoles et autres. établissements d'enseignement
et d'éducation, les minorités non musulmanes suront les mêmes droits que:tous les

autres ressortissants tures, mais des lacilités appropriées leur seront données en matière

d'enseignement public dans les villes et districts où les minorités. non musulmanes

résident en proportions considérables » (Livre jaune, t. 1, p. 231).

(4) V. notre analyse du traité de Sèvres, dans cette Revue, 2* série, t. IV (1999),
p. 870 et suiv. Il faut aussi relever qu'à l'encontre des autres traités, la. protection éti-

blie par le traîté de Lausanne ne vise pas touteles. minorités indistinctement, mais

seulement les minorités non musuimanes. Les Puissances ont, en effet, cotsenti,
« quoique ave. quelque répugnance », à restreindre les mesires de protection aux non

Musulmans, la Délégation turque ayant marqué que les minorités imasolmanes, par

exemple les Kordes, les Circassions, les Arabes, « ne demandaient pas à être protépées
et qu'elles étaient entièrement satisfaites de leur sort sous le régime ture » (Comp.. le

discours de lord Carzon de 9 janvier 1928, Livre jaune, t, J, p. 244).
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du traité de Sèvres, qui confirmaient « dans toute leur étendue, les

prérogatives et immunités d'ordre religieux, scolaire ou judiciaire,
accordées par les Sultans aux races non-musulmanes ». Elles ont été

remplacées par l'article 42 contenant l'engagement du gouvernement
ture de régler les questions du s/atut familial ou personnel selon les

usages de ces minorités et celui d'accorder sa protection à leurs églises
et à leurs établissements religieux et charitables ainsi qu'à leurs fon-

dations pieuses ; les dispositions sur le statut personnel et familial

seront élaborées par des Commissions mixtes composées de représen-
tants du gouvernementture et des minorités, les divergences de vues

au sein de ces corps élant portées devant un surarbitre européen (1).
De cette manière, la décision de l'Assemblée d'Angora du 26 novembre

1921 abolissant les anciens privilèges des Patriareats reçut une confir-

mation internationale du moins implicite.
La Délégation turque finit par accepter l'article typique des traités

de minorités, plaçant les stipulations relatives à la protection des

minorités sous la garantie de la Société des Nations et déférant tout

différend sur ces matières à la Cour permanente de justice internatio-

nale. Par contre, elle s'est absolument opposée à la nomination d'un

délégué spécial de la Société à Constantinople, malgré l'acquiescement
de la Délégation hellénique à accepter la présence d'un semblable

représentantà Athènes. Tci encore les Puissances cédérent aux suscepti-
bilités des Turcs découvrant des atteintes à leur souveraineté dans le

simple désir des Puissances « d'avoir une garantie plus complète de

l'application des mesures relatives à la protection des minorités » (2).
Il faut, enfin, constater l'absence, dans le traité. de Lausanne, de

toutes sanctions pour les actes contraires au droit humain, commis par

(1) Article 42 du traité de Lausanne : Le gouvernement tore agrée de prendre à

l'égard des minorités non musulmanes, en ce qui concerne leur statut familial ou per-

sonnel, toutes dispositions permettant de régler ces questions selon les usages de ces

minorités,
Ces dispositions seront élaborées par des Commissions spéciales composées » nombre

égal de représentants du gouvernement ture et de représentants de chacune des minori-

tés intéressées. En cas de divergence, le gouvernement ture et le Conseil de la Société
des Nations nommeront d'un commun accord un surarbitre choisi parmi les juriscon-
sultes européens.

Le gouvernement ture s'engage à accorder toute protection aux églises, synagognes,
cimetières et agtres établissements religieux des minorités précitées. Toutes facilités et

autorisations séront données sux fondations pieuses et aux établissements religieux et

charitables des mêmes minorités actuellement existant en Turquie et le. gouvernement
ents religieux et charits-

bles, aucone des facilités nécessaires qui sont aux autres établissements privés
de cette nature.

(2) Rapport de M. Montagna, Livre jaune, t. I, p. 951.
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les Tures pendantla grande guerre, ainsi que de toutes stipulations
sur la restitution des personnes ou des biens(1). Le traité de Lausanne

n'a pas reproduit l'article 280 de celui de Sèvres, qui avait prescrit la

livraison aux Puissances et le jugement des. personnes responsables
des massacres commis au cours de la guerre. Et, en ce qui concernela

délivrance des personnes séquestrées et la restitution des biens dont

ont été dépouillés les déportés. (art. 142 et 144 du traité de Sèvres), les

Alliés se sont contentés de s'assurer la reconnaissance, par les Turcs,
de l'œuvre déjà accomplie sous leurs auspices, depuis l'armistice ; et

encore ont-ils.consenti à soumettre à un arbitrage tous les cas dans

lesquels cette œuvre pourrait faire l'objet de réclamations de la part de

personnes privées. Quant à la poursuite de leur œuvre de restitution,
les Puissances y ont renoncé sousla pression turque (2).

Le traité de Lausanne fut signé le 24 juillet 1923. La Délégation de la

République arménienne adressa, dès le 13 août suivant, aux Puissances,
une protestation solennelle contre celte paix « conclue exactement

comme si les Arméniens n'existaient pas ». Voici ce document dont les

simples et émouvantes constatations se passent de tout commentaire :

« Au lendemain de la Conférence de Lausanne, substituant au traité de Sèvres

un acte nouvezu où rien ne figure de la question arménienne, la Délégation de

la République d'Arménie a conscience d'accomplir un impérieux devoir en sou-

mettantce qui suit aux Grandes Puissances.

La plus éprouvée des Nations belligérantes, celle qul mnhnu aux principes
proclamés par les Alliés, sacrifia le tiers de sa population totale pour la cause

de son indépendance, voit aujourd'hui l'isolement et le silence se faire autour

d'elle.

C'est pourtanten exécution des engagements les plus solennels des Paissances

(1) V. plus haut, p.

(2) Dans des conditions, nous nous refusons à comprendre comment lord Carson a

pu constater « l'esprit conciliant » manifesté par la Délégation turque dans. cette

question (Livre jaune, !. , p. 244). Voici d'ailleurs le texte du point 6 de la Déclaration
relative à l'amnistie signée a Lausanne, le 24 08 :

< Le gouvernement ture, partageant le soucidepacification générale dont. sont ani-
mées toutes les Puissances, déclare son intention de ne pas contester. les opérations
effectuées par les Commissions constituées sous les auspices des Alliés pendant la
période comprise entre le 20 octobre 1918 et le 20 novembre 1922, dai bot de rétablir
les familles dispersées en raison de la guerre et de replacer les ayants droit légitimes
en possession de leurs biens, 2

+ Toutefois, cette intention n'exclut pas la possibilité d'une revision des opérations,
:

ausvisées en cas de recours des intéresssés. Les réclamations relatives aux personnes et
aux biens seront examinées par une Commission composée d'un délégoé du Croissant. /

Rouge et d'un délégué de la Croix-Rouge. En ess de divergence, ces derniers choisiront
un surarbitre ; 'ils sie peuvent pas s'entendre sur ce choix, le surarbitre. sera désigné
par le Conseil de la Société des Nations ».



DEVANT LE PROBLÈME ARMÉNISN 305

alliées envers les Arméniens, et en compensation de ses sacrifices, que furent

conçues les clauses du traité de Sèvres concernant l'Arménie. Car, les

peuples qui se sont battus pour la justice et la liberté, il n'en est aucun qui ait,

proportionnellement, payé aussi cher son droit à l'indépendance,
S'il est vrai que la paix générale n'a pas eu pour conséquence de résoudre

tousles problèmes issus de la guerre, il n'en est pas moins certain qu'aujour-
d'hui la nation arménienne demeure la seule dont la situation se soit aggratée
au delà de toute hypothèse, la seule entièrement exclus des bénéfices de la

victoire, la seule enfin qui ait connu toutes les formes et toutes les consé-

quences de l'abandon.
Sans parler du sort des Arméniens qui subsistent encore en Turquie, ni des

Arméniens qui sont soumis au régime bolchevique et dont le nombre s'élère à

plus de deux millions, il en existe, présentement, plus d'un million encore,

disséminés à travers le monde, sans foyer, souvent sans glte, vivant au jour le

jour, en partie décimés par les maladies et les privations, dans des cymps de

réfugiés, en partie errants à la recherche de leur subsistance, tolérés plutôt
qu'accueillis dans la plupart des lieux où le sort les a jetés, en proie aux

dernières souffrances humaines. C'est à peine si un dixième de la nation jouit
d'unesituation normale, vivant du fruit de son travail. Le reste semble voué à

la fortune des nomades, privé de statut"légal et de protection. Les Arméniens

originaires de Turquie ne sont point autorisés à y rentrer, ni à reprendre
possession de leurs biens ; les orphelins, par dizaines de milliers, sont dépos-
sédés de tout héritage ; ainsi et quel que soit le passéde l'intéressé : homme,

femme, mineur, il lai suffit d'être Arménien pour se voir mettre hors la loi.

Ni réparations, ni restitutions, ni réintégration dans la commune mesure : telle

est la formule caraîtérisant I situation des Arméniens, Quant à leur patrie
moine national, qui se composait d'immeubles, de biens religieux, séminaires,

couvents, monastères, institutions scolaires, bibliothèques, collections d'objets
antiques, dépôts en numéraire, etc., et dont la valeur atteint des milliards,
avec les biensdes particuliers,ila été détruit, pillé et spolié, L'Administration

turque s'est approprié le reste

Il importait de rappeler sommairement ces faits pour l'illustration de la

tragédie arménienne, trop tôt enserelie dans l'oubli.

Or toutes ces questions, ainsi que de nombreuses autres qui en découlent ou
"

qui y sont connexes et donlïfiupomnu pratique n'est pas moindre, restent

"r en suspens, Il eo résulte que, sous le rapport arménien, la paix de Lausanne

"dérive d'une Action : elle est conclue exactement comme si les Arméniens
"

n'existaient pas. Elle les ignore et les passe sous silence.

"Cependantle silence, à quelque point de vue qu'on le considère, n'est pas une

solution, Le traité de Lausanne, laissant en suspens le sort des peuples d'Orient,
_ ne sert ni la paix ni la justice.

"Dans ces conditions, la Délégation, signatrice du traité de Sèrres, fait toutes

Téserres quant au maintien et à la défense des droits que les Puissances ont,
|- >

ao
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avant et pendant la guerre, reconnus solennellement aux Arméniens et qui
furent consacrés par le susdit traité et des Conférences subséquentes.

Quelque accueil que puisse trouver, 'en ce moment, une protestation solen-

nelle, la Délégation, respectueuse du mandat qu'elle tient de la nation armé-

mienne, a pour strict devoir de s'élever, de toutes ses forces, contre l'acte de

Lausanne, Elle s'en remet à l'Histoire du soin de le juger ». 1



|

CHAPITRE XVIII

CONSTATATIONS ET CONCLOSIONS,

A la suite de l'étude à laquelle nous nous sommeslivrés au sujet de

l'attitude des Puissances et de la Société des Nations devantle problème
arménien, nous croyons pouvoir formuler les constatations et conclu-

sions suivantes :

Constatations.

A. - L'intervention d'humanité dans le Proche-Orient

jusqu'à la Grande Guerre.

a) Traits caractéristiques de l'intervention d'humanité {en général.

4° La cause de cette intervention nous a paru se trouver dans le carac-

tère despotique de l'Empire oltoman, fondé sur l'inégalité des Musulmans

et des Chrétiens et évoluant progressivement, du régime de l'exploits-
tion des seconds par les premiers, vers la conception d'un État natio-

naliste ture poursuivantla politique de la turquification violente ou

de la destruction de tous les éléments allogènes.
%* Débutant par l'action isolée de la Russie, l'intervention d'humanité

n'a pas tardé à prendre un caractère collectif, qui s'est affirmé surtout
\ depuis le Congrès de Paris de 1856, mais qui a été affaibli, pendant

+ le XX* siècle, par la défection des Empires centraux.

__ 8* Malgré les grandes divergences des buts politiques particuliers pour-
- suivis par les Grandes Puissances dans le Proche-Orient, leur interven-

tion ollective en fayeur des sujets chrétiens de la Porte a pu s'élever

au-dessus de ces divergences et poursuivre, comme objet commun, la

pacification de la Turquie, nécessaire à la paix du monde. C'est pour

cette raison qu'on doit lui reconnaltre un véritable caractère humani-

taire.
'

. 4+ Pour alteindre son but, l'intervention collective des Puissances

n'a eu recours au démembrement de l'Empire ottoman qu'en dernier
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lieu, après avoir épuisé tous les autres moyens, voire les réformes et

l'autonomie (1).

b) Traits caractéristiques de l'intervention d'humanité en Arménie.

L'intervention des Puissances dans la question arménienne jusqu'à
la Grande Guerre présente tous les traits généraux de l'intervention

d'humanité.

4* Les débuts de l'intervention collective d'humanité en Arménie lors

du Congrès de Berlin ont été provoqués par la mauvaise administration

turque, complice de l'exploitation et de l'oppression des Arméniens

par les Kurdes. Le Sultan Abdul-Hamid,qui avait conçu le plan de l'anéan-

tissement systématique de toutle peuple arménien, a développé cette

oppression en organisant les Kurdes en régiments irréguliers quidevin-

rent un véritable fléau pour l'Arménie. Trouvant ce moyen trop lent, le

Sultan Abdul-Hamid a organisé des massacres en règle en 1804, 1895 et

1896. Le régime jeune-ture, durant lequel ont eu lieu les massacres

d'Adana (1909), n'a apporté aucune amélioration à la situation des Armé-

niens.
>

,

%* L'intervention d'humanité des Puissances en faveur de l'Arménie

a été paralysée vers la fin du XX* siècle à la suite de la défection

des. Empires centraux, et suriout de l'Allemagne, «intimement

liée à la Turquie. La division des grands États européens en deux

camps hostiles a permis aux Turcs d'éluder les réformes accordées par
Abdul-Hamid sous la pression de l'Entente en 1895 et de mutiler le

projet de réformes de 1914 de l'exécution duquel la Turquie a été

d'ailleurs débarrassée par la Grande Guerre,

'3* Le caractère humanitaire de l'intervention des six Puissances
'

d'abord, de la seule Entente ensuite, en faveur de l'Arménie, paraît
hors de doute. Les Puissances del'Entente n'ont voulu tirer des réfor-

mes par elles proposées en 1898 et en 1914 d'autre profit que la tran-

quillité mondiale ; la Russie, en particulier, n'a cherché par elles que la :

'

paix dansles provinces voisines de ses frontières.

4e L'intervention des Puissances jusqu'à la Grande Guerre n'a pas
"

tendu à détacher l'Arménie de la Turquie. Elle est restée dans les limites.
des réformes. Le projet de 1914, qui divisait l'Arménie en deux secteurs

placés sous la surveillance de deux inspecteurs généraux étrangers, s'est
inspiré, en général, de la longue expérience des Puissances qu'aucune
réforme en Turquie ne saurait aboutir sans un contrôle înlcmullopul.

(14 Chapitre 1, VIL.
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et spécialement du souvenir de la mauvaise exécution du décret du
20 octobre 1895.

B. - L'attitude des Puissances alliées pendant la Grande Guerre

envers la nation arménienne.

1* Le gouvernement jeune-ture a profité de la guerre mondiale pour faire
massacrer ou laisser périr par la faim, la soif, les maladieset les mauvais
traitements près d'un million des sujets arméniens de la Turquie. Ces

faits sont prouvés par un très grand nombre de témoignages de soutce
neutre et, en dernier lieu, par la correspondance du minisière des affai-
res étrangères d'Allemagne,alliée de la Turquie. Ils ont été, en outre,
reconnus par le Grand Vézir Damad Perid Pacha, devant le Conseil

suprême des Alliés (1).
2* Les accords secrets interalliés conclus en 1915-1917 et qui divisaiertt

l'État oltoman en diverses zones d'influence ont eu un caractère impé-
rialiste. En particulier, l'accord Sazonow-Paléologue de 1916 a partagé
l'Arménie entre la Russie et la France. Les populations chrétiennes de

l'Empire olloman passant du joug ture sous l'influence plus ou moins

directe des Puissances gagnaient évidemment au change. Il reste néan-
moins vrai que les accords secrets interalliés constituaient un écart

manifeste des méthodes de l'intervention d'humanité d'avant guerre que
nous avons constatées plus haut, car ils remplaçaient l'indépendance
des peuples libérés de la domination turque par leur annexion, plus ou

moins déguisée, aux libérateurs. Ainsi donc les Puissances préparaient
aux Arméniens, par leurs accords secrets, un autre sort que celui échu

jadis aux Hellènes, aux Roumains, aux Serbes et aux Bulgares (2).
3* La révolution russeet l'entrée en guerre des États-Unis d'Amérique

ont amené cependant un retour aux principes de l'intervention d'huma-

nité. Les déclarations des hommes d'État responsables des Puissances

alliées ont nettement garanti aux Arméniens leur indépendance natio-

nale, autant par application du droit des peuples de disposer d'eux

"'mèmolqueu reconnaissance des services rendus dans leurs rangs à

. la cause des Alliés comme soldats de l'armée régulière russe, comme

"soldats du corps national ou comme engagés de la Légion d'Orient (3).

-. (1) Chapitre 11.

(@) Chapitre VIIT, 111.
*

(8) La Délégation de la République arménienne a publié en 1922 un volume : L'Arménie
et la question arménienne, qui contient un tableau des « déclarations des hommes d'État
alliés en faveur de l'Arménie » faites pendant la guerre (p. 78-108), Nous croyons utile
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C. - L'attitude des Puissances et de la Société des Nations

envers les Arméniens après la Grande Guerre.

4*L'armistice conclu avec les Tures le 30 octobre 1918 par l'amiral

anglais sir Arthur Calthorpe, représentant des Alliés victorieux, a mis

de reprodaire ici quelques-unes de ces déclarations.

Lettre de M. Clemenceau, Président du Conseil, à Boghos Nobar Pacha, en date du

44 juillet 1918 :

Cher Monsieur,

Rappelant la conduite héroïque de vos compatriotes, vous me demandes de saisir une

occasion pour encourager leurs efforts et pour leur dire que les conditions

imposées par la Conférence de Constantinople ne seront pas réconnoes par le gouverne-

ment de la République. .

La France, victime de la plus injuste des agressions, a inscrit dans ses revendications
la libération des nations opprimées.

Protectrice traditionnelle de ces peuples, elle a manifesté à maintes reprises # pro-
fonde sympathie pour les Arméniens. Elle a tout tenté pour venir à leur aide.

L'esprit d'abnégation des Arméniens, leur loyalisme envers les Alliés dans la Légion
étrangère, sur le front du Caucase et à la Légion d'Orient ont resserré les liens. qui les

altachent à la France.

Je suis heureux de vous confirmer que le gouvernement de la République, comme

celui du Royaume-Uni, n'a pas cessé de compter la Nation arménienneaunombre des

peuples dont les Alliés comptent régler le sort selon les règles supérieures de l'Humanité
et de Ia Justice.

Veuillez croire, ete...
Cuuæxezau.

Lattre de M. Jean Gout adressée au nom de M. Georges Clamenceau et sur son ordre

au Président de l'Union intellectuelle arménienne :

Monsieur le Président,
M. le Président da Conseil, ministre de la guerre, a été profondément sensible à la

lettre que vous avez bien voulu lui adresser à l'occasion des victoires remportées sur le

front de France.

J'ai l'honneur de vous transmettre ses vifs remerciements,
Les populations arméniennes peuvent être assurées que le gouvernement de la. Répu-

blique sera heureux de leur conserver tout son appui en vue d'empêcher le renouvelle»
ment des massacres dont elles ont été victimes et de leur permettre de se libérer défi-

mitirement du joug ottoman,

Agrées, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération très distinguée.
Pour le ministre et par ordre ; E

Le ministre plénipotentiaire, sous-directeur
-

des affaires potitiques,
Jrax Gour.

Déclaration de M. Balfour à la Chambre des communes en date du 6 novembre
1917: -

« Nous ne voulons détraire ancun élément ture composé de Tures, gouverné. par les
Turcs et pour des Tares, d'une manière qui convient aux Tures ;. mais d'aucune façon
il ne faut perdre de vue que l'an des buts que nous devons poursuivre, maintenant que
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fin à l'occupation turque de la Transcaucasie, mais a 1 ssé les Turcs,

qui étaientalors à la merci des Puissances, en possession de l'Arménie

la catastrophe internationale pèse sur nous, est la possibilité, le devoir d'arracher au

gouvernement turc les peuples qui ne sont pas tures, qui ont été désorganisés par les

Tores, dont le développement a été arrêté par les Tares et qui, j'en ai la conviction,

prospérersient s'il Jeur était donné d'avoir un. gouvernement propre et de suivre leurs

propres coutumes ».

Déclarations de M. Lloyd George au Parlement britannique
1917:

Se référant à son discours de Glascow, à propos des buts de guerre, M. Lioyä George,
aprés avoir parlé des autres pays, a dit:

e la question de Mésopotamie devrait être. laissée

a Paix, tout en spécifiant cependant que celte région,
ainsi que l'Arménie, ne devraient jamais être replacées sous la domination néfaste des

Tares ».

Extrait du discours de M. Lloyd George prononcé le 5 janvier 1918 devant les Délé-

gués des Trade-Unions :

« .....Hors d'Europe, nous croyons qu'il faut appliquer les mêmes principes.

:
Sans

doute nous ne contestons pas le maintien de l'Empire ottoman drins les pays habités par
la race turque, ni le maintien de sa capitale à Constantinople, les détroits unissant la

Méditerranée à la mer Noire étant internationalisés.
« L'Arable, l'Arménie, la Mésopotamie, la Syrie et la Palestine, suivant nous, ont le

droit de voir reconnalire leur existence séparée. Nous n'allons pas discuter ici la forme

exacie que pourra prendre dans chaque cas particulier la reconnaissance de celte esis-

tence. Bornons-nous à dire qu'il serait impossible de rendre ces pays à leurs anciens

maîtres, »

Déclaration de M. Balfour à la Chambre des communes, en date du 14 juillet 1918 :

« Le gouvernement de Sa Majesté britannique suit avec. la sympathie. et l'adiniration

les plus profondes la vaillante résistance des Arméniens dans la défense de leurs libertés

et de leur honneur. Il fait tout son possible pour leur venir en aide.
« En ce qui concerne l'avenir de l'Arménie, je rappellerai simplement les déclarations

publiques faites par les. principaux hommes d'État des Paissances alliées. Cet avenir

sera décidé suivant le principe indiqué par l'honorable membre : droit des peuples à

disposer d'eux-mêmes ».

Réponse de lord Robert Ceeil, sous-secrétaire d'État aux affaires étrangères, à la lettre

de l'Hon. lord Bryce, datée de Hundlesp, le 30 septembre 1918 : ,

Ministère des affaires étrangères, 8 octobre 1918.

date du 24 décembre

« Cher lord Bryce,
« .....D'autre part, les services rendus par les Arméniens à la cause commune, ser-

vices auxquels vous faites allusion dans votre lettre, ne peuvent assurément pas être

oubliés, Je mentionnersi ici quatre points, que les Arméniens peuvent, à mon avis,
considérer comme constituant la charte. d droit à la libération par les soins des

Alliés :

« 1* En automne 1914, les Tarcs envoyérent des émissaires au Congrès na tional. des

Arméniens de Türquie, siégeant à Erzeroum, et lui frent la promesse. d'accorder l'an-

tonomie à l'Arménie, si les Arméniens s'engageaient à aider activement" la Turquie
durant la guerre, Les Arméniens répondirent qu'ils feraient individuellement leur

devoir comme sujets ottomans, mais qu'en tant que nation ils ne pouvaient pas soutenir

la cause de la Torque et de ses Alliés ;
« 2* C'est en partie à cause de ce couragenx refus que les Arméniens de Turquie ont
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turque. C'est dans cette Arménie que, grâce à l'incurie ou à la faiblesse

des Alliés, a pu prendre racine et se développer librementle mouvement

été systématiquement messazrés en 1015 par le gouvernement ture. Les deux tiers de la

population, plus de 700.000 hommes, femmes ainsi que des enfants, ont été ainsi exter-

minés par les méthodes les plus infernales et avec sang-froid ;

« 3+ Dès le commencement de la guerre, la moitié

de
la nation arménienne qui vivait sous

la souveraineté russe a organisé des corps de volontaires qui, sous le commandement

d'Andranik, leur chef héroïque, soutinrent le choc de quelques-uns des plus lourds
combats de la campagne du Caucase ;

< 4* Après l'écroulement de l'armée russe à la fin de l'année dernière, ces mêmes forces

arméniennes se chargérent de la défense du front du Caucase et retardérent pendant
cinq mois l'avance des Tares, rendant ainsi un service signalé à l'armée britannique de

Mésopotamie, Ces opérations de guerre dans les régions d'Alexandropol. et d'Érivan
n'avaient, bien entendu, aucon rapport avec les opérations de Bskou.

« Je puis ajouter que les soldats arméniens servent, aujourd'hui encore, dans les rangs

des forces alliées de Syrie. On les trouve de même dans les rangs anssi bien des armées

britanniques et françaises qu'américaines et ils ont eu leur part de la grande victoire du

général Allenby en Palestine .

« Dois-je dire, après tout cela, que la politique des Alliés envers les Arméniens n'a pas
varié? Si votre lettre et celle de Nubar Pacha demandent une pareille déclaration du

gouvernement britannique, je suis prêt à affirmer de nouveau notre détermination de

mettre fin aux méfaits dont l'Arménie a souffert, et de rendre leur renouvellement

impossible,
.. < Sinoèrement vôtre.

c
Rouet Ceett. ».

+ Déclaration de lord Robert Cecil à la Chambre des communes le 18-novembre
1918 :

« Tout ce que je dirai est ceci ; mon honorable collgue, le député de Donégal, m'a

demandé si le gouvernement, en déclarant qu'il libérerait l'Arménie de la tyrannie des

Tarçs, avait fait une réserve dans son esprit, signifiant qu'il permettrait aux Torcs
de les gouverner, sans les tyranniser ? En ce qui me concerne, et je crois que dans

celte question je puis parler au nom du gouvernement, je serai. profondément déçu
si une ombre ou un atome du gouvernement turo était laissé en Arménie..... Il y a

certaines populations éparpillées, répandues dans la contrée turque, pour lesquelles il

ne sera pas possible d'avoir un gouvernement séparé ; mais en parlant en général, notre but

est la libération de tous ces peuples ; ce ne sont pas seulement les Arméniens, ce sont

aussi les Kurdes, les Arabes, les Juifs, qui ont droit à noire assistance, En ce qui con-

cerne l'Arménie, j'ai exposé ma manière de voir très clairement. Je puis en. dire autant

des Arabes. Pour les Kurdes, j'espère le même résultat, Les Grecs ont sans aucun

coute droit à notre protection et ils devraient, je crois, être assistés ; mais, comme

l'honorable député le sait, la solution est difficile, parce qu'ils sont éparpillés le long de

toute la côte.

Colonel. Wedgwood, Avez-vous l'intention de dire qu'ils ne seront pas sons la domi»

mation torque ?

Lord R. Cecil. Mais certainement en ce qui concerne l'Arménie. . . . . Je suis donc
entierement d'accord pour affirmer que le gouvernement ture a donné des preuves
absolues de son incapacité à gouverner les races soumises à sa puistan
de sa domination touchent à leur fin, et j'espère qu'on ne lui donnera p
casion de recommencer ».

Extrait du compte rendu de la séance du 26 novembre 1918 de la Chambre des

députés d'Italie :

L'honorable Luxzati développe l'ordre du jour suivant :

« La Chambre exprime saconfiance que le gouvernement, Adèle, à la tradition matiol
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nationaliste ture, qui, en dépassant ses limites légitimes, a eu le tort

d'inscrire sur son drapeau la négation de toutes les aspirations des

mate et non oublieux des liens historiques, soutiendra l'indépendance politique de l'Ar-

métie, afranchie de la triple tyrannie séculaire ».

L'lonorable Luzzati dit :

« @adstone, qui sentait les souffrances de tous les peuples opprimés, avait dénoncé
le martyre des Arméniens avec. des paroles cuisantes, inspirées de cet e bonté

rédemptrice qu'il témoigna jadis à nous Italiens, et, en mourant, il recommandait leur

cause sacrée à tous les hommes libres du monde,
« Si la convenance de clôturer cette discussion me m'imposait pas la plus grande

briévelé, je voudrais démontrer à la Chambre que, dans la gradustion du martyre, les

Arméniens avec les Juifs. tiennent la première place ; on pourrait les appeler les « pro-
tomartrs

« Inénarrables sont les malheurs de ce peuple supérieur en civilisation et dominé par
des semi-barbares, Même après l'armistice, auquel suivra - on aime à l'espérer, - la

fin du gouvernement ture, les Alliés n'ont pas pensé à sauver les Arméniens des Otto-
mans qui, pour faire acte de souveraineté, se livrérent à nouveau, dans ces dernières

semaines mêm x tueries habituelles, C'est le massacre des Arméniens qui a ouvert

cette guerre épouvantable, et qui, peut-on dire, en marque aussi la fin, En effet, c'est

après l'Assemblée d'Erzeroum où tous les représentants du peuple arménien rénis,
avec un geste magnanime qui restera dans l'histoire, refusérent les offres des délégués
tures les tentant par l'alléchante promesse d'une autonomie, pourra qu'ils prissent posi-
ton contre les Alliés, que fut inauguré ce terrible carnage dans lequel les Kurdes, les

sicaires des Tares, masssrérent environ 700.000 Arméniens. Cette tuerie, par son moie

d'exécution et par sa férocité, n'a pas de précédent dans l'histoire.
+ Le temps me manque pour raconter comment les volontaires arméniens, rangés de

notre côté, ont accompli dans le Caucase et en Palestine des. actes héroïques et. d'heu-

reux faits d'armes, qui ont mérité d'être cités à l'ordre du jour de la Chambre des

communes, à Londres,
s de s'étonner que les. gouvernements alliés qui reconnurent (et. ils

Youge-Slaves, n'aient pas encore consenti ces mêmes drojis aux Arméniens, investis du

privilège de l'infortune, Mas le jour de la libération est imminent. Le prochain Congrès
de la paix effacera les dernières traces de la Sainte Alliance des Princes de 1815 contre

les peuples opprimés, , . . .

En répondant à M. Lorzati, le Président du Conseil, M. Orlando, a dit:

« .....Lui, qui est un grand esprit, mais qui en même temps est aussi un grand négo-
ciateur,avoulu, par l'applaudissement qu'a suscité à le Chambre mon affirmation qu'il
loi ® plu de répéter, a voulu, digJe, que cet engagement personnel de ma part
devienne un engagement devant le Parlement, je lui en sas gré, et cet engagement. je

/ le maintiendrai ». (Vife applaudissements.)
_ Lettre de M, Raymond Poincaré, Président de la République française, à Sa Béatitude,

>Mgr Paul Pierre XIIl Terzian, Patriarche des Arméniens catholiques de Cilicie, en date
- du 16 février 1919 :

L'Armé pas douté de la France comme la France n'a pis douté de

l'Arménie, et, après avoir supporté. ensemble les mêmes souffrances pour le triomphe
du Droit et de la Justice dans le monde, les deux pays amis peuvent apjourd'hui com-

_
munier dans la même allégresse et la même fierté, Le gouvernement de la République
ne considère pas comme étant aujourd'hui accomp tâche qui lot incombe vis--vis

(des populations arméniennes. Il sait le concours que l'Arménie. et plus. particulière-
.

ment le noble pays de Cilicie attendent de lui pour jouir en toute sécurité des bienfaits

de la paix et de la liberté, et je puis assurer Votre Béatitude que la France répondra à
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Arméniens de Turquie à l'indépendance ou à une union avéc l'Arménie

russe (1).
%* Tout en compromettant ainsi, pratiquement, par leurs erreurs poli-

tiquesl'avenir de l'Arménie indépendante, barrière pourtant naturelle

contre leurs plus dangereux ennemis, - les Bolcheviks et les Kémalis-
tes, - les Puissances alliées ont bientôtaprès l'armistice commencé à

donner à la nation arménienne des satisfactions d'ordre moral et juri-
dique. La première de ces satisfactions se trouve dans les résolutions

du 80 janvier 1919 de la Conférence de la Paix, énumérant l'Arménie

parmi les pays qui devront être complètement séparés de l'Empire
oltoman et placés sous une tutelle exercée au nom de la Société des

Nations. L'article 22 du Pacte de la Société des Nations concernant les

mandats internationaux visait encore certainement, parmi d'autres

parties de l'Empire oltoman, l'Arménie (2). D'autre part, au début de

l'année 1920, les Principales. Puissances alliées ont reconnu le gouver-
nement de l'État arménien comme gouvernement de fait (3).

la confiance qu'Elle lui a témoignée à cet égard ».

Lattre de M. Pichon, ministre français des affaires étrangères, à M. Albert Thomas

{juillet 1919) :

+ La Délégation nationale arménienne qui groupe tous les Arméniens de toute origine
et de toute opinion dans une admirable union s m. contact étroit avec

mon département et a pa assurer ses compatriotes des sentiments que la France nourrit

en leur faveur et des efforis qu'elle fait pour leur assurer un avenir brillant.
La création de la Légion d'Orient où ont afflué les volontaires arméniens, qui forment

trois bataillons tés au détachement français de Syrie-Palestine, a bien. marqué aux

yeux de lous que la France considère les Arméniens comme des Alliés lattant pour
secouer le joug du militarisme germano-ture. $. Proiox. »

La même publication de la Délégation de la République arménienne expose en détail
la contribution militaire des Arméniens aux Puissances alliées - voire, l'action des so-
dats arméniens dans l'armée russe (180.00), celle des sept légions arméniennes formées

au Caucase en 1914, et celle du Corps national arménien qui occupa le front du Caucase

après le départ des troupes russes et de la Légion d'Orient. La publication reproduit les

appréciations de différents chefs des armées alliées reconnaissant la valeur militaire des
Arméniens (p. 100487).

En s'enrlant dans la Légion d'Orient, les volontaires arméniens signaient deux enga-

gements, l'un par devant les autorités arméniennes chargées du recrutement et un sécond
devant les autorités militaires françaises. Le premier contenait le passage : « Je soussi-'.

gué... m'engage comme volontaire de mon plein gré, pour servir au prix de ma vie à
°

la libération demapatrie, Je jure rester fidèle à mon serment, obfir aux ordres donnés
en me conformant à la discipline-militaire, et tenir haut, par mon altitude, l'honneur
de ma Nation et le drapeau de l'émancipation nationale ». L'acte d'engagement par
devant les autorités françaises constate que le volontaire uun déclaré « vouloir s'engager
pour la durée de la guerre dans la Légion d'Orient, en vue de combattre contre la Tor-

*-

quie, sous le drapeau français ».

(1) Chapitre 111, Il et chapitre VIII, 1.

(9) Chapitres V et VIIT,-IIL
(8) Chapitre V.
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3» Les gouvernements de Moscou et d'Angora, bien que poursuivant
des visées finales différentes - l'un l'expansion du Bolchevisme, l'autre

celle du Pantouranisme, - se sont unis, dès leur origine, pour la réali-

sation d'un but immédiat, celui de l'anéantissement du pouvoir politi-
que des Alliés en Asie. L'une des premières conséquences de celle

collusion des deux forces ennemies des Puissances alliées a élé la des-

truction de l'indépendance de l'Arménie d'Erivan, dont les deux tiers

ont été incorporés à la Turquie par le traité d'Alexandropol:(2 décembre

1920), et le reste converti en une République soviétique(1).
4e La tentative du Conseil suprème d'appliquer au peuple arménien

les bienfaits de l'article 22 du Pacte a échoué devant l'impossibilité de

trouver un mandataire. Le Conseil dela Société des Nations, sollicité en

premier lieu par le Conseil suprême, a décliné comme de raison une

offre contraire aux termes du Pacle qui réserve à la Société non pas

l'exercice, mais le contrôle des mandats(2). Les États-Unis d'Amérique,
sollicités ensuite, ontrefusé également le mandat pourl'Arménie, que
les Puissances lui avaient d'ailleurs offert sans tenir sucun compte des

suggestions du Conseil de la Société des Nations sur les assurances

préalables à donner au mandataire relativement à la remise, au besoin

par la force, à la République arménienne du territoire ottoman qui lui

serait attribué, ainsi qu'à son contrôle militaire et à ses ressources

financières (3). Il est très probable que le rejet du mandat par le Sénat

américain a été influencé également par les idées développées dans le

rapport du général Harbord (correspondant à celles du rapport Crane-

King) à l'effet que les États-Unis ne sauraient accepter qu'un seul et

unique mandat pour tout le Proche-Orient (Constantinople, Analolie et

Arménie) et non seulement pour l'Arménie (4).
Aucun autre État ne s'est déclaré prêt à accepter la tutelle de l'Ar-

ménie.

5* Dans ces conditions, les Puissances, renonçantà l'idée du mandat

arménien, ont admis les représentants de l'Arménie à siéger à la Confé-

rence de la Paix, parmi ceux des États alliés, et ontconfirmé l'indépen-
dance de jure de l'Arménie par l'article 88 du traité de Sèvres, portant:
«La Turquie déclare reconnaître, commel'ont déjà fait les Puissances

alliées, l'Arménie comme un État libre et indépendant ». Mais celte

reconnaissance a été limitée à la seule Arménie russe. Le sort de l'Ar-

(1) Chapître VII, FL.

(2) Chapitre V.

(8) Chapitre VIIT, V.

(4) Chapitre VIII, V.
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ménie turque a été réservé à l'arbitrage du Président des États-Unis
d'Amérique prié par l'article 89 du 'traité de Sèvres de déterminer les

frontières entre l'Arménie et la Turquie dans les quatre vilayets d'Erze-

roum, Trébizonde, Van et Bitlis. Enfin, le traité de Sèvres a prévu pour
les Arméniens restant en Turquie, comme pour les autres minorités, un

système de protection entouré d'une garantie éfficace, puisqu'il com-

portait, en cas de sa violation, l'expulsion des Tures de Constantinople
(art. 86) (1). y

L'accord tripartite conclu simultanément avec le traité de Sèvres

entre la France, la Grande-Bretagneet l'Italie à l'effetd'attribuer respec-
tivement à ces puissances des zones « d'intérêts particuliers » dans de

vastes parties de l'Anslolie demeurées sous la domination turque, a

imparti à chacune d'elles, dansla zone qui lui a été attribuée, la respon-
sabilité de veiller à l'exécution du traité de paix avec la Turquie en ce

qui concerne la protection des minorités (2).
6+ L'indépendance de l'Arménie a été entratnée dans l'écroulementde

l'édifice peu solide du traité de Sèvres. Ce traité, dernière manifestation

de l'intervention d'humanité en Turquie, n'a pas su tenir suffisamment

compte de la situation politique et des intérêts de la France et de

l'Italie, désavantagées surtoutdans la distribution des mandats. L'accord

tripartite ne leur a offert que des compensations aléatoires. Dès lors ces

deux puissances ont dessiné un fort mouvementvers un rapprochement
avec la Turquie,

La France, en particulier, a cru un pareil rapprochement conforme
aussi bien à son intérêt national qu'à ses traditions séculaires. Exposée
plus que sesalliés

à

l'action militaire turque, elle devait cependant, en

présence de la situation générale en Europe, s'interdire de grands
efforts sur le front d'Asie. Elle pensait, d'autre part, par une entente

cordiale avec la nouvelle Turquie, y conserver le patrimoine moralet

matériel, accumulé dans l'ancien Empire olloman. Elle espérait, enfin,
détourner de ses colonies le danger d'une propagande panislamiste
émanant d'Angora. L'Italie, puissance musulmane elle aussi, tenait

également à parer à ce dernier dangeret à s'assurer une collaboration

économique féconde avec l'État d'Angora.
L'Angleterre, seule puissance dont les intérêts ont été pleinement

satisfaits par le traité de Sèvres, a naturellement commencé par s'alta-

cher à sa stricle exécution. Elle ne s'est pas laissé tout d'abord infiuën-

cer outre mesure dans la continuation de sa politique anti-turque par

(1) Chapitre VL.

(2) Chapitre VII, VI.
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le mouvement protestataire des Indes auquel elle n'avait concédé, dans

le tfaité, que le maintien conditionnel des Tures à Constantinople, Elle

a su également, malgré une insurrection en Mésopotamie, par une

habile politique, se maintenir dans le rôle de protecteur des aspirations
arabes. Mais, épuisée elle aussi par la Grande Guerre, l'Angleterre
comptait, pour l'exécution du traité de Sèvres, surlout sur l'armée

grecque qu'elle soutenait financièrement et matériellement, Dès lors,
l'effondrement de la Grèce venizeliste a forcé l'Angleterre à se rallier,

jusqu'à un certain point, à la nouvelle politique orientale de ses alliés

et à consentir à une revision du traité de Sèvres.

7* Les premiers signes de ce revirement dans la politique orientale des

trois Alliés se sont déjà fait sentir pendant la première Assemblée de la

Société des Nations. Cette Assemblée, siégeant au moment de la lutte

suprême soutenue par la République d'Erivan contre les Kémalistes et

les Bolcheviks (novembre-décembre 1920), a écarté une proposition
d'intervention armée proposée par la Roumanie. et s'est bornée à un

appel sollicitant l'action médiatrice des Puissances pour mettre un

terme aux hostilités - appel auquel seuls ont répondu le Président

Wilson et les gouvernements espagnol et brésilien - et à une résolu-

tion finale, chargeant le Conseil de la Société « de veiller sur le sort de

l'Arménie ».

La première Assemblée a rejeté en même temps la demande de la

République arménienne tendant à son admission dans la Société des

Nations. Ce rejet, intervenu après la destruction de l'indépendance
arménienne, sous le coup des Kémalistes et des Bolcheviks, a été dû à

la crainte exagérée des risques que l'admission de l'Arménie aurait, en

vertu de l'article 10 du Pacte, fait courir à la Société. Il a été, sans nul

doute, influencé par un télégramme ouvert des gouvernements de
.. France, de Grande-Bretagneet d'Italie à leurs représentants à la Société,

se prononçant contre l'admission de l'Arménie aussi bien à raison de la

non-ratification du traité de Sèvres qu'à cause de la sentence du Prési-

dent Wilson ayant donné aux frontières de l'Arménie « une extension

telle que les Puissances participantà la Société des Nations pourraient
"

difficilement, dans les conditions actuelles, accepter la responsabilité
de les garantir et de les faire respecter » (1).

$* A la Conférence de Londres de mars 1921, les Alliés ont renoncé à

l'indépendance de l'Arménie proclamée par le traité de Sèvres etont
fait abstraction complète de la sentence sur les frontières arméniennes
rendue, à la suite de leur proposition, par le Président Wilson, Le

(1) Chapitre VIL.
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projetde règlement allié, modifiant le traité de Sèvres et remis aux

Délégations grecque et turque le 12 mars 1921, n'assure aux Annéniens

qu'un Foyer national sur la frontière orientale de la Turquie, Le projet
ne se prononce pas sur la position juridique vis-à-vis de la Turquie de
ce Foyer; il nous paraît cependant hors de doute que ce lerme élait

destiné à désigner une province autonome placée sous la souveraineté

turque (1).
L'abandon, à Londres, de l'indépendance arménienne par les trois

Puissances doit être expliqué avant tout par le fait que l'Arménie turqüe
était occupée par les troupes de Moustapha Kemal Pacha et que, partant,
son sacrifice se présentait aux Alliés comme le moins pénible. Cet

abandon prouve en même temps que l'indépendance arméniennen'ap-
paraissait pas aux Alliés comme une nécessité politique et qu'elle avait

cessé d'apparaître comme une nécessité morale (2).
9* Après l'échec de la Conférence de Londres, la politique orientale

de l'Angleterre, d'un côté, et la politique de la France et del'Italie, de

l'autre, tout en poursuivant le même but - une paix stable dans le Pro-
che Orient - ont bifurqué de nouveau. L'Angleterre a cherché à conso-
lider la paix par une entrée en contact avec les Soviets (accord russo-

anglais du 16 mars 1921). La France et l'Italie se sontefforcées d'arriver
. au même but par des accords séparés avec les Kémalistes (accords de

Londres des 9 et 12 mars 1921). Cette conduite des Alliés a été attribuée,
aussi bien par les Tures que par les Bolcheviks, à la grainte inspirée par
Jeur union, et les a amenés à resserrer, par le traité de Moscon (16 mars

1921), encore davantage les liens de leur alliance contrece qu'ils appe-
laient l'impérialismedes Puissances occidentales. L'accord avec les

Soviets n'a pas fait cesser la propagande bolcheviste en Asie. Et, espé-
rant arracher à la faiblesse de ses vainqueurs des conditions encore

meilleures, le Parlement d'Angora n'a pas ratifié les accords séparés de

Londres avec la Franceet l'Italie,

L'Arménie a payé la double erreur des Alliés. Les accords séparés
des trois Puissances avec les Soviels et Moustapha Kemal Pacha ne

s'étaient pas embarrassés de l'Arménie dont ils ne faisaient aucune,
mention spéciale. Par contre, l'accord turco-russe de Moscou (16 mars

1921) et plus tard celui de Kars (13 octobre 1921) s'en sont occupés pour
consacrer le partage de l'Arménie entre la Russie des Soviels et la

Turquie kémaliste (3).

(1) Chapitre IX.

(2) Chapitre IX.

(8) Chapitre X et chapitre XIII, 8.
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10° La seconde Assemblée de la Société des Nations (septembre 1921)
a voté une résolution en faveur de l'indépendance du Foyer national de
la domination ottomane (1).

11* L'accord séparé franco-ture d'Angora du 20 octobre 1921 ne fait

aucune mention particulière de l'Arménie et marque un affaiblissement

très considérable des garanties accordées aux minorités chrétiennes

par l'accord tripartite et l'accord franco-ture de Londres. L'article 6

de l'accord d'Angora a, en effet, effacé toute distinction à ce sujetentre la

Turquie etles autres Puissances occidentales, n'obligeant la Turquie à

reconnaître les droits des minorités que dans la mesure établie par les

conventions conclues entre les Puissances de l'Entente etcertains États

européens.
:

*

A la suite de cetaccord, la presque totalité des Arméniens de la partie
de Cilicie qui devait être évacuée par les troupes françaises, ne se fiant

pas aux promesses du gouvernement d'Angora, ont abandonné leurs

foyers et ont été accueillis par la France (en Syrie), la Grèce et quelques
autres pays (2).

42* A la suite de l'accord franco-ture d'Angora, une correspondance
officielle s'est produite (novembre-décembre 1924) entre les gouverne-
ments français et anglais, étalant aux yeux du monde une divergence
considérable entre les vues des deux gouvernements sur la valeur des

droits qui seraient reconnus par les Tures aux minorités sans être sou-

tenus par des garanties spéciales. Le gouvernementde Paris a, en effet,

qualifié le gouvernement d'Angora comme un pouvoir « capable de tenir

et de faire exécuter les engagements qu'il a contractés ». Celui de

Londres a; au contraire, exprimé des doutes sur la valeur de stipula-
tions en faveur des minorités dépendant exclusivementde la loyauté du

gouvernement kémaliste, Cette controverse publique,révélant un certain

malaise politique entre les Alliés, a certainement encouragé les diri-

géants d'Angora à persévérer dans leur attitude intransigeante en ce

qui concerne la question des minorités (3).
*

48* Le gouvernement kémaliste n'a pas tenu à justifier, par une poli-
__ tique plus libérale envers les minorités non-turques, le crédit moral que

_ lui faisait la générosité du gouvernement français. Prétextant d'une

insurrection générale de ses sujets grecs du Pont - alors qu'il s'agis-
sait, en réalité, de mouvements sporadiques insignifiants immédiate»

ment réprimés- le gouvernement kémaliste a procédé, aussi bien après

(1) Chapitre XL
(3) Chapitre XII,

(8) Chapitre XIII,
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qu'avant l'accord d'Angora, et sans se laisser émouvoir le moins du

monde parles protestations des Hauts Commissaires alliés, à l'élimina-

tion violente de tout l'élément grec du Pont, au moyen de déportations
et de massacres. Ces atrocités, constatées par des témoins américains,
ne peuvent être excusées par les excès commis par les Grecs en terri-

toire oltoman occupé -les atrocités grecques s'étant d'ailleurs pro-
duites.sur une échelle infiniment moins large que les atrocités turques
et leurs auteurs ayant été l'objet de sanctions les plus sévères prises
par le gouvernement hellène. Les déportations et les massacres des

Grecs du Pont ne sauraient encore moins être excusés par les projets de

créer un État indépendantdu Pont que certaines personnalités grecques
caressaient en 1919 pendant la Conférence de la Paix, ces projets étant

devenus complètement irréalisables par l'affermissement du pouvoir
kémaliste.

D'autre part, quelques semaines après le traité d'Angors, le 26 novem-

bre 1921, l'Assemblée nationale turque a voté l'abolition des antiques
privilèges des Chrétiens concédés par le Conquérant.

14* Les propositions de paix faites, le 22 mars 1922, par la Conférence

orientale de Paris, à la Turquie et à la Grèce, ont marqué un nouveau

rapprochement des trois Alliés des revendications turques, rapproche-
ment conforme à la politique générale de la Franceet de l'Italie et dicté

à l'Angleterre par une recrudescence de l'agitation en faveur du Califat

dans les Indes et par l'affaiblissement progressif de l'action grecque.
Ces nouvelles propositions ont scellé l'abandon, par les Alliés, de l'indé-

pendance de l'Arménie turque. La Conférence de Paris a, en effet,

proclamé la pleine souveraineté turque des frontières de la Transeau-

casie, de la Perse et dé la Mésopotamie jusqu'aux rives de la mer Egée,
En outre,tout en maintenant la constitution d'un Foyer national armé»

nien, et en recherchant pour cette constitution l'aide de la Société des

Nations, la Conférence de Paris n'a pas situé ce Foyer dans les frontières

orientales de la Turquie d'Asie, comme l'avait fait la Conférence de

Londres. y
y

Dans la question générale de la protection des minorités, la Confé-_- -.
rence de Paris a marqué un grand pas en arrière en comparaison avec

--

le traité de Sèvres. Car, en ce qui concernele contenu des droits accor- ."
-

dés aux minorités, la Conférence de Paris, en établissant une assimilä-

tion à ce sujet entre la Turquie et la Grèce, n'a admis les minorités en

Turquie qu'au bénéfice des droits stipulés dans les autres traités des

minorités. Ainsi l'Angleterre, malgré sa critique véhémente du traité

d'Angora, a fini par se placer sur le même terrain que ses alliés. Et, en

ce qui concerne les garanties d'exécution, la menace de la perte de
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Constantinople (art. 36 du traité de Sèvres) a été expressément retirée.

Comme seule garantie internationale, on voit figurer la surveillance de
l'exécution des clauses concernant les minorités par des Commissaires

spéciaux de la Société des Nations (1).
45* Dans l'invitation à la Conférence de paix adressée par les Alliés

au gouvernement d'Angors, après la victoire turque sur les. Grecs

(23 septembre 1923), la protection des minorités sous les auspices de la

Société des Nations est mentionnée, maisla question du Foyer arménien

est passée sous silence (2).
16° La troisième Assemblée de la Société des Nations a, par contre,

voté (22 septembre 1923) le vœu que, « dans les négociations de paix
avec la Turquië, on ne perde pas de vue là nécessité de constituer le

Foyer national pour les Arméniens » (3).
17 Parmi les concessions qu'à la Conférence de Lausanne la Turquie

kémaliste a réussi à oblenir de la faiblesse des Alliés, plusieurs sont

contraires aux intérls de leurs propres sujets, Notamment, après avoir

déclaré ouvertement leur manque de confiance dans le système judi-
claire ture actuel et insisté pour que l'abolition des Capitulations fût

précédée par un régime transitoire comportant: des Cours mixtes, 'les

Puissances ont fini par se contenter d'une déclaration turque de pur

apparat où la juridiction mixte est remplacée par l'institution de Con-

seillers étrangers au service de la Turquie et n'exerçant aucun contrôle

efficace. Ainsi, les intérêts des ressortissants alliés ont été soumis à la

discrétion de la justice turque non encore réformée.

Dans la question des minorités, les Tures ont également pu faire pré-
valoir leur point de vue en ce qui coucerne l'échange des populations
turqueet grecque. La Délégation d'Angora a fait triompher le principe
de l'échange obligatoire, contrairement aux vœux de la Délégation hel-

lène, partisan d'un échange volontaire. Quant au sort des minorités res-

tant en Turquie, les Tures n'ont accepté que les obligations résultant

des traités des minorités conclus par Jes Alliés avec d'autres États et

ont repoussé avec succès toute surveillance spéciale de l'exécution de

_ ces dispositions par un Commissaire de la Société des Nations rältdlnl
"

en Turquie.
Les débats sur le Foyer national arménien se sont également termi-

nés par une éclatante victoire turque sur les Puissances alliées. Celles-
ci ont cependant présenté à Lausanne la conception de ce Foyer sous la

(1) Chapitre XIV.

(2) Chapitre XV,

(6) Chapitre XVI.

Maxomurax 1
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forme la plus modeste. Elles en ont, en effet, expressément éliminé

toute idée d'autonomie et réduit le Foyer à la concentration des Armé-

niens dans une zone déterminée du territoire ture, où, lout en restant

sous la loi et sous l'administration turques, ils jouiraient d'un régime
local leur permettant demaintenir leur race, leur langue et leur culture.

Mais l'opposition de la Délégation turque a été irréductible. La Déléga-
tion a repoussé catégoriquement toute idée d'un Foyer national armé-

nien quelconqueet a fini par la faire abandonner aux Alliés.

La situation juridique des restes de la nation arménienne en Turquie
se trouve, par conséquent, déterminée par les seules dispositions du

traité de Lausanne.sur les minorités. Les Arméniens ont, en outre,

perdu le bénéfice des stipulations en leur faveur du traité de Sèvres

contenant des sanctions pour les actes contraires au droit humain,
commis par les Tures pendant la guerre ; ils ont été également frustrés,
pour l'avenir, des.dispositions de ce traité sur la restitution des per-
sonnes ou des biens.

Il

CoxcLusions.

A. - L'altitude des Puissances contraire au droit humain

(droit universel) et au droit international.

Ayant résumé les faits caractérisant l'attitude, devant le problème
arménien, des Puissances alliées et associées ainsi que celle de la

Société des Nations, nous allons nous efforcer maintenant d'apprécier
celle altitude aux points de vue : 1° de la pratique de l'intervention

d'humanité; 2° des promesses faites à la nation arménienne ; 3° du

Pacte de la Société des Nations.

1* Les interventions d'humanité constantes des Puissances en Tur-

quie au cours du XIX* siècle ont créé, sans nul contredit possible, un

droit coutumier en faveur des nations opprimées de l'Empire oltoman,

droit, pour ainsi dire, à contenu mouvant. Dans le cas particulier de

chaque nation subjuguée, ce droit, qui d'abord ne devait protéger que
les intérêts primordiaux de l'homme (la vie, la liberté, l'égalité), a été,
successivement, devant la tyrannie incorrigible de la Turquie, trans-

formé en un droit garantissant l'autonomie et en un droit de sécession.

Nous sommes un adversaire aussi décidé de la souveraineté absolue

de l'État que du droit absolu de chaque nation à disposerd'elle-même (1).

(1) V. Mandelatam, Le sort de l'Empire ottoman, 1017, p. 44. et suit., 456409,
570-575 ; et Mémoire sur la délimitation des droits de l'État et de la Nation d'aÿrès la

doctrine du Prétident Wilson, 1919, p. 24-39.
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Nous voyons l'anarchie au boutde l'une et de l'autre, La délimitation

des droits de l'État et des nations, se trouvant dans soncadre histori-

que, doit s'inspirer, à notre avis, du but commundel'humanité qui doit

primer le but de l'État aussi bien que celui de la Nation, Le but de la

communauté humaine lui-même étant changeant, l'on ne saurait poser

des règles précises pour celte délimitation. En cas de conflit entre l'État
et la Nation, la solution ne sera jamais uniforme, mais variera decas en

cas : tantôt elle pourra être plus favorable à l'État, tantôt à la Nation,
selon les intérêts supérieurs de la société humaine (1).

On ne saurait donc revendiquer pour chaque nation encadrée par un

Étatallogène le droit à l'indépendance politique. Il faut, dans chaque
cas, poser les intérêts en présence. Parfois, l'intérêt de la collectivité

humaine ordonnera de détacher telle nationalité du giron de l'État et de

ériger elle-même en État. Parfois, on sera amené à maintenir la nation

dans le cadre de l'État liistorique, tout en transformant celui-ci en un

Étatfédéral ou même en une Confédération d'États (2).

(1) Nous croyons que cette doctrine est celle qui se dégage de l'ensemble des différentes
déclarations du Président Wilson (V. notre Mémoire sur la délimitation des droits de
l'État et de la Nation d'après la doctrine du Président Wilson). Le point 4 du discours

présidentiel de Mount:Vernon (4 juillet 1918) semble, Il est vrai, aller très Join dans la
voie de la reconnaissance du libre arbitredes nationalités, car il pose, comme l'an des buts

de guerre des Alliés, « le règlement de toute question concernant soit les territoires, soit

la souveraineté nationale, soit les accords économiques ou les relations politiques, sur la
base de la libre acceptation de ce règlement par le peuple Immédiatement intéressé et
non sur la base de l'intérêt matériel ou de l'avantage de toute autre nation ou de tout

autre peuple qui pourrait désirer un réglement différent en vue de sa propre Infivence

extérieure ou de son hégémonie ». Mais cet article doit être Interprété aussi bien à la

lumière du discours du 11 février 1918 qu'à celle du Message du 27 septembre 1918 qui
prouvent tous les deux que le Président Wilson, tout en étant le champion très résolu
des droits des nationalités, les a cependant subordonnés aux intérôts. supérieurs de -la

paix du monde. '

Le point 4 du Message au Congrès du 41 février 1914 porte, en effet : « Toutes les

aspirations nationales bien définies devront recevoir la sstistaction la plus complète qui
puisse être accordée sans introduire de nouveaux, ou perpétuer d'ancienséléments de

_

discorde ou d'antagonisme, susceptibles avec le temps de rompre la paix de l'Europe et

FMuutlu monde ».

Le point 2 du discours du 27 septembre 1918 dit : « Aucun intérêt individuel ou spécial
-

d'une nation quelconque ou d'an groupe quelconque de nations ne pourra inspirer une

partie de l'arrangement qui ne correspondrait pas à l'ensemble des intérêts de tous ».

Ce sont ces deux dernières déclarations qui nous semblent en plein accord avec la

doctrine générale du Président, orlentée non par vers la dissolution, mais .vers la

consolidation de l'Humanité, doctrine arec laquelle un droit anarchique de chaque
mation à disposer d'elle-même serait en contradiction

(2) Sur le rôle transagtionnël de Fédéralisme dans la solution des confit entre État
et nationalités, V. Le Fur, Aüces, mafénalités, États, p.. 133-144, ét Philosophie du

droit international, dans la Revue gén. de droit int. publie (981), p. Le Far

démontre qu' » il ne faut pas attacher un excès d'importance à la pleine souveraineté.
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Le cas des nations chrétiennes se trouvant sous le joug de la Turquie
est justement un des cas où le droit à la sécession existe sans le moin=

dre doute possible. Commedit fort bien M. Le Fur, « le droit de séces-

sion n'est que le pendant en droit international du droit de résistance

en droit interne, droit indéniable dans les cas extrêmes, mais d'appli-
cation très périlleuse ; c'est l'ultime recours en cas de tyrannie mani»

feste et prolongée» (1). Lentement, après de longs efforts stériles pour
résoudre les conflits entre la Turquie etses sujets allogènes par la voie

pacifique des réformes et des autonomies, les Puissances en sont venues

à sanctionner, par leur armes, le droit des peuples chrétiens à la

sécession de l'Empire ottoman.

Les puissances sorties victorieuses de la Grande Guerre ont reconnu

à plusieurs nationalités des droits allant, selon le cas, de l'auto-

nomie culturelle jusqu'à l'indépendance, Les traités dits des minorités

ont reconnu à celles-ci, dans nombre d'États, un certain minimum de

droits; ils ont ainsi élargi l'empire du droit humain, jusqu'ici limité au

Proche-Orient. Ces traités ont même, dans certains cas, concédé aux

minorités des autonomies locales (aux Ruthènes en Tchécoslovaquie,
aux Szeklers et Saxons en Roumanie). D'autre part, le principe des

nationalités a reçu sa suprême consécration dans la reconnaissance

aux Tchécoslovaques, aux Yougoslaves et aux Roumains

du droit à la sécession des États historiques qui les encadraient en

partie ou entièrement.

Ce triomphe en Europe du droit humain semblait devoir se faire :

sen-

tirégalementdanslepays classique de l'intervention d'humanité : le

Proche-Orient. Les Puissances alliées qui, du fait de leur victoire, étaient

devenues les arbitres du monde, étaient lenues d'étendre l'in-

tervention d'humanité à toutes les races qui souffraient encore sous

la domination turque. Les Puissances ont accompli ce devoir envers

les Syriens et les Arabes. Mais elles ont failli à leur mission

envers la nation arménienne, c'est-à-dire envers la nation qui,
après les massacres de 1894-1896, de 1909, et après
ceux de 1915, avait le droit incontestable de prétendre au même

politique. Les petites nationalités devront satoir parfois renoncer à l'indépendance poli-
tique pour s'attacher surtout au développement de leur autonomie morale (religion),
intellectuelle (cultare, langue), administrative et, autant que possible, économique. Do

son côté, la grande nation impérialiste devra restreindre l'exercice de ses droits su

contrôle de quelques matières communes. indispensables (affaires. extérieures, armée,
marine et finances communes, souventaussi une entente douanière qui est dans l'intérêt

de tous) ».

(1) Louis Le Fur, Philosophie du droit international, dans la Revue gén, de droit in-

tern, publie, 2 série, t. 11L(1921), p. 579.
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traitementdont, au cours de l'histoire, avaient successivement bénéficié
les Grecs, les Roumains, les Serbes, les Bulgares etles Libanais. Il est

vrai que les Puissances se sont d'abord engagées dans la bonne voie.

Mais, après avoir proclamé l'indépendance del'Arménie russe et sou-

mis à l'arbitrage du Président des États-Unis la question de son union

avec certaines parties de l'Arménie turque - union qui a été, en effet,

prononcée par la sentence de M. Wilson - les Puissances non seule-

ment sont revenues à la conception d'une simple autonomie (Foyer)

pourl'Arménie turque, mais ont fini, à Lausanne, par renoncer à ce

Foyer lui-même; elles n'ont même pu obtenir en faveur des débris de la

nation arménienne des garanties spéciales offrant le minimum de

sûrelés nécessité par les différences politiques et sociales existant entre

la Tarquie et les autres États signataires des traités des minorités.

On est donc forcé de conclure que l'altitude envers la nation armé

nienne des Puissances alliées a été manifestement contraire aux règles
de l'intervention d'humanité, établies dans le Proche-Orient par une

pratique séculaire et appliquées, après la Grande Guerre, à plusieurs
nations en Europe.

% Mais, comme nous l'avons constaté plus haut, les Arméniens

avaient des titres encore plus solennels à la libération du joug ture que
les traditions séculaires de l'intervention d'humanité. Les hommes

d'État responsables des gouvernements alliés ont fait, pendant la

guerre, des déclarations multiples et forimelles tendant à libérer la

nation arménienne de la domination turque. Plusieurs de ces promesses
ontété adressées directementaux représeritants qualifiés de la Nation

arinénienne, Ces promesses ont créé en faveur des Arméniens un droit

incontestable. Car le principe du respect de la parole donnée a sa

racine dans la notion de la justice qui puise sa force dans la conscience

humaine. Depuis l'Antiquité, ce principe a été considéré comme sacré,
même envers l'ennemi : Ætiam host fidss servanda. Et, s'il avait besoin

d'une consécration contractuelle pour le domaine des relations inter-

nationales,il a reçu celte consécration encore dernièrement, dans le

préambule du Pacte de la Société des Nations où les Hautes Parties

contractantes déclarent qu'il importe « d'entretenir au grand jour des

relations internationales fondées sur la justice et l'honneur ».

Nousestimons,d'autre part, qu'il ne serait pas possible de justifier
la conduite des Puissances envers les Arméniens par le fait que ceux-ci

ne constitueraient pas un « peuple organisé » dans le sens du préam-
bule du Pacte (1). Les promesses solennelles des Puissances qui

(1) Le présmbule du Pacte déclare, dans un autre paragraphe, qu'il importe « de faire
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s'adressaient aux Arméniens turcs les considéraient sans nul douté

comme une nation en formation (naseiturus pro jam nato habetur), et

l'on ne saisirait pas la raison pour laquelle l'exécution de ces promesses
serait liée à « la justice et l'honneur » des Puissances à udegré moindre

que celle des assurances données aux «nations » tchécoslovaque et

polonaise, même en admettant que ces dernières eussent bénéficié

d'une reconnaissance un peu plus officielle. Il ne faudra jamais oublier

que la nation arménienne a été admise, par l'intermédiaire de ses

organes qualifiés, à verser son sang pour la cause commune alliée.

Quant à l'Arménie russe, elle a été reconnue de jure comme État et la

sentence du-Président Wilson lui a attribué les territoires arméniens de

la Turquie. Il semble donc évident que les principes inscrits au

bule du Pacte doivent servir de critères pour l'appréciation de la con-

duite des Puissances alliées envers la nation arménienne .

8* Enfin les Résolutions de la Conférence de la Pajx du 30 janvier
1919 et l'article 22 du Pacte de la Société des Nations donnaient à

l'Arménie un droit légitime non seulementà sa séparation de l'Empire
oltoman, mais aussi aux conseils et à l'aide d'une puissance manda-

taire, guide de l'administration arménienne jusqu'au moment où elle
.

aurait été « capable de se conduire seule ».

Les Puissances signataires du Pacte. n'ont pas rempli, en ce qui
concerne les Arméniens, les obligations résultant de son article 23.

En définitive, l'altitude des Puissancesalliées envers l'Arménie paraît
contraire : +

4* A la coutume de l'intervention d'humanité dansle Proche-Orient;

%* Aux promesses faites par elles aux Arméniens (1) ;
3* Au Pacte de la Société des Nations.

régner la justice et de respecter scrupuleusement toutes les obligations des traités dans

les rapports mutuels des peuples organisés ».

(1) C'est à ce seul point de vue que se place un remarquable. document Intitulé la

« Proposition d'un don pour la liquidation définitive des questions arméniennes soulevées--

par la guerre ». Ce document, daté de « septembre 192 », est adressé au premier ministre ..

de la Grande-Bretagne (M. Ramsay Macdonald) et porte la signatore. de deux anciens

Premiers Ministres (M. Asquith et M. Stanley Baldwin). Les deux hommes d'État expri-
ment l'avis qu'il est da devoir de la Grande-Bretagne de donner une aide substantielle au

projet d'établissement des réfogiés arménions dans l'Arménie du Caucase. Et ils motivent

cet avis par les considérations suivantes :

1. -- Les Arméniens ont été encouragés, par des. promesses de libération, à soutenir

la cause des Alliés, et ils ont souffert tragiquement pour cette cause;

2. - Pendant la guerre et depuis l'armistice, des hommes d'État appartenant aux

Puissances alliées et associées se sont engagés à plusieurs reprises à assurer la libéra=

tion et l'indépendance de la nation arménienne.

3. - La Grande-Bretagne est responsable en partie de la dispersion finale des Armé-
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B, - Facteurs qui ont déterminé l'abandon des revendications

arméniennes par les Puissances alliées.

Si l'on compare le traité de Sèvres qui a réalisé l'indépendance de
l'Arménie avec celui de Lausanne qui a rejeté jusqu'à son autonomie,
on constate dans ce dernier, à côté de cet abandon de la cause armé-

nienne, la disparition ou la modification en faveur de la Turquie d'un

grand nombre des clauses qui avaient marqué la victoire alliée. La

Turquie qui recouvre Smyrne et la Thrace orientale demeure, il est

vrai, amputée des provinces syriennes et arabes. Mais à cette Turquie
réduite les Alliés non seulement ont consenti à Lausanne l'abandon de

la tutelle financière et du contrôle militaire imposés par le traité de

Sèvres, mais lui ont encore accordé la suppression des Capitulations et

la renonciation à une grande partie des droits ou privilèges qui leur

appartenaient dans le domaine financier ou économique. Sans qu'aucune
amélioration apparente eùt été apportée à son régime public et dans

beaucoup de eas sans aucunetransition, les Alliés ont sacrifié la plupart
des garanties qui, avant leur victoire, avaientété jugéesindispensables
à l'activitéétrangère dans les pays tures.

Nous avons exposé, au cours de celte étude, dans l'ordre historique,
les facteurs qui nous semblent avoir créé cette situation paradoxale. Il

nous parait maintenant possible de dégager de nos constatations les

conclusions générales suivantes :

1* Les Alliés ont commis la lourde faute initiale de ne pas avoir pris
envers la Turquie les précautions nécessaires pour rendre impossible
loute résistance ultérieure à leurs volontés. L'armistice de Lemnos a

laissé les Tures maîtres de l'Anatolie etl'absence d'un contrôle efficace

des Alliés sur le désarmementstipulé a permis l'éclosion et l'organisa-
tion du mouvement nationaliste. Ce mouvementaurait pu être considéré

niens ottomans après le sac de Smyrne en 1922.

4. - La somme de livres sterlings 5 millions (or ture) déposée par le gouvernement
tare à Bertin en 1916 et prise par les Alliés après l'armistice était en grande partie (et

*.

peut-être entièrement) de l'argent arménien.

S. - Les conditions actuelles des réfugiés sont instables et déprimantes et constituent

un reproche pour les Puissances occidentales.

Ce document, que nous reproduisons plus loin, p. 348, en traduction française dans une

annexe, constitue un appui officiel précieux à une partie de notre argumentation, Nous

regrettons d'autant plus d'être en désaccord complet avec la conclusion à laquelle
vent les deux éminents hommes d'État britanniques, lis estiment, en effet, que leur

projet « est destiné à être une liquidution finale de la responsabilité des Alliés envers les

Arméuiens ». Il nous semble qu'un don eu argent accordé aux réfugiés ne saurait jamais
dégager les Puissances de la réalisation de leurs promesses solennelles d'assurer à l'Âr=

ménie une existence nationale,
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commelégitime s'il n'avait tendu qu'à la pleine indépendance d'une

Turquie ethnographique. Mais le Kémalisme s'est installé au cœur

. même de l'Arménie et a, dès ses débuts, proclamé son opposition vio-

lente à toutes les aspirations arméniennes garanties par les Puissances ;

et, malgré cela, cesdernières n'ontpris aucune mesure pour lui imposer
leurs volontés quand la chose était encore comparativement facile.

2° Les Alliés n'ont pas su entièrement coordonner leurs vues sur l'or-

ganisation politique du Proche-Orient, ni y délimiter à la satisfaction

commune leurs intérêts respectifs. Leur position vis-à-vis de la Turquie
en a été immédiatement affaiblie.

3* Les Alliés, ayant laissé échapper le moment favorableà l'imposition
de leur volonté à la Turquie, se sont trouvés bientôt en butte à de

sérieuses difficultés dansles pays de leurs mandats, tandis que l'opinion
publique dans les métropoles se prononçait avec une insistance toujours
croissante pour une paix immédiate dans le Proche-Orient, et contre

ous sacrifices militaires et financiers dans les pays mandatés. Celle

situation, au lieu d'amener une unité d'action plus complète des Alliés

sur le front diplomatique, a engendré dans leur camp des tactiques
différentes. La France et l'Italie ont cru devoir conclure des accords

séparés avec la Turquie, tandis que l'Angleterre a lâché de continuer la

luite, en soutenantla Grèce et en essayant de détacherla Russie bol-

cheviste des Kémalistes. Ces tactiques séparées et divergentes des

Alliés n'ont fait que fortifier l'esprit de résistance d'Angora et resserrer

ses liens avec Moscou.

4* Les propositions communes que les Alliés ont faites à la Turquie
depuis la Conférence de Londres et jusqu'à celle de Lausanne se pré-
sentent comme une succession de concessibns enregistrant les défaites

del'armée grecque et donnantainsi aux Tures le sentiment que chaque
victoire sur la Grèce en était en même lemps une sur les Puissances.

5* Cet esprit de concessions semble avoir été en même temps inspiré
aux Alliés par le souci des répercussions possibles de leur politique
envers la Turquie sur leurs sujets musulmans. Ce souci était certaine-

ment très naturel et très légitime, en tant qu'il interdisait aux Alliés

tout acte susceptible de blesser le sentiment religieux musulman. Il

semble toutefois que celte louable préoccupation ait parfois dépassé
chez les Alliés le domaine religieux et que la crainte s'y soit mélée de

voir une Turquie, mécontente de leur politique générale, prendre la

ête d'un mouvement panislamiste. Or, à ce sujet, deux hypothètes
auraient dû être envisagées par les Puissances. Tout d'abord, il s'agis-
sait de s'assurer si la Turquie kémaliste serait vraiment qualifiée pour
assumer le rôle de porte-flambeau de l'Islam, voire si elle voulait
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l'assumer. La suppression du Sultanat par l'Assemblée nationale

d'Angora, le 1* novembre 1922, autorisait déjà des doutes à cet égard.
En tout cas, celte Assemblée, en ne maintenant au Calife que le pouvoir
spirituel, retirait elle-même la base religieuse à toute agitation dansles

pays musulmans en faveur de l'inviolabilité du territoire ture, qui ne se

trouvait plus sous le pouvoir temporel du Chef des Croyants (1).
En second lieu, mème en supposant que la République radicale d'An-

gora aurait pu se servir, dans ses buts politiques, du Calife pour une

propagande panislamiste, c'était totalement méconnaître la psychologie
turque que de douter que toutes concessions trop larges des Alliés,
faites dans un but de conciliation et de bonne entente, ne fussent inter-

prétées comme dues à leur seule faiblesse et ne donnassent le signal
non pas à la cessation, mais au renforcement mêmede cette propagande,
dans le seul but d'obtenir des concessions nouvelles.

Quoi qu'il en soit, le 2 mars 1924, l'Assemblée Nationale d'Angora, en

abolissant le Califat, a démontré de la manière la plus éclatante . la

vanité des craintes et la fausseté des calculs des gouvernements alliés.

6* La France surtout a été desservie par la tactique trop conciliante

qu'elle croyait conforme à sa politique visant à l'instauration de bons

rapports avec la voisinede la Syrie et à la conservation de l'immense

patrimoine moralet matériel, accumulé pendantdes siècles en Turquie.
Celte tactique a été, en effet, interprétée par les Turcs comme un

(1) La République de Torquie, proclamée une année après l'abolition du Sultanat

29 octobre 1993), a d'ailleurs, dès ses débuts, fait au Calife une situation assez précaire
dans le domaine même du spirituel. Un des plos fougueux et zélés défenseùrs du Califat,
le Prince Agha Khan, chef des Mosulmans des Indes, à récemment adressé à ce sujet
(conjointement avec son ami Amer Ali) à Moustapha Kemal et à Tsmet Pacha une lettre

qui a eu un énorme retentissement dans tout le monde de l'Islam (V. The Times du

14 décembre 1999, p, 10).
.

Dans cette lettre les signataires attirent l'attention de la Grande Assemblée Nationale
de Turquie sur les effets troublants que la situation imprécise actuelle du Calife-
Imam produit sur les vastes populations qui appartiennent à la commonauté sunnite,

L'Agha Khan et Ameer All ne veulent nullement amoindrir l'autorité des représentants
du peuple. Mais ila demandent le maintien intégral, en conformité avec le Chéri, de
l'institution religieuse se trouvant à la tête du monde sunnite, Dans notre opinion,
disent-ls, une diminotion queleonque du prestige du Calife, ou une élimination du

Califat, comme facteur religieux, de l'organisation politique torque (élimination of the

Caliphate as a religious factor from the Turkish body politie) auraient pour résultat la

désintégration de l'Islam et sa disparition pratique comme force morale dans le monde.
Si l'Islam, disentls encore, doit conserver sa place, la position et le rang (diguitÿ) du
Calife me devraient, en tout cas, être nullement moindres que ceux du Pape, Enfin,
l'Agha Khan et Ameer All, en véritables amis de l Turquie, prient l'Assemblée Natio-
nale et ses grands dirigeants de prendre en considération la nécessité de maintenir la
solidarité morale et religieuse du Califat-Imamat sur une base qui inspirerait la confiance
et le respect de toutes les nations musulmanes et, de cette façon, communiquerait à l'État
ture une force et un ascendant sans pareil.
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signe de faiblesse et de lassitude. et merveilleusement

/
exploi»

lée au plus grand dam des intérêts français (1). Et en même temps
l'Angleterre, dont la tactique envers la Turquie a été infinimen. plus
raide, a fini par arriver à ses buts, dans la plupart des questions l'inté-

ressant particulièrement,
En résumé, les facteurs qui ont conduit les Puissances alliées au

traité de Lausanne peuventêtre ramenés à la conclusion d'un srmistice

défectueux,à la carence d'un contrôle effectif sur l'exécution desclauses

mêmes de cet armistice, à l'absence d'une politique unie envers la

Turquie et à un certain nombre de fautesde tactique etd'erreurs d'ordre

psychologique.

C. - Absence d'une excuse de nécessité pour l'abandon

par les Puissances des droits de l'Arménie."

Après avoir caractérisé les facteurs qui ont déterminé lesrecul succes-

sif des Puissances victorieuses devant la Turquie vaincue, nous arrivons

maintenant à la question capitale: Toutes les négligences, fautes et

erreurs commises par les Puissances entre l'armistice de Lemnos et

la paix de Lausanne leur ont-elles conféré le droit d'inclure le sacrifice

de l'Arménie dans le nombre de leurs autres concessions à la Turquie?
Étaient-elles aussi libres à ce sujet, que pour l'abandon de leurs propres
intérêts

\

La réponse à cette question dépend de la conception que l'on se fait

du droit de conservation del'État. Ce droit est sans nul doute en même

temps un devoir sacré (3). Mais si l'on veut déduire de ce devoir un

droit de nécessité et comprendre sous ce dernier « le droit pour un État
de poursuivre par tous les moyens, même par des moyens attentatoires

aux droits d'un autre État, la réalisation de ses fins particulières ou de

ses intéréls particuliers » (3), on arrivera à une négation complète de

tout droit international. Certes, il peut se présenter des cas où un État
semblerait justifié à invoquer des «intérêts vitaux » ou la clause rebus

sic stantibus pour se dégager d'un devoir international(4). Mais, à notre .

(1) Voici comment s'exprime à ce sujet la voix autorisée de l'Asie française : « A quel-. ..,

que point de vue que l'on se place, on doit constater, le cœur gros - mais ne couvient-

il pasde regarder la vérité bien en face ? - comme résultst de la paix de Lausanne,
tion très sensible, un recul de l'influence française dans le Levant » (article de

aux, Asie frança oùtseptembre 1923, p. 265).

(2)Sur le droit de conservation, V, Paul Fauchille, Traité de droit international

publie, t. 1, 4partie, p. 40427,

3) Définition de M. Paul Fauchille, op. et loc. cit., p. 431.

(4) M. Le Fur, Philosophie du droit international, dans la Revue gén, de droit intern.

publie (1921), p. 89,admet un droit de nécessité « non pas, dit-il, au sens allemand (l'obrer-
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avis, la constatation de l'élat de nécessité en pareille occurrence

ne saurait être abandonnée à l'appréciation arbitraire de l'État intéressé

lui-même(1). C'est le droit internationalseul qui devrait fournir le cri-

tère objectif pour la délimitation desintérêts en présence, et seule une

instance internationale serait qualifiée pour la constatation d'un élat de
*

nécessité (2).
Le préambule du Pacte de la Société des Nations nous semble d'ailleurs

avoir tranché la question dans cet esprit même. Après avoir proclamé
solennellement la nécessité « d'entretenir au grand jour des relations

internationales fondées sur la justice et l'honneur», les membres de la

Société des Nations ne pourront plus, sous peine de contrevenir au

Pacte, invoquer leurs « intérêts vitaux » ou d'équivalentes formules

vagues et élastiques pour se soustraire arbitrairement à l'empire du droit.

En appliquant ces principes à la question qui nous préoceupe, il nous

semble impossible de justifier l'altitude des Puissances envers la nation

arménienne par un prétendu « élat de nécessité ».

En premier lieu, ces Puissances n'étaient pas qualifiées pour cons-
tater un pareil état en dehors de tout critère objectif, Elles ne pouvaient
pas faire figure de ]ugol pour décider si leurs propres intérêts devaient

primer ou non ceux de l'Arménie. Mais mêmesi l'on fait abstraction de

ce vice de forme et si l'on apprécie l'altitude des Puissances quant au

vation des traités n'est jamais que conditionnelle, elle cesse dès que la latte pour la vie

les remet en question), mais dans le sens traditionnel, en tenant compte de la hiérar-

chie des intérêts en jeu, honnêtement appréciés ». Encore ajoute-t-il que la clause

rebus vie stantibus ne pourra jouer par voie de décision unilatérale qu'à titre d'ulti-

mum subridium, en cas de refus injustifé ou de mauvaise foi de l'autre contractant.

(1) En tant qu'il s'agit de l'action arbitraire de l'État invoquant la nécessité contre le

droit , mous souserivons entièrement aux belles paroles de M. Paul Fauchille (op.
et loc. cit., p. 420); « A notre avis, le prétendu droit de nécessité doit être repoussé. Il

excuserait les pires injustices, les violationslesplus odieuses de l'indépendance et de

l'égalité des États. C'est un-expédient im par quelques politiques pour essayer.de

légitimer les usurpations et l'arbitraire, Avec lai il ne saurait plus être vraiment ques-

_.
tion d'an droit international »,

(9) M. Mercier, dans son discours prononcé, en 1919, devant l'Union juridique interna- -.

tlonale, après avoir démontré le caractère contradictoire d'un droit de nécessité, dit avec

raison:«8i l'on admet l'état de nécessité, il faut en fixerJe critère objectif. On me sau-

rait en abandonner l'appréciationausubjectivisme Individuel. Sinon, l'état de nécessité

deviendrait la négation du droit » (Paul Fauchille, op. et loc. cit., p. 49). Un tel critère

objectif de l'état de nécessité devrait, évidemment, non seulement être fixé, mais aussi

sppliqué par des instances internationales.

Pour l'invocation des intéréts vitaux, comp. les réflesions de M. Emile Giraud dans

son intéresant article : Ae la valeur et des rapports des notions de droit et de politique
dans l'ordre international, dans la Revue gén. de droit intern. publie (1929),p.506-514.

M. Giraud dit fort bien : « Il n'y a pas d'intérêt vital an-delsus du droit ;si.le. droit

n'accorde pas son aideàan soi-disant intérêt vital, c'est que la protection qu'il lui refuse

serait illégitime » (p. 509).



332 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LRS PUISSANCES

bien fondé de la délimitation d'intérêts à laquelle elles ont procédé, cette

délimitation semble contraire aux principes de « justice » préconisés
par le Pacte.

Certes, dans les circonstances actuelles, au même degré que les Puis-

sances alliées, l'historien quidoit apprécier leur conduite manque d'un

critère objectif, fixé par le droit international positif, pour jugers'il y a
"

eu vraiment nécessité dans l'abandon de l'Arménie. Il existe cependant
une circonstance qui semble, en toute justice, autoriser l'avis que cet
abandon a été du moins prématuré et même précipité.

Des erreurs et des fautes politiques, que nous nous sommes efforcés

d'exposer impartialement, ont amené les Puissances alliées à une

situation qui leur semblait rendre désirable au plus haut degré une

prompte paix avec la Turquie vaincue. Cet intérêt d'une paix immédiate

leur paraissait primer beaucoup d'autres de leurs intérêts essentiels

qu'elles ontpar conséquent sacrifiés à l'intérêt considéré comme supé-
rieur, On peut, comme nous, trouver ces sacrifices exagérés et inop-
porturs, mais on ne saurait contester aux gouvernements le droit de

fixer la hiérarchie de leurs propres intérêts, droit ne relevant que du

contrôle des représentations nationales respectives. La question change
cependant d'emblée dès qu'il s'agit des intérôts d'un tiers, dans l'espèce
de ceux de la nation arménienne, formellement garantis par les gou-
vernements alliés.

La première excuse qu'invoqueront certainement les apologistes de

l'attitude des Puissances dans la question arménienne devant le tribunal

de l'Histoire sera l'impossibilité de continuer la guerre contre la Tur-

quie, sans provoquer de graves crises à l'intérieur, les peuples de

l'Entente, sortis totalement épuisés de la terrible tourmente, s'opposant
à lous nouveaux sacrifices de sang et d'argent. Excuse dont la valeur

ne saurait être appréciée en toute impartialité que sur la base d'un

examen minutieux de tous les facteurs politiques et sociaux en présence
et sur lesquels la lumière complète ne nous paraît pas encore avoir été

projetée. Mais, pour notre part, nous n'avons nullement besoin d'entrer

ici dans ce redoutable examen des conséquences sociales d'un prolon-
gement de la guerre avec la Turquie. A notre humble avis, cette, guerre
n'était nullement nécessaire pour amener les Kémalislesà composition.
Un blocus économique et fnancier de la Turquie, terriblement affaiblie

par la guerre, l'aurait, sans nui doute possible, amenée au sentiment

des réalités. Il est, en effet, certain que ce n'est pas le gouvernement
soviétisle, lequel avait conduit la malheureuse Russie elle-même à la

famine, qui aurait pu pendant longtemps approvisionner et financer une

Turquie retranchée du mondecivilisé. Et il est également certain qu'un
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pareil blocus économique et financier n'aurait pu mettre en danger des

« intérèts vitaux » des Alliés. Les inconvénients économiques passagers

qui en auraient résulté pour les Puissances bloquantes n'auraient pu, en

tout cas, devant l'histoire impartiale, être invoqués comme primant le

droit à la vie de la nation arménienne garanti par les Alliés. La dispro-
portion des intérêts en présence est trop évidente pour tout juge de

bonne foi. Les Alliés étaientà coup sûr libres de préférer, pour des rai-

sons d'opportunité politique, le sacrifice de leurs propres intérêts non

seulement à la guerre, mais même au blocus. Mais les Puissancesétaient

certainement tenues d'essayer du moyen du blocus pour faire honneur

aussi bien à leurs traditions glorieuses dans le passé qu'à leurs pro-
messes et aux principes inscrits au préambule du Pacte.

On arrive ainsi forcément à la conclusion qu'en abandonnant l'Ar-

ménie à son sort, sans même avoir essayé d'une pression économique
et financière sur la Turquie, les Puissances ont délibérément sacrifié

l'intérêt supérieur de l'Arménie, non pas au devoir sacré de leur propre

conservation, mais à des intérêts d'une valeur incontestablement infé-

rieure. Par conséquent, l'excuse de l'élat de nécessité ne nous semble

pas pouvoir être invoquée utilement dans la question arménienne par

les Puissances alliées.

D. - Le rôle de la Société des Nations.

Confrontéé avec le redoutable problème arménien, qui posen entier

celui des rapports entre le droit et la politique, la première Assemblée

de la Société des Nations a pris une altitude où se refétait une exagé-
ration manifeste de son impuissance. Elle n'a non seulement donné

aucune suite à la proposition roumaine d'une intervention armée inter-

nationale en faveur de l'Arménie, mais elle a mêmerefusé de courir les

risques de l'admission de l'Arménie dans son sein, risques qui ne com-

portaient cependant pour ses membres aucune action militaire, mais

uniquement l'application éventuelle à la Turquie kémaliste d'un blocus

économiqueet financier. Il est néanmoins infiniment probable, sinon
- certain, que la proclamation d'un pareil blocus aurait produit sur le

gouvernement de Moustapha Kemal l'effet. le plus salutaire et l'aurait

amené en toutcas à certaines concessions. Plus encore,la Société des

Nations aurait pu avoir recours à un boycoltage moral et proclamer
hautement que la Turquie ne serait pas reçue dans son sein avantd'avoir

réparé ses crimes envers l'Arménie, en lui rendant son indépendance.
La Turquie kémaliste a eu beau, à plusieurs reprises, feindre son indiffé-

rence ou même son hostilité pour la Société des Nations, il est certain

qu'une pareille exclusion l'aurait atteinte dans sa dignité et l'aurait, ne
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fûl-ce qu'avec le temps, amenée à contposer avec l'Arménie. En tout

cas, pareil avertissement aurait été dans le rôle d'une Société créée

pour « entretenir au grand jour des relations inumnllanln, fondées

sur la justice et l'honneur ».

La Société des Nations s'est toutefois resétrisie su fur et à mesure

qu'elle prenait conscience de son incomparable forde morale qui ne

lui était peut-être pas apparue clairement au moment même de sa nais-

sance. La secondeet la troisième Assemblées de la Société ont, en effet,
énergiquement insisté sur la nécessité d'un foyer national pour l'Armé-

nie et la cinquième Assemblée a adopté, à la date du 25 septembre 1924,
une résolution qui a éclairé les cœurs arméuiens d'une nouullo lueur

d'espérance,
Chargé d'exposer à l'Assemblée l'opinion de la cinquième Commission

sur la question des réfugiés arméniens soumise à l'attention de la So-

ciété par le gouvernement hellénique, le Rapporteur M. de Brouckère

(Belgique) trouva les accents les plus émouvants pour élever le problème
arménien au-dessus d'un niveau purement philanthropique.

« Ce problème, dit-il, n'est pas celui du secours aux réfugiés armé-

niens : c'est celui du rétablissementsur son sol, dans la plénitude de

ses droits, dans la plénitude de sa sécurité, de la nation arménienne,
qui a droit à l'existence nationale.

« Je dis qu'elle a droit à l'existence nationale : elle y a droit comme

toutes les autres nations ; elle y a peut-être, vis-à-vis de nous, un droit

particulier : la Société des Nations a la garde de tous les peuples, mais

elle a pris, vis-à-vis des Arméniens, des engagements précis,
« Lorsque la Conseil suprême a demandé à la Société des Nations

d'accepter le mandat pourl'Arménie, la Société des Nations, n'ayant
pas la possibilité d'assurer un protectorat matériel, a, tout au moins,
assumé un protectorat moral, et je ne rappellerai pas ces résolutions

que toutes nos Assemblées successives orit prises, affirmant le droit

le l'Arménie à retrouver un foyer arménien.

« A ces résolutions, nous demeurerons fidèles ! (Applaudissements,)
« La seule chose qui nous resteà voir, c'est la manière dont nous pu-

'

riendrons à dégager notre promessé.
« Rumener les Arméniens chez eux ! Où cela ? On a d'abord songé au

jaucase. Le rapport que vous avez sous les yeux vous indique pourquoi
a cinquième Commission estime qu'on ne peut, sans nouvel examen,

ans nouvelle étude, décider l'envoi au Caucase d'un nombre considé-

able de réfugiés arméniens.

« Il y a là un problème technique extrêmement compliqué,Le Caucäse

rménien paraît déjà surpeuplé et rien ne prouve qu'il se trouve aujour-
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d'hui dans des conditions de sécurité suffisantes ; rien ne prouve que

l'établissementlà-bas d'un nombre, même minime, deréfugiés n'absor-

berait pas des sommes si considérables que nous n'en puissions pas

disposer.
« En pareille matière, il faut être prudent etla cinquième Commission

vouspropose de conclure simplement à une étude- non pas pourécarter

la question ou en retarderla solution, mais simplement pour pouvoir
vous apporter cette solution d'une façon plus fermeet plus éclairée.

«Etablissementdes réfugiés arméniens au Caucase ! Etablissement des

réfogiés arméniens dans le reste du domaine arménien ! Où est-il ?

Quelles en sont les liniites ?

« Ah ! mesdames et messieurs, nous aurions pu croire, il y a peu de

temps, que ces limites étaient tracées : elles avaient été tracées par une

faute autorité, par ce Président Wilson dont nous conservons tous

pieusement la mémoire,
« Nous sommes bien obligés de reconnaître aujourd'hui qu'elles ne sont

plus tracées, mais tout au moins convient-il d'affirmer bien haut qu'elles
ne sontpas tracées, qu'elles n'ont été fixées nien faveur des Arméniens

ni contre eux et que le problèmereste ouvert.

« Il y a là un problème politique que je me garderais bien d'examiner

car je me souviens que le rapport est présenté au nom de la cinquième
Commission et pas au nom de la sixième Commission.

« Nous reconnattrons tous qu'il semble que le moment ne soit pas
venu de tenter la solution politique du problème: les circonstances ne

paraissent pas favorables.

« Il faut donc attendre. Mais il y a deux manières d'attendre : attendre

dans l'inaction, altendre en préparant.
« C'est cette seconde manière d'attendre que recommandela elnqnième

Commission. Elle vous invite à attendre en prenantles mesures prépara-
loires nécessaires pour que les Arméniens retrouventun jour leur foyer,

_

«Pour qu'il soit possible d'atteindre ce but, il faut d'abord que les

Arméniens demenrent un peuple.
: "«Nous pourrions nous contenter de demander à l'organisation que

"dirige, avec l'autorité à laquelle on a justement rendu hommage, le

docteur Nansen, de prendre en faveur des Arméniens quelques mesures

humanitaires, d'essayer de leur trouver quelque nourriture et quelque
travail. Au bout d'un certain nombre d'années, les Arméniens se trouve»

raient disséminés dans différentes parties du monde. Ils se perdraient
dans la masse humaine et cesseraient de former une nation.

« Cette solution ne serait pas digne de la Société des Nations. Elle ne

nous dégagerait pas de notre promesse.
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« Nous devons, au contraire, faire en sorte que le peuple arménien

garde sa nationalité. Ce serait un crime contre l'humanité, un crime

contre les principes qui nous réunissent ici, que de permettre la dispa-
rition d'un peuple. Jaurès a prononcé un jour ces belles paroles qui
doivent nousfaire réfléchir: « Nous en sommes venus aù temps où

l'humanité ne peut plus vivre avec, dans sa cave, le cadavre d'un

peuple assassiné ». (Applaudissements.)
« Si nous voulons le maintien de la paix, souvenons-nous des leçons

de l'histoire. On ne fait pas disparaître un peuple pour jamais. Un

peuple assassiné ressuscite. Mais il ressuscite au milieu des convulsions.

Depuis un siècle, rien n'a entraîné en Europe plus de guerres que
l'effort des peuples victimes de l'oppression, qui voulaient renaître et

reprendre leur existence nationale.
:

« Préparons donc le retour normal, pacifique, des Arméniensà leur

existence nationale. En prenant soin de leur conservation matérielle,

pensons à leur conservation nationale, Plaçons-les dans des conditions

qui leur permettent de mener non seulement leur vie humaine, mais

aussi leur vie d'Arméniens. Si nous ne pouvons leur garantir l'exercice

de tous leurs droits politiques, pensons au moins à leur conserver leurs

droits civils ; efforçons-nous de les protéger chaque fois que se posent
les innombrables problèmes juridiques à l'occasion desquels nous

pouvons agir. Faisons en sorte qu'il puissent parler arménien, conserver

leurs institutions et leurs traditions arméniennes.

« Ainsi, nous n'aurons pas fait. seulement un acte d'humanité, nous

aurons préparé un acte dejustice. Nous auronsdit à ce peuple qui souffre:

« Prenez patience ! La Société des Nations ne vous abandonne pas. Pour

vous aussi, l'heure de la justice sonnera et vous retrouverez en loule

sécurité votre existence nationale au foyer qui vous a été promis ».

( Vifs applaudissements.)
Le Comte Tosti di Valminuta, délégué de l'Italie, prononça à son tour

un discours où se réfiétait « loute la sympathie agissante du peuple
italien » pour la race arménienne :

«Le premier point à envisager, dit-il, est celui qui concerne la

sion et le dénuementactuel du peuple arménien.

« Upe race très ancienne, décimée par un martyre séculaire, est con-

trainte de quitter les terres de ses aïeux, foyer de traditions glorieuses,
de tenaces vitalités et d'efforts héroïques, et elle transporte de pays en

pays les signes de son indicible douleur et de ses souffrances intinies.

« C'est une nation qui se meurt. Si la solidarité internationale n'est pas

un vain mot, il fautla sauver. Il fout que les peuples fassent preuve de

leur volonté unanime d'assistance réciproque en accourant à l'aide d'une
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des races qui a tant contribué à la civilisation du monde. Voici l'occa-

sion de démontrer que cette solidarité internationale n'est pas une for-

mule dont on abuse trop souvent, mais est, au contraire, une vivante et

merveilleuse réalité.

« La Société des Nations ne s'est d'ailleurs jamais désintéressée du

sort du peuple arménien. Dans chacune de ses sessions, notamment à

partir de 1921, l'Assemblée a insisté sur la nécessité de donner une

solution à ce problème angoissant,
« En vertu du Pacte et'des principes essentiels de justice et d'humanité

qui l'inspirent, la Société des Nations est appelée à prendre soin des

nations faibles et menacées et, dans l'espèce, à porter secours aux

débris de cette race noble et ancienne que l'on a laissée aller à la dérive

après la grande tourmente.

« Je crois devoir ajouter que le problèmedes secours aux Arméniens ne

se pose pas seulement du point de vue humanitaire et philanthropique.
Ce peuple malheureux a aussiqualité pourinvoquerle droit à l'existence,

qui est sacré et imprescriptible .

« Je ne saurais retenir trop longuement l'attention de cette Assemblée,

qui va être saisie sous peu d'un aspect plus précis de ce même pro-

blème, et je me bornerai à rappeler en passant le traité de Sèvres dans

lequel l'Arménie était reconnue comme une Haute Partie contractante.

Ce traité n'a pas été ratifié et a cessé par là d'avoir une valeur juridique.
Il s'y refétait pourtant une situation de fait dont quelque chose subsiste

encore en ce qui concerne le peuple arménien. (Applaudissements.)
« Je ne saurais non plus oublier quelePrésident Wilson avait consacré

au sort de ces malheureux uneattention soutenue au point de tracer les

frontières du territoire qu'il comptait leur réserver et qui dépassait de

beaucouples limites actuelles de la République d'Erivan. . . . .

« Différents projets ont élé mis à l'élude: quelques-uns apparaissent
comme étant d'une réalisation à peu près impossible et les résultats de

+ certains autres semblent devoirêtre bien douteux. L'attention des inté-
|_

ressés s'est concentrée jusqu'à présent sur deux de ces projets ; la créa-

tion d'un Foyer arménien au Caucase,en dehors des limites actuelles de la

République d'Erivan et le transfert de 80.000 réfagiés arméniens dans

le territoire de Sardarabad, qui devrait être préalablement assainipar de

grands travaux d'irrigation et par la construction d'habitations, rurales.

« Pour des raisons de tous ordres, je ne crois pas que ces projets puis-
sent donnerl'espoir d'une application facile, et moins encore rapide.

< Je suis tout à fait d'accord, à cet égard, avec l'éminent rapporteur,
L'Assemblée sera d'ailleurs appelée à se prononcer aujourd'hui même

sur ce point spécial.
92
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« Dans la crainte que les deux projets sus-mentionnés ne puissent
recevoir-une réalisation pratique, sauf dans un avenir très éloigné, il

semble nécessaire d'apporter sans délai aux réfugiés arméniens tous

les secours dont nous pouvons disposer.
*

« Deux voies se présentent à l'activitéde la Société des Nulons. En

premier lieu, il est possible de rapatrier un certain nombre de réfugiés
arméniens qui étaient fixés auparavant dansle territoire reconnu à la

Turquie.
-"

« Il me paraît incontestable que les articles 37 à 45 du traité de Lau-

sanne donnentà la Société des Nations le pouvoir d'assister les minori-

tés ethniques dans les démarches que les réfugiés, appartenant à ces

minorités, pourraient entreprendre dans lé but de rentrer dans leur

pays.
« Il m'est impossible de douter que, sur ce point, on ne palm compter

non seulementsurle zèle éprouvé des organesde la Société desNations

mais aussisur la bonne volonté du gouvernement oltoman,

« Je ne fais pas de propositions concrètes à cet égard, m'en rapportant
aux avis que le Conseil, dans sa sagesse, croira devoir adopter.

« Une seconde tâche de la Société des Nations consiste dans le place-
ment de la main-d'œuvre arménienne dans les pays où les réfugiés se

seront fixés, dans une mesure compatible avec la capacité d'absorption
de ces pays... ».

Finalement l'Assemblée vota la résolution suivante :

« L'Assemblée, tenant compte des résolutions adoptées en faveur des Armé-

miens par les première, deuxième et troisième Assemblées, ainsi que par le

Conseil ;

Désireuse de manifester sa sympathie envers ces malheureuses populations ;

Ayantexaminé les propositions formulées en vue de l'établissement des réfu-

giés arméniens au Caucase et dans d'autres régions ;

Estimant qu'il est toutefois inopportun d'exprimer une opinion quelconque
-

sur ces propositions avant qu'elles n'aient fait l'objet d'études approfondies et--

impartiales ;

fuvite le Bureau international du Travail, en collaboration avec le docteur
Nansen, à procéder à une enquête qui aurs pour but d'étudier la possibilité
d'établir en grand nombre les réfugiés arméniens au Caucase ou ailleurs ;

Et ajoute, à cet effet, un crédit supplémentaire de 80,000 francs au budget des

réfugiés pour l'année 1925, étant entendu que, par ce vote, les Membres de la

Société des Nations ne prennent aucun engagement quant à l'exécution d'un

projet quelconque à ce sujet.
L'Assemblée déclare, en outre, qu'en attendantque puisse être constitué un

Foyer national arménien, il importe que toutes facilités soient accordées aux
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réfagiés pour leur permettre de se procurer des emplois productifs dans d'autres

pays, afin de maintenir et de sauvegarder leur existence nationale.

Enfin, l'Assemblée propose mercier et de féliciter le gouvernement et le

peuple helléniques pour les efforts admirables qu'ils ont accomplis en faveur

des Arméniens, et d'exprimer aux États-Unis et aux autres pays sa vive gratitude
pour la générosité dont ils n'ont jamais cessé de faire preuve à l'égard des

Arménieus. Elle propose, en outre, d'inviter ces pays à continuer à celte

malheureuse population une aide qui lui est précieuse et indispeusable dans la

dure épreuve qu'elle traverse actuellement » (1).

La cinquième Assemblée de la Société des Nations a ainsi solennelle-

ment confirmé les résolutions antérieures de ses devancières en faveur

d'un Foyer national arménien et a proclamé la nécessité de maintenir

et de sauvegarder l'existence nationale des Arméniens en altendant

que ce foyer pùt être constitué.

E. - La question arménienne dans l'avenir.

Si l'on devait considérer comme définitive la solution purement
négative que la question arménienne a trouvée à Lausanne, celte ques-
tion ne devrait certainement pas être marquée d'une pierre blanche

dans l'histoire de l'évolution du droit international." Car, contrairement
à lous les précédents de l'intervention d'humanité et contrairement

aux promesses formelles et officielles des Puissances, l'Arménie a été

abandonnée à la merci du nationalisme ture triomphant, abandonnée

sans qu'en justice on puisse excuser cet abandon par un véritable

intérêt de conservation des Puissances. Intervenu presque immédiate»

ment après la constitution de la Société des Nations, le sacrifice de

l'Arménie, s'il devait être considéré comme définitif, ne manquerait pas
de jeter un discrédit sur la sincérité de ceux qui, par les principes
élevés du Pacte, semblaient promettre aux peuples une nouvelle ère de

- paix etde justice.
. .. Les hommes d'État de l'Europe se sont d'ailleurs parfaitement rendu
*

* compte de la signification morale que pourrait prendre, sous ce rapport,
un abandon définitif de l'Arménie. Déjà à la première Assemblée de la

"Société des Nations, lord Robert Cecil avait déclaré que la Société ne

pourrait pas être « le défenseur de la moralité publique » si elle ne

faisait pas tout son possible pour empécher le renouvellement du mar»

lyre des Arméniens. M. Motla, à la troisième Assemblée, a affirmé que
« ne pas résoudre enfin la question de l'Arménie serait sans exagération

(1) Compte rendu de la cinquième Assemblée de la Société des Nations , dix-neuvième

séance plénière, jeudi 25 septembre 1924, à dix heures,
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une souillure, une honte pour la civilisation humaine ». Lord Curzon,
enfin, a appelé la question arménienne, en pleine Conférence de Lau-

sanne, « l'un des grands scandales du monde ». Nous ne doutons pas

que beaucoup d'autres hommes d'État européens ne partagent ces sen-

timents au sujet d'une situation due, non pas certes à la mauvaise

volonté des Puissances, mais à une série de fautes politiques et d'erreurs

psychologiques.
En effet, l'abandon définitif de l'Arménie par les Puissances signi-

fierait la consécration implicite de la solution qu'a donnée à la question
arménienne la Turquie : la solution par l'extermination d'une minorité

inopportune. Ce serait le triomphe brutal en Proche-Orient de la poli-
tique sur le droit, alors qu'autrefois le droit y a très souvent imposé
des trèves à la politique. Ce serait la reconnaissance implicite d'un droit

général pour tous les peuples d'affermir et de consolider leur existence

par la destruction ou l'assimilation violente d'autres nations, droit qui,
en effet, a été exercé très librement au cours de l'histoire jusque dans

des temps modernes, mais qu'on croyait définitivement condamné

depuis l'avènement d'une Société des Nations et la conclusion des

traités de minorités.
l

Mais c'est justement dans la constatation des conséquences fatales

qu'entrainerait l'abandon définitif de l'Arménie que nous puisonsla
conviction que pareil abandon n'est pas possible. La question armé-

nienne n'est pas terminée.

4* Elle ne saurait l'être tout d'abord, pour la nation arménienneelle-

même. Car, malgré toutes les persécutions, celte nation existe toujours
et possède encore, quoique sous la férule soviétique, un territoire

national - la République d'Erivan. Mais ce territoire (28.000 km. carrés

dont 9.000 de terres cultivables) est malheureusement trop étroit pour sa

population de 1.260.000 âmes (dont 1.200.000 Arméniens, y compris les

réfugiés). Il arrive à peine à nourrir les deux tiers de celte population .

Il est donc impossible d'y transporter les 7 ou 800.000 réfugiés qui sont -

'

éparpillés dans d'autres parties de la République soviétique, en Grèce,
en Syrie, en Bulgarie, en Perse et ailleurs. Il s'ensuit quel'Arménie.
d'Erivan est, par la force des choses, poussée à l'élargissement de ses:
frontières el que les aspirations des Arméniens du monde entier sont
orientées vers le même but. Or, le nombre total de ces Arméniens est

évalué environ à 3.000.000. Ce chiffre assez considérable semble donner

"aison à lord Robert Cecil qui, nous l'avons vu, à la troisième Assem-

blégde la Société des Nations, indiqua que la question arménienne

était non seulement une question d'humanité, mais aussi une « quéstion
de politique pratique ». Car la grande masse de ces Arméniens, pour
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parler toujours avec le noble lord, « n'auront de cesse qu'on n'ait

garanti leur sécurité et leur situation nationales ».

3* Il est évident que, pas.plus que pour la nation arménienne, la

question n'est liquidée en ce qui concerne la Turquie, ni au point de

vue politique, ni au point de vue moral.

Au point de vue politique, les Turcs onttout avantage à s'entendre

avec les Arméniens et à terminer définitivement leur longue et san-

glante lutte. Les dernières demandes des Arméniens sont forcément

plus que modérées, se limitant à une restitution à l'Arménie des districts

de Kars et de Sourmali, et à la création d'un Foyer national arménien

en Turquie. Une solution encore plus radicale et plus sincère de la

question serait naturellement la cession à la République arménienne,
non seulement des distriels cédés parle traité de Kars, mais d'un terri-

toire supplémentaire nécessaire pour recueillir et faire vivre lesréfugiés
éparpillés à l'étranger. Mais ce sacrifice aussi ne serait certainement

pas trop lourd pour la Turquie, les vastesterritoires qui lui sont restés

en Asie n'étant que faiblement peuplés.
Au point de vpe moral, en tout cas, pareille réparation présenterait

pour la Turquie un avantage incalculable. Personne ne saurait nier le

droit de la Turquie à une vie nationale absolument indépendante. Mais

l'énergie farouche avec laquelle s'est affirmé le nationalismeture depuis
la guerre ne reste légitime qu'en tant qu'il se montre respectueux des

justes aspirations des autres nations. Et jusqu'ici l'un des plus faibles

points du Kémalisme a été précisémentla négation complète des droits

à la vie de la nation arménienne, non moins sacrés certes que ceux de

la nation turque, Si aujourd'hui, par un geste équitable, la Turquie
sortie de la grande guerre voulait réparer les torts immenses causés à

l'Arménie, elle montrerait, d'un trait, à l'univers,qu'elle aspire vraiment

à devenir une nouvelle Turquie, aussi éloignée de celle d'Abdul-Hamid

que de celle des Talaatet Enver.

3° A défaut d'un pareil acte de justice spontané de la part de la

Turquie, que pour le moment, malheureusement, rien ne fait présager,
les Puissances alliées adopteront nécessairement, tôt ou tard, à l'égard
de l'Arménie, une attitude à la fois plus conforme à leurs engagements
formels, aux traditions de l'intervention d'humanité et aux principes de

justice proclamés par le Pacte. Carl'abandon del'Arménie à la Confé-

rence de Lausanne, par ces Puissances, n'est certainement pas carac-

téristique de leur altitude générale d'après guerre envers les races

opprimées de la Turquie. Les Syriens et les Arabes qui ont eu infini»

ment moinsà souffrir des Turcs que les Arméniens ont été cependant
émancipés de la domination ottomane et placés sous. le inandat de
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puissances civilisées. Il semble donc téméraire de considérer dès à

présentla défaillance de Lausanne comme le signe précurseur d'une

nouvelle régression du droit humain et du droit international. Il paraît
plus juste de n'y voir qu'une dérogation temporaire à l'un età l'autre.
D'autre part, nous croyons avoir établi que le sacrifice du droit à la

politique consommé par cette déplorable dérogation avait été inutile.
Il n'a été consenti par les Puissances qu'à la suite d'une surestimation
de l'importance mondiale du mouvement nationaliste ture ainsi que
d'une sous-estimation de leurs propres moyens d'action sur la nouvelle

Turquie. De pareilles erreurs d'optique politique ne sauraient évidem-

ment durer. Les Tures eux-mêmes, en abolissant le Califat, ont désillé

les yeux des moins clairvbyants. Ce serait faire injure aux Puissances

alliées que de douter qu'elles ne considèrent l'abandon de l'Arménie

que comme purement provisoire et qu'elles nesaisissentà l'avenir toute

circonstance propice pour ajuster leur politique arménienne à leurs

glorieuses traditions dans le Proche-Orient, pour libérer leur parole
engagée et pour rendre un nouvel hommage au Pacte.

4e Il est également hors de doute que le facteur russe sera appelé à

jouer un grand rôle dans l'avenir de l'Arménie. La Russie émergéede
la terrible tourmente bolchéviste qui, depuis sept ans, l'a remuée jus-
qu'à des profondeurs jamais encore alleintes, ne pourra être qu'une
Russie puisantsa force dans une véritable harmonie de tous ses éléments

allogènes avec le grand noyau russe. Une telle Russie aura également
soin d'asseoir sur la large base d'accords conclus entre égaux, et en

lenant compte des intérêts mutuels, ses relations avec les nouveaux

Flats qui, pendant la période des troubles, se sont constitués sur ses

confins, sans empiéter sur les terres voulant rester russes. En partieu-
lier, une telle Russie saura établir ses rapports futurs avec la libre

République arménienne sur des bases conventionnelles autrement sin-

cères que celles posées par les dictateurs bolcheviks. Enfin, une telle

Russie ne tardera pas à se souvenir que c'était un gouvernementrusse

qui avait pris en 1914 l'initiative des réformes en Arménie turqueet que
c'est envers l'État russe que la Turquie s'était engagée à les réaliser. .

C'est pourquoi il semble certain qu'un des premiers signes extérieurs

d'une résurrection morale et politique du peuple russe sera une action
vigoureuse de sa part en faveur de l'infortunée nation qui a tant souffert

de l'absence tragique dela vraie Russie.

5 Enfin il n'est pas permis de douter que toute action en faveur de

l'Arménie ne trouve un appui chaleureux auprès de la Société des

Nations. On peut même prévoir que, si celte action se faisait attendre

trop longtemps, celte Société, sortie des hésitations et des tâtonne-
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ments de ses premières heures, prendra une initiative féconde pour une

solution équitable du problème arménien. A notre point de vue,le refus

à la Turquie de l'accès de la Société avant une pareille solution aurait dû

être le premier moyen employé, moyen conforme à la haute idée morale

qu'incarne cet organisme internationalet qui peut-être aurait, à la lon-

gue, exercé une influence heureuse sur le gouvernement turc. Mais,

puisqu'il en a été décidé autrement, on ne peut douter que la Société

des Nations n'emploie dorénavanttout son prestige auprès de son futur

nouveau- membre en faveur de l'Arménie. Les délibérations et les déci-

sions de la 5* Assemblée en sont un indice sûr. La solution négative
du problème arménien qui a prévalu à Lausanne est tellement mons-

trueuse que la Société des Nations ne saurait s'en accommoder trop long»
temps. Et comme heureusementl'œuvre admirable déjà accomplie par
la Société, malgré tous les obstacles semés sur sa route, pèse de plus
en plus dans la balance mondiale, on doit espérer que son action bien-

faisante contribuera à la réparation de l'injustice dont le poids immense

écrase la nation arménienne.
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ANNEXES

Annexe I

Texte de l'accord russo-ture du 26 janvier-8 février 4914 (livre orange russe,

n° 147)1

Il est convenu entre Son Excellence Monsieur Constantin Goulkevitch,
d'affaires de Russie, et Son Altesse le Prince Said Halim Pacha, Grand Véair et

Ministre des Affaires étrangères de l'Empire ottoman, que simultanément avec

la désignation des deux inspecteurs généraux devant être placés à la tête des

deux secteurs de l'Anatolie Orientale, la Sublime Porte adressera aux Grandes

puissances la note suivante :
'

Deux inspecteurs généraux étrangers seront placés à la tête des deux secteurs

de l'Anatolie orientales M. A..., à la tête de celui comprenantles vilayets
d'Erteroum, Trébizonde et Sivas ; M. B..., à la tête de celui comprenant les

vilayets de Van, Bitlis, Rbarpout, Diarbékir.

Les inspecteurs généraux auroift le contrôle-de l'administration, de la justice,
de la police et de la gendarmerie de leurs secteurs.

Dans les cas où les forces de sûreté publique s'y trouveraient insuffisantes et

sur la demandede l'inspecteur général, les forces militaires devront être. mises

à sa disposition pour l'exécution des mesures dans les limites de sa compé-
tence.

Les inspecteurs généraux révoquent, selon le cas, tous les fonctionnaires

dont ils auront constaté l'insuffisance ou la mauvaise conduite en déférant à la

justice ceux qui se sont rendus coupables d'un acte puni par les lois ; ils rem-

placent les fonctionnaires subalternes révoqués par de nouveaux titulaires

remplissant les conditions d'admission et de capacité prévues par les lois et

les réglements, Ils auront le droit de présenter à la nomination du gouverne

ment de Sa Majesté le Sultan les fonctionnaires supérieurs. De toutes les mesu-

res de révocation prises ils préviennent immédiatement les Ministères compé-
tents par des dépêches télégraphiques brièvement motivées, suivies dans la

huitaine du dossier de ces fonctionnaires et d'un exposé des motifs détaillés.

Dans des cas graves nécessitant des mesures urgentes, les inspecteurs géné-
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raux joufront d'un droit de suspension immédiate à l'égard des fonctionnaires

inamoribles de l'ordre judiciaire, à la condition d'en déférer immédiatement les

cas au Département de la justice.
F

Dans les cas où il serait constaté des actes commis par les Valis nécessitant

l'emploi de mesures de rigueur urgentes, les inspecteurs généraux soumeitront

par télégraphe le cas au Ministère de l'intérieur qui en saisira immédistoment

le Conseil des ministres, lequelstatuera dans un délai maximum de quatre jours
après la réception du télégramme de l'inspecteur général.

Les conflits agraires seront tranchés sous la surveillance directe des inspec-
tours généraux.

Des instructions plus détaillées relatives aux devoirs et aux attributions des

inspecteurs généraux seront élaborées après leur nomination et avec leur con-

cours.

Dans le cas où, durantle terme do dix années, les postes des inspecteurs géné-
raux deviendraient vacants, la Sublime Porte compte pourle choix desdits inspec-
teurs généraux sur le concours bienveillant des grandes puissances,

Les lois, avis et décrets officiels seront publiés dans chaque secteur dans les

langues locales. Chaque partie aura le droit devant les tribunaux et devant

l'administration de faire usage de sa languelorsque l'inspecteur général le jugera
possible. Les jugements des tribunaux seront libellés en ture et accompagnés, si

possible, d'une traduction dans la langue des parties.
La part de chaque élément ethnique (ounsour) dans le budget de l'instruction

publique de chaque vilayet sera déterminée proportionnellementà sa participa
tion aux impôts perçus pour l'instruction publique. Le gouvernement impérial
me fera aucune entraveàce que dans les communautés les coréligionnaires
contribuent à l'entretien de leurs écoles

Tout Oltoman devra accomplir son service militaire en temps de paix et de

tranquillité dans la région de l'Inspectorat militaire qu'il habite. Toutefois, le

gouvernement impérial enverra jusqu'à nouvel ordre dans les localités éloignées
du Yemen, de l'Assir et du Nedjd des contingents de l'armée de terre prélevés
de toutes les parties de l'Empire ottoman proportionnellement aux populations.
y établies; il enrôlers, en outre, dans l'armée de mer les conserits pris dans

-

tout l'Empire. .
:

Les régiments Hamidié seront transformés en cavalerie de réserre, Leurs

armes seront consertées dans les dépôts militaires et ne leur seront distribuées .

qu'en cas de mobilisation ou de manœuvres. llsseront placés sous les ordres des

commandants de corps d'armée dont la zone comprend la circonscription où ils

se trouvent. En temps de paix les commandants des régiments, des escadrons et

des sections sorout choisis parmi les officiers de l'armée impériale ottomane ac»

tive. Les soldats de ces régiments seront soumis au service militaire d'un an.

Pour y être admis, ils devront se pourvoir par eux-mêmes de leurs cheraux avec

tout l'équipement de ceux-ci. Toute personne, sans distinction de race ou de

religion, se trouvant dans la circonscription qui se soumettrait à ces exigences
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pourra être enrôlée dans lesdits régiments, Réunis en cas de manœuvres ou de

mobilisation, ces troupes seront soumises aux mêmes mesures disciplinaires que

les troupes régulières.
La compétence des conseils généraux des vilayets est fixée d'après les principes

de la loi du 43 mars 1329-4943.

Un recensement définitif quel il sera procédé sous la surveillance des

inspecteurs généraux dans le plus bref délai, lequel, autant que possible, ne dé-

passera pas un an - établira la proportion exacte des différentes religions, natio-

malités et langues, dans les deux secteurs, En attendant, les membres élus aux

Conseils généraux (Medjlissi Oumoumni) et aux Comités (Endjoumen) des vilayets
de Van et do Bitlis- seront par moitié musulmans et non musulmans, Dans le

vilayet d'Erzeroum, si le recensement définitif n'est pas effectué dans un délai

d'un an, les membres du Conseil général seront de même élus sur la base de

l'égalité, comme dans les deux vilayets sus-nommés. Dansles vilaÿets de Sivas,

Kharpout et Diarhékir, les membres des Conseils généraux seront dès à présent
élus sur la base du principe de la proportionnalité , A est effet, jusqu'au recense»

mentdéfinitif, le nombre des électeurs musulmans restera déterminé d'après les

listes ayant servi de base aux dernières élections et le nombre des non-musul-

mans sera Ax6 d'après les listes qui seront présentées par leurs communautés.

Si cependant des difficultés matérielles rendaient ce système électoral provisoire
impraticable, les inspecteurs généraux auront le droit de proposer pour la répar-
lition des sièges aux Conseils généraux des trois vilayets de Sivas, Kharpoutet

Disrbékir une autre proportion, plus conforme aux besoins et aux conditions

actuelles des dits vilayets,
Dans tous les vilayets où les Conseils généraux seront élus sur la base du

principe de proportionnalité, la minorité sera représentée dans les Comités

(Endjoumen).
Les membres élus au Conseil administratif seront, comme par le passé, par

moitié musulmanset non-musulmans,

A moins que les inspecteurs généraux n'y voient d'inconvénient, le principe
d'égalité entre musulmans et non-musulmans sera appliqué pour le recrute-
mentde la police et de la gendarmerie dans les deux secteurs, à mesure que les

postes deviendraient vacants, Le même principe d'égalité sera appliqué, autant

que possible, pourla répartition de toutes les autres fonctions publiques dans
les deux secteurs.

En foi de quoi les sus-nommés ont paraphé le présent acte et y ont apposé
leurs cachets.

Signé : Gourxtwre. Signé : Sain Haux,

Constantinople, le 26 février 1914 .
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Axexe Il

Au premier Ministre, Septembre 1926,

Prorosmox n'ox pox rour LA LiquiATION bérmimve pr quesons anions

sourzvées ran LA GUERRE (Prorosau or à eraxt ron Tux roux Liqureation or

quesmioxs amsn our or tx war).

Le gouvernement britannique fut invité par une lettre du Secrétaire général
de la Société des Nations, en date du 24 mars 1924, à apporter son aide au

peuple arménien,

Nous désirons établir les raisons pourlesquelles, à notre avis, une aide maté»

vielle importante doit être accordée au Projet approuvé par le Conseil de la

Société des Nations (septembre 1923) pour l'établissement au Caucase du restant

des Arméniens ottomans qui trouvent momentanément asile en Grèce et dans

les Balkans :
l

4° Les Arméniens ont été encouragés par des promesses de libération à soutenir

la cause des Alliés pendant la guerre, et ils ont souffert tragiquement pour cette

cause (Because the Armenans were encoursged by promises of fresdom to

support the Allied cause during the war, and suffered for this cause so tragicallÿ).
Ce qui suit est un extrait d'une lettre du Secrétairé adjoint des affaires étran-

gères du gouvernementau Vicomte Bryce, datés du 3 octobre 1918 :

« Pendant l'automne 1914, les Turcs envoyèrent des émissaires au Congrès
national des Arméniens oftomans, qui se tenait alors à Erzeroum et Jeur propos
sèrent l'autonomie s'ils voulaient prendre une part active à la guerre, aux côtés

de la Turquie. Les Arméniens répondirent qu'en tant qu'individus ils feraient

leur devoir de sujets ottomans, mais qu'en tant que nation ils ne pouvaient
travailler pour la cause de la Turquie et de ses alliés.

« En partie à cause de ce refus courageux, les Arméniens oltomans furent

massacrés systématiquement par le gouvernement ture en 4915, Les deux tiers

de la population, plus de 700.000 personnes, hommes, femmes et au(uls, farent

exterminés de sang-froid par les méthodes les plus barbares.

« Depuis le débutde la guerre, la moitié de la nation arménienne qui était

sous la souveraineté de la Russie organisa des forces volontaires qui, sous les

ordres de l'héroïque chef Andranik, subirent le choo des plus grands combats

des campagnes du Caucase (Note de l'éditeur, Plus de 200,000 soldats arméniens -

donnèrentleur vie pour la cause des Alliés),
« Après la débâcle de l'armée russe, à la fin de l'année 1917, ces forces armé-

niennes tinrent à elles seules le front caucasien et pendant cinq mois enrayèrent
l'avance des Tures, rendant ainsi un service important à I‘ma“ anglaise de

Mésopotamie ».

Le livre bleu de lord Bryce décrivant les souffrances et les pertes des Armé-

niens oltomans, publié en 1916 sous ce titre: « Traitement des Arméniens dans

l'Empire ottoman », servit grandement à la propagande des Alliés en 1916-47 et
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eut une influence considérable sur l'opinion américaine et sur l'ultime décision

du Président Wilson de s'engager dans la guerre.
2* Pendant la guerre et depuis l'armistice, des hommes d'Etat appartenant aux

Puissances alliées et associées se sont engagés à plusieurs reprises à assurer la libé-

ration et l'indépendance de la nation arménienne (Because duting the War and

since the Armistice statesmen ofthe Allied and Associated Powers hate given
 repoated pledges to secure the liberation and indépendance of the Armenian

mation) (1).
On promit en effet aux Arméniens:

"

a) Un Etat arménien en 1920.

Le 10 août 1920, l'Arménie fut admise à apposer sa signature au traité de

Sètres. La décision du Président Wilson sur les frontières de l'Arménie (une
question soumise à son arbitrage par le traité) fat annoncéele 22 novembre 1920

Par cette décision, qui ne fut jamais mise à exécution, l'Arménie obtenait un

peu plus de la moitié des vilayets turcs d'Krzeroum, Trébizonde, Van et Bitlis,

Le traité de Sèvres nofut pas exécuté.

b) Un Foyer national en 1921.

La seconde Assemblée de la Société des Nations s'occupa de la question armé»

nienne en septembre 1921 et adopta la Résolution suivante :

« Attendu... que le Conseil suprème a proposé d'envisager dans la révision

du traité de Sèvres la création d'un Foyer national pour les Arméniens ; consi-

dérant, en outre, l'imminence probable d'un traité de paix entre la Turquie et les

Puissances alliées à une date rapprochée, l'Assemblée invite instamment le

Conseil à insister auprès du Conseil suprême sur la nécessité de prendre des

mesures dans le traité poursauvegarderl'avenir de l'Arménie et en particulier
de donner aux Arméniens un Foyer national entièrement indépendant de la

domination ottomane ».

Mais ces deux projets furent abandonnés à Lausanneen 1922-23. En novembre

1922, à la Conférence des Puissances alliées, de la Grèce et de la Tarquie, réunis

à Lausanne pour discuter les conditions de paix, lord Curzon, de la part des

Alliés, soumit une proposition en faveur de la création d'un Foyer national

pour les Arméniens et, parlant de la question arménienne, déclara que « c'était

un dès plus grands scandales du monde ». Les Türcs refusèrent de discuter

__.
cette proposition et la question du Foyer fut abandonnée.

_. La Grande-Bretagne est responsable en partie de la dispersion finale des Armé-

».niens ottomans après le sac de Smyrne en 1922 (Because in part Great Britain is

responsible for the final dispersion of the ottoman Armenians after the sack of

Smyrna in 1923). »

(1) Références :.

9 novembre 1916 : le premier Asquith},
5 janvier 1018 : le premier ministre (M. Loyd George).
8 janvier 1918: le Présidént Wilson,
99 juillet 1918 : M. Clemenceau .

44 mars 1920 : le Marquis Corzon (ministre des affaires étrangères), etc., etc. *
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La guerre faite par les Grecs contre la Turquie et qui aboutit à la destruction

finale et à l'expulsion des minorités chrétiennes en Asie-Mineure fat commencée
et prolongée sous l'impulsion directe du gouvernementbritannique (was initiated

and protracted under the direct encouragementof the British Government).
4* La somme de livres sterling 5 millions (or ture) déposée par le gouvernement

ture à Berlin en 1916 et prise par les Alliés après l'armistice était en grande. partie
(et peut-être entièrement) de l'argent arménien (Because the sum of g 5.000.000

(Tarkish gold) deposited by the Turkish Governmentin Berlin, 1916, and. taken

over by the Allies after the Armistice, was in large part (perhaps wholly) Arme-

nian money).
l

Après la déportation forcée des Arméniens en 1915, leurs comptes en banque,
comptes courants et dépôts, furent transférés par ordre gouvernemental à la

Trésorerie d'Etat à Constantinople. Grâce à cela les Turcs purent envoyer
5 millions de livres à la Reichabank à Berlin en échange d'une nouvelle émission

de billets.

S* Les conditions actuelles des réfugiés sont instables et déprimantes et constituent

un reproche pour les Puissances occidentales (Because the present conditions of the

refugess are unstable and demoralising, and constitale a reprosch to the

Western Powers).
Le restantdes Arméniens oltomans est maintenant dispersé à travers le Proche

et Moyen Orient, sans toit, sans moyens, sans perspective d'établissement,. Plus

de 115.000 réfugiés trouvent actuellement un asile temporaire en Grèce. 25,000

environ sont en Bulgérie, Un grand nombre se trouvent aussi en Syrie, Pales-

tine, Egypte, etc.

Dispersés de tous côtés, ils supplient d'être installés à la première occasion

sur un territoire où ils pourraient travailler et gagner leur vie, sans être à la

charge de la charité publique. lls demandentde ne pas être traités comme des

parias et ils espèrent oblenir un état civil qui leur permettrait de s'occuper de

Jeurs affaires.

Le délégué grec au' Conseil de la Société des Nations à Genève (12 juin 1924)
déclara que le gouvernement hellénique désirait l'évacuation immédiate de

Grèce des réfogiés arméniens, par suite du manque de place et d'argent pour
les soutenir. Il offrait un secours de 60.000 livres pour le transport,

Sur un point les Turc sontbutés : ils sontdécidés à exclure tous les Chrétiens,

Par conséquent, puisque ces populations ne peuvent retourner en Tarquie, il

est nécessaire de les établir sur d'autres territoires et de régulariser leur état-"_

civil. Quel asile leur donner ?

Que peut-on faire ? (What can be dons ?). e

Nous reconnaissans arec un immense regret qu'il nous est impossible à présent
de remplir nos engagements envers les Arméniens ; car ces e

quent de nouveaux.arrangements politiques et territoriaux qui

plus maintenant en masure d'exécuter (We recognise wit deep regret that it is

impossible now to fulfil our pledges to the Armenians ; for theses pledges invol»

ved political and territorial re-arrangements now beyond our power to achieve),
Mais il nous reste toutefois une nouvelle façon de mettre notre responsabilité à
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couvert et d'améliorer le sort désespéré de ce qui reste des Arméniens de Turquie
dispersés, Nul doute que le territoire le plus propice pour leur établissement

serait en Arménie russe où le gouvernement local leur assure des facilités, En

septembre 1923 le Conseil de la Société des Nations approuva le projet d'êta-

blissement de 50.000 réfagiés arméniens dans la petite République soviétique
arménienne du Caucase. Les dirigeants arméniens en Europe approuvent ce plan.

Le Conseil décida qu'un appel serait fait à ses membres pour financer ce pro-

jet et que le Conseil aiderait à sa réalisation par l'entremise de ses organisations
techniques. Cette décision fat soumise aux 54 membres de la Société on leur

demandantune aide commeil a été mentionné ci-dessus.

Le projet d'établissement en Arménie russe,

Les plans et les estimations pourune telle entreprise sont déjà prêts et exigent
une dépense d'environ L. $. 1.000.090,

i

Les États membres de la Société des Nations ont été invités à souscrire eux»

mêmes et à faciliter la création de Comités nationaux ayant pour but d'organiser
des souscriptions publiques avec l'aide de la presse de leurs pays respectifs et

par l'entremise des institutions philanthropiques et des grands établissements

financiers et industriels.

Ainsi, en France, le gouvernement, après avoir ouvert la souscription par un

don important, a contribué à la formation d'un Comité national sousla présidence
de M. de Seives, Président de la Commission des affaires étrangères du Sénat.

En Italie, un Comité semblable s'est formé avec le consentement de M. Mussolini

et sous la présidence de l'ancien premier ministre, le sénateur Luszatti, De

mêmeenBelgique un Comité national s'est constitué avec l'autorisation du

gouvernement. En Grande-Bretagne, le gouvernement a désigné le Comité

arménien (le Lord Mayor's Fund), mais n'a rien souscrit, Les Arméniens fortunés

"d'Angleterre ont déjà donné ou promis £ 14.000 environ.

A notre avis, il est du devoir de la fluudy-Brflnn de donner une aide substan-

tielle à ce projet.
Comme les Arméniens ont droit moralement à une compensation pour les

engagements non remplis en leur faveur, nous désirons exprimer notre avis que

_

le gouvernementbritannique doit faire aussitôt un donimportant.
D'autant plus qu'il est à noter que ce projet :

1* N'a aucune signification politique ;

2* Et qu'il est destiné à être une liquidation finale de la responsabilité de

Alliés envers les Arméniens,

(Signé)(Rt, Hon.) : H. H. Asqum.

(Rt. Hon,) : Sramur ,

(t is in our opinion the duty of Great Britain to give substantial support to this

Scheme. >

We desire to express our view that, as some compensation for unfalfille à

pledges is morally due to the Armenians, 'the British Gorerament should forth-

with make an important grant.

Lastly, be it noted that this Scheme :
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1) Has no political implications, 2) Is intended to be a final liquidation of
Allied responsability for the Armenians,

Signed (Rt. Hon.): H. H. Asquiri,
(Rt. Hon,) : Sram Bao,

AoDITIOX AU Moe erfserré AU wixistaz Le 26 1926,

4r Le projet d'installation des réfugiés en Arménie rnsse est de nouveau en

discussion à l'Assemblée de la Société des Nations (Commission V). Nous apre»
nons qu'un grand nombre de réfugiés arméniens désirent sérieusement s'y
rendre, tandis que quelques-uns préférent s'établir en Grèce ou ailleurs. En tous

cas, il faut les aider si on veut que ce peuple déshérité puisse survivre et pro-

gresser à nouveau. A notre avis, des fonds de « rétablissement » doivent être

trouvés pour n'importe quelle région approuvée par la Ligue.
2* La somme de livres sterling de 6.000.000 d'or ture doit être distribuée

prochainement(probablement en octobre 1924) parmi les nationaux appartenant
aux Puissances alliées qui réclament de l'argent aux Turcs, selon la convention

entre les Alliés, datée du 23 novembre 1923. Les Arméniens, en tant que com-

munauté, ne sont pas autorisés à réclamer des compensations de cette somme

pour les pertes qu'ils ont subies. Mais nous ne pouvons pas oublier notre

responsabilité ; et un don de la part du gouvernement au Comité du Lord

Mayor's Fund, autorisé officiellement, nous semble être le meilleur moyen de

remplir nos promesses,
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